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DEUXIÈME PARTIE.

DROIT CANADIEN
INTRODUCTION O TJ

SUITE DE L’IHSTOIRE DU DROIT- C

1,— rudiMens d’histoire du droit angéo-rorKiand.

Entre les six époques qu’embrasse Blackstohe' dad's 
le chapitre historique de ses Commentaires sur la légis
lation d’Angleterre, se trouve celle qui embrasse la 
période de terhps qui s’est écoulée depuis la conquête 
des Normands jùsqn’à Edouard 1er, qui est appelé avec 
assez peu de raison le Justinien anglais.

Cette partie de l’histoire de la Grande-Bretagne a été 
traitée assez défectueusement par la plupart des écri
vains qui ont précédé Lirrgard. On n’a vu qu’un fait 
général, la conquête de l’Angleterre, et l’on a subor
donné à ce fait des évônemeùs qui auraient bien pu 
arriver en telles circonstances, filais qui n’eurent pas 
lieu. On a écrit ce qui paraissait*très1 vraisemblable : 
on a dit que le vainqtreur imposa aux' vaincus les lois 
de ses compatriotes. fIl ne le fit qu’en partie, et il ne 
le fit pas sur le champ : la conquête" ne fut pas la cause 
immédiate de cette révolution." Le fier* Guillaume, en 
montant sur le trône, prêta le serment accoutumé des 
rois anglo-saxons. Il parut tellement dtàpbsé à cod- 
server les anciennes institutions, qu'il chargea douze 
légistes anglo-saxons de revoir les lôiS'd’Edbuard le 
Confesseur ; mais les Anglais s’étant plusieurs fois sou
levés; il changea de politique et songéa A' lés asservir. 
Il n’abolit point leurs lois en 'bl'oc/raais il introduisit par 
degrés plusieurs institutions qui furent copiées sur celles 
dit continent. S'il ne put faire disparaître entièrement
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le jury (Kœnigswarter) ; si ceux du comté de Kent le 
forcèrent de confirmer leur coutume ou gavelkind, il 
n’en opéra pas moins une grande révolution. Avant lui 
le clergé siégeait avec la noblesse dans les états ou 
mltenagèmote, et n’avait point de tribunaux séparés. 
Guillaume introduisit les tribunaux ecclésiastiques. Il 
pouvait alors le faire sans diminuer son propre pouvoir, 
parce qu’il avait à ses gages plusieurs savans italiens à 
qui il donna les évêchés. Il sup pu l’influence des cours 
de comtés, principal siège de la justice sous les Anglo- 
Saxon^;, et ' dans le.'quelles lévêqub- et le borate ou 
alderman rendaient In justice eu commun, se proclama 
la source de la justice, et en. confia le ministère à un 
grand officier appelé Justicier. L’épreuve par combat 
ou le duel judiciaire fut indroduite dans toutes les 
questions de fait, air civil et au criminel. Il ne s’agit 
pas ici proprement des ordalies ou épreuves par le feu, 
l’eau bouillante, qui avaient existé en Angleterre 
comme ailleurs Kœmgswarter nous dit que Guillaume 
suppléa ainsi aux autres genres de preuves. Cela lui 
est peu favorable, et ce qui pis est, il dépeupla des 
contrées entières pour eu faire des parcs et des forêts 
royales : le meurtre d’une bête fauve dans la limite des 
plaisirs du Roi devint un aussi grand crime que<elui 
d’un homme.

Le système féodal trouva sa perfection sous le con
quérant, et il exista en Angleterre plus fortement orga
nisé qu'en aucun antre pays. En résumé,dit McKintosh, 
deux révolutions légales d’une majeure importance 
eurent lieu sous le Conquérant, la séparation des tribu
naux ecclésiastiques et civils et l’introduction ou du 
moins le complément du système féodal. Le statut de 
tiarum, conservé jusqu’à ce jour, cémporte que le Roi 
eçt seigneur universel et propriétaire originaire de toutes 
les terres. Nous n’exfioserons pas pour le présent ce 
système, quientraînait après lui un labyrinte d’exactions 
et de sévices,—le.vasselage, le service militaire, la garde
noble, les droits sur les mariages, les amendes, les 
corvées, etc.

Quant à la loi du couvre-feu et au cadastre, il nous 
semble qu’on a eu tout d’en faire des institutions nor
mandes. Ce fut Canut qui porta la loi du couvre-feu.
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te fameux cadastre de Guillaume, où l’on trouve 
jusqu’au nombre des esclaves et des bestiaux de chaque 
prolétaire, fut modélâ sur celui d’Alfred le Grand, con
servé à Winchester.

B ne faut pas oublier que Guillaume proscrivit la 
langue anglaise des tribunaux ; mais il n’est pas certain 
que ç’ait été au profit d’une autre langue vulgaire, car 
le latin domine dans les actes $ et quoi qu’il en soit, 
l’idiome anglo-saxon eut bien une certaine influence sur 
les Notmands, puisqu’on trouve beaucoup de mots 
anglais dans leurs historiens.

Guillaume le Roux marcha en tout sur les traces de 
son père.

On peut voir dans l’histoire d’Angleterre de Sir James 
McKintosh le lent, mais insistant travail de plusieurs 
siècles par lequel les Anglais se sont insensiblement 
rachetés de l’état de servitude la plus abjecte.

Quelques historiens ont eu tort de croire que Henri 
1er fit aux Anglais une vaine promesse, quand il leur 
fit espérer le rétablissement des lois de St. Edouard. 
Elles sont en effet intercalées dans un code qui porte 
son nom. Il rétablit les cours de comtés, et s’il n’abolit 
pas le duel judiciaire, il le limita du moins considéra
blement dans les procès civils ; bientôt Bracton et l’au
teur de Fleta ne l’y mentionnent plus.

Le droit romain et le droit canonique s’introduisirent 
en Angleterre sous Etienne, quelque opposition qu’il y 
mit. Cette lutte entre le droit romain et la loi commune 
recommença sous Henri IJ et dura jusqu’à Edouard 1er. 
Les barons tenaient pour leurs coutumes, et le clergé 
pour le droit romain. La loi commune triompha sous 
Edouard, quoi qu’incomplètement. Ce prince régla les 
tribunaux ecclésiastiques, fixa la juridiction des cours 
du Banc du Roi, des Plaidoyers Communs et de l’Echi
quier (fisc), régla la police et étendit au pays de Galles 
la législation d’Angleterre. Si* .Mathew Hale ne craint 
pas de dire qu’il fut plus fait dans les treize premières 
années de son règne pour régler la justice distributive 
du royaume que dans tous les règnes précédents. On 
a remarqué que l’administration de la justice telle qu’:i 
l’établit, a peu varié depuis son règne ; que la loi cor 
mune est encore, à peu de chose près, ce qu’elle été

— 227 —

:

_________



. — 228

de son temps. C’est beaucoup dire à la gloire person
nelle d’Edouard 1er, mais très peu à la gloire des lois 
communes d’Angleterre, dont le caractère est presque 
la brutalité : il suffit d’en citer ce qui a trait à la condi
tion de la femme. Il est vrai que Blackstone donnait 
â ses élèves d’Oxford comme vue recommandation de 
la loi commune d’Angleterre, sa*partialilê pour le beau 
sexe ; mais son annotateur Christian s’amuse à bon droit 
de cette impositibn, car la partialité des lois communes 
pour le beau sexe se. traduit fidèlement par ces vers de 
Shakespeare : v yr

Thy husband istby lordvthy life, thy keeper,
Thy bead, tby sovereign.. ^.
Such duty as the object owes the prince,
Even such, a wonren oweth to her husband.

They are bound to serve, love and obey.

On adit que le triomphe de la loi communen’avait 
" été qju’jncomplet. En effet de la persistance des univer

sités, qui conféraient les dégrés, à enseigner le droit 
romain et le droit romain exclusivement,^ arriva que 
ce système fit son chemin, et s’établit dans certains 
tribunaux, du moins dans la cour d’Equité ou cour du 
Chancelier. Le droit romain, en Angleterre, est appelé 
le droit civil, et on y voit dçs légistes qui n’étudient 
que cette branche et qu’on appelle pour cela civiliens.

Les universités d’Oxford et de Cambridge donnant 
l’exclusion à. l’enseignement des lois communes, le 
Temple se fonda en opposition à ces foyers d’instruc
tion, et les degrés y furenl^supplées par le grade de 
Sergeant jit Law. Edouard 1er caressa fort cette insti
tution naissante. On peut voir dans la grande chronique 
de Sir Richard Baker avec quelle solennité ceux qui 
étaient créés sergeants, célébraient leur réception à 
Westminister Hall et en présence de la famille royale, 
dans la vacance de Noël. Fortescue et Coke donnent 
à cette institution le nom d’université. Il y avait 2000 
élèves du temps du premier. Il n’y en aVait que* 1000 
sous Elizabeth, et Blackstone dit qu’il y en avait encore
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moins de son temps. Elle est néanmoins toujours 
divisée en plusieurs collèges ou inns. vr

N’oublions pas un évènement qui a eu autant d’in
fluence qu’aucun autre sur la législation anglaise, la t 
Grande Charte, ainsi appelée par çppoÿitiqn à la Carta 
ou Cartula de Foresta. Avant la Charte, la justice-suivait ; 
le Roi dans toutes nés courses, au grand détriment des 
parties, qui se ruinaient par les voyages, ou se privaient * 
de faire valoir leurs droits. Les tribunaux supérieurs 
furent fixés à Westminster Hall. Il y eut des juges ou 
justices in Eyre ou de circuit, pour aller périodiquement 
rendre la justice dans les provinces.

Un passage de la Charte indique une réforme orga- , 
nique de tout le système judiciaire.

Kullus liber homo çapiatur, vel imprisonetur, aut tft>
»eisiatur de tibero tenemento suo, vel libertatibus, vel liberia 
consuetudinibus suis, aut, utlagetur , aut exulet, aut 
aliquo modo destruatur ^ nec super eum ibimus, nec super 
eum mittemus, nisi per legale judicium parium suorum, 
vel per legem terras. Nulli vende mus, nulli negabimus 
out differ emus rectum vel justitiam. (*)

On voit -en ce passage la renaissance du procès par 
jury, et aussi, le germe de la loi d''habeas corpus, qui fût 
consolidée beaucoup plus tard, sous Charles II. 1* habeas 
corpus ad subjiciendum est propre au droit criminel ; an 
civil, on connait 1 ’’habeas corpus ad respondendum, ad 
satisfaciendum.

Ôn reviendra sur 1 'habeas corpus et sur le procès,par 
jury dans la méthodologie du droit çanadieh.

Après la grande charte, la charte des forêts vint aussi 
faire respirer les peuples, en humanisant le droit que les 
monarques s’étaient arrogé à l’endroit de leurs plaisirs* 

§.2. — Notions d histoire de Droit* Français.
>îf. Klimrath, fondateur d’une chaire d’histoire dn 

droit français à la façulté de Strasbourg, envisage cette 
histoire durant une période de 1800 ans, et la divisé en 
cinq grandes.époques.

\ 'J1' 11 "" i>" *y» » ■—n i ■ i i -j   fi '*—■ * 11 * I ■ I'» »» '* ■ ■—''» i i ■ ». t

[•J That no free man shall be taken or imprisoned, or disseised 
of his freeholds or of his liberties or free customs, or be outlawed 
or exiled or otherwise destroyed : and that the king shall not 
eoiylemu him oy cause him to be condemned otherwise than by the 
lawful judgement of Mb peers and by the law of the land.
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406^. 
406 a

Il Les origines gauloises et romaine^ avant l’an
II. Les barbares et l’empiré des Francs, de 4

888.
III. Le moyen-âge et là France féodale, de 888 i 

1461.
IV. Les te ms modernes et la monarchie absolue, de 

1461 à 1789.
V. La révolution française et la monarchie consti

tutionnelle.
Nous retrancherons la première époque, et la dernière, 

aussi, et nous considérerons donc trois époques dans 
l’histoire du droit français. ‘

Il suffit de remarquer, quant aux Romains, que pen
dant cinq siècles que dura leur domination dans les 
Gaules, ce pays fut entièrement régi par le droit romain; 
mais ce droit n’était pas le code Justinien, qui ne fut 
publié qu’un siècle après l’extincction de l’empire 
romain dans les Gaules : c’était le code Théodosien, qm 
se perdit ou tomba en oubli sous les rois de la seconde 
race.

La domination romaine se trouva totalement anéantie 
dans les Gaules vers l’an 450.

La France a daté de Mérovée, chef des Francs, l’o
rigine de sa monarchie, et trois dynasties traversent 
toute l’histoire de France,—celle des Mérovingiens, celle 
des CarIovittgiens,et celle des Capétiens. La dynastie 
un peu factice des Mérovingiens est censée originer en 
l’an 450. et finir en l’an 770.* Carloman et Charlema
gne ouvrent la seconde dynastie ou celle des Carlovin- 
giens, qui dure jusque à l’an 987, qu’elle est remplacée 
par les Capétiens, qui ont régné sans interruption 
jusque à la catastrophe de 1789. La dynastie mérovin
gienne est regardée par la critique moderne comme urn- 
pur système, étant difficile de trouver une suite de rois 
véritables de cette race, qui aient régné sur toute «.la 
France qui, elle-n#6me, n’existait point alors sous ce 
nom.

Quoi qu’il en soit, le premier soin des barbares fut 
naturellement de s’assurer de leur nouvellé conquête, 
et ce fut dans cette vue que les chefs distribuèrent au& 
conquérants une grande partie des terres des vaincus. 
Ainsi, l’on voit dès cette époque, c’est-à-dire, au com
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mencement da 7ème siècle, (Montesquieu) les bénéfices*, 
qui^ sont le commencement du système féodal. Ces 
bénéfices, alors personnels, deviennent depuis hérédi
taires sous le nom de fiefs.

Les conquérants de là Gaule ne se régissaient 
d’abord que par des coutumes traditionnelles. Les 
procès étaient ordinairement jugés dans les assemblées 
du peuple tenhes annuellement dans les* mois de mars 
et'de mai:-, d’ou le nom de Champ de Mars et de 
Champ de Mai. Quand l’issue éiaient douteuse, l’affaire 
était décidée par les ordalies ou par le duel judiciaire.

» Mais le droit romain fut-il tout-à-coup aboli après la 
conquête i

Comme le remarquent Fleury et Coquille, (*) les 
Francs sentirent à, la première vue que les lois écrites 
étaient d’un grand avantage. Ils laissèrent subsister 
le code Théodosien, et rédigèrent eux-mêmes les lois 
Salique et Ripuaire. Le Franc était jugé par la loi de 
ses semblables, et le Gaulois, par le droit romain. L’é
pouse et les enfans suivaient la loi',du chef de la 

■' famille.
Les Francs étant devenus chrétiens, les évêques, 

c’est-à-dire' les apôtres qui les avaient convertis, avaient 
nécessairement une grande influence. Or, ces ecclé
siastiques estimaient si grand le privilège d’être régis 
parle droit romain, que lorsq’un Franc prenait les 
ordres, ils le fesaient renoncer à la loi des Francs.

Mais les lois des Francs eurent malgré tout une 
grande influence sur le droit public, et c’est d’elles 
qu’originèreut les assemblées(nationalês ou Etats, com
posés des trois ordres, le souverain, les évêques elles 
seigneurs, ou les grands, et le peuple. On y fesait desu 
lois pour le gouvernement du pays en général, et des

'N
' 2

[*] Est à croire quand les Français arrivèrent èa Gaules, 
comme conquérants et non comme destructeurs, qu’ils nVxtermi- 
nèrent pas de tous points les lois des Romains dont les Gaules 
usaient : et se contentèrent d’introduire quelques lois qu’ils avaien t 
particulières. Mesme se voit en ces lois des anciens rois de 
France, comme est la Salique et celle des Ripuaires, que les Ro
mains estans sous leur empire, étaient jugés par les lois romaines,, 
et les Français, par les lois françaises. x
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, canons pour celui de l’église. On y élisait le souverain*
on y imposait des taxes. Les questions proposée^ et
leurs résolutions étaient rédigées par chapitres, et l’on
donnait à une collection de ces chapitres le nom de
Capitulaires. On a déjà dit qu’on y décidait aussi les 
procès.

A part de cette cour nationale, Loyseau et Montes
quieu pensent que chaque commandanVmilitaire exer
çait aussi une jurisdiction civile sur- tous ceux qu’ils 
conduisaient à la guerre, ou, probablement les seigneurs 
jugeaient leurs vassaux, et ceux qui possédaient des 
aïeux (*) étaient jugés par les ducs et les comtes.

Les ducs, comtes et seigneurs vidaient d’abord les
procès en personne, mais ils se déchargèrent dans la
suite de ce droit sur leurs officiers. Les seigneurs
avaient un >sénéchal ou bailli, mot qui signifie gardiea
de la justice. Les ducs et les comtes nommaient des
vicomtes (quasi comüum vicen gerentes) des prévôts
(quasiprœpositi juredicando,) des viguiers (quasi vica-
rii comitum) et des châtelains (quasi castrorum custo
des.)

Le système féodal, quand il se trouva bien organisé, 
devint la ruine du trône et des peuple/s. Les sei
gneurs s’étant rendu de plus en plus indêpendans, s’at
tribuèrent les droits régaliens, tels qiie la législation, 
les impôts, la monnaie. Le monarque fut circonscrit, 
quant à son autorité réelle, dans l’île. de France. A 
peine les seigneurs provinciaux le reconnaissaient-ils 
peur leur suzerain, car on place, à l’avénement de 
Hughes Capet, l’origine de la pairie française, fondée 
sur l’égalité politique qui fut stipulée entre ce prince et 
les seigneurs qui l’élurent. On a vu les fiefs et les 
aïeux à côté les uns des autres ; bientôt les seigneurs
établirent la maxime, nulle terre sans seigneur, nullum 
prœdium sine dynasta.

Les lois de la monarchie tombaient dès lors en désué
tude. Le code Théodosien et les Capitulaires furent 
oubliés, et les ecclésiastiques, qui conservèrent seuls

[*] Terre allodiale ou libre da devoirs et redevances.
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quelques connaissances, dédaignant les lois sejgnetma1- 
les, portèrent leur attention au droit canon, en marchant 
sur les traces de Denis le Petit.

Charles le Chauve eut la faiblesse de confirmer les 
ujîages ou coutumes des provinces par l’édit de Pistoie, 
pan 804 ; c'est la l’époque de ce cahos d’usages tradi
tionnels qui tinrent la France dons une regrettable con
fusion sons le rapport de la législation jusque à la 
rédaction des coutumes ou môme jusque à la révolution 
française et le code Napoléon. Avouons néanmoins 
que ce régime n’était pas sans son avantage. Le peu
ple, disait Coquille, obéit plus volontiers à la loi qu’il a eu 
agréable- Puis chacune province a ses mœurs diverses, et 
•partant les lois doivent-elles^ être faites selon le gout et le 
sens de chacun peuple.

La première digue qui fut opposée aux tyranneaux 
de la féodalité, fut la puissance ecclésiastique. Les 
évêques parvinrent à se créer une jurisdiction qui allait 
à l’encontre de celle des seigneurs. Ils réclamèrent, 
pour les tribunaux ecclésiastiques le droit de juger tous 
les procès dans lesquels un cl#b était partie ou inté
ressé. Ils étaient juges en matière de contrat, parce 
qu’ils y avqfent mis pouf sanction le serment; en 
matière de mariage, pareeque le mariage est ,un sa
crement ; en matière de testament, dans tous les cas 
enfin ou la veuve et l’orphelin étaient intéressés, 
pareeque l’église est la protectrice naturelle de la veuve 
et de l’orphelin. Et les juges civils étriient obligés, sous 
peine.cPexcomm indication, de leur prêter main forte pour 
l’exécution de la sentence.

Le second pas vers l’affranchissement des peuples 
fut la création des communes ou municipalités, qui 
originèrent en Italie dans l'onzième siècle. Les peu
ples fuyant le joug intolérable des seigneurs, se réfu
giaient dans les bourgs ou villes murées, où ils implo
raient la protection des Rois. Vers l’an 1050, Louis lo 
Gros, voyant bien qae ces communes seraient pour le 
monarque le moyen de recouvrer son autorité usurpée, 
fcommença à incorporer ces municipalités et à leur per
mettre de faire des réglemens pour le gouvernement 
des villes. Ce furent les communes de France qui rem
portèrent sur la fédjîulité allemande le grand succès



national de Bouvines. La Germanie he perdit pas cet 
exemple : on vit la Hanse ou la confédération des villes- 
libres se former. A

L’institution des municipalités, en faisant du peuple 
reconnaissant un appui poÏKQe monarque, lui permit 
de se remettre en possessionNte ses prérogatives, et 
entre autres de la justice. Le Roi se réserva d’abord 
sous le nom de cas royaux le» affaires dans lesquelle* 
il était était intéressé ou présumé l’être, et introduisit 
l^s appels, ou moyens desquels les cas, jugés par les 
séigneurs purent être sujets la révision des juges 
royaux. Tel fut Vappel de défaut de droit.

Pour faciliter le recours à- l’autolité royale, il fat 
établi de grands baillis dans les principales cités.

Une institution d’un plus haute importance encore 
ne tarda qias à être établie. La cour suprême du Roi 
ou son conseil, qui était d’abord ambulante, et q*i sui
vait le monarque, fut fixée à Paris l’an 1302, par 
Philippe le Bel, sous le nom de Parlement de Paris.

Ce Parlement était composé de sept chambres, savoir 
la grand Chambre, les cinq chambres de® enquêtes et 
une chambre criminelle appelée la Tournelle, parce 
que les conseillers y siégeaient tour-à-tour. Ltu 
grand chambre était composée de conseillers laies et 
de conseillers clercs. Les juges y siégeaient en robes 
rouges.

Il fut depuis érigé plusieurs antres parlemens au 
nombre de treize. Le plus ancien après celui de Paris 
est celui de Toulouse. Ensuite la cour Delphinale ou 
du Dauphin devint le Parlement de Grenoble.

Les parlemens avaient» droit de juger en dernier 
ressort toutes les appellations des juges inférieurs 
de leur ressort,* tant en matière civile que crimi
nelle. Ils ne pouvaient connaître d’aucune affaire 
en première instance, à l’exception . de quelques ces- 
dont la connaissance leur était spécialement attrP\ 
bjjée. „
^Xes Parlemens n’étaiént pas aussi astreints que les 

autres juges à suivre de point en point les dispositions 
de la loi ; ils pouvaient en certains cas, et par de justes 
tempérammens, s’en ^ n^anmnino,

’ils
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d’autres termes, les Parlemens, comme le Préteur à 
Rome, pouvaient donner aux lois l’int. ‘rprétativn que 
suggérait l’équité, ce que ne pouvaient les1 antre* * tri- 
bunaax.

Le Parlement de Paris était non seulement le plus 
privilégié. C’est à lui qu’il appartenait, ptitutiVement 
à. tous les autres, de nommer à la régence pendant la 
minorité des rois, et de connaître de la Régn le e# des 
droits de laCouronne, et de maintenir te' ord*e 
dans le royaume. Il était appelé le lit <1 - pUfc’ye* et le 
Trône des rois, la cour des Pairs, qui a.vu rent -ir ut d’y 
siéger après les Présidons.

Après les Parlemens, il y avait les Présidiaux, è-ptblis 
pour juger aussi en dernier ressort ou par provision cer.- 
laines affaires médiocrement inàportautieêi T**f était le 
Présitlinl d’Orléans.

Le principal motif de leur institution a vu it été 
d’abréger la longueur des procès; de remédiai iiix chi
canes de ceux qui veulent par le moyen des ppella- 
tions, éluder le paiement de ce qu’ils doivent, de faire 
que les particuliers ne fussent point obliges de quitter 
leurs demeures et leurs emplois pour aller plaider devant 
les Parlemens.

La justice de la Prévôté et Vicomté de Paris, s’appe
lait le Chastelet de Paris, ( )

Le Chastelet ou juridiction du Prévôt de Paris était 
composé d’un Présidial, d’une chambre civile, d’utle 
chambre de Police, et d’une chambre criminelle.

Les peuples furent invités par tous moyens à se pour
voir devant les juges royaux en appel des sentences 
des juges fiscaux on des seigneurs, auxquels on laissa 
une certaine jurisdiction. Le Roi fut de nouveau 
reconnu pour la source unique de la justice et les sei
gneurs furent dépouillés de toute jurisdiction- pour 
laquelle ils ne purent montrer un titre jebncédé par le
Îrince (Bacquet). Les jurisconsultes,enfraautrès Charles 

himoulin, combattirent ‘la maxime, nulle terre sans 
•setgncMr, qqi ne put à la fin prévaloir, malgré les cahiers 
que ]» noblesse présenta itérativement aux monar
ques. • A 1
"T ..... —' 1 11 ............................. ■■■'■ ................. —■■■■—■' »■—■■■»■'■'

(•) Ancien château fort construit par Julien l'Àpoetat
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L’intervention de l’église étant devenue moils 
nécessaire qufl’ par le passé, la jurisdiction des tribu
naux ecclésiastiques fut limitée par l’appel de Déni dé 
justice ot par l’Appel comme d’Abus, dont il /étatt<ner- 
mis de faire usage à quiconque se plaignait que le juge 
spirituel avait excédé ses pouvoirs, jugé contrôles 
canons ou contrairement aux ordonnancés ; et il fallut 
que l’affaire fut strictement spirituelle pour être du res
sort de l’église, l^es appels, d’abord portés devant 
toutes les chambres assemblées, finirent par ne l’être 
que devant la grand chambre, composée d’ecclésiasti- 

, ques et de laies;
Au reste l’appel comme d’abus est réciproque. Les 

appellations comme d’abus, dit Férière, s’interjettent 
aussi des sentences des juges séculiers, quand ils entre
prennent sur la jurisdiction ecclésiastique, et qu’ils font 
quelque chose au préjudice des droits et des privilèges 
du,Clergé, parce que. ces deux jurisdictions sont dis
tinctes et séparées, en ce qu’elles oiltf des objets diffé
rents. C’est pourquoi chacune doit ke retifermer dans 
les bornes qui lâi §out prescrites et ne peut, sans abus, 

„• s’étendre au delà. Ainsi, de même que le juge d’Eglise 
ne peut connaître des affaires temporelles sans qu’iî y 
ait abus, de même aussi, le juge- séculier ne peut 
connaître des matières spirituelles : la ^sentence est 
abusive rations materia. (*) I

Une autre grande réforme restait à fairer I Les cou
tumes locales de la France étaient si nombreuses et si 
diverses, qu’il y avait guères deux seigneuries qui 
suivissent un même usage, et pour ajouter à. la confu
sion, ces coutumes n’étaient qu’orales, et se constataient, 
dans les cas douteux, par l’enquête par tourbe. Philippe 
le Bel pensa sérieusement à leur réqaotijon.''- Charles 
Vit et d’autre monarques l’imitèrent, eVsous Louis XII 
François I, Henri II pt Charles IX, sôix\gite coutumes 
gén&ràles de provinces, et trois cents usàges focaux

, (•) ’Bn 1714, Arjrêt da ^Conseil Supérieur de ^aébed qnl, sur I»
demande de Messire Calrarin, Promoteur en l’Officialité de Québet, 
ryuvpie Pierre Le Boulanger, sa femme et sa fille, en la dite Offi- 
eialite, pour y continuer les orooédures par eut- commencées i 
l’eadtiotredn Père Denys, Récollet.

i



furent mis par écrit dans les seules provinces du No/d. 
Certains principes dominants dans toutes ces coutumes 
formèrent le droit commun coutumier de la France.

Dès atant la rédaction des coutumes, le Sud de la 
France, ou du moins le Languedoc, obtint le privilège 
d’être régi municipalement par le droit Romain, autant 
qu’il n’était point amendé par les Edits Royaux. De là 
vint la délimitation de la France en pays de droit écrit 
et en pays coutumiers.

Le droit Romarin acquit, de plus sons le nom de raison 
icrÿs, une autorité supplétoire dans les pays de coutu
mes pour les cas où les ordonnances ou ces coutumes 
étaient muettes. Les juges étaient tenus d’y recourir, 
selon quelques jurisconsultes ; selpn d’a'utrès*ils avaient 
à ce sujet, à exercer leur discrétion.

Le Chancelier de l’Hôpital opéra une autre révolu-' 
tion légale, en limitant autant que possible la preuve 
vocale, et en fesant prédominer la preuve littérale ou 
par les écrits.

A propos d’Ordonnairces, depuis le dernier' Capitu- 
laire, publié par Charles le Simple l’an 924, la pre
mière ordonnance émanée pour tout le royaume, fut 
celle de Philippe-Auguste en 1190, intitulé* Edit 
touchant la mouvance des Fiefs entre" divers héritiers. 
Le monarque usait encore de réserve. Il législatait de 
l’avis et avec le consentement de son Conseil ou Cour 
du Palais, depuis Parlement, et les conseillers signaient 
après le Roi ; mais plus tard, les monarques, abandon
nant ces formalités, les remplacèrent par ces mots qui 
désignent l’absolu pouvoir : Voulons,' Commandons et 
Ordonnons, car tel est notre'Plaisir. \ -»

Cependant, aux voix délibératives Ru. Conseil fut 
substituée U* pratique de vérifier et enrégistrer les 
ordonnances dans les jurisdictions'souveraines ou Par
lements, auxquels le Roi les adressait ; et ce devint une 
maxime incontestable du droit public français, qu’au- 

Xcune loi ne pouvait lier le royaume ou une province 
y particulière, sans avoir été enrégistrée au préalable.

Le Roi adressait donc au Parlement une jussion ou 
on ordre d’enrégistrer, et la répétait, s’il le fallait, 
jusqu’à trois fois. Si alors le Parlement cédait, il 
paraissait ne le faire qu’à la compulsion, et eiwégistrait



en conséquence de l’ordre réitéré du Roi : ex expresso à 
iterato mandato Régis. S’il s’y refusait absolument, le 
monarque en venait quelquefois aux extrêmes, én 
exilant le Parlement, ou, se rendant en ponfpe dans le 
sein de cette Assemblée, fesait enrégistrer sa volonté 
dans un lit de justice, en vertu de la maxime : adve- 
niente principe, cessât magistrat us. (*)

Ce précis de l’histoire du droit français serait incom
plet si nous ne disions quelques mots de ce qu’on a 
appelé les libertés de Véglise gallicane., et du droit par 
lequel les tribunaux ecclésiastiques de la France se 
régissaient. Et d’abord, il ne faudra^ pas croire que le 
gallicanisme n’ait originé que dans la fameuse déclara
tion de 1682, Il se préparait depuis des siècles, et l’on 
en trouve des traces des Hincmarde Reims,au neuvième 
siècle, et la pragmatique sanction de Louis IX. Durant 
le schisme d’Occident, qui origina l’an 1378, pour ne se 
terminer qu’en 1417, l’église de France se gouverna de 

* plus en plus presque exclusivement per les parties du 
droit canonique qui avaient toujours été .reçues en 
France, de temps immémorial. En 1414, les évêques 
français ne contribuèrent pas peu à faire déclarer à. 
Constance la supériorité du concile sur le Pape, et en 
1437, le Concile de Bâle et les Etats généraux de 
France, assemblés à Bourges, consentirent la Pragma- 

i!tique Sanction, qui paralysait fort l’autorité du Souve
rain Pontife. Il s’en suivit entre la Rome et la France 
de longs démêlés, qui ne se terminèrent qu’en 1516, 
qu’un concordat fut conclu entre François 1er et Léon 
X, à Bologne, et enrégistré au Parlement de Paris, mais 
avec la formule qu’on a vu que ce corps employait 
quand il voulait paraître ne céder qu’à la compulsion. 
(ly'Héricourt.) Aussi la Pragmatique et les écrits de 
Pithou demeurèrent-ils le guide du Parlement et de

I j . . * ? •* e ' ' I-'

(•) Il faut observer que le Roi est le vrai Chef du Parlement; 
o’eet pourquoi on laisse toujours àUa Grand Chambre la première 
place vide, comme étant celle du Roi, appelée Hide justice, où S. 
If. s’assied quand il lui plait, et lors même qu’elle est absente, les 
arrêts ne laissent pas d’être expédiés sous son nom,., pour marquer 
que ses officiers ne sont que les conseillers et assesseurs du Roi.— 
Ftwikrt d’après Loysetm.
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^Université de Paris, qui les amalgamèrent autant qn^iîls 
le purent avec le concordat. L’Université devint le 
principal foyer de la résistance. Les jésuites, qui fie 
conspiraient point, devinrent le point de mire de cette 
célèbre Académie, alors menée par des esprits naturel
lement portés à l’fexagération. Les écrits des Pithou 
et des Dupuy firent sortir une première fois des mains 
du Clergé, pour passer en celles des laïcs, la défense des 
traditions nationales et de la doctrine ecclésiastique en 
France.

En 1682, les archévêqnes et évêques et les députés 
du Clergé, assemblés'à Paris par l’ordre du Roi, décla
rèrent, le 1 Mars, que le pouvoir du Pape n’est que 
spirituel, et qu’il fa’a aucun pouvoir direct ni indirect 
sur le temporel des rois ; et que même, dans les affaires 
spirituelles,il est subordonné au Concile ; qu’il est lié par 
les canons qu’il ne peut enfreindre par de nouvelles 
constitutions, qu’il ne peut mettre de côté un usage 
établi dans un pays et reconnu par la loi municipale de 
ce pays (d'Uéricourt) •, que ses décisions ne sont irréfor
mables que quand elles ont été acceptées par l’Eglise.

Cette déclaration, sur laquelle Louis XIV eut une 
grande influence, fut confirmée par un Edi^duanéme 
mois. On voulut que les décrets, décrétales du Sou
verain Pontife n’eussent d’effet en France qu’autant 
qu’ils y étaient déjà reçus, ou qu’ils seraient publiés par 
les évêques dans leurs diocèses respectifs de l’exprès 
permis du Roi (Lacombe). Bossuet fut le grand fauteur 
du triomphe d’une révolution qui ne S’arrêta pas là. 
Bientôt le Concile ne fut pas plus\respecté que lé Pape : 
car bien que de bons théologiens soutinssent (Jean 
Henri Roux, supérieur du Séminaire de Montréal, 
pensait ainsi) que le Concile de Trente fesait loi en 
France, d’autres, en plus grand nombre, maintenaient 
que non, tout en convenant qu’il avait été bien et 
duement convoqué, la publication n’en ayant pas été 
autorisée du Souverain ; et la présomption est d’adtant 
pour eux, en pratique, ^ue pour donner effet à quantité 
de sages règlemens du Concile, on les introduisit en 
divers tems dans les Ordonnances (tPHêricourt).

La magistrature jottàit un grand mais bizarre rôle- 
dans ces débats. Déjà depuis des siècles, -elle «était



entrée fort avant dans la question. La protection, en . 
apparence zélée, mais vraisemblemçnt intéressée, 
qu’elle donna an principe gallican, Vipimisça toujours 
davantage dans la,contrevese. L’entrainement inévi- 
table des circonstances porta magistrats et jurisconsultes 
4 l’exagération et à l’emportement. Le Clergé dut 
éprouver nue sorte d’embarras de position vis-à-vis de 
ses puissans protecteurs. Cette prédominance ne devint 
cependant qite plus hardie, et, l’envahissement magis
tral fut à-qa point, que le Parlement sembla cumuler, 
on cumula en effet la double fonction de mettre en 
pratique les lois, et d’administrer le culte, religieux. 
C’était doue avec raison que le cardinal Fleury appelait 
des servitudes les libertés de l’église gallicane.

Des ecclésiastiques se laissèrent aussi entraîner bien 
loin. Des docteurs de Sorbonne, Dupin et Girardin 
entr’autres, allèrent jusqu’à entrer eu pourparler avec 
Wake, arckévêque de 'Cantorbery, pour l’union des 
églises gallicane et anglicane, et le cardinal de Noailles 
les laissa quelque temps faire et lie les désavoua jamais 
expressément.

Cependant, comme la saine doctrine doit triompher 
et ..que la foi ne saurait chancelier, ce,,dévergondage 
présageait la ruine du gallicalisme, qui n"était d’ailleurs 
qu’une opinion, car Louis XIV était bientôt revenu sur 
ses pas, quoi qu’eût put faire D’Aguesseau j>our l’en em
pêcher. il écrivait au pape Innocent Xlf, le 14 sep
tembre 1693 : J'ai donné les ordres nécessaires pour que 
les choses contenues dans mon Edit du 2 Mars 1682 tou
chant la déclaration faite par le clergé de France, à 
quoi les conjonctures passées m'avaient obligé, ne soient 
pap observées. ' Et les évoques écrivirent le même jour 
que tout ce qui avait pu être censé décrété sur la puissance 
ecclésiastique dans ladite Assemblée, devait être tenu pour 
non décrété, et qu'ils Je tenaient pour tel ; que de plus ils , 
tenaient pour non délibéré tout ce qui avait pu être censé 
y avoir été délibéré au préjudice des droits des Eglises, 
leur intention n'ayant point été de faire aucun décret, ni 
de porter préjudice aux dites Eglises. En 1753, le Par
lement de Paris ayant voulu remettre en yigeur l’Edit 
de 1682 et les quatre articles, fut exilé à Pontoise, puis . 
à boissons.
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* EH 1762, détix évêques de France combattaient kr 
gallicanisme. L’abbé Emery, iet homme si influent 
auprès du clergé de France, et qui avait lui-même dé
fendu'les principes gallicans en compagnie de M.^de 
Montasse!, vit l’a-propos-- d’un changement de doctrine 
à la suite du concordat conclu avec Pie VII par le pre
mier consul de la république française. Un peu plhs 
tard, l’influence politique du parti de M. de Bonald sur 
le clergé, et celle toute ecclésiastique et intérieure des 
prêtres respectés de St. Sulpice,détruisirent à vue d’œil 
la vieille unanimité gallicanes MM. de Bonald et 
Lammenais lui portèrent les plus grands coups. Le 
premier disait en 1826 : Si Bossuet consentit à la décla
ration de 1682, c'est qu'il lui manquait le génie élevé de 
Leybnits, et la grande expérience de la révolution fran
çaise, après laquelle il ri*est plus permis à qui que ce soit 
il demeurer gallican. Tous les laïcs ne pensent, ou du 
moins ne parlent pas en France connue M. de Bonald. 
M. Charles Giraud s’est encore montré dans la Revue 
de Législation et do Jurisprudence de Wollowski le 
zélateur du gallicanisme, et lu France, pour son mal
heur, a toujours^des Dupin. - Toutefois, ces disputés ne 
regardent pas le Canada, qui n’a qu’à s’en tenir à la 
rétractation de Louis le grand et des évêques, et même 
en France, la plaie du gallicanisme a peu de chance de 
se rouvrir, quand on sait qu’à une couple d’exceptions 
près, tous les évêques contemporains pensent comme 
ce maudement récent d’un évêque de Savoie sur les 
églises nationales. ••

“ Un des chefs-d’œuvres de la raison, celui peut-être 
dont elle est plus fière, dit ce Pasteur, c’est d’avoir 
créé des églises nationales. Il faut bien que nous 
vous disions ce que c’est qu’une église nationale. C’est 
le raffinement du despotisme, et voici comment. Des 
hommes ambitieux arrivent au pouvoir ; ils prennent 
d’une même main le sceptre de l’autorité civile et celui 
de l’autorité religieuse.. .ils tiennent dans l’asservisse
ment les deux natures de l’homme. Ces riches déposi
taires de la puissance divine font ouvrir ou fermer lès 
temples, mettre des chandeliers ou des croik sur les 
autels, déterminent les conditions, règlent les cérémo
nies du mariage, dictent les paroles du prône, président

' —me*
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à Véducatipn du prêtre et marquent Nés limjtes entre 
lesquelles doit invariablement rester l’esprit humain. 
Il est vrai qu’ils se contredisent à deux ans comme à 
deux siècles de distance ; qu’ifc disent le poujr ou le 
contre sejon qu’ils parlent à Lausanne, à Rorçie, à 
Londres, à .Oxford, à Stockolm, à Berlin ; mais qu’im- 
pprte ? une église nationale a pour but de prêter des 
chaînes au despotisme, de retenir le peuple dans l’ab
jection. Eh bien ? cette œuvre de la raison s’écroule 
comme les autres. Elle a quelque temps suffi a la cré
dulité populaire ; mais elle ne trompe plus personne, 
et, n’est acceptée que par ceux qui sont payés pour la 
soutenir”

K. 3.—Histoire du Droit Canadien.

I

LE RÉGIME FÉODAIf

Qn ost frappé en étudiant les vicissitudes de notre 
colonie, de la similitude de ses révolutions avec celles 
que l’on rencontre dans l’histoire de l’ancienne monar
chie française. Dans la vieille France, des monarques 
mail res sans partage du sol, créent d’abord les bénéfices, 
puis voient sans ômbrage s’établir, ou établissent eux- 
mêmes le système féodal, qui finit par leur donner des 
égaux, en vertu de l’institution de la pairie, l’an
1001.

Retournant sur leurs pas, ils reconquerrent leur an
cienne prérogative après une lutte prolongée, quoique 
peu sanglante,—après maints cffurts jiés entre eux qu«- 
que très souvent interrompus à propos, d’une politique 
rafinée, reflet des lumières du monarque et des juriscon
sultes, qui viennent à l’appui du trône et de la civilisa
tion contre le châtellain, souvent brutal. Après avoir 
dompté ces feudataires insubordonnés, le monarque 
laisse subsister dans son propre intérêt, la hiérarchie 
féodale, mais à condition qu’il en sera le chef, caputf 
le modérateur suprême.

Dans la jeune France, les rois établissent eticore d’eux 
mêmes le jrégime féodaK 1 Ils courent moins de dan-
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gisrs pàrcequ’ils connaissent, mieux la conséquence de 
leur démarche, et que d’ailleurs la situation ne saurait 
être apssi périlleuse. Néanmoins ils sont encore com- 
promis’Vet induits par leur politique et les enseigneraens 

,de l’iq/mortel Talon, à revenir sur leurs pa?: la résis
tance qu’on leur oppose est moins sérieuse,^ le résultat 
est du reste le même que dans la vieille Prince.

Montesquieu, dit M. Ginbulhiac, a traçé upe image 
grande et vive de l’origine incertaine de la féodajifé. 
« Un chêne antique s’élève, l’œil en voit de loin le 
feuillage, il approche, il en, voit la tige, mais il n’en 
aperçoit point les racines.” ./
-Le système féodal fut-il en germe dans l’emphy têose 

des Romains, comme le croit Cujisl
Cela n’est pas improbable. La loi romaine dit que 

l’emphythéose n’est ni une vente ni un louage. Le 
dminuspradiï a la direqtité, il perçoit une' rente, an
nuelle, pensio,exerce le retrait, et jouit enfin du laudi* 
nium ou cinquantième partie du prix, à chaque aliéna
tion, taux qu’on retrouva' porté au douzième dans la 
Coutume de Paris. /

Mais l’on pourra dire^vec quelque raison : voilà bien 
dans le dominus pradiï, notre seigneur censier, et dans 
Yagricola, notre censitaire ; mais ce n’est pas encore là 
le système féodal, dont d’opinion commun» fait une ins
titution germanique.

Si l’on adopte cette origine, il faut dire que le systè
me féodal n’a rien de commun avec le bail à cens des 
Romains. Mais si l’emphytéose a bien pu exister sans 
lot dégrés supérieurs de la Hiérarchie féodale, ceux-ci 
ne peuvent subsister sans l’emphytéose comme bâse : 
autrement, le vassal ne serait pas seigneur, il serait 
serf; il ne pourrait y avoir entre lui et le seigneur do
minant, ces liens, ces obligations réciproques que dé
clare le loi dès Fiefs.\ ,

Sans doute, la féodalité a reçu son perfectionnement 
par les barbties/*et particuliérement sous Guillaume le 
Conquérant; mais ils reçurent des Romains l’ébauche 
de cette institution, qu’il conservèrent et firent grandir; 
ils la reçurent de l’Auguste Alexandre Sévère, comme 
eu convient le chevalier Blackstone, le jurisconsulte 
érudit par excellence ; et il existe un document qui
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serait célèbre, s’il avait été remarqué, le Projet de 
Talon pour le gouvernement du Canada : il n’attri- 
bne pas aux Fiefs une autre arginine que l’origine 
romaine.

On distribue les Fiefs en fiefs suzerains, fiefs do- 
mînans et fiefs servons.

L'expression de fief suzerain s’applique à celui qui a 
en sa mouvance un autre fief, qui a lui-même un fief 
mouvant de lui.

Le fief dominant est celui dont un autre fief 
relève.

Si le fief dominant relève lui-même dhm autre, on 
l’appèle dominant médiat.

Au reste, les expressions de fief suzerain, dominant 
et servant sont relatives. Le fief dominant est pro-

§ rement celui qui domine immédiatement l’arrièrè-flef 
u suzerain, dont il est lui-même servant. ’
On peut dire que l’arrière-fief est celui qui relève 

directement du fief dominant et* média^ement du 
suzerain, et duquel aucun autre relève, en sorte qu’il est 
essentiellement servant.

Il faut encore distinguer les fiefs de dignité et d’hon
neur, et les fieft simples.

Le fief simple est celui qui n’est décoré d’aucun titre 
ou honneur.

On appèle fiefs de dignité ou d’honneur, ceux qui otit 
justice ou des titres, depuis les châtellenies jusqucs aux 
duchés.

Fief simple se dit aussi, en un pens, de celui pour 
lequel il est dû Foi et Hommage avec certains profits 
féodaux, mais sans aucuns devoirs personnels ou mili
taires, comme la Compagnie des Cent Associés paraît 
avoir tenu le Canada.

Il est facile de ranger les seigneurs cftrprès cette clas
sification, et il suffit de distinguer ici le seigneur féodal 
ou seigneur d’un fief qui en a un autre en sa mouvance, 
et le seigneur direct, censier ou foncier, duquel relèvent 
des héritages roturiers. v

Le régime féodal a été regardé par les meilleurs 
écrivains comme un régime bien propre à l’établisse
ment d’un nouveau pays. Aussi les monarques fran
çais songèrent-ils presque de suite à l’implanter en

1 Amérique. Dès l’i 
reçut de Henri IV, 
delà Nouvelle-Frai 
tellenies, comtés, in 
tuition et défense d 
jugerait à propos d< 
sion connue fut fi 
Montmorency. Tl 
érige cette concess 
mente fut érigé e 

' Caën. Jusque-là, i 
peu de progrès ; m 
à son expansion 
de confier l’établi; 
compagnies pnissai 

" Ce système, imagii 
■ hémysphère, fut su
• rope, dans les deu: 
fièrement l’occasio 
tentrionale, comm<

• grande seigneurie 
en Europe au mo 
Goodrich, le demi; 
l’an 1627. Pour ri

ï frais d’avances qu’ 
pays, le Roi lui cé 
toute la Nouvelle- 

’ et justice, avec le 
fondre des canons 

1 la protection de la 
tribuer aux telles 

1 droits, pouvoirs et 
1 et mérite des pers 
1 réserves suivantes 

Saint-Laurent pou 
1 mage, qui lui sera 
' la Compagnie ave 

marcs, à chaque r
• ciers de la justice 
J més et présentés j

La Compagnie 
du Cap Tourment

1 -,



■ Amérique. Dès l’an 1598, le marqbis de La Boche 
*■ reçut de Henri IV, le pouvoir de 4t faire baux des tertss

de là Nouvelle-France, aux gentilshommes, en fiefs châ
tellenies, comtés, vicomtés et baronnies, à la charge de 
tuition et défense du pays, et à telles redevances dont il 
jugerait à propos de lés charger. La première conces
sion connue fut faite l’an 1623, par lé maréchal de 
Montmorency. Trois ans après, le duc de Véntadour 
érige cette concession en fief rioble. Le Cap Tour
mente fut érigé en baronnie en faveur du sieur de 

‘ Caën. Jusque-lé,, cependant, le système'avait fait bien 
peu de progrès ; mais il y eut une cause qui contribua 
à son expansion. On s’était arrêté en Europe à l’idée 
de confier rétablissement des nouveaux pays à des 
compagnies puissantes qui n’eussent que cela à cœur.

' Ce système, imaginé peu après la découverte du nouvel 
hémysphère, fut suivi par les divers souverains de l’Eu-

■ rope, dans les deux Indes. Cette politique fut particu
lièrement l’occasion de la création dans la France Sep
tentrionale, comme on appelait alors le Canada, d’une 
grande seigneurie ou d’un fief suzerain tel qn’oti en vit 
en Europe au moyen-âge. Cètte charte célèbre, dit 
Goodrich, le dernier historien de l’Amérique, fut scellée 
l’an 1627. Four récompenser la Compagnie des grands

" fiais d’avances qu’il lui faudrait faire pour peupler le. 
pays, le Roi lui cédait à perpétuité le fort de Québec et 
toute la Nouvelle-France en toute propriété, seigneurie 
et justice, avec le pouvoir de construire des forteresses,

' fondre des canons et prendre toutes mesures propres à 
la protection de la-colonie et du commerce ; ainsi qu’at
tribuer aux teyres inféodées tels titres et honneurs,

' droits, pouvoirs et facultés, selon les qualité, condition 
1 et mérite des personnes. Le menarque ne fait que les 
1 «réserves suivantes : celle de la pêehe dans le golfe 

Saint-Laurent pour ses sujets ; le ressort de Foi et Hom- 
1 mage, qui lui serait pofté, et à ses successeurs rois, par 
1 la Compagnie avec une couronne d’or du poids de huit 

marcs, à chaque mutation de roi ; la provision des offi- 
' ciers de la justice souveraine, lesquels lui seraient nom

més et présentés par la Compagnie.
La Compagnie évinça le sieur de Caën de la baroniè 

dû Cap Tourmente, et n’érigea elle-même'de fiefs titrés,

ri
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qae la châtellenie de Coulooge, en favbtir du gouveA 
near d’Aillebout. Ses inféodations furent d’ailleurs 
nombreuses. Tant que vécut le cardinal de Richelieu, 
chef de cette compagnie, elle prospéra, et ce ministre, 
espèce de vizir en France, affectait des allures de souve
rain quant à. la Nouvelle-France; (*) mais après sa mort 
les fréquentes violations de sa charte par le monarque 
la forcèrent de remettre ses pouvoirs. La Compagnie 
des Indes Occidentales, qui lui succéda bientôt, fut 
encore moins ménagée.

Par la révocation de cette compagnie, le roi devint, 
de plein droit le seigneur féodal universel des terres 
inféodées, et suzerain des sous-concessions faites par 
les seigneurs du pays, lesquelles devenaient, par rap«. 
port è lui, des arrière-fiefs. Plusieurs avaient fait des 
sous-concessions, comme les seigneurs de la Citière, de 
Montréal, de Longueil, de Terrebonne, etc. ,

S’il y avait au-dessus des fiefs dominans médiats un 
fief suzerain autre que la Couronne, comme la Compa
gnie des Indes, Talon appèle heureusement le souverain 
seigneur dominantissime.

Le roi était seigneur censier ou foncier des terres qu’il 
concédait en roture.

Seul ilpouvait inféoder les terres, qui relevaient du 
'château Saint Louis de Québec ,• son principal ma
noir.' ' ■ \ i.

Les seigneurs étaient tenus d’y prêter foi et hom
mage et de fournir l’aveu et dénonbrement, entre les 
mains de l’Intendant, qui devint le représentant du roi 
•n matières féodales, comme le justicier d’Angleterre et 
d’autres pays au moyen-âge. Sous la compagnie des 
Cefit, les seigneurs lui prêtaient foi et hommage an 
fort de Québec entre les mains du grand sénéchal.

Comme seigneur dominant dans toute la colonie, le 
prince recevait le quint à chaque aliénation de sei
gneurie, comme devaient le recevoir pareillement les 
seigneurs dominans médiats, qui se fesaient aussi faire

VL

[•J Afarc-Antoine de Bras de Fer, sire de Chasteaufort, se dk 
Lieutenant-Général pour Richelieu dans l’étendue du fleure Saint- 
L durent. „
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£veu et dénombrement, comme y forent condamnés 
les vassaux des Eév. Pères Jésuites, par l’Intendant 
Bigot.

Quelques seigneuries, concédés par la compagnie des 
Cent Associés et même par Talon, ^pus la Coutume de 
Vexin-le-Français, devaient, au lieu du quint, le relief 
ou revenu d’un an à chaque mutation ; mais le roi dé
sirant établir l’uniformité, l’Arrêt du Conseil d’Etat de 
1686, ordonna que ces titres fussent remis et accordés 
de nouveau sous la Coutume de Paris.

Le roi saisissait féodalement non-seulement faute de 
devoirs rendus; mais si on n’avait pas mis en valeur, en 
vertu de l’Edit de 1711 et des instructions données aux 
gouverneurs et aux Intendans royaux.

Sir James Marriot a prétendu qu’il u’y avait pas eit 
en Canada de noblesse réelle avec titres, real ancient 
nobility with titles. Mais n’avons-nous pas vu un baron 
du Cap Tourmente et un châtelain de Coulonge ! Le 
roi érigea le duché d’Arkansas à la Lonrstane, la baron-1 
nie de Beauville en Acadie, celles des Islets, de Port- 
neuf et de Longueuil, le comté d’Orsain ville (d’abord 
baronnie des Islets; et celui de l’île d’Orléans. (*) Au 
reste, Garran de Cou Ion comprend parmi les fiefs de 
dignité ceux'qui ont justice. Les seigneurs canadiens 
étaient donc tous des seigneurs dignes, puisqu’ils 
avaient au moins la moyenne et basse justice, et 
qu’un grand nombre avaient aussi la haute. Les Jé
suites avaient un franc-aleu noble à Charlebourg, et ce 
ne fut pas le seul. n

Lps réserves du roi en inféodant étaient peu d® 
chose : c’étaient la propriété des mines et l’exploitation 
des bois pour son service. Les seuls seigneurs qui eu
rent par leurs titres la propriété des mines, furent le* 
prêtres des Missions Etrangères de Québec.

Outre les honneurs de l’Eglise, les seigneurs sé firent
(*) Il n’y a eu cette Province que deux comtés, qui sont Vile 

d'Orléans et d'Orsainville, et deux baronnies qui sont Longueuil et 
Portneuf. Lee comtés de Pile d’Orléans et d’Orsainville, et la ba
ronnie de Portneuf ayant été aliénés ontJperdu leurs titres de 
dignité. Ils ont retourné au prince comme à la source d’où procè
dent tous les honneurs. Cuguet, Traité des Fiefs.—Cet auteur no 
Parle point du marquisat du Sablé, qui paraît avoir été érigé dan* x 
la ville de» Trois-Rivières,
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accorder par le roi le privilège de présenter aux cures 
et le patronage des églises, bien que par son Procès- 
Verbal de Remontrances au sujet du Code-Civil, le 
Conseil Supérieur de Québec s’excusât d’exécuter le 
titre des bénéfices, attendu qu'il n'y en a point dam la 
colonie ; mais en a prouvé (*) que la pratique de fixer 
les curés ne:put s’introduire ou ne s’introduisit pas, que 
les rois eux-mèmes finirent par s’en remettre à la dis
crétion des évêques, et que le patronage tomba alors de 
lui-même. (On trouve que Monsieur Deschambault 
avait été maintenu par sentence dans le patronage.) 
•Le patronage fut même expressément ôté aux sei
gneurs, par arrêt du Conseil d’Etat de l’an 1699, pour 
le donner à l’évêque, sauf le droit des seigneurs qui 
avaient déjà bâti on commencé à bâtir des églises.

La chasse et la pêche étaient des droits exclusive
ment-seigneuriaux,—aucune personne ne pouvait chas- 
ser oui pêcher sans permis du seigneur souë peine 
d’amende de cent livres et de confiscation de l’arme, et 
les seigneurs forent maintenus dons leurs privilèges par 
les Intendans Raudot, Begon et Hocquart.

Ces privilèges et honneurs, et la justice, ne laissaient 
pas que de relever beaucoup nos seigneurs, et, s’il est 
est vrai que, sous la domination anglaise, ils furent 
aussi misérables que le dit Sir James Marriot, cela dé
pendait sans doute du bouleversement créé par la con
quête, qui mit cette classe de Canadiens dans un état 
des plus précaires, lequel ne fut un peu amélioré que 
par l’acte de Québec.

Mais malgré Jes nombreux privilèges des seigneurs, 
le sort des censitaires était cependant bien doux, en 
comparaison de ce qu’il était en France.

Par l’arrêt du Conseil d’Etat de 1711, ils pouvaient 
forcer leurs seigneurs à concéder, le l^oi donnant pou
voir aux Gouverneurs et Intendans de le faire à leur 

/défaut.
Le droit de banalité de moulin, qui était un droit 

personnel et seigneurial dans la coutume jde Paris, était 
en Canada un droit réel, comme dans la coutume de

(•) Mémoire de Messire Roux, annoté par Mgr. Lartigue.
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\a Marcher, en vertu de l’Arrêt du Conseil d’état lie 
1686, et l’on voit l’Intendant Baudot accorder par sen
tence, aux censitaires de Terrebonne, le droit de bana
lité faute par le seigneur d’avoir construit un moulin 
banal’.

En vertu d’un règlement du Conseil Supésieur de 
1675, ils n’étaient tenus d’attendre que quarante hùit 
heures au moulin banal pour la mouture de leur grain.

Il n’y avait point de fours banaux.
Il est fort douteux, dit Cugnet, que les seigneurs

- canadiens aient ce droit, à moins qu’ils n’aient des 
bourgs ordonnés.

II y avait en Canada des bourgs ordonnés; et Mes
sieurs de Vaudreuil et Bigot en ordonnèrent plusieurs, 
sans qu’on ait ouï parler pour cela de fours banaux.

Cugnet ajoute que, n’y ayant point de vignes, les 
pressoirs banaux n’auraient pti être que'poür les pom
mes, comme en Normandie.

Le droit d’étalonage et de taureau banal ne fut pas 
non plus établi : u II serait à souhaiter qu’il fût imposé, 
dit le même feudiste, — les seigneurs Seraient alors 
obligés d’avoir de bons taureaux. Les chevaux et les 
bêtes à cornes seraient d’une meilleure espèce. ”

Le retrait censier était purement conventionnel, à la 
différence du retrait féodal.

Il y avait des corvées ou journées d’hommes et d’ani-
- maux sans salaire ni nourriture; mais l’Intendant 

Hocquart régla qu’il n’y en aurait point en temps de 
récolte, et l’Intendant Begon,—que les corvés seraient 
rachetables à quarante sous par journée.

L’Intendant Baudot exempta les censitaires trop 
éloignés de venir planter le Mai devant le Manoir du 
Seigneur à certains jours.

Il ne paraît pas dans les archives publiques de loi qui 
fixe, plus que la Coutume de Paris, le taulx des cens et 
rentes. “ Le Roi, dit Cugnet, concédait dans sa censive 
à un sou tournois par arpent de front. On trouve un 
jugement de l’Intendant Éegon et un autre de l’Inten
dant Hocquart, qui confirment cet usage pour le gouver
nement de Québec. D’ailleurs, les terres ne sont point 
concédées également ; elles le sont dans le District de 
Montréal 4 plus haut prix quo dans Celui de Québec,
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sans doute parce que les terres de Montréal sont plus 
avantageuses que celles de Québec. Ces deux jugemens 
concernent des terres de ce district.”

{ \ e e I'
II. — Système Judiciaire et Jurisprudencev
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Le Juge-en-Chef La Fontaine a avancé, dans son 
jugement contre les fabriciens de Varennes, que la jus
tice de ce pays avait d’abord dépendu du Parlement de 
Rouen ; mais jusque ù. exhibition de titres,' un pourra 
croire raisonnablement que la jurisdiction primordiale 
de l’archévêque de Rouen sur les ecclésiastiques du 
pays, est ce qui a fait argumenter par analogie. La 
juridiction prétendue du Parlement de Rouen n’est 
qu’une tradition vague, qui n’a aucun appui. Les com
missions dît marquis de La Roche, de faire lois,statuts 
et ordonnances publiques lé plus que possible semblables 
aux lois de la France, et de Samuel de Champlain, pour 
commettre des officiers pour la distribution de la justice, 
l’entretien de la police et l’observation des règlemens et 
ordonnances, ne mentionnent nullement le Parlement 
de Rouen. Quant à la compagnie des Cent, elle possé-* 
dait- le pays eu toute seigneurie, propriété et justice, 
comme on l’a vu". Sous le gouvernement féodal, et bien 
avant 1640, quoiqu’on dise Charlevoix, il y avait dans 
le pays un grand Sénéchal, et aux Trois-Rivières et en 
divers autres lieux, (*) des sénéchaussées ou jurisdic
tions dont l’appel ressortissait au tribunal de ce magis
trat d’épée, qui résidait à Québec, où il y avait en outre 
une prévôté ou cour de première instance.

Le Sénéchal, dont l’autorité est destinée à servir de 
frein à celle qes vassaux, et dont Loyseau signale bien 
l’origine féod^îe, fut créé particulièrement pour facili
ter les appels. Cette charge vient de ce que les duci 
et les comtes, s’étant emparés de la* puissance d’admi
nistrer les lois, et ne voulant pas l’exercer par eux- 
mêmes, établirent pour rendre la justice en leur nom, 
des officiers qu’ils appelèrent en certains lieux, baillis

(•) Le célèbre explorateur Desprez-Coutures est dénommé Sé
néchal de la Côte Beaupré.
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et en d’autres, Sénéchaux, et qui étaient de même 
autorité.

Après que les monarques de la troisième race euréftt 
réuni à la couronne les terres qui en avaient été dé
membrées, les baillis et sénéchaux succédèrent en quel
que sorte à toute l’autorité ^es ducs et des comtes, et le 
roi laissa dans leurs mains le maniement des armes, de 
la justice et des finances.

Il était du devoir du Sénéchal de convoquer le ban 
et l’arrière ban de la noblesse pour la guerre,c’est-à- 
dire les vassaux immédiats et médiats du seigneur 
suzerain.

Plus tard, le monarque redoutant ces officiers, leur 
ôta les .finances et le commandement des armées, ne 
leur laissant que la convocation de l’arrière-ban, et la 
main sur l’administration de la justice, avant l’appari
tion des Intendans, dont l’institution ne se répandit que 
vers 1634#

On appéle indifféremment sénéchaussée l’étendue^de 
la jurisdiction du Sénéchal ou son tribunal mtiwefoù 
étaient portés les appels tant des Prévôts royaux1 que 
des Juges fiscaux ou justiciers des seigneurs : L’édit de 
Crémieu règle cette jurisdiction.

En Canada, où le Grand Sénéchal n’était nullement 
un officier royal, il dut connaître de tous les cas’et tenir 
sa charge comme le Sénéchal la tenait dans son origine, 
et en qualité de représentant de la Compagnie. Pour 
la même raison, le Roi n’avait point de Procureur-Gé
néral dans le pays ; mais Bourdon, Sieur de St. Joseph, 
y était Procureur Fiscal des Cent associés, comme il fut 
plus tard Procureur-Général du Roi ; on a vu que le 
,Grand-Sénéchal avait un lieutenant aux Trois-Rivières, 
mais le bailli de MM. de St. Snlpice, dans Pile de 
Montréal, où cette communauté possédait la justice et 
présentait son gouverneur particulier, ne devait pas dé
pendre du Grand Sénéchal. (*) Ce haut fonctionnaire 
avait en matière de-fiefs, les mômes prérogatives ou de

y t
y

(•) Au commencement du gouvernement royal, les seigneurs de 
Montréal furent troublés dans l'exercice de la justice par Monsieur 
de Mesv et Mgr. de Pétrée.

{. " ‘V- "... . "< /

eÉtiUli



— 252" —

pigs grandes encore que n’en eut l’Ihtendaht sons le 
gouvernement royal, et les vassaux relevaient indiffé
remment du fort Saint-Louis on de la Sénéchaussée de 
Québec, ou Pliommage devait être porté entre Jhs mains 
du Grand Sépéçhul ou de sou Lieutenant,comme on le 
voit par l’inféodation de 1652 en faveur de Monsieur 
da Lauzon.' ^ ~^

Il est bien douteux, que les ^trm-nenrs se soient 
maintenus, comme l’ont dit des fworiens qui n’étaient 
pas jurisconsult' s, dans la possession de rendre la justice 
quand on avait recours à eux ; du moins u avaient-ils 
aucune attribution judiciaire per nanente, comme le 
prouvera prolongation de la commission du chevalier 
de Montmagny Comme aussi, pàr forme de provi
sion, et jusqu’à ce qu'il y ait des juges souverains éta
blis sur les lieux pour l’administration de la jutice^ vous 
donnons pouvoir et aux lieutehans qui seront ptA- vous 
établis, déjuger souverainement et en dernier resort... 
tenir la main ù, l’exécution*des arrêts et réglemens du 
Conseil, fait pour Vélablj^ement et conduite dv la com
pagnie de la NouVefie-Frauee.” ’ Les gouverneurs 
avajent en effêt un conseil composé des principaux 
hsbitans ; mais ils le discontinuaient, le dissolvaient et 
le changeaient à volonté, exœpté le Grand Sénéchal et 
le Supérieur des Jésuites, qui en étaient membres nés. 
Cette circonstance donne de plus eu plus droit de pré
sumer que ce conseil ne réglait que les affaires politi
ques ou d’un intérêt général,, car c’eût été un bien 
mauvais système judiciaire que celui dans lequel le 
Sénéchal n’aurait pu être récusé par ceux qui appelaient 
de ses sentences. II était donc juge suprême, cdmme 
l’Intendant fut depuis juge souverain ; et comme mi, il 
pouvait avoir dans le fuit, plus d’autorité (que le Gou
verneur lui-même ; mais il ne fit que paraître. Le 
Canada n’a eu en effet que deux Sénéchaux.

Mais quel était te Code de la Nouvelle-France ! 
C’était la Coutume «de Paris* Dans une nouvelle in
féodation des Cents Associés en faveur du seigneur de 
Beau port, en 1647, il est écrit : le tout suivant et confor
mément à la Coutume de Paris, que la Compagnie entend 
Hs/s gardée et observée partout en la Nouvelle-France. > 
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qui a suivi la renonciation des Cent Associés «Ma créa- 
tion dit Conseil Souverain, appelé plus communément 
Conseil Supéiieur.

Par l’Edit de création du mois d’avril 1663, le gou
verneur et l’évêque (il n’y avait point encore d’Inten* 
dant), ou vicaire apostolique, membres et dignitaires 
du Conseil, devaient nommer conjointement cinq autres - 
membres d’un Procureur Général. Le Conseil devait 
connaître souverainement et en dernier ressort de toutes 
les causes civiles et criminelles, selon les lois et ordon
nances du royaume de France, en y procédant autant 
que possible selon les formes et en la manière usitée 
da,ns le ressort du Parlement de Paris, avec réserve de • 
la part de 8. M. de réformer, amplifier ou abroger ces - 
lois, ou d’en établir de nouvelles, ou tels réglemens, 
statuts et ordonna uces qu’elle jugerait plus utiles pour r 
son service ou le bien des habitans.

On ne voit pas, quoiqu’on dise Cngne-t et qir’omtit 
pensé depuis, que l’Edit de Création, introduise ex
pressément la Coutume de Paris. Cela n’était peut- 
éfie pas nécessaire, attendu que cette coutume était 
déjà gardée dans ce pays, sous la compagi-ne des 
Cent. ( ) Quoiqu’il en soit, un arrêt de la nouvelle jus
tice souveraine déclara que la Coutume de la PrèvAté 
et.Viçomté de Paris serait la seule suivie en toutes cho
ses. . Le roi en fit autant par les commissions accordées 
à ses Intendans, et cela passa eu maxime.

Le Conseil Souverain pouvait en vertu de l’Edit de 
Création nommer selon le besoin, des greffiers, notaires, 
tabellions et sergens.

L’Intendant allait remplacer le Grand Sénéchal.
La charge d’intendant en France, répondait à celle' 

des Miqsi Dominici sous les rois de la seconde race, les
quels avaient à voir à ce que les comtes administrassent 
bien la justice. Henri II les appèle en 1551, commis- 
üftires départis pour exécuter les ordres du roi. En

a m

[•] Cette date de la Chronologie Universelle de Drejra : 1664, 
Coutumes de Parie introduites au Canada, estd oac une fausse époque.
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1635, Lewis X4H les dénomma Intendàne du militaire» 
de la justice, de la police et des finances. r ,

Nous verrons dans la suite que-l’Intendant, en Ca
nada, n’avait rien à faire avec le militaire, du moins 
par terre, et le conseiller Robert, ex-intendant en Hai- 
naut, qui eut le premier l’Iptendance- du Canada, ne 
fut nommé lui-même que poi|r Injustice, la police, les 
finances et la marine } ce qqi n’empêche pas que ce 
fut en Amérique. que cette charge acquit le plu$ de 
splendeur. » .
• La pétulance de Stifrey de Mesy èt les droits de la 
compagnie des Indes Occidentales, firent que le Con
seil Supérieur ne fut pas d’abord une institution stable 
et bien réglée. Talon, successeur de Robert, qui n’était 
point venu en Canada, lui donna ses soins, mais aucun 
Edit n’appuya ses démarchées, et le chevalier Duchés- ■ 
neau rencontra une puissante apposition dans laidireo 
tion du IConseil de la part de Louis de Bnade, comte 
de Frontenac, qui prétendit présider ce-côrps et le do
mina bientôt entièrement. Mais Louis XIV, pur sa 
Déclaration de l’an 1675, régla que l’Intendant, qui 
n’occupait que le troisième siège, après le Gouverneur 
et Lieutenant-Général, et l’Evêque ou premier Supé
rieur ecclésiastique, y aurait néanmoins les mêmes 
fonctions que les premiers Présidens-dans les Parlemens 
de France,—qu’il le convoquerait, prendrait les voix et 
prononcerait les arrêts.

Le Conseil piégeait régulièrement tous les lundis au 
Palais de l’Intendant, qui pouvait l’assembler extraor
dinairement en fusant avertir le gouverneur et l’Evê
que par le premier sergent.

La Déclaration de 1675 portait à sept le nombre des 
conseillers ; et celle de 1703 le porta à douze, dont 
onze laïcs et un clerc, outre les trois dignitaires.

Les douze conseillers ayant paru encore insufiisane, 
on recevait assesseurs sûr le certificat du Procureur- 
Général, dont ils avaient suivi les conferences de Droit, 
des jeunes Canadiens, qui avaient commeXtels, séance 
et voix consultative dans le Conseil, et voix délibérati
ve dans les procès dont ils étaient rapporteurs. “ Sa 
Majesté, est-il dit, voulant donner dé l’émulation aux 
sujet des familles qui ont déjà fait des progrès daw
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Pétude de la jurisprudence, pour les placer ensuite daps 
les emplois qui viendront à^aquer au Conseil Supé
rieur ou dans les autres tribunaux, a permis par Lettres 
Patentes du mois d’Août 1742, de leur donner des com
missions d’Assesseurs au Conseil.”

La plupart des commissions d’Intendans les déclare 
juges souverains indépendamment du Conseil.

Jusque à l’année 1677, le Conseil avait nommé des 
juges inférieurs pour juger en première instance. 
La Prévôté de Québec fut érigée cette année. On 
donne à la vérité ce nom à un tribunal antérieur, mais 
il avait été interrompu en 1674. Cugnet place donc 
sous 1677 l’établissement de la Prévôté et justice ordi
naire de Québec, pour connaître en première instance 
de toutes matières civiles et criminelles, sauf appel au 
Conseil.

Cét'te-justice, en définitive, était composée d’un lieu- 
tenant-général, d’un lieutenant particulier,, d’un Pro
cureur du Roi et d’un Greffier. Le Procureur du Roi 
y veillait à ses intérêts, et à ceux de la veuve et de 
l’orphelin. ¥

L’étude de la jurisprudence 4e ce tribunal fait voir 
qu’on y facilitait singulièrement l’administration de la 
justice en référant, dans le commerce, les contestations 
de compte à des marchands, pour les épurer au préala
ble; eu faisant invariablemenl constater par des experts 
les dommages résultant de quelque cause que ce fût, 
et en renvoyant constamment à des praticiens en 
matières de liquidations de droits successifs et de par
tages d’héritages. %

Outre la Prévôté de Québec, il fut établi une justice 
royale aux Trois-Rivières, à côté de la haute justice 
des Jésuites. L’an 1893, le Roi se fit remettre par les 
messieurs de St. Sulpice, desquels les habitans de l’île 
étaient justiciables, la haute justice, ne leur laissant que 
h propriété du greffe, et y établit un siège royal avec 
Juge, Procureur Royal, Greffier, quatre Notaires 
Royaux et quatre Sergens. Un petit gouvernement 
féodal avait subsisté dans l’île, même après la reprise 
du pays par le Roi. La haute justice de Yîlcet comté 
tTOrléans fi’est plu? mentionnée après 1705. Celle des 
Jésuites à Sylleri et aux Trois-Rivières fut supprimée 
en 1707. Il n’y a peut-être que la haute justice du
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Séminaire de Québfec, dans la 
Richer, qui ait subsisté jusque 
delà, en quelque sorte malgré cette maison, qui ne s’en 
prévalait, plus lorsque après visite du premier Conseiller 
Cugnet, le Conseil Supérièür arrêta, en 1750, que le 
Séminaire ferait réparer la chambre de justice et la 
prison, et <Mgtinuera.it à entretenir un juge fiscal.

MarrioV™rétendu que deux ou trois seigneurs seu
lement avaient exercé la justice. On vient d’en voir 
davantage. Il n’y eut pas moins que huithautes justices 
en exercice, et parmi les justices moindres, celles de St. 
Anne, de Champlain, de Baiiscan, de'Beauport, de Lau- 
zon, sont mentionnées dans les archives. L’Edit de 1679 
attribue à la Prévôté de Québec le ressort d’appel des 
Justices seigneuriales du gouvernement de Québec, et 
la Déclaration de 1710, attribue l’appel des justices 
seigneuriales du gouvernement des Trois-Rivières à lu 
justice royale. Ce n’est pas tout, l’Intendant Baudot, 
pour éviter les frais des baux judiciaires aux mineurs, 
permet de les faire devant, les juges seigneuriaux à 
l’audience. Les seigneurs exercèrent dono plus qu’on 
ne pense la justice, et s’y étaient maintenus jusqu’à la 
conquête, puisque le général Murray supprimâmes jus
tices seigneuriales par son ordonnance de |764*.z/lVlais il 
paraît y avoir eu peu ou point de justices eiyexercice 
dàns le gouvernement de Montréal.

Le juge seigneurial ne pouvait exercer avant d’avoir 
été installé par les officiers royaux, à cause de la maxi
me : Rex qui est monarcha in suo regno, est solus junda- 
tus vnjundictione. Ainsi, l’Intendant Hocquart nomme 
le lieutenant-général de la Prévôté de Québec pour 
installer le juge fiscal de St. Anne.

Les haut-Justiciers avaient les épaves. ou choses 
trouvées, si ellesktt’étaient reclamées dans les quarante 
jours,** Ils devaijeBt avoir aussi les déshérences et le» 
biens vacans, bien, que d’autrei que le Roi ne se soient 
peut-être jamais prévalu de ces droits dans ce pays.

La moyenne et basse justice étaient toujours réunies 
en ce pays, (Cugnet.) Lorsque l’objet èn litige excé
dait 66 sols tournois, le moyen justicier était sans com
pétence et le cas ne pouvait être que du ressort du haut 
justicier. L'Intendant était juge souverain eu matière 
dp Fipfc
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La ‘Maréchaussée fût introduite én Cabada/ l’atr 
f677
x Le Prévôt des Maréçhauçc est un juge d’épée préposé 
pour veiller à la sûreté des grands chemins, et sur la 
conduite des gens de guerre. On peut rapporter aux 
Romains la première institution de êeà:,officjerri, puis
qu’ils, eurent 4és milices distinées à battre la 
campagne, et dont lèè chefs étaient appelés fiatruncu- 
laloreS.

! Les maréchaux de France ayant' î*eçti les mêmes 
pouvoirs, avec en outte, la jurisdiction, cette jurisdic
tion, attachée à leur charge, fut exercée sous eux pajr 
ua Prévôt.

Ces juges d’épée, qui avaient ordinairement des as
sesseurs pour conseil, et même des Uéhtenaus, devaient 
punir les excès des geris de guerre même dahs les villes, 
et battre la campagne avec leurs arahers pour prévenir 
tout désordre, comme il leur est ordonné par les Ordon
nances d’Orléans, de Moulins et de Blois. Ils étaient 
eonsèiîlers du Roi et avaient séance dans les Présidiaux 
après le Lieutenant criminel et voix délibérative aux 
procès de leur ressort.

Comme il n’y avait point eh Canada de sièges Prési
diaux, le premier Firévôt voulut entrer à la Prévôté. 
L’Edit de 1679 porte v què pour régler la contestation 
arrivée entre la Prévôté de Québec et le Prévôt de ses 
cousins les maréchaux de France, pour savoir où se
raient jugés les eus Prêvôtaux, ils seraient jugés provi
soirement du Conseil, et que le Prévôt aurait séance et 
voix délibérative après les conseillers dans les affaires 
concernant les dits cas,” en sorte que l’issue de la- 
contestation tourna à l’honneur de cette charge en Ca
nada. Elle dépassa l’époque de la conquête.

Ou introduisit encore la Voierie, institutionjentière- 
ment modelée sur celle des édiles à Rome. Le Grand 
Vcyer ou Intendant des voies publiques, donnait les ali- 
piémens et lésait retrancher les saillies, de manière à 
ôe qu’une rue entière ne parût que comme un seul édi
fice selon le précépte de Platon : ut tota urbs sit anus 
murus a^ualitate et similitudine. 11 n'était point permis 
de bâtir en bois dans les villes; les maisons menaçant 
ruine étaient démolies. Le Grand Voyer avait une 
sorte de jurisdiction fcur les habitans pour les travaux de

*
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ponts et des chemins; seulement sesprocès. verbaux 
étaient sujets à homologation. Cette institution a aussi 
subsisté après la conquête. (*)

Il ne fut point établi de jurisdiction consulaire, mal
gré les suggestions de Talon,mais Cûgnet nous apprend 
que l’Intendant fesait les fonctions de juge et Consul 
des marchands.

La dernière jurisdiction établie eu Canada fut l’Ami
rauté de Québec, érigée par Lettres Patentes du 12 
Janvier 1717, pour connaître des cas maritimes suivant 
l’Ordonnance de 1681, avec appel au Çonseil Supérieur. 
Elle connaissait de tout ce qui conscerne la construc
tion, équipement, chargement et armement des navires, 
de l’engagement des matelots, des contrats concernant 
les assurances et commerce de mer, et génêralement'de 
tout co qui regarde la marine,et même des crinWcom- 
mis sur mer. (

L’évêque avait aussi son tribunal ou officialM- On 
appèle Official un ecclésiastique qui tient la «lace de 
l’Evêque, et qui exerce la jurisdiction Ordinaire au for 
externe.

Outre les causes purement snjfittielles, entre ecclé
siastiques ou quand le défendeur l’était, il connaissait 
encore entre laïcs de quatre'genres de causes,—des 
dîmes au pétitoire, du mari/ge quant à sa validité, de 
l’hérésie et de la simonjer

Le Conseil Supérieur contesta tout d’abord à l’évê
que sa jurisdiction, mais il la reconnut ensuite, comme 
le comportent les lettres de relief d’abus, émanées en 
1713 et en 1730, recevant les appelants de sentences 
rendues en la dite officialité.

Il ne fut point établi en ce pays de jurisdiction spé
ciale de Chancellerie, qu’exerçait partiellement le 
Conseil Supérieur.

Il y avait un Grand-Maître des Eaux et Forêts. La 
Jurisdiction des eaux et forets est préposée à la police 
de la pêche, de la chasse et des bois. Les Grands 
Maîtres ont sous eux des maîtres particuliers et des 
Gruyers, ou juges inférieurs pour connaître des délits

A

(*) Je ne trouve qn'nne fois le Grand-Voyer dans l'histoire dei 
France : le marquis de llosnj est nommé à cette charge en 1593.
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moindres et en première instance dans t’étendue de 
leur grurie. Il ne paraît pas au reste que la jurisdic
tion des Eaux et Forêts ait été organisée dans la Non- V 
velle-France, à proprement parler.

Le Canada n’avait tenu aucun compte de l’Ordon
nance de 1667 ou Code Civil, en conséquence de ce 
qu'il n’y avait dans le pays ni avocats, ni procureurs, et 
de ce que l’Edit de création du Conseil Supérieur por
tait que les juges de première instance devaient vuider 
les procès qui avaient lieu entre particuliers sans lon
gueurs de procédures “ le désir de S. M. étant d’ôter 
autant qu’il se pourra toute chicane de la Nouvelle- 
France.”

Mais en 1678, Louis XIV ayant mandé, par ses ins
tructions à l’Intendant Duchesneau, que le Code Civil 
sût enrégistré au Conseil, lui permit de faire comme le 
pmtiquaient les Parlemens, des remontrances sur les 
cnangemens à faire pour le pays. Le Conseil fit donc 
e^miner l’Ordonnance par les conseillers de Villeray 
et de Peiras, puis dressa un Procès-Verbal dans lequel 
il s’excusait d’exécuter le titre quatrième des Présen
tations, toutes les parties de l’Ordonnance qui regardent 
les avocats et procureurs, n’y en ayant point dans le 
paw et ri1 étant pas expédient d'y en créer ; presque tout 
trafuî regarde les délais, dans l’onzième titre, et ce qui 
nVrait à la Chancellerie ; le titre quinzième concernant 
les bénéfices, n'y en ayant point dam le pays, le titre 
seizième sur la procédure devant les juges et consuls 
des marchands, les titres 30 et 31 sur les dépens et dom
mages et intérêts.

Par Edit de 1679 pour l’exécution de l’Ordonnance, 
Louis donna force de loi au Procès-Verbal du Conseil; 
mais il voulait que ce qui regarde les dépens et dom
mages et intérêts fût observé. Il voulut aussi, malgré 
la représentation, que le titre quinzième fut exécuté le 
cas échéant. Ce qu’il y a d’important à observer quant 
aux parties du Procès-Verbal qui deviennent loi, c’est 
qu’il n’y eut jamais, en conséquence, de Greffe des 
Présentations pour interjetter appel, mais qu’on fesait 
une requête aü Conseil, qui se maintint dans les attributs 
de la Chancellerie d’accorder des Lettres de bénéfice 
d’inventaire et de bénéfice d’âge, d’émancipation, der



restitution en entier, de Tutelles et Çitrptelles, de re
lief dfrfeityi ov ‘ ' ' , n

Il n’y eut jamais d’avocats dans la colonie, mais or 
voit par les extraits de Cugnet, qu’on finit par avoir des 
procureurs.

Par une ordonnance de 1721 et Une Déclaration de 
1743, le Roi voulut que toutes les tutelles fussent dati
ves en Canada, à l’exclusion de la testamentaire, et 
jusque à tin certain point, de la légitime, qui devint 
sujette iX confirmation ou provision en justice. Les 
Tntendans, pour éviter aux Canadiens de longs voyages, 
commettaient souvent les notaires et même les curés, 
pour faire élection de tuteurs et curateurs, à défaut de 
juges seigneuriaux, devant qui se fesaient les baux ju
diciaires des biens des mineurs.

On convient que la garde noble et bourgeoise n'a 
point lieu en Canada, mais elle a eu lieu dans les com- 
menc.emens, et surtout sous les Cent Associés, pn le 
voit par l’exemple du gouverneur de Lauzon, qui est 
désigné gardien-noble des enfans mineurs du Grand 
Sénéchal Jean de Lauzon, seigneur de la Citière. Le 
droit de garde est en effet une suite du droit des fiefs, 
du moins depuis qu’ils étaient devenus héréditaires, et 
que les seigneurs voulurent! se réserver la jouissance 
des héritages durant la minorité de leur vassaux. Le 
droit de garde s’étendit dans la suite aux biens rotu
riers.

La garde noble et bourgeoise diffère de la tutelle en 
ce qu’elle ne durait que jusque à vingt ans pour les 
mâles et quinze ans pour les filles, et que les gardiens 
ne pouvaient en général intenter les actions des mi
neurs, qu’il fallait pourvoir de tuteurs à cet effet. Le 
gardien pouvait être nommé tuteur, mais le tuteur ne 
pouvait régulièrement devenir gardien.

L’incurie des notaires ayant eu de fâcheux résultats, 
une Déclaration de 1717, obligea les notaires tant fis
caux que royaux de lier ensemble et par ordre chrono
logique toutes leurs minutes, et les assujettit à la visite 
annuelle de leur greffe par le Procureur-Royal ou le 
Procureur-Fiscal, réglant, de .frtus, qu’aprés la mort du 
notaire, le Juge royal ou fiscal ferait inventaire du greffe 
et le ferait transporter à celui de la jurisdiction. Une 
nouvelle Déclaration de 1733 presorivit les formalités

* observer dans la 
dans les actes tram 
donnassent la natn 
vances dont ils sei 
observassent les fo 
ces du royaume, q 
la Science des Not

Sous les Françai 
<1e importance, cai 
ni d’abord de \ 
seulement qu’insti 
conduisaient souve 
juges comme prati< 
en vertu de comnr 
il ne se trouvait pc 
res recevaient auss 
les Tntendans les 
testamens selon qu 
curés et vicaires.

Plusieurs édits qi 
engagent à expliq 
les gens de main-n

La main-morte $ 
pagnies ecclésiastic 
lages, les collèges 
communautés tan 
perpétuelles, et qui 
étant censées être 
aucune mutation {

La loi restreint 
on appéle amortiss 
héritages, que le g 
autre.

En 1703, il ava 
quel il était défend 
quérir des biens-fc

[* j Gens de main m< 
fréries, municipalités 
civiles modernes établ 
telles que les compagn 
manufactures, chemins 
J3 Novembre 1857.



à observer dans la passation des actes, et voulut que, 
dans les actes translatifs de propriété, les notaires men
tionnassent la nature des biens et les devoirs et rede
vances dont ils seraient êhargés, et qu’en général ils 
observassent les formalités prescrites par les ordonnan
ces dn royaume, qui, ajoute Cugnet, se trouvent dafns 
la Science des Notaires de Fériére.

Sous les Français, les notaires s’acquirent mie gran
de importance, car n’y ayant dans le pays ni avocats, 
ni d’abord do procureurs, ils ne fesaient pas 
seulement qu’instrumenter comme notaires, mais ils 
conduisaient souvent les procédures, soulageaient les 
juges comme praticiens, et fesaient élections de tuteurs 
en vertu de commissions spéciales des Intendans, lù. où 
il ne se trouvait point de juge fiscal. Les missionnai
res recevaient aussi au besoin les mêmes pouvoirs, et 
les Intendans les déclarèrent capables de recevoir les 
testamens selon que la Coutume de Paris le permet aux 
curés et vicaires.

Plusieurs éditsqui s’étaient succédé jusqu’à 1743, nous 
engagent à expliquer ici l’origine des lois concernant 
les gens de main-morte.

La main-morte signifie en général, les corps et com
pagnies ecclésiastiques^les corps de villes, bourgs ou vil
lages, les collèges, les hôpitaux, et enfin tontes les 
communautés tant laïques qu’ecclésiastiques qui sont 
perpétuelles, et qui, par une subrogation de personnes, 
étant censées être toujours les mêmes, ne produisent 
aucune mutation par mort. (*)

La loi restreint chez elles la faculté d’acquérir, et 
on appéle amortissement le droit limité (le posséder des 
héritages, que le gouvernement leur accorde de tems à 
autre.

En 1703, il avait été émané un Edit Royal par le
quel il était défendu aux communautés religieuses d’ac
quérir des biens-fonds au delà d’une certaine valeur ;

[*] Gens de maie morte, sont les communautés religieuses, con
fréries, municipalités et corps de métiers, et non les corporations 
civiles modernes établies pont des objets de commerce et de trafic, 
telles que les compagnies è fpnde communs, pour le fait de banque, 
manufactures, chemins à rails Jugement de la Cour Supérieure, du 
3-3 Novembre 1857.
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par un Edit subséquent toute acquisition de ce genre 
fut interdite aux gens de main-morte* à moins qu’ils 
n’en eussent préalablement démandé et obtenu la per
mission par écrit, Enfin en 1743, il fut émané un nou
vel Edit, prohibant strictement tout achat, mutation et 
aliénation en main morte sans une autorisation du Roi 
au de la Justice.

Par ces lois, le droit d’amortissement général que les 
Jésuites et d’autres corps religieux avaient par leurs 
titres de concessions fut violé.

Un ordre du Conseil Supérieur, de la même année 
défend aux curés ou missionnaires de marier les mi
neurs sans le consentement des parents ou tuteurs, 
et leur enjoint de se conformer en tout aux rè
gles canoniques concernant la publication des bans de 
mariage.

Dés 1715, il avait arrêté que les ecclésiastiques de
vraient se conformer strictement à l’Ordonnance de
1667, titre "concernant les faits qui gisent en preuve vo
cale et littérale, en tenant des régistres en règle 
des baptêmes, mariages, sépultures, ordinations et 
vêtures.

Il y avait encore été réglé qu’en ce pays, la dîme 
ne se percevrait qu’au vingt-sixième au lieu du dixiè
me.

En 1744, Louis XV qui, persuadé à juste titre que 
les lois et ordonnances du royaume n’étaient pas toutes 
convenables aux colonies, avait déjà, fait connaître ses 
intentions, écrivit de nouveau db son camp dëvant Fri
bourg, au Gouverneur et à l’Intendant, un ordre portant 
qu’il entendait qu’à, l’avenir les Ordonnances et Edits 
Hoyaux auxquels il voulait que ces sujets canadiens 
obéissent, fussent enrégistrés au Conseil Supérieur de 
Québec, et que conséquemment, aucuns EdÜts, Arrêts, 
Déclarations ou Lettres Patentes ne fussent enrégistrés 
sans un ordre exprès de sa part, signifié par le ministre 
de la marine et des colonies.

Conformément aux ordres précédons du Roi, l’Inten
dant Hocquart avait déjà publié une Ordonnance ré
glant qu’il serait tenu un régistre particulier pour l’en- 
régistrement des Edits et Ordonnances du Roi et des 
Arrêts du Conseil d’Etat ; et un Arrêt du Conseil Su-
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périeur de 1746, porte qu’on se conformera à la Lettre 
de Sa Majesté. On doit en effet tenir que depuis ce 
temps, il n’y a que les Ordonnances, Edits et Arrêts 
enrégistrés qui aient force de loi en Canada ; et il 
est douteux qu’on soit en dreit de reporter cet ordre de 
chose jusque à l’Edit de création, en 1663. Le Conseil 
aurait pu peut-être être assimilé au Parlemens de 
France pour le prétendre ; on pourra dire même que 
le monarque le traita de même au sujet de l’Ordonnan
ce de 1667 ; mais le fait est qu’on ne chercha point 
dans le pays à se prévaloir d’un tel privilège. Le Code 
Marchand ou Ordonnance de 1673, quoique non enré- 
régistrè, était observé comme le prouvent les Extraits * 
de Perrault sur la Jurisprudence de la Prévôté et du 
Conseil; et dans l’extrait des Messieurs, Cugnet êt ses 
collaborateurs citent comme lois du pays, les Ordon
nances des Donations, des Testateurs et des Substitu
tions, qui ne sont pas observées aujourd’hui, parce qu’on 
a argumenté ex past fado d’après ce qui aurait pu être 
plutôt que d’après ce qui avait été. (*)

Une Déclaration qui n’était que temporaire^pour la 
France, a été observée jusque à la conquête. C’est 
celle de 1681 qui, pour procurer l’abondance dans les 
Provinces, fait très expresses défenses et inhibitions aux 
créanciers des communautés et des particuliers, de sai
sir les bestiaux de leurs débiteurs, et à tous sergens de 
'faire aucune exécution sur les dits bestiaux. On de
vait, autant que possible, encourager la culture de la 
terre dans un pays nouveau.

-.y. . . r , ' ‘ - -»/(, II 1 W

III.—Suite de VOrdre Public.
' {PRaynal nous dit dans son Histoire Plülosophique des 

Etablissemons des Européens dans les deux Indes, que 
les Français n’établirent en Canada qu’un gouverne
ment militaire ; mais c’est là comme le remarquent des

b*] 1744.—An important change was made in the laws of Cana
da, by which such only of the laws of France us should be enregis- 
tred, in the hooks of the Superior Council, by Ilis Majesty’s direc
tion, should hare force in the colony.—Montreal Almanack ami 
Lower Canada Regitltr, Robert Armoark 1831.
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/-r:v4ins mêmes anglais, tel que Marriott miè des gé- nlralirotions trop h-tiêes de cet historien pins élotpient 
n„'«f.et,—nlns rféc.lnm»leur mie nurratenr.qu’exact,—plus déclamateur que narrateur.

Comment un pays régi par la Coutume de Paris et 
le Code, administré par io Conseil Supérieur et la Jus
tice Rojale, a-t-il pu passer pour un pays gouverné mi
litairement î Sir James Marriot conçoit une très haute 
idée de l’ordre judiciaire que les Français avaient éta
bli dans la colonie ; et il s’exprime ainsi sur les tribu
naux en particulier: In the French government there 
was three Royal Courts, one in each District, vested mth 
full powers civil and criminal : each court had its judge 
and a king's attorney for crown prosecutions. They had 
two courts in every week, except six weeks vacation in 
September and*October, and a fornight in Easter, and 
these courts icouid even seat on other days in the week if 
extraordinary business required it. From these courts 
there lay an appeal to the Supreme Council of the Pro
vince which sat every week. The expedition antè reason
ableness of such an arrangement for the distribution of 

juslxCey is infinitlely striking.
S’il y avait eu quelque chose pour compliquer ce sys

tème judiciaire, c’eût été la justice des seigneurs. Mais 
ces tribunaux étaient utiles comme cours de première 
instance et valaient beaucoup mieux que nos cours de 
commissaires. Les fiefs de dignité, avec leurs droits 
de fourches patibulaires, pilier a carcan et pilori, ne 
conservèrent pas longtems leurs prérogatives, si jamais 
elles furent exercées. .>

La moyenne et basse justice ressemblait à ce qu’on 
nppèle en Angleterre, Court-Baron. ■

La démarcation entre les matières de droit privé et les 
matières féodales était au reste admirablement établie 
par la jurisdiction de l’Intendant en matière de fief, 
exclusive de toute intervention des tribunaux du
pays.

Ce dignitaire qvait aussi la haute main sur la Police, 
et il présidait des assemblées des habi^ans appelées 
Mercuriales. Les Français avaient introdutodans le 
la Nouvelle-France une police admirable*vjCmrne •or 
peut s’eh convaincre par la lecture des anciens régle- 
mens siir cette matière. Dans une espèce de petit code 
de police publié en 1722, on s’élève, si l’on pent s’ex
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primer ainsi, jusqu’à la philosophie de la police, car il y 
est dit qu’il y aura tous les ans au Château $aint-Louis, 
sous la présidence de Monscigueur ,l’Intendant, une 
assemblée des notables, pour aviser à l’agrandissement 
de.la colonie-

On voulut si peu donner à ce pays un gouvernement 
militaire, qu’on empêcha que le gouverneur devint trop 
puissant par le grand nombre de prérogatives qu’on 
•attacha à la charge d’intendant, dont le possesseur de
vint pour un temps, le véritable administrateur de la 
colonie. Ce ne fut pas seulement un Inspecteur, mais 
un Juge permanent et souverain, un législateur délé
gué,—car de son palais émanaient des ordonnances qui 
étaient quelque chose .d’équivalapt à des arrêts de ré
glement. Les Commissaires-Ordonnateurs étaient ses 
délégués à Montréal, Louisbourg, la Louisiane.

Lorsque le pouvoir de l’Intendant, et par son moyen 
celui de la Couronne, fut solidement établi, ou 
revint sur l’abaissement, dans lequel on avait jeté la 
charge de Gouverneur, et l’on s’astreignit aux conve-- 
nances, en associant son nom à celui do l’Intendant 
,dans les Ordonnances. On voit même le marquis do 
Beauliarnais rendre un jugement avec l’Intendant Hoc- 
quart ; mais les Ordonnances n’avaient pas moins 
vertu, quoiqu’émanées sans le consentement du gou
verneur, et ce même magistrat commande de s’y con
former, quand même le nom du gouverneur n’y serait 
pas apposé.

On s’est donc trompé en disant que le pouvoir judi
ciaire n’était pas distinct du pouvoir administratif, et 
qu'en un mot tons les pouvoirs étaient confondus, puis
qu’on cite l’Arrêt du Conseil d’Etat de 1684-, signé 
Louis et Colbert, et d’autres dans le même sens, por
tant que le Gouverneur n’a aucune autorité subies cas 
d’amirauté et nulle direction sur les officiers de la jus
tice,—et l’Ordonnance du Conseil qui jette tajit de 
jour sur l’ancienne constitution de la Colonie ;

“ Les peuples savent bien dp puis longtems que ceux 
qui <?nt ici l’autorité du Prince j.our les gouverner, 
ne peuvent, en aucuns cas se traverser dans leurs des
seins, et que dans les occasions où ils sont en diversité 
de sentiment pour les choses qu’ils ordonnent en com
mun, l’exécution provisoire du projet différemment
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conçu, dépend du district dans lequel il doit s’exécoter 
de sorte que, si Je Conseil Supérieur a des vues difft. 
rentes d’un Gonterneur-Général en chose qui regarde 
la justice, c’est ce que le Conseil ordonne qui doit avoir 
son exécution ; et de même, s’il y a diversité de senti
ment entre le Gouverneur et l’Intendant sur les choses 
qui les regardent en commun, les vues du gouverneur 
prévaudront si ce sont choses purement confiées à ses 
soins, telle qu’est la guerre et la discipline militaire, 
hors de laquelle étant défendu au Gouverneur de faire 
aucune ordonnance telle qu’elle soit, il ne peut jamais 
faire qu’une ordonnance militaire. Les ordonnances 
de l’Intendant doivent, de même, s’exécuter par provi
sion, quand ce dont il s’agit est dans l’étendue de ses 
pouvoirs, qui sont la justice, la police et les finances, 
sauf à rendre compte au Roi de partit d’autre, chacun 
en son particulier, des vues différentes qu’ils auront eues 
à l’effet que le Roi les réforme ou les confinée à son 
gré, car telle est l’économie du gouvernement du Ca
nada.”

S’il fut un tems ou le pouydîr exécutif et le pouvoir 
judiciaire furent confondus en Canada, ce ne put être 
que sous le régime de la Compagnie des Cent Asso
ciés.

Les Canadiens se voyant alors exploités par des com
pagnies à la fois féodales et commerciales, avaient m« 
leurs espérances de salut dans le système nroçê&pal, qui 
avait rendu la liberté à l’Europe dans l’onzième et douziè
me siècles. On voit la ville de Québec se donner un Maire 
et deux Echevins. Mais la Couronne n’eut pas en Ca
nada les mêmes raisons qu’elle avait eues autrefois de 
caresser,à leur berceau ces grandes associations popu
laires ou corps politiques. Celle qui se formait sur le 
roc, boulevard de tout le pays qu’arrosé lé Saint-Lau
rent, était dirigée contre elle autant que contre les 
nouveaux seigneurs qu’on donnait au pays dans la 
Compagnie des Indes Occidentales ; elle ne dut donc 
pas rencontrer l’appui du gouvernement. Les trois 
officiers municipaux avaient été admis à prêter serment 
et entrèrent en fonctions ; mais ils furent bientôt forcés 
par le Conseil de résigner entre ses mains,.et il fut 
statué “ que lè pays n’étant encore qu$en très petite 
considération pour la petitesse de son étendue, en dé-
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blée et la divisiou qi 
bilans du pays en tr< 
prêter serment de fi', 
bon effet dans ce me 
observiez que, comm 
le gouvernement et 
qui se pratiquent ici, 
de leur service depu 
les Efats-Géneraux 
anéantir insensiblem 
devez aussi donner 
dire jamais, cette foi 
et il faudra môme, a 
colonie sera encore f 
«lisiblement le Syn 
nom de tous les hub 
pour soi-méme, et 
tous,”

On ne connut pc 
existait en France 
en tant que ceux-c 
l’état.

Un grand abus, da
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setts, et nombre de peuples, les habitans se contente
raient d’un syndic.” Les Trois-Rivières eurent aussi 
le leur, mais cela même ne subsista pas longtems. Ce 
ne fut que deux siècles plus tard et sons une autre do
mination, que le système municipal put-être implanté 
en Canada, et ce ne fut pas pour le mieux. Si cette 
plante populaire avait pu s’acclimater dans les circons
tances où le pays se trouvait à cette époque, elle lui 
aurait été plus salutaire qu’elle ne peut l’être de nos 
jours,—car le Canada était situé à peu près comme 
l’Europe aux tems pour lesquels l’illustre Robertson a 
pu dire avec vérité que“ l’institution des villes en com
munautés, corporations ou corps politiques, et l’octroi à 
elks fait du privilège de la jurisdiction municipale, con
tribua peut-être plus qu’aucune autre cause à introduire 
en Europe un gouvernement régulier, une bonne police, 
et les arts.”

Le comte de Frontenac avait prétendu assembler 
chez les Jésuites les ordres de la colonie,—le Clergé, la 
noblesse et le peuple. Colbert lui manda “ L’assem
blée et la division que vous avez faite de tous les hu- 
bitans du pays en trois ordres ou états, pour leur faire 
prêter serment de fidélité au Roi, pouvait produire un 
bon effet dans ce moment-là, mais il est bon que vous 
observiez que, comme vous devez toujours suivre dans 
le gouvernement et la conduite de ce pays les formes 
qui se pratiquent ici, et que nos rois ont estimé du bien 
de leur service depuis longtems de ne point assembler 
les Efats-Géneraux de leur royaume, pour, peut-être 
anéantir insensiblement cette lorme ancienne, vous ne 
devez aussi donner que très rarement, ou pour mieux 
dire jamais, cette forme au corps des habitans du pays, 
et il faudra môme, avec un peu de tems, et lorsque la 
colonie sera encore plus forte qu’elle n’est, suprimer in
sensiblement le Syndic, qui présente des requêtes au 
nom de tous les habitans, étant bon que chacun parle 
pour soi-méme, et que personne ne parle pour 
tous.”

On ne connut point en Canada la distinction qui 
existait eu France entre les bourgeois et les nobles, 
en tant que ceux-ci étaient exempts des charges de 
l’état.

Un grand abus, dans l’ancien ordre de choses,—abus
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qui n’avait pas lieu en France; ce fut Vesclàragfc . 
car c’est à tort que les hommes les moins en suspicion 
d’igndrance en ce pays, ont cru jusque à ce que noifo 
eussions affirmé le contraire dans ces conférences et 
dans la presse, qu’il n’a jamais existé daus lé pays. $j 
à la proposition1 de l’établir, faite en 1688, le nWnistre 
de la marine répondit, comme l’écrit M. Gurneau, qu’il 
était à craindre que la rigueur du climht nç fit périr les 
nègres, et que l’acquisition en fût par lù. même inutile, 
ce narrateur, au lieu de donner cette missive comme 
inhibition d’introduire la servitude idl, aurait dû y 
lire ces mots : Sa Majesté trouve bon qrie tes habitons du 
Canada y fassent venir des nègres,, et il aurait ainsi 
trouvé l’origine de l’esclavage en Canada, qu’il attri
bue aux Anglais. Trois autres documents démontrent 
au reste, que la Chose ne resta pas à l’état de projet. Ces 
documents sont :

L’Ordonnance do l’Intendant îtàtidot, du 15 avril 
1709-qui, sous le bon plaisir dn Roi-, ordonne que tous 
les Pan is et Nègres qui ont été achetés ou qui le seront 
par la suite, appartiendront en pleine propriété à ceux 
qui en ont fait ou feront l’acquisitionj en -qualité d’es
claves.

Celle de Hocquart, dit îèr Septembre 1736, qui dé
clare nul et de nul effet toute affranchissement d’esdla- 
ves non fait pdr acte devant notaires, dôht est gardé 
minute, et en outre enrégistré au greffe de la juridiction 
royale. \

Enfin l’Arrêt du Conseil il’Etat dn 5 juillet 1745 qui 
déclare que les Nègres qui se sauveront des colonies 
ennemies aux colonie» françaises, et leurs effets, ap
partiendront à Sa Majesté qui n'a j)as honte de se dire 
Très Chrétienne î

Ces documens constatent même trois phases de l’es
clavage en Canada. Le premier légalise ce qui n’était 
d’abord que toléré ; le second constate, quoiqu’en ait 
dit feu le commandeur Viger, (qui ne croyait pas que 
l’esclavage eût existé en fuit, mais seulement en droit,)- 
itn ordre de choses établi, contre lequel on ne peut aller 
qu’en se servant des formes les plus solennelles de 
manumission ; et le troisième est le complément qui 
conduit le système aux extrêmes. . , *,

Les Anglais ne firent d’abord que tolérer par l’article

XLVII de la capital 
ient établi dins le 
deux sexes resteront 

1 ' en la possession de: 
appartiennent.”

Avouons qu’il y a 
même dans le systê 
nement français, dit 
ou deux pour enrich 
créanciers. Et sous 
les débiteurs sans < 
avancés; mais ils ei 
réchal.” x

Mais nous allons x 
»lais, conservèrent t 
attribuèrent les ven 
placèrent plus tard
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XLVII de la capitulation du Canada, ce qu’ils trouvé>- 
n»nt établi dins le pays. “ Les Nègres et Pauis des 
deux sexes resteront,est-il dit, en leur qualité d’esclaves 

i ‘ en la possession des Français et Canadiens à qui ils 
appartiennent.”

Avouons qu’il y avait dans la colonie un autre abus 
même dans le système judiciaires. “ Fous le gouver
nement français, dit Cuguet, il ne fallait qu’un déaret 
ou deux pour enrichir un Procureur au préjudice des 
créanciers. Et sous les Anglais, les décrets ruinaient 
les débiteurs sans que les créanciers en fussent plus- 
avancés; mais ils enrichissaient le^Député Prévôt Ma
réchal.” ^

Mais nous allons voir, au titre suivant, que si les An
glais, conservèrent d’abord le Prévôt Maréchal et lui 
attribuèrent les ventes par main de justice, ils le rem
placèrent plus tard par le sheriff.
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DROIT CANADIEN.
TITRE PREMIER.

MÉTHODOLOGIE DU DROIT ’CANADIEN ACTUEL.

Nos lois n’étant arrivées à l’état oû nous les Voyons 
aujourd’hui que par dégrés et après plusieurs révolu
tions ou transformations politiques, cette partie servira 
naturellement de complément de l’histoire de notre 
droit.

Pour tâcher de pénétrer dans le cahos de cette légis
lation définitive, il nous faut d’abord distinguer ses bases 
et ses sources.

Les principales bases de notre législation actuelle 
sont l’Edit de 1663 ; l’ordre du Roi de 1744 relatif à 
l’enrégistrement des Edits, Ordonnances etc., l’acte 
Impérial de Québec ou de 1774 et l’Acte Impérial des 
3e et 4e années de Victoire, qui réunit le Haut et le 
Bas-Canada en une seule Province avec une seule Lé
gislature. . '

Il est aussi important de mentionner, à tput le moins 
au point de vue historique, comme bases de nos lois, la 
proclamation royale de 1763, et l’acte de la 3 le Geo. in. Les Capitulations (il faudrait encore moins les 
passer sous silence,) qui assuraient notre autononre, 
n’ont pu être violées que teiqporairemeqt par la Pro
clamation Royale. '-.y-

* Un mot encore de la fameuse Proclamation Royale. 
Un de nos tribunaux n’a-t-il pas décidé, il y a peu 

d'années, que cette Proclamation n'a jamais introduit 
en Canada les lois anglaises ?

. v-v.
Oui, mon ce pron 

car fort heureusement 
tion pour décider les 
traire l'ft, et voici ce 
pliqués, obscurs, et m\ 
presque interminabl 
.étaient écrits dam ur 
au peuple conquis, 
tiens, les Canadiens < 
un autre régime ; ih 
F éducation, par l'ha< 
orgueuil national, 
grin, voir changer la 
fortune 9

On lit aussi dans 
1764 : New Courts < 
were established by 
ray, by which also 
duced in conform it 
Proclamation of 17( 

Accusera-t-on le g< 
qui avait donné aux 
lois, une interprétait 
dret{il lui-même, (• 
Roi 1 II en était inet 
rtfet de la Proclamât 
Canadiens, il se hâti 
déclarant qu'on con 
pour tout ce qui conc

Tirons aussi une j 
glaises par la Proclc 
anglais, les droits a 
disent que la Proda 
anglaises sont sous h 
nel a été introduit pt 
Québêc, n'eûl-tl pas 
nous restituer notre i
• ;• /" 1 , ‘ î ■
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f * * » . ,‘t, -4 . ^

(•) Le général angle 
devenaient sujets de Sa 
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Oui, mais ce prononcé est surérogatoire et non avenu, 

car fort'heureusement , les tribunaux n'ont point jurisdic
tion pour décider les points d'histoire. Rainai au con
traire l'a, et voici ce qu'il dit “ Ces statuts sont com
pliqués, obscurs, et multipliés, et ils occasionnent des délais 
presque interminables^# d'énormes frais, metre qu'ils 
étaient écrits dam une langue qui n'était point familière 
au peuple conquis. Indépendamment de ces considéra
tions, les Canadiens avaient vécu cent cinquante ans tous 
un autre régime ; ils y tenaient peer la naissance, par 
l'éducation, par l'habitude, et peut-être par un certain 
orgueuil national. Pouvaient-ils sans un extrême cha
grin, voir changer la règle de leurs dewi*s, la base de leur 
fortune f

On lit aussi dans Armour’s Almanach pour 1831 
1764 : New Courts of Criminal and Civil Jurisdiction 
were established by the Ordinance of Governor Mur
ray, by which also the laws of England were intro
duced in conformity to the provisions of the Royal 
Proclamation of 1763.

'

Accusera-t-on le général Murray, Vami des Canadiens, 
qui avait donné aux capitulations, quant à nos anciennes 
loisl une interprétation que n'espéràit pas M. de Vau- 
(lreH.il lui-même, (*) d'avoir été audevant des désirs du 
Roi ? Il en était incapable, et quant il vit que la mise à 
effet de la Proclamation surexcitait considérablement les 
Canadiens-, il se hâta d'émaner une nouvelle Ordonnance 
déclarant qu'on continuerait à suivre les anciennes lois 
pour tout ce qui concerne les héritagts ou biens réels.

Tirons aussi une preuve de l'introduction des lois an
glaises par la Proclamation, et de ce que le droit criminel 
anglais, les droits de citoyens datent de là. Ceux qui 
disent que la Proclamation n'a jamais introduit les lois 
anglaises sont sous la fausse impression que le droit crimi
nel a été introduit par l'acte de Québec. Et cet acte de 
Québ'ec, n'eüt-tl pas inutile de Vémaner, n'eût été pour 
nous restituer nôtre ancienne législation ?

HT I
(*) Le général anglais [Amherst] a déclaré que les Canadiens 

Prenaient sujets de Sa Majesté Britannique* et par qette raison, le 
peuple n’a point été conservé dans la Coûtante de Paris.—lettre 
« if.de Btllestre.
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D'autres preuves encore, car elles abondent. Le Jais 
dè l'introduction des lois Anglaises par la Proclamation 
était un fait bien connu, puisque le baron Mazères, en 
reconnaissant te fait même, prétendait que le Roi n'avait 
pas agi validement indépendamment du Parlement. Sir 
.lames Marriot, au contraire, ne tenant aucun compte des 
Capitulations, soutient' que le monarque n'a fait qu'u
ser dxun droit inhérent au moment d'une conquête. Et ' 
noloftsjnen qu'on affectait de traiter comme nulles en 
Angleterre les Ordonnances par lesquelles le général Mur
ray avait cru devoir mitiger la Proclamation * en préten
dant qn'il avait outrepassé ses pouvoirs, et qu'elles ne 
contribuèrent pas peu à lui faire perdre le gouvernement 
du Canada. Enfin, notre ancienne Cour des Plaidoyers 
Communs, qui était plus près des évènemens qué la Cour 
Supérieure, avait pris note de la Déclaration Royale lors 
de ses démêlées avec le Juge-en-Chef Smith. Toutes ces 

.preuves se trouvent développées dans nos Institutions His-
/ toriques Canadiennes. '

Cette,Proclamation, redressée par l’acte de Québec, 
reste néanmoins l’époque de l’Amirauté et des juges-à- 
paix, L’Acte de la 31e*. quoique abrogé par l’acte 
d\Union, reste toujours l’époqpe du régime constitu
tionnel, et a le premier altéré notre ancien droit pu
blic.

Nous avons là.deux sortes de bases, bases françaises 
et bases anglaises, et nous aurons aussi deux sortes de 
sources, sources anglaises et sources françaises, bien 
que cela ne soit pas,une conséquence nécessaire, les 
sources françaises venant souvent s’appuyer, sur une 
base anglaise, par exemple, l’acte Impérial de Québec, 
qui demeure la principale base de nos lois.

Commençons ici à parler des sources françaises ou 
de la partie de notre droit qui eu découle qu’on appèle 
droit privé,—çar chacune de ees sources a influencé 
notre droit privé et notre droit public. 

ut I.—-En fait de droit privé tiré des sources françaises, 
nous sommes encore régis, comme avant la conquête 
par les Edits et Ordonnances des Rois de France, au 

. moins ceux qui ont été )x>rtés avant l’Ordre ou Man- 
demant. du Roi de 1744 et qui ont été enrégistrés an 
Parlement de Paris', pourvu qu’ils soient applicables au 
au pays et qu’ils n’y soient pas en désuétude en tout

/'
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* lois.
Les Ordonna ne 

sont des constitut 
les remolurances 
Code Marchand.

Les Edits sont 
leur propre mouv 
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ou en partie. On peut encore étudier avec fruit, les v,*»v 
Ordonnances mémorables portées durant le seizième 
siècle, spécialement, et notamment l’Ordonnance de 
Moulins et l’Edit des Secondes Noces. Quant à la pre
mière, ils serait à souhaiter que ce beau monument de 
législation eût été respecté davantage par nos dernièses 
lois de judicature !

Il est à propos de ne point passer outre sans donner 
la portée de chaque espèce d’injonction du prince.

Les rois de France ne se servaient point uniformé
ment en législatant des mêmes titres ou des mômes 
termes que les empereurs romains et leurs successeurs 
en Allemagne ; et ils expliquaient leurs volontés 
par des Ordonnances, des Edits, Déclarations, Lettres 
Patentes, etc. (*) ■ e.:

Quoique ces termes paraissent gynonimes, il y a 
néanmoins entre eux, dit un Professeur de l’ancienne 
Université de Montpellier, quelque différence, car les 
Edits sont proprement les constitutions que nos Rois 
font sur quelque objet particulier pour le bien de 
l’Etat et l’utilité publique, au lieu que les Ordonnan
ces contiennent ordinairement des règlemens notables 
sur plusieurs matières. Ordonnance, disent aussi Bor- 
nier etf d’Héricourt, est une loi générale émanée par 
Je souverain en persons, et c’est plutôt un Code de 
règlemens sur une ou plusieurs branches de Juris
prudence, qu’une loi spéciakrleX ayant un objet parti, 
cqlier. N<-

Férière est cependant l’auteur qui nous fait 
mieux saisirla difference qu’il y a entre ces diverses 
.ois.

Les Ordonnances proprement appelées ainsi, dit-il, 
, sont des constitutions générales de nos Rois, faites sur 

les remolurances des magistrats; tel le Code Civil, le 
Code Marchand.

Les Edits sont des constitutions de nos Rois faites de 
leur propre mouvement.

Quant aux Lettres-Patente^, ce sont, ditX^laude Ser-

■Axi

(*) Sous les empereurs, nous voyons les Edits, Constitution?, 
Diplômes et Lettres Patentes, réécrits, etc.—Voir le titre des Prin- 
iipti Gintravx du Droit Public et Triri, ,

* - J
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hutiiu- res, * des diminutifs d’Edits, donnés qUèlquefois sur des 
fuwu tfu 0bjets généraux, mais elles ne regardent le plus souvent 
Franeaù14ue ^es corps ou communautés, ou les particuliers que le 

' Prince entend favoriser.
Les Déclarations sont émanées pour l’exécution, 

explication et correction des Ordonnances et Edits an- 
técédens.

Comme terme générique, on comprend sous le nom 
d'ordonnances Royaux, tontes injonctions du Suuve' 
rain à ses sujets, soit qu’il les fasse en personne, ce 
qui n’exclut pas les Edits, Déclarations et même les 
Arrêts du Conseil d’Etat, soit qu’elles émanent en ver
tu de son autorité dont il a délégué ou communiqué 
une partie, comme les réglemens des Cours 
Souveraines, de nos anciens Intendans de Justice 
etc.

L’Edit de 1663 veut que l’on procè'de en Qanada 
selon ce qui se pratique dans le ressort du Parlement 
de Paris; ou plus proprement, dit le Juge Charles 
Mondelet, dans une lecture publique, dans la Prévôté 
et Vicomté de Paris. Mais il y a lieu de douter que 
ce correctif soit juste; le Roi pouvait-il n’avoir en pen
sée que la Coutume de Paris et mentionner le ressort 
du Parlement de Paris, dans lequel il y avait non seu
lement plus d’une coutume, mais même des pays de 
droit écrit, tels que le Lyonnais, le Beaujolais, le Forez 
et partie de l’Auvergne ? Il vaut donc mieux dire, 
qu’en vertu de l’Edit de 1663, (et on le met en effet 
en principe,) la Jurisprudence du Parlement*de Paris 
est une partie de notre systêmè de lois, autant qu’on 
y adhère encore, car avec le temps, la justice souve
raine du pays, eut sa jurisprudence, et sous les Anglais 
les tribunaux ont été réorganisés plusieurs fois, et ils 
ont en vertu d’un acte du Parlement, le droit de faire 
au moins des Règles de Pratique.

On a été quelquefois plus loin encore, e* prétendant 
que la Jurisprudence Générale de l’atrcienne monar
chie française est une partie de nos lois. X Ce serait là, 
il faut l’avouer, une loi fort difficile à observer, car com
ment saisir la Jitrisprudence Générale du royaume de 
France en passant par treize Parlemens, quant, au sein 
de la Constituante, Garat ainé ne pouvait constater 
celle même d’une province, parce que des légistes
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d’un môme Parlement, celui de Rouen, ne s’enten
daient point dans un comité sur la Jurisprudence qui 
y avait cours sur un point donné ?—C’est donc bien 
assez, si nous admettons la Jurisprudence du Parle
ment de Paris, pourvu encore qu’on ne néglige point 
celle du Conseil Supérieur de Québec. “ Plus d’un 
arrêt ou décision des anciens tribunaux français du 
pays sont cités dans nos présentes cours de justice 
comme une partie de notre système de lois,” dit encore 
le Juge Charles Mondelet.

Les Rois avaient communiqué une partie de leur 
autorité aux Jurisdictions Souveraines, qui étaient à 
peu près, en fait d’autorité judiciaire, ce qu’était le 
Sénat chez les Romains. Les Jugemens de ces Cours 
Supérieures formaient ce qu’on a appelé la Jurispru
dence des Arrêts, lorsque, suivant la loi 38e de legibus, 
au Code, il y avait plusieurs décisions conformes sur 
une même matière.

Il ne faut donc pas confondre Jurisprudence avec 
chose jugée, qui git en un seul jugement sans appel ou 
dont l’appel est périmé, et qui n’a force qu’entre lès 
collitigants et leurs ayans cause, tandis qu’il est passé 
en maxime que la Jurisprudence des arrêts est une rè 
gle pour tout le monde. (')

Au reste, gisons avec le Président Le Camus :—En 
général les Arrêts n’ayant pas pour objet de*décider 
un point de droit isolé, mais de prononcer ce qui doit 
avoir lieu dans certaines circonstances particulières, 
sont susceptibles de variations infinies. On ne devrait 
jamais citer que des arrêts de réglemens (f) (genre

(•) On ne peut pus dire proprement que lés tribunaux de premiè
re instance, ou même qui ne eont pas de dernière instance, aient 
une jurisprudence; et puisqu'il y a appel de noe tribunaux supé
rieure au Conseil Privé d'Angleterre, le Canada ne saurait avoir 
de iurisprudende; sous ce rapport le Conseil Supérieur de Qpébec. 
était une institution inappréciable.

«; - '"fi •' • ‘ ' •'* ; , - ;• ’ : [) *'. * ;■ • *?•<*

(f) On appelait Airrêts de Réglemens les décisions que les Cours 
Souveraines fesaient pour être observées comme lois dans l'étendue 
de leur ressort, sous le ban plaisir dttN Roi, comme étant à cet 
égard, les dépositaires deson autorité. Xfirièr».] La. marque qu'un 
arrêt était de cette nature, c'était quand il était ditoqu’U servirait 
de réglement et qu’il serait publié à cet effet. Tel est l’Arrêt du 
Conseil Supérieur de Québec qui fixe le taulx de la dime,*, telles 
sont certaines Ordonnances de nos Intendans.

X
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qui comprend nos règles de pratique.) En allégi 
d’autres simplement comme des exemptés et des p
jugés, C’est un abus que les gens censés dévraienf ban
nir, parce qu’un exemple no saurait être concluant 
qu’autant que les Circonstances sont entièrement les 
mêmes; or, en supposant la possibilité de cettMimilitu- 
de parfaite, il l’este à l’établir, ce qui est ordinairement 
une chose impossible. Mais le mauvais usage de citer 
des arrêts subsistera longtems à cause de la facilité 
qu’il donne d’étayer par des exemples bien ou mal 
rapportés, des systèmes contraires aux princi
pes. .‘i,! u:’ ' -y/r.'-- y

“ Et puis, * on fait imprimer des arrêts pour servir de
* Bod'n loi; chose, comme dit le Droit (*) trè^pernicieuse de 
ife/m ^tiCjUger à l’exemple d’autrui; car pour la moindre circons

tance du lieu, du tems, des personnes, du fait proposé, 
il est nécessaire de varier et diversifier les ju- 
gemens et arrêts. Or, il est impossible d’en faire 
loi.”

Cependant toute la science des légistes d’Angleterre 
ne consiste déjà plus que dans la fouille des précé
dons, et ce tâtonnement ne s’introduit que trop en Ca
nada. '*

Les Juges, dit encore M. Dupin, * doivent prononcer
• Manuel suivant les lois et non suivant les espèces particulières. 
del’Etu- Ori ne doit faire servir l’exemple qu’à l’intelligence des 
diant m règles puisées dans les sources de la législation; on 
Droit, doit s’arrêter aussitôt que ces règles sont suffisamment

éclaircies. Depuis qu’il y a des jurisconsultes, on n’a 
jamais vu se présenter deux espèces parfaitement sem
blables, tant les espèces sont infinies.

Ce qu’on appèle dans nos cours de Justice le nou
veau droit, le Code, les opinions des auteurs qui ont 
écrit sous l’empire du nouveau droit en France, n’a 
réellement ou en principe, aucune autorité en Canada, 
quoiqu’on en fasse un usage immodéré dans notre fo
rum. Mais c’est que le Code, et ses commentaires 
encore plus, sont aujourd’hui, (bien1 qu’on réimprime en 
France Do mat et Pothier) le véritable Eldbrado de la 
Jurisprudence, et l’on s’y jette sans précaution, attirés

* Nemo judex dt eententii* et interlocutionibut, dit le Droit Romain.

■
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par la lucidité et la beauté des écrite. En effet» la 
France a eu dans les derniers terns des légistes vrai
ment séduisans, tels que Merlin,. Touiller, Troplong et 
Duvergier, et d’une science bien différente de celle 
des auteurs qui ont écrit sous l’aticieQtdiQit., N’ayant 
plus devant eux un cahos de coutumes gothiques,. ils 
ont pu prendre leur esscr. Leux savoir a sa source 
dans la plus haute philosophie et dans la plus exacte 
métaphysique, sa base dans la connaissance da cœur 
humain, et son utilité, dans l'application des maximes 
à des cas pratiques, ce qui est la perfection chez le 
.jurisconsulte, selon Heiueocius. O savoir prend en
core un ton et un style que des esprits du premier or
dre pouvaient seuls répandre sur la législation. ,« .Tel
les sont les nouvelles sources quit viennent encore 
compliquer notre Jurisprudence et surprendre nos 
magistrats.

On ne saurait donner la même exclusion théorique 
au droit romain, qui a une autorité supplétoire, à raison 
de ce qu'il se rapproche du droit naturel : dum régula 
scripta deest, svjjicü ejus jidem ftrmare ex ipsa naturali 
justitia. “Nous iVulléguoris les lois des Romains, dit 
Coquille, sinon pour la raison qui y est, < n tantjfque 
la nation ropiuine, brave, généreuse, amatrice de la 
société humaine, de grand sens et jugement, a consti
tué certaines loi? propres pour la conservation d’icelle 
Société humaine.* et quand nos lois particulières nous 
défaillent, nous avons recours aux Romains, non pas 
pour nous obliger précisément, mais paice que noos 
connaissons qu'elles sont -fondées en toute raison. 
Feu M. le président de Tliou, qnand il parlait du droit 
civil des Romains» jl l’appelait la raison écrite?

Comment so fajf- 1 ilore que le droit napoléonien qui 
ne fan point partie de nos lois, est d’un si grand usa
ge au barreau, tandisqiie le droit romain qui en fait par 
tie, est toutrà fait négligé. C’est que depuis Cugnet, qui 
conservait les traditions de l’Ecole de Droit de l’uncieû 
Procurenr-Uèuérnl les légiste» eunsdiens-ont perdu le 
secret des études fondu mentales de la jurispruden
ce. (*)

•------------------- ----------*--------------------------------------------------
* Il y » suns dont* d’honombles exceptions; noua citerons feu le 

Juge-eu-Cbef O'.SulUvmi, Mr. Hugh Tuylor.
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Voyons maintenant ce qui nous reste dit droit public 
français : nous verrons en même tems ce que nous 
avons du droit public anglais, et nous finirons par voir 
quelles parties de son droit privé la Grande-Bretagne 
nota a données. 1

IL-—Quoique l’esclavage, la féodalité, la voierie 
aient subsisté après la conquête, et que nous conser
vions encore nos lois de mariage, (•) les usages de nos. 
paroisses, les tutelles et curatelles, la conquête opéra de 
plein droit des altérations organiques dans notre droit 
public. Cependant, sans paraître renoncer aux préro
gatives qu’il pouvait acquérir en Canada comme roi 
d’Angleterre, George III parut se considérer, confor
mément à la teneur et aux termes du traité de Versail
les, comme subrogé à tous les droits et prérogatives des 
rois de France. Il se maintint ainsi longtems dans le 
droit de taxer la colonie, sous prétexte que les droite 
fiscaux de la couronne de France lui étaient accrus, 
et ce n’est qu’en 1774, qu’il fit abandon au Parlement 
de ce droit.

Par sa Proclamation de 1763, il avait établi en Ca
nada la législation d’Angleterre, y compris le jury et 
11 habeas corpus. Cette Proclamation qu’on n’avait mise 
à effet qufen partie, à cause de l’opposition du pays, 
fut abrogée par. l’acte de Québec ou de 1774, qui nous 
laisse ou nous restitue nos anciennes lois, us et coutu
mes, mais continue le droit et le jury criminel, et Veut 
que l’on puisse tester suivanfcles lois et les formes an
glaises. L’Amirauté et les juges à paix furent aussi 
conservés de fiait.

Le jury en matière civile, et aussi selon l’opinion du 
temps, Y habeas corpus, se trouvèrent abolis ipso facto par 
l’acte de Québec, maid ils furent établis par des ordon
nances du Conseil Législatif de hr Province de Qué
bec qui avant la constitution de 1791 ÿ était la 
législature propre du pays. L'habeas corpus je fut 
par l’Ordonnance de 1784^ et le jury civil par celle de 
1785. iaU'i : 1

Vhabeas corpus est sans doute ijnité du mandat pré
torien de homine libero ezhibcndo* j

f Voir les considérans du juge Aylwiji êans la cause de Langue
doc vs Lsviohtte.
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L’Ordonnance du Conseil, qui ne regarde que le 
criminel, (*) sans contenir exactement les mêmes dis
positions que le statut de la 31e Charles II, et bien 
qu’obêcure et mal rédigée, offre des garanties à peu prés 
suffisantes contre les emprisonnemens injustes. Toute 
personne emprisonnée pour une offense moindre qu*un 
crime emportant peine capitale, a droit d’obtenir d’un 
juge prenant connaissance de cause criminelles, un 
ordre d'habeas corpus, c’est-à-dire un mandat au moyen 
duquel le juge dlrdonne aux personnes chargées du 
soin de sa détention, de lui amener le prisonnier, ce 
qu’elles doivent faire sans délais II pèse alors le cas 
dont il s’agit, et si le crime dont) le prisonnier est ac
cusé n’est point un crime oapipfl, il le met en liberté, 
en lui fesant fournir, cependant une ou plusieurs cau
tions, (’) qui répondent avec lui de sa comparution an 
plus prochain terme.

Il était régulier que l’examen se fît in curia, afin d’é
viter la collusion, mais à présent, le bref s’accorde même 
en vacance.

Le bénéfice de Yhabeas corpus a pris de l’expansion 
en conséquence de ce qu’il n’y a plus dans le code pénal 
anglais cette multitude d’offenses capitales qu’on y 
voyait lorsque l’Ordonnance fut portée.

Il est aussi à, remarquer que de nos jours, nos juges 
cumulent presque invariablement la jurisdiction civile 
et la juridiction criminelle.

En résultat du privilège accordé à chaque juge indi
viduellement, il est arrivé, dans le cas de Janowitz, 
qu’un, bref (Yhabeas corpus refusé par une cour supé
rieure complète, a été ensuite accordé par un seul juge.

Le Procureur-Général Cartier a voulu remédier à 
uuesi étrange anomalie en créant des instances d'essav, 
si l’on peut s’exprimer ainsi, devant un juge quel
conque, et d’appel devant ]p Banc à l’audience.

Dans le cas plus récent d’Anderson, les tribunaux 
d’Angleterre ont prétendu conserver 1er droit d’émaner

t Jugé le 28 Mars 1858, qu’un bref à'habtat corpus ne aéra pas
accordé dana lja cas de détention pour cause civile.

1 •1 j'f’ r ™ 1 ’ ) ' ki :

. , »>• - i r - 1 . » MÏ’f* ♦
t II parait que deux cautions sont aujourd’hui exigées.
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. • 1des brefs d'habeas corpus pour le Canada concurrem
ment avec nos propres tribunaux. On ne saurait dire si 
cette prétention aurait été mise à effet si, tandisque 
l’officier de justice anglais traversait la mer, la Cour 
des Plaidoyers Communs du Haut-Cunad n’avait accor
dé le bref qui avait été d’abord refusé.

On peut se demander si le statut de Charles II est en 
force en Canada, d’autant plus que c^Ap question s’est 
présentée durant nos troubles politiques. Le Conseil 
Spécial avait bien cru faire face à toute difficulté en 
suspendant l’ordonnance de 1784. <Dn prétendit au 
contraire que le Statut de Charles II était loi du sol, 
et que comme le Statut Impérial qui constitue le Con
seil Spécial lui refuse le pouvoir d’abroger aucun statut 
impérial, cette législature déléguée, en suspendant 
l’ordonnance, n’avait pu toucher au statut de Charles 
II. Leur prétention trouva faveur devant les juges 
Panetet Bédard à Québec, et devant le juge Vallières 
de St. Réal aux Trois-Rivières. Mais le juge Rollandy 
décida^autrement à Montréal, et il faut avouer ,que la 
présomption lui est favorable, car premièrement, le 
statut de Charles II, n’avait jamais été fait pour le 
Canada, et l’opinion générale avait été en 1774, que le 
privilège d’habeas corpus cessait ipso Jacto, tellement

3lie les colons anglais se plaignaient de ce que l’acte 
e Québec nous reportait au tems des lettres de cachet. 

Cette croyance, les officiers de la Couronne en Angle
terre, la corroborèrent en conseillant d’émaner une 
ordonnance provinciale. Aurait-il été nécessaire en 
effet de le faire si Vhabeas corpus eût continué ^ être 
la loi du pays. On opposait bien au juge Rolland que 
par cela . même que . l’acte de Québec continuait en 
Canada le droit criminel anglais de l’époquç, le Statut 
de Charles'II: y était compris; mais ce magistrat ré
pliquait que le privilège à'habeas <orpus est plutôt de 
droit pnblic que de droit criminel ou civil, mais qu’il 
appartient autant au civil qu’au criminel, puisque en 
Angleterre il y a, au civil, Vhabeas corpus aql responden
dum, ad satisfaciendum. Il rt stait encore un moyen, 
un acte provincial de 1812 permet d’accorder certains 
brefs d’après le statut de Charles II; cela impliquait
donc que le statut était loi du mve? moi. ----- ;—
au

_r......... ... ue vnaries ti; cela impliquait
ne que le statut était loi du pays; mais on fournissait 
magistrat l’occasion d’une rétorsion. L’Ordonnance,
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disait-on, n’a va it pas introduit comme un droit nouV0au 
[habeas ctpus, piiiseu’jn ,11’y trouve |»oint es termes dont 
on doit fane usage qnanton veut statuer. Le juge di
sait à sut) tour une l’acte de 1KJ2 ue statuait nas non 
plus que le statut de Charles II est lui eu Canada, mais 
qu’il ne fusait que le supposer, et que su supposition 
était erronée en tant qu'opposée à l’opinion qui avait 
prévalu et en Canada et en Angleterre en 1774. Il 
faut avouer que les paroles ambiguës de JV1. Pitt, en 
présentmt .’acte constitutionnel, ne düoiit rien moins 
qu’une concordance de ces raisons contradictoires:-—“La 
loi dhabeas corpus a déjà été introduite pur une ordon
nance provinciale; cotte lui qui contacrg un drpit pré
cieux, sera maintenue comine partie fondamentale de 
la constitution. ’ Petit-on tirer du discours d'un minis
tre les premisses d’une uigumenlatiunî et si ou le peut, 
pouvait-ou conclure.rie ses paroles/qui n’ont jamais 
été citées au reste dans les tribiumqx, que si l’ordon
nance provinciale venait ù être abrogée, le privilège ne 
cesserait pas pour cela, mais que le statut de Charles 
IIdeviendrait alors en force ipso frétai.. .et que, si 
ladite ordonnance venait à êire .suspendue, le statut 
impérial serait lui dans l’intervalle 1— C’est ce que nous 
laissons indécis. ,4^
^ L’Ordunrainice de 17h5 fil revivre le jury en matière 
civile, e Cet te lui déclare que le procès par jury pourra 
avoir lieu non seulement nu criminel, mars aussi ten 
matière de délit et quasi-délit, dans les causes où la 
demande consiste en dommages et intérêts, et enfin en 
matière commerciale à l'option de l’une ou l’autre par
tie qui veut s’vh rapjturter au jugement du pays. Mais 
le bill de judicature Cartier exige que le montant en 
litige s?é!éve à cinquante louis.

Il est à propos de dire ici quelques mots de l’origine 
du jury. Oh eu lu,t ordinnireiuent une institution du 
Nôtd ; mais le do i.eur Fettingafl, écrivain anglais, fait 
Voir une ressemblante frappante entre les dilostai des 
Grecs, \eejudiccs se/.rcti des Poniuiiis et les jurés an
glais. Comme le shéi iflj le Préteur fesait une liste sur
1_____ :W.« .. •. 1 . 1 • 11
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dire qu’on remplissait les places vacantes par un nou
veau tirage. ( H

Quoiqu’il en soit, le procès par jury en Angleterre, est 
d’ün usage immémorial. Il était en usage du temps de» 
Saxons, ne fut pas tout-à-fait aboli par les Normands et 
fut confirmé par la Grande Charte. Polydore Virgile 
l’attribue à. tort aux Normands. Sir Edward Coke, 
Spelman, Camden et Dunscombe le trouvent dans les 
lois d’Ethelred, chapitre IV, et dans celles d’Edouard le 
Confesseur, chapitre XXXVIII.

“ Les caractères principaux du jury anglais, dit M. 
Chauflbur, professeur suppléant à la faculté de Stras
bourg, sont bien connus. Douze citoyens, membres 
d’un comté ou d’une ville prononcent en présence de 
leurs concitoyens sur le droit constesté ou violé. Ils 
ne sont constitués juges que d’une affaire spéciale. Il» 
ne peuvent juger qu’autant que les parties ne les ont 
pas repoussés, et il faut que la décision soit prise à 
l’unanimité (au criminel, du moins dans lie Bas- 
Canada.) L’application du droit leur est géné
ralement étrangère : elle appartient à un ma
gistrat permanent nommé par le gouvernement. Joi
gnez à cela que, dans ces limites, leur sentence est 
inattaquable, que nul ne peut leur en demander les 
motifs, ni les en rendre responsables à moins de pré
varication prouvée. Ajoutez, quant au jury crimi
nel, qu’il ne peut intervenir avant qu’un autre jury ait 
décidé s’il y a lieu a accusation, et que l’arrêt est sans 
appel.”

Il ajoute avec raison que le jtrry anglais ne s’est pas 
trouvé constitué au premier jour tel qu’il existe aujour
d’hui. Il Voit sous Ethelred l'origine du grand jury ou 
jury d’accusation dans, les douze chevaliers du comté, 
qui doivent jurer sur les reliques de dénoncez tous les 
crimes. Il ne trouve plus le jury criminel sous les 
Normands, et ne voit qu'une ombre du jury civil en 
matière de contestatation de la propriété des immeu
bles, de redevances etc., dans lesquels cas on pouvait 
se soumettre au jugement arbitral de dçuze juges qui 
devaient connaitre le point en litige. Quand au jury 
criminel, le Saint-Siège ayant, sous la minorité de 
Henri Ill, condamné les ordalies ou jugemens de Dieu 
par le feu et l’eau bouillante etc., la procédure crimi
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nelleanglaise se trouva dénuée de tousses moyens de 
preuve, et on revint au procès par jury. On statua que 
les incriminés seraient soumis au jugement de douze 
jurés de leur centaine. (*) Edouard 1er décida que le 
jury d’accusation ne pourrait point porter lui-méme le 
verdict, et attribua la désignation des jurés au Shériff. 
J1 suffisait alors de la majorité pour décider; mais 
Edouard III, exigea l’unanimité. Il exigea de plus 
que le jury ne fût plus pris dans la centaine seulement 
mais dans toute l’étendue du comté. Insensiblement, 
les débats devant le jury ont pris une forme régulière ; 
on leur a soumis les moyens de preuve, consistant soit 
dans les actes, soit dans les déclarations des accusés et 
des témoins, communiqués d’abord par les écrit, et 
plus tard faites en présence du jury même. (•*) On s’est 
départi d’un point autfefbis “"essentiel, la désignation 
pour une affaire unique, et depuis George II, un même 
jury a pu juger toutes les causes paraissant dans un 
même terme. L’opinion dominante depuis des siècles 
a été que le jury juge le fait, tandisque la décision de 
ia question de droit est laissée au juge royal. Cepen
dant, par l’acte de la 32me George III, chap. 60, ou 
bill de M. Fox, sur le jury en matière de presse, le jury 
ne décide pas seulement si 'l’écrit incriminé éma
ne de l’accusé, mais aussi s’il constitue un li
belle.

Quant au mérite de l’institution du jury, les nations 
qui la copient de nos jours ne réfléchissent pas que ce 
qui pouvait être un grand progrès après le régime des 
ordalies et dans un temps de pénurie de la preuve litté
rale, pourrait bien n’être aujourd’hui qu’une relique de 
la barbarie; elles ne font pas attention que les insti
tutions humaines n’arrivent pas sitôt à la perfection, 
quelles sont passées l’âge. Tel est le sort du jury, 
qui n’est arrivé à son état normal que sous George III. 
Tout jugement est uu raisonnement. Tout raisonne
ment a trois propositions exprimées ou sous entendues.

t tiubdiriaion territoriale qui date d’Alfred le Grand.
t Le grand jury ne peut examiner que les témoins à cbàrge; 

•ans cela, le petit jury serait inutile. Ce principe a été violé inpu- 
nément par le grand jury dans la causa de Barcelo.
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Couper ce raisonnement pour faire déterminer la.pro. 
position intermédiaire et capitale,—en termes d’école 
là mineure, par des ignorans à qui, il est vrai, la loi 
attribuait jadis l’infaillibilité, et tirer ensuite la con
clusion par des légistes, est aussi irrationnel qu’impru. 
dent. On l’a vu récemment dans la cause Connell, où 
le jury n’a pas su distinguer entre le meurtre et. l’homi
cide simple.

“ Le jury si conserve en Angleterre, dit Garat ainé, 
parceque la preuve testimoniale y prédomine sur h 
preuve littérale ; et soit au civil, soit au Criminel, elfe 
y prédomine à un tel excès de licence, que si cela leur 
plait, sur la foi d’un témoin solitaire (*) les jurés 
et le juge de la loi disposent de la propriété, 
delà liberté et de la vie de l’homme. Quel respect 
a-t-on pour le jury on Angleterre même ?. .Le Banc du 
Roi évoque à volonté par devers lui les procédures des 
jurés commencées devant les autres juges ; 'jl casse le 
verdict des jurés, ou ce rpui revient au même, le re
garde cam me non-avenu^ et fait recommencer le liti
ge. (Il en est de même en Canada pa/ les bills du 
Procureur-Général Cartier.) Pourquoi donc les jurés, 
quoique à peu près inutiles et fort déprisés dans l’usage, 
se conservent-ils en Angleterre ?. .C’est d’abord qu’on 
les regarde commç une sorte d’épouvantail qui, au 
besoin, peut deveniè une barrière effective et contre la 
distinction des ordres très vigoureuse, par sa théorie 
dans l’ordre politique, et contre la prérogative du Roi 
de nommer sans aucun concours du peuple à toute* les 
places de judicature permanente. Abrogerons-nous 
jiour adapter notre droit civil au jury anglais, ces lois 
qui, depuis l’immortel PHôpjtal, soumettent les faits 
en toutes matières importantes à la preuve par acte, et 
qui excluent la preuvç testimoniale ?.. Mais nos ancê
tres avaient le jugement par jurés. .Oui, lorsqu’ils n’a
vaient point de lois ; et alors même, avec le choix de 
préférer à leur gré celui de Pépreuve du feu et de 
l’eau, et celui du combat *n champ clos, envisagés 
l’un et l’autre comme un équivalent de celui des ju
rés !”

Les abus d u pr 
rémie Bêntham e 
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donnés dans les p 
vazzi sont publics 
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Les abus du procès par jiiry sont trop connus : Jé
rémie Bentham et Blackstone accusent lès jurés d’une 
infinité de parjures. Les scandales que le» jurés ont 
donnés dans les procès politiques et dans l’aff&ire Ga- 
vazzi sont publics. Un se plaint de l’art du Shérif d’ar
ranger le jury à sa tnanière, et un admirateur de cette 
institution, le chevalier Hortentiusde St. Albin, avoue 
que ces jurés, choisis par le Préfet en France,4iq sont 
pas indépendants et qu’ils ont contre eux l’éloquence 
même de celui qui plaide en faveur du prévenu, qu’il 
veut sauver à tout prix, ou bien encore l’arrêté d’ac
cusation, qui contient trop souvent des insinuations 
plus ou moins vives contre l’inculpé, ou le résumé (*) 
du Président, qui-, non seulement en Canada, mais en 
France, comme Je dit M. de Cormenin, dans sa des
description de la Cour d’Assises, fulmine le plus sou
vent un nouveau réquisitoire ; ou enfin, l’opinicn pu
blique,— voire même la presse. Loin d’être aidés, 
les jurés sont abusés par led avocats, les experts et le
j»g?<

Le jury a été sans doute une grande sauvegarde 
quand la justice était vénale ou sous l’empire d’nn code 
sanguinaire, quand les jurés n’a voient point eux-mêmes 
de préjugés. De nos jours, ou il demeure une salutaire 
institution, ou il a , consommé?la fin pour laquelle il 
avait été institué,. Pour que le jury .fut jusque à. ce 
jour une institution- salutaire, il faudrait- qu’il gênât le 
juge dans l’application trop rigoureuse de la loi, comme 
il pourrait arriver si c'était à lui à prononcer. Mais 
n’a-t-on. pas demandé- de toutes parts l’abolition de la 
peine de mprtJ. Lord Elgin lui-même, coupable de 
vandalisme au premier chef en Chine, ne s’est-il pas 
fait l’organe de l’éloignement général pour cet usage 
du droit suprême de Ta société, dar.s une harangue du 
Trône !.. Mais Breton de naissance^! ne voyait pas 
qu’il ne faijt point songer à abolir Ta peine de mort 
sans d’abord abolir le jury criminel, parce que si l’on 
obtenait l’abolition de celle-là, le jury serait sans objet,

Ej ’ *! V

* On Vnprèle ici charge du juge, et cette expression barbare est 
^roiçable de justesse, car le juge y sort invariablepient de.#oc
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tout ce qui se faisait pourrait désormais l’être 
caucoup mieux et d’une manière plus intelligente et 

sans danger par le juge permanent. Ainsi le jury, 
sauvegarde autrefois de la société, doit paraître de nos 
jours aux yeux des plus avancés comme un obstacle à 
la perfectibilité sociétaire. Au civil même il n’est que 
l’équivalent de l’enquête par tourbe depuis si longtems 
abolie en France.

Le sbériff, en Canada, a des fonctions quelque peu 
différentes du sbériff on Angleterre, où c’est un officier 
très ancien. Il était appelé vicomte parcequ’il rem
plaçait le comte, comme le(bàilli en France. Aujour
d’hui il remplace le Roi 1 lui-même dans le comté 
dont il est le gardien. Il y exerce des pouvoirs 
divers comme gardien de la paix, comme bailli du 
Roi, comme juge et comme officier des tribunaux su
périeurs. , t

En Canada, comme en Angleterre, le shériff 'arrête, 
incarcère, signifie les brefs des Cours Supérieures, exé
cute leurs jugemens et fait procéder aux élections des 
députés de la nation; mais il n’a aucune attribution 
judiciaire ou juridiction.

Les statuts veulent qu’on lui signifie les opposi
tions comme chargé d’office de faire le saisies réelles 
et les décrets. Il est chargé de la garde des choses 
saisies, avec pouvoir de délégation, de recevoir et 
payer les argents provenant de Iqur vente, et l’acte de 
la 6e année de Guillaume IV, chap. 131, lui impose 
tous les devoirs du Gardien et du Receveur des Con
signations sous les Français, selon les anciennes lois 
du pays avant 1759.

Quand il ne peut agir, soit parce qu’il est intéresse 
ou pour autre cause, il est est remplacé par le Coro
naire, officier aussi très ancien, dont le statut de la 4e 
année d’Edouard 1er de officio Coronatoris, désigne les 
fonctions. Il lui appartient de faire enquête qe la mort 
d’une personne tuée, morte subitement on dpcédée en 
p ison, et cela, super visum corporis, c. à. d*. le corps 

• étant là présent.
Sous la domination anglaise le Froeureur-Général 

naturellement cumulé les attributions du Procureur- 
Général de l’ancienne monarchie française et du Pro-
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’èureur-Général d’Angleterre, qni, au reste» n’étaient 
pas fort différentes. ’ • .

Le ministère du Procureur-Général français était 
de veiller aux intérêts du Roi, de l’Eglise, du pu
blic, des communautés, des mineurs et des orphe
lins.

De nos jours, le Procureur-Général ne remplit plus par 
lui-même ses attributions judiciaires et humanitaires. I! 
est devenu à la vérité un ministre de la justice, mais 
dans une acception très étroite du mot, d’autant que les 
tribunaux se sont refusés systématiquement à se soumet
tre à certaines injonctions ou suggestions. Son ministère 
se nous vaut qu’un chef de parti politique et des lois 
de judicatures multipliées à chaque mutation de Pro
cureur. ' it*

Jusque à ces dernières années, notre Procureur-Gé
néral avait, comme dans l’ancienne monarchie, pour 
premier substitut, l’Avocat-Général dans les Cours de 
Justice ; mais depuis un nombre d’années, il n’en a 
point d’autre que le Solliciteur-Général.

En Canada, les légistes cumulent les professions d’a
vocat procureur, solliciteur, et conseil; et dans les pre
mières années de la domination anglaise, ils pouvaient 
encore être notaires.

Ce cumul est loin d’être un avantage, surtout si l’on 
veut bien s’en rapporter à la désignation que donne 
des solliciteurs, M. de Férière : “Le solliciteur est 
l’antipode de l’avocat, dont la profession consiste à se 
renfermer dans le cabinet. C’est un homme qui 
s’occupe il poursuivre les affaires et les procès de ceux 
qui ne peuvent ou qui ne veulent pas faire eux-mêmes 
les pas et démarches nécessaires. Aussi on peut dire 
qu’un solliciteur est un homme toujours prêt à aller 
où l’on dirige sa course. 11 serait à souhaiter que 
chacun fût le solliciteur de ses propres affaires.”

La conquête n’avait point détruit le système féodal. 
Le^conseil de guerre de Montréal,où siégeaient le 
ctifonel Haldimand, gouverneur, le baron de Munster, 
les capitaines Prévost et Wharton, porta en dernier 
ressort, le 20 avril 1762, un jugement favorable aux 
seigneurs eh fait de cens ; et la même année le général 
Murray inféofla les seigneuries de Mount Murray et 
4e Murray Bay dans îe pays de -Ganpé. La .ptocîa*

I



niation royale de 1763 semblait devoir menacer le 
régime féodal, mais les Canadiens ayant murmuré un 
'peu haut, le général Murray se contenta de supprimer 
les justices seigneuriales. Toutefois, bien que le roi 
d’Angleterre se regardât comme subrogé à tous les 
droits et prérogatives du roi de France, il est difficile 
de dire s’il entendait maintenir le ‘régime féodal en 
Canada, et il ne parut point se mettre au fait de ses 
droits comme seigneur dominantissime. Ses tergi
versations firent tomber en désuétude les bonnes 
ordonnances de l’ancien gouvernement imposant cer
taines obligations aux seigneurs, qui perdirent eux- 
mêmes insensiblement leurs droits honorifiques. Lç 
baron Mazères cite des concessions en franc et commun 
soccage faites par le roi dans sa censive de Québec, et 
par l’acte de Québec, il se réserve encore la faculté 
de concéder de la sorte : c’est de là qu’est venue l’opi
nion que les townships devaient se régir par da loi 
anglaise. L’acte de 1774 maintient expressément 
le système féodal. Le gouverneur Carleton lit 
débrouiller cette partie de notre droit par Cngnet, 
qui publia sous ses auspices son Traité des Fiefs. 
Dans l’épitre adressée à ce général en tête du livre, le 
feudiste canadien parle en précepteur. “ Votre Excel
lence reconnaîtra par ce traité, dit-il, les droits que Sa 
Très Excellente Majesté a en sa qualité de seigneur 
dominant, sur ces sortes de possessions, et ses sujets 
verront les devoirs et fidélités qu’ils lui doivent.” Dès 
1775, les instructions royales adressées à Carleton 
portaient : “ C’est notre volonté' et notre plaisir que 
toutes les terres qui sont maintenant ou qui seront dans 
la suite à notre disposition, soient concédées eq fiefs ou 
seigneuries de la manière qu’il était pratiqué avant la 
conquête de la dite Province.” Par l’acte de la 48me 
Geo. lit, chap. 6, les prérogatives de l’Intendant 
d’inféoder, de recevoir foi et hommage et d’accorder 
des lettres de papier terrier, furent transmises au gou
verneur et au lieutenant-gouverneur à son défaut. Ce 
ne fut là qu’un répit pour ce système. Le# colons an
glais en 1790, se servaSt du seigneur Tarrieu de 
Laqaudièxe comme d’un instrument, voulurent obtenir 
en Ç^nada l’abolition, de la féodalité ; mais ce fut sans 
succès, Les considérations contenues dans la-contre-
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pétition des seigneurs et dantf le rapport du juge 
Mabane sont bien dignes d’attention. Plus tard néan
moins, les Anglais furent plus heureux au foyer de 
l’empire où, au mépris de la législation provinciale, le 
Parlement Impérial porta les. actes 3 et 6 Geo. IV ; 
qui heureusement, ayant été maladroitement rédigés 
par des hommes qui n’entendaient rien au droit féodal 
français, ne purent avoir que peu d’effet. Le premier 
permet aux seigneurs de commuer avec la couronne 
en baillant, une certaine somme pour le rachat des 
droits de quint. Le second déclarait que le premier 
acte ne regardait pas les censitaires ; mais que, désor
mais ils pourraient forcer le seigneur qui avait 
commué avec la couronne à le faire aussi avec eux. 
Ainsi, par le premier acte, le seigneur qui combinait 
avec le Roi, reprenait sa seigneurie en franc et commun 
saccage, (*) mais il conservait ses censitaires ; or tenait- 
il vraiment ses terres en soccage ou en franc a leu no
ble? C’est à quoi le Parlement Impérial n’avait point 
pensé !

L’acte Provincial de la Seme Victoria chap. 42, est 
un a vœu de la législation impériale, repoussée jusque 
alors par le pays.

Par l'Ordonnance provinciale de 1791, qu’on peut 
regarder comme remarquable, quand on considère la 
législation d’Angleterre a colle époque au sujet du 
culte catholique, porte que des doutes s’étant élevés 
sur l’autorité des juges des Plaidoyers Communs de ra
tifier et homologuer les résolutions et déterminations 
des habitons à leurs assemblées de paroisses à l’effet de 
réparer et de construire des églises et des presbytères, 
et étant nécessaire de promulguer et faire connaître 
aux sujets de Sa Majesté les lois, usages et coutumes 
concernant les objets ci-dessus mentionnés, il est statué 
que toute et chaque fois qu’il sera expédient de former 
des paroisses, ou de construire et réparer des églises et 
presbytères, les mêmes formalités et procédures seront

X

* U. , . . , . : - « MJ f)>
(•) Il paraît que les praticiens anglais, r une époque où op ne 

parlait en Angleterre que de liberté, étaient parvenus à travestir 
le ftt and common toccage des lois saxonnes en freoand common 
•occagt.



suivies telles qu’elles étaient requises avant la con
's quête par les lois et coutumes alors en foyce et en pra

tique, et que l’évêque , suriiftendant des églises 
catholiques romaines, aura et exercera les mêmes 
droits qu’avait et exerçait dans ce temps-là l’évêque 
du Canada pour les objets sus-mentionnés, et que les 
droits qui appartenaient alors à la couronne de France, 
et qui étaient exercés par le gouverneur et par l’inten
dant, seront considérés comme appartenant au gouver
neur, ou au commandant en chef en son absence.

C’est en vertu de cette loi que le gouverneur, au 
nom du Roi, confirme par un décret civil le décret ca
nonique d’érection des nouvelles paroisses, et qu'il a 
été nommé souvent per dedimus potestatem, des com
missaires pour la construction et réparation des églises, 
etc. Mais depuis l’acte constitutionnel, à peu prés, 
jusque à l’administration du comte de Ualhousie 
exclusivement, l’exécutif refusa ou s’abstint! le plus 
souvent d’agir sur cette ordonnance provinciale, du 
moins quant à l’érection de nouvelles paroisses, et 
dans la cause de Lavergne en 1806, le procureur- 
général Sewell intervint pour réquérir la Cour de dé
clarer l’ordon/tance comme non avenue en tant que 
contraire aux statuts pénaux de la 26me Henri VIII, 
chap. I,et de la Ire Elizabeth chap. I, qu’il prétendit 

h être en vigueur en Canada, en fesant abstraction des 
capitulations et de l’acte de Québec, qui reconnaît le 
culte catholique en Canada. Mais le Président Dunn 

. intervint à son tour pour ordonner au procureur-général 
de se désister de sa réquisition. (*)

(•) Sir Jus. Monck, en combattant lui anssi l’ordonnance en ques
tion, ne peut se bien dissimuler sa légalité .: “ A provincial statute 
passed in the 34th years of His Majesty’s reign “ for the division 
of the Province of Lower Canada for awarding the judicature 
thereof, and for repealing certain laws.” In the 8th section, it is 
expressly declared ’that the Ordinance for building and repairing 
ehnrobas shall not be by tbe «aid statute revoked or repealed 
which carries at least, a legal implication of legislative approba
tion, for it is to be observed, that this provincial statute was reserv
ed in the terms of tbe Canada Act> chap. 31, sec. 22, for His 
Majest’ys approbation, and the royal approbation was granted and 
publicly announced in tbe terms of the law by lord Dorchester’s 
proclamation and messages to tbe two branches of the Legislature. 
Nor hare the arguments for His Majesty’s presumed sanction to



Ebfin, par l’acte de 1796, communément appèlé1 
Pacte des Chemius, remarquable par la ssigesse de ses 
dispositions et la clarté de sa rédaction comparative
ment à notre législation subséquente, les anciennes 
lois de Voierie furent codifiées, le grand-voyer conser
vé, et ses attributions limitées. Mais en 1832, les 
cités de Montréal et de Québec furent incorporées ; 
et le système municipal a été depuis étendu aux 
comtés, et chaque municipalité remplit les fonctions de 
grand-voyer par des députés ou sous-voyers.

Nos tribunaux furent aussi remodélés sur les anciens 
tribunaux français du pays. Par le statut de la 34e 
Geo. Ill, chap. 6, les.cours du banc du Roi ont tous les 
privilèges des cours de Prévôté, Intendance et Conseil 
Supérieur, jusqu’en 1759, y compris les pouvoirs de la 
chancellerie française exercés par le, Conseil ; et ces 
pouvoirs sont accrus depuis 'aux Cours Supérieur 
res.

Par l’acte impérial de 1791 ou acte constitutionnel, 
le Canada, divisé en deux provinces, reçut une consti
tution dite à l’instar de celle de la Grande -Bretagne, (’) 
et daiis laquelle le peuple avait aussi la principale ini-

the above ordinance rested here ; the governor or lieutenant go
vernor delegated His Majesty's power, vested in the governor to 
commissionners to carry the Ordinance into effect, and proceedings 
have been bad therein; and ratified by a course of legal controversy 
in His Majesty’s courts, to effectuate the powers granted to the 
“ Roman Catholic Bishop, or Superintendant of the Romish Church” 
by this Ordinance.'^

(^) La forme du gouvernement anglais est la plus mauvais6 
possible, et doit être rangée même après l’oligarchie et la républi
que. C’est celle qui coûte le plus cher. Elle est fondée sur des 
fictions qui n’ont aucune raison d'être, contrairement à cette maxi
me du droit : tibi non potest cadere veritas, ibi non cadit fictio. Les 
lois, qu’on ne daigne pas même faire connaîrre aux sujets, [t] y- 
sont les plus hardies, les plus multipliées, les plus mobilea, les 
plus obscures et les plus décriées. La cité y est nécessairement 
divisée, puisqu’il y a le parti politique de l’admistration, dite res
ponsable, et le parti de l’opposition. Ces défauts se rachètent 
plus ou moins par une grande liberté de parler et de circuler.

il SH ,y i.
(t) Il est reconnu en la Novelle GGrae, qu’uue loi ne saurait 

obliger sans une promulgation suffisante.
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tiative des lois, sans que la haute chatobre en fût 
privée. Le gouverneur en avait la sanction. Sut 
certains sujets, il devait suivre les instructions du mi
nistre des colonies tant par rapport à ses fonctions 
législatives qu’à ses pouvoirs exécutifs, réservant en 
certains cas les bills ou projets de luis pour la sanction 
royale. L’acte de 1791 a lu.it 'place eb 184-0 à l’acte 
d’union des.deux Provinces, qui est la constitution ac

tuelle, à laquelle tousles actes de la législature provin
ciale doivent être conformes, ù. moins que le contraire 

* ne soit permis par le Parlement Impérial. Il est digne 
de remarque que c’est le roi qui parle dans les actes pu
blics, tels que proclamations, sanctions, brefs etc., le 
gouverneur ne parait que comme témoin.

C’est le lieu d’expliquer ce que c’est qu’un statut 
et quelles règles on suit dans sa passation et son inter
prétation. v. y

On appèle proprement statuts les lois portées dans le 
parlement Imperial d’Angleterre et dans celui du 
Canada. Ce sont, dit Blackstone, des actes ou édits 
faits par le roi de l’avis et avec le consentement des deux 
chambres. La souveraineté,en Angleterre, ne reside ab
solument dansaucundcs trois ordres, puisque seul, au
cun de ces ordres ne peut faire de lois, si ce n’est le Roi, 
dont les ordres en conseil en ont bien la necture confor
mément à ce que dit Blackstone ; les deux chambres 
ne législatent même pas, puisqu’il faut la sanction 
rçyale, et qu’elle peut être refusée ; les lords et les 
députés ne sont proprement qu’aviseurs. Le chef de 
l’état est donc celui qui remplit davantage les attribu
tions souveraines, mais l’on donne aux trois ordres réunis 
le nom de parlement ou gouvernement impérial.

On divise d’abord les statuts en statuts publics et 
privés.

Un statut public est une règle générale de conduite 
qui regarde toute la société ou une partie majeure de la 
société.

Les statuts privés ou spéciaux sont plutôt,' dit Black
stone, une exception qu’une règle, ne concernant que 
certains corps ou certaines personnes.

Ici, il faut sans doute ranger parmi les statuts publics 
ou généYaux ceux qui ne concernent que le Bas-Canada 
ou le Haut-Canada.
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Toiit Hfaiiît du déclare quelle esl te, loi, on rémfedie 
à quelque défaut ou lacune de la lbi.

liés statuts déclaratoires s’appliquent à la lettre, 
ainsi que les statuts pénaux.

Il y a trois points à considérer dans l*inteiqirétation 
des statuts remédiatfx ; 1‘ancienne loi, sa lactmé et le 
remède, et à la différence des statuts déclaratoires, 
pénaux, etc., les statuts remédiaux s’interprètent lar
gement ou selon l’esprit plutôt que selon la lettre, de 
manière qu’on peut conclure d’un cas à un autre, rai
sonner ex analogia etc., au lieu que dans les autres, on 
se tient à la règle qui dicit de uno negat de 
altero.

Néanmoins, in pari materia, plusieurs statuts se lisent 
ou se construisent, comme un seul.

Quand la loi commune (*) et un statut différent, la 
loi commune le cède au statut ; un statut antérieur le 
cède à un statut nouveau selon la règle posterions leges 
derogant prioribus ; mais si un statut qui déroge à un 
autra est abrogé, l’ancien revit et redevient en force. 
On peut même appliquer ce principe à l’ancienne loi 
quelle qu’elle soit. Ainsi, notre statut de banqueroute 
ayant été abrogé, nous nous trouvons de nouveau sous 
l’empire de la cession de biens, cessio bonorum du droit 
français.

Le statut provincial 12 Vict.,chap. 10, ou acte d’in
terprétation, porte que tous les statuts de notre parle
ment seront censés rémédiaux, de manière à pouvoir 
être interprétés libérament et largement, soit qu’il* 
ordonnent quelques chose pour le bien public, ou qu’ils

(*) Ce qui se dit de la loi commune d’Angleterre doit se dire de 
la Coutume de Paris. Mais nons devons protester ici contre la 
la terminologie des programmes d’une autre institution. Non seu
lement nous entendons parler de lois statuaires ou statutaires, mais 
aussi de loi commune [Coutume de Paris,] de loi des propriétés 
réelles, de loi des propriétés personnelles, et de droit civil. Toutes 
ces désignations sont absolument inconnues dans le droit français, 
qui nous régit. Le droit romain est appelé droit çivil en Angle
terre, mais ici, il est appelé droit écrit. ‘‘Nos coutumes sqnt nostre 
droict civil’’ disait Coquille. Les biens ne se divisent pas en pro
priétés réelles et en propriétés personnelles, mais en meubles et 
immeubles.
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aiept pour but de prévenir oude punir une action conr 
traire ou bien public»

Il conserve néanmoins les règles anglaises d’inter- 
prêtation qui seront compatible avec l’acte.

Le préambule de tout statut en fait partie, et doi1 
servir à son interprétation.

La date de l’asssentiment royal marque quand un 
statut sanctionné commence à être en force.

L’acte 22 Viet. chap. XXIX, pour la refonte des sta
tuts, dit que chaque fois que par un acte quelconque, 
il est prescrit qu’une chose sera faite, l’obligation de 
l’accomplir sera sous entendue ; mais que lorsqu’il est 
dit : qu’une chose pourra être faite, le pouvoir de 
l’accomplir sera facultatif.

IIL—Il nous reste à exposer-les changemens que les 
statuts impériaux ou provinciaux ont fait éprouver à 
notre loi municipale.

Le Canada a été régi par le dioit criminel anglais 
dès la proclamation royale de 1763, et cette législation 
fut confirmée par Pacte de Québec, ou de 1774, telle 
qnZelle existait alors en Angleterre, moins les statuts 
pénaux qui étaient incompatibles avec la liberté de 
religion çt de culte qui nous était concédée. Les ehan- 
gemens faits depuis au code criminel d’Angleterre ne 
sontdonc loi ici qu’autant qu’ils ont été introduits par des 
statuts provinciaux ; et de fuit, les améliorations sug- 
gérées par Sir Samuel Romifly, Sir J»me,s McKintosh 
et Sir Robert Peel, ont été adoptées en Canada, surtout 
au commencement du présent règne.

Par l’acte 35 Geo. Ill, chap. I, on peut sommer les 
témoins d’autres districts.

Par celui de la quarante-unième disparait ‘la petite
trahison, (comme on désignait le meurtre du mari par 
l’épouse), ainsi que la peine du feu.

Et par celui de la cinquante-septième, la marque du 
ter chaud peut être remplacée par, ■ l’envoi àxla maison 
de correction.

Par l’acte 4 Geo^ IV, chap. V, on ne condamne plus 
àmort, mais on bannit, pour vol au.?dessous de cinquante 
louis.

Et par celui de la sixième, dans tous les cas, hors le
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meurtre, les juges peuvent s’abstenir hle prononcer la* 
peine de mort, et recommander le coupable à la merci 
royale.

Par l’acte 5 Gu ill. IV, chap. I., dans tous les caa 
d’accusation de crime capital, l’accusé pourra avoir un 
conseil, qui adressera la parole au jury en sa faveur.

Mais la nomenclature des offences et la justice cri
minelle ont surtout été réformées par les statuts 4 et 5 
Viet. chap. 24, ou Black act, 6 Viet. chap. V, pour mieux 
proportionner la punition à. l’offense, 12 Viet. chap. 37, 
et 18 Victoire chap. 92. x

L’acte de Québec, en rétablissant les lois civiles 
françaises, permet cependant de tester suivant la loi et 
dans les formes anglaises.

L’ordonnance de 1667 mettait des entraves gênantes 
à la preuve des transactions des marchands anglais. 
Ils obtinrent, par Pordonnance de la 25me Geo. III, 
chap. 2 (1785), l’introduction de la loi anglaise de com
merce, quant à la preuve. Il suit de là, par la règle 
exceptiojirmat regulam, que nous avons conservé le 
droit commercial français quant nu principal.

On peut se demander ici si l'Ordonnance du com
merce ou code Marchand est loi du pays. Feu le doc
teur Charlton Fisher tenait que oui, ainsi que M. 
Doucet,sur les luis fondamentales du Canada; et nous 
l’enseignons également, lo. parce que c’est donner 
une mauvaise raison contre cette loi, que de dire 
qu’elle n’a point été enregistrée, car on ne voit pas que 
le Conseil Supérieur ne se soit cru lié que par les lois 
qu’il aurait enregistrées, et le Roi ne songea à lui faire 
exercer ce privilège que vers l’an 1743 et non en 1663. 
Le code maritime ft>tbien introduit non par voie d’en- 
régistrement, en 1717, mais par le décret même qui éri
geait l’Amirauté*de Québec. 2o. pareeque, quoique 
non enregistré, le code Marchand était observé, comme 
on le voit par les extraits qu’a faits le protonotaire 
Perrault dès >égistres du Conseil et de la 
Prévôté de Québec. 3o. parce que l’acte de Québec ne 
nous restitue p.is seulement la Coutume de Paris, mais 
nos anciennes lois, iis U coutumes, et que, sur ce princi
pe le code Marchand fut maintenu systématiquement 
par notre ancienne cour des Plaidoyers Communs, en 
sorte qu’elle a été observée même sous les Anglais,



quoi que pût faire le juge en chef Smith. 4*6' patcé^u’H 
e&t difficile de dire que nous avons le droit commercial 
français quant au fond, et qne cependant le code Mar
chand n’est pas loi, car si l’on ne spécifie pas quel 
est ce droit commercial que nous avons, dire (pie l’Or
donnance n’est pas loi, c’cst ne vouloir pus saroir à 
quoi s’en tenir, et répondre plus qu’il ne faut aux em- 
piètemens de l’anglomanie provinciale. 5u. enfin, par- 
ceque le code Marchand est, l’on pourrait presque dire, 
de droit commun universel, étant cité et pris pour règle 
partout. Ainsi, lord Mansfield se soumettait à son in
fluence, et ce code joue le plus grand rôle dans les 
écrits de lord Tenderden sur le droit commercial; 
mais la pratique est toujours tellement à rebours du 
sens commun, qu'on pourra citer usquejut satief.atem le 
code Napoléon et les lois d’Ecosse, et qu’on sera inter
rompu quand on citera nos propres lois. II faut, dit-on, 
qu’elles nient été enrégistrées ; il n’y a que les 
lois étrangères qui n’aient pas besoin de ce passe
port.

Les derniers statuts,/dans l’ordre chronologique, 
qui fussent de grands changemens à notre droit, 
sont :

lo. L’Ordonnance du Conseil Spécial, (établi en 1838, 
lors de la suspension de la constitution,) intitulée 
ordonnance des Bureaux d’TIypothèques.'v Elle affecte 
lo le régime douairier, 2o le régime hypothécaire, et 
en quelque chose les lois de la comnvunautA^éonjugale. 
Non seulement on a fuit plus d’un amendement à cette 
loi, mais l<A procureur-général Cartier a fait une 
deuxième loi d<s hypothèques, matière sur laquelle 
nous aurons un chapitre entier.

2o. Le bill seigneurial qui abolit presqu’absolument 
le régime féodal, u.xcepté pour les fiefs dits des 
Jésuites, de YOrdo/iuince, des Sulpiciens et de cer
taines oomnuiuaut( < r îigiëusés de filles.

Quoique le cas d*«s oulpiciens eû4 été réglé en An
gleterre, un amendement au bill de 1854 l’a réglé 
depuis.

3o. Le bill de j idicatnre Cartier, qui contient non 
seulement un système de décentralisation judiciaire, 
mais qui établit un grand nombre de justices crinti-
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Belles, des instances graduées et l’appel, et même les 
évocations des causes parjurés.

Nos statuts, qui avaient été révisés une première fois 
sous lord Metcalfe, viennent d’être révisés pour la se
conde fois, classifiés et refondus.

Y a-t-il une différence dans la portée de ces,vdeux 
travaux ! y

II semble que oui, cat, pour ce qui est de la première 
revision, on a toujours tenu qu’elle n’avait pour but 
que de faciliter l’étude des statuts et que l’on pouvait 
invariablement recourir au statut original lui-méme ; 
tandis que cette faculté est plus que douteuse pour ce 
qui est de la seconde, pour peu qu’on porte son atten
tion sur la teneur de l’acte 22 Viet. chap. XXIX et sur 
la Proclamation royale. .

Pour ne pas nous exposer à donner de décision 
compromettante," ni prétendre dénouer le nœud gor
dien d’une législation qui devient dé jour en jour aussi 
intolérable qu’elle est inintelligible, nous nous bor
nerons à citer quelques parties de Pacte de la 22me.

La section IV donne au Gouverneur le pouvoir de 
donner par proclamation, force de loi à la revision sons 
le nom de statuts rejondus.

VIII Ces statuts refondus ne seront point censés 
opérer comme lois nouvelles, mais ils seront interprétés 
et auront force de loi comme déclaratoires de la loi telle, 
qu’elle se trouve dans les dits actes ou parties d’actes 
ainsi abrogés et que les dits statuts refondus rempla
cent. [

IX. Mais si sur quelque point les dispositions des dits 
statuts refondus ne sont pas effectivement les mêmes 
que celles des actes ou parties d’actes abrogés, alors, 
en ce qui regarde toutes les 'transactions, matières et 
choses subséquentes à l’époque où ces dits statuts en
treront-en force, leurs dispositions prévaudront ; mais 
quant à toutes les transactions matières et choses anté
rieures à cette époque, les dispositions des dits actes 
°Ud-,$lctp,s abrogés prévaudront.

Quoi qu’il 5m soit, la section neuvième a raison de 
lavoir 1p,s altérations, car les commissaires s’en sont 
’permis tin grand nombre, et des contradictions ou anti- 
UQlrtlies aussi ?

L$t seçtian sixième porte que l’abrogation des dits
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actes ou parties d’àctfes refondus, ne remettra en vL 
gueur aucun acte ou aucune disposition de la loi qu’ils 
révoquent.

Cela déroge à la régie exposée plus haut d’après Black
stone.

Si les versions anglaise et française des dits statuts 
ne sont pas d'accord, la version qui sera le plus com
patible avec les actes refondus, prévaudra. (Section. 
14.)

--------
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TITRE II.

COUTUME DE PARIS,
COMPARÉE AVEC LES USAGES CONTRAIRES ET LES t

\ * STATUTS IMPÉRIAUX ET PROVINCIAUX.

------oo<#>oe------
*

La Coutume de Paris est un code de lois couché en 
français barbare, et dont la dernière rédaction, qui eut 
lieu sous les auspices du président de Thou, est de l’an 
1580. • ,

Elle avait déjà force de loi en Canada en 1647, 
sous le gouvernement de la Compagnie des Cent Asso
ciés. !’ '■ v • : .

Cette coutume ayant ainsi été introduite en Canada, 
il devint donc pays 'Coutumier, comme la majeure 
partie de la France, et ne fut nullement un pays de • 
droit écrit ou régi municipalement par le droit romain ; 
c’est en ce sens seulement que nous disons que le , 
Canada fut un pays de droit coutumier, car nous n##* 
voulons point dire, que la Coutume de Paris n’était \ 
pas, pour nous Canadiens, une loi, un statut écrit.
“On ne peut guères, dit Claude Serres, • regarder jnttitu-• 
comme un droit non écrit les diverses coutumes de ce lions du 
royaume, depuis qu’elles ont été rédigées sous l’auto- .Proit. 
ri té du prince, quoiqu’elles ne fussent en effet fondées 
originairement que sur l’usage,” car outre que le prince 
a donné force de lois à ces rédactions, il ne faut pas 
croire que ce fût la simple mise par écrit d’usages tra
ditionnels. On fit bien une enquête nationale pour 
déterminer ces usages, mais on ajouta, on retrancha.
Les jurisconsultes donnèrent un air romain, et les 
ecclésiastiques, un air canonique à cette rédaction •,

I

:
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î ^ l* * t
les bourgeois préservèrent ce qu’ils purent de la tradi
tion gothique, car ce travail fut fuit par les prélats et 
abbés, les barons, les gens du roi et les notables.

A plus forte raison la Coutume do Paris est-elle un 
statut écrit en Canada, où elle ne s’est jamais invétérée 
partais le peuple comme un usage. Les Canadiens, 
laissés à eux-mêmes, auraient suivi la Coutume de Nor
mandie de préférence il toute autre, parcequ’elle 
était celle des ancêtres de la plupart. On en voit une 
preuve en ce que nos seigneurs apportèrent la Cou
tume du Vcxin-le-Krnnçnis, que le Conseil d’Etat sup
prima par l’arrêt de 1G8Ü, qui confirme la Coutume de 
Paris seule.

Kuai* dt m. de La Mothe * nous offre de fort bonnes réflexions;zn~ “ Lu Coutume, dit-il, forme une loi à laquelle il 
n’est pas possible de résister. Ce n’est point une loi 
politique qui tire sa force et un valeur des se»les cir
constances. Ce n’est point une loi de pur g mverne- 
ment. Ce n’est point eh^n une loi impérieuse, qui 
s’exécute dans la douleur. La coutume ne forme 
jamais de lois de cette espèce. C’est une loi de la 
nation ; une loi que le citoyen lut-même s’est imposée, 
c’est une lui qui n’envisage que les mœurs de ses pères 
et qu’eux-mêmes ont suivie avec exactitude ; ( ) une 
loi dont ou ne jieut et dont on ne pourra jemuis se 
déranger sans tomber dans l’injustice et troubler la 
société. La loi portée par les coutumes est plutôt un 
accord mutuel, une volonté unanime, une decision 
éclairée de la nation sur l’objet qu’elle concerne, 
qu’une loi souveraine prononcée avec l'appareil de 
l’autorité. La loi portée par les coummes eslStne con
vention sortie des mœurs de la nation, appréciée dans 
son sein, perpétuée par un mutuel concours. Une telle 
loi représente sans cesse plutôt les mœurs d’une nation 
que la rigidité d’une lui.

De quelle force est donc revêtue une pareille loi, 
qui a pour observateurs ceux-là même tpii l’ont perpé
tuée dans l'usage î qui a pour observateurs ceux-là

(t) Mort* tant tarit us consensus populi lonfa consuetudtne intiU- 
ratus.—Puuii StntnUiat.
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même quf l’ont dictée ! Tel est tout citoyen à l’égard de 
la Coutume ; il l’a reçue de ses pères avec respect, il 
l’observe avec religion, et en perpétue l’observation 
avec scrupule. Un citoyen transgresseur de cette loi 
ne peut donc être qu’un eontroversiste odieux dans la 
société.” ,

J’appôlo nos législateurs du jour ^ méditer ces re
marques.

N’avons-nous en Canada aucune loi de ce genre,— 
de coutumes proprement dites ?

Nous en avons, comme tous les peuples, et l’on doit 
mettre de ce nombre, premièrement, eu qui se pratique 
contrairement à quelques articles du la Coutume de 
l'ariij qui iront jamais t-té exécutés dans ce pays faute 
d’application ou autrement, ou qui ne sont plus Aécu- 
tés depuis lopgtems : nous appelons ces non observan
ces coutumes, en vertu de la maxime desuetudo cousue- 
>udini refertur. Ainsi, il n’y a jamais eu d’offices 
vemuix eu Canada ; la garde noble n’a jaihuis été 
observée depuis le régime ièodal de la compagnie des 
Cqnt. [s'y-jua > I T

Mais nous avons aussi nos usages positifs, nos u us et 
coutumes ’JeUmt parle l'acte impérial do Québec. Tels 
sont nos célébrations de mariages, certains usages de 
paroisses, la eodtume des ecclesiastiques de jurer la 
main sur leur poitrine (*) les tutelles ut curatelles dont 
lacoutujne ne parlç point, les ïider-conmns^lesassuran
ces terrestre contre le feu et sur la vie, Sec.

Pour revenir à la Coutume de Paris, plusieurs légistes 
français, entre autres Claude Serres, enseignent que 
quand les autres ooutume.s se taisaient et que celle-ci 
avait urn article exprès, elle devait être suivie de 
préférence au droit romain. Cette qnestion ne saurait 
être pratique icirpuisque les autres coutumes ne sont 
plus, et que, depuis 1686 au moins, nous n’en avons 
jamais eu d’autre que la . Coutume de Paris.

Outre l’ancienneté du style, un autre inconvénient 
de cette collection est d’être tout-à-fkit dénuée d’ordre,
~r 1 ■ - ............................ 11 ■ ------------------- -—------------ -

îuL ilu 'rùntti xt,r • . ... . i . • ,
(V Noos n'avons connaissance qne d’nne réclamation dn juge 

Rolland contre cet usage; et elle était illégale, puisque les usages 
«vu aussi des lois. ”/ / ■ . vli iïïu v
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«rit quant au plan général soit quant à la disposition 
et à la suite des articles. Par exemple il est question 
des fiefs au titre des successions comme en celui des 
fiefs. ' */‘ W

Joignez encore au manque de méthode les diffî. 
eultés du texte et celles delà glose, car souvent les 
commentateurs ont plutôt obscurci qu’expliqué le 
texte.

On peut diviser ces commentateurs en trois clas
ses :

Les contemporains des vieux glossateurs du
droit romain, qui ont traité toutes sortes de questions 
qui avaient tant soir peu de rapport avec leur texte. 
A cette classe appartiennent d’Argentré et Dumoulin. 
Le président de Perchambault a à propos remarqué 
qu’on peut très bien répandre sur tme seule coutume 
tout le droit civil et canonique, en commentait de 
«ette manière. \

La seconde classe est celle des modernes, qui se sont 
moins appliqués à faire entendre le texte qu’à citer ou 
compiler d^s arrêts souvent même sans nous dire dans 
quels parlemens ils avaient été portés. De dette 
classe était M. de Fériére, dont Le Camus dit qu’il a\ait 
une fort mauvaise tète.

Enfin une troisième classe est celle des commenté 
leurs de l’école historique, ou qui ont expliqué le text? 
en s’aidant des antiquités et des monumens pour dé
couvrir le motif des lois. Tels sont Eusèbe de Lumière 
et le docteur Eenaud, maintenant professeur à la faculté 
de Berne, en Suisse. Le chançdliçr d’Aguesseau dit 
que le commentaire d’Eusèbe de Laurières est le 
meilleur ; mais qu’il est permis de n’étre pas toujours 
de l’avis de ce légiste qui, en effet, aime à se singula
riser.

Quant à la marche que nous suivons nous mêmes, 
nous renvoyons à l’article intitulé méthode d'enseigne
ment, dans notre Prœmium. >

Il a été fait en Canada, en 1771, sôuf les auspices du 
général Sir Guy Carleton, gouverneur de la province 
de Québec, un extrait He la Çoutume de Pa^ris ou plu
tôt de ses commentaires les plus approuve^ qui Ait 
publié à Londres, après avoir été revu par les officiera 
en loi de la couronne. Ce travail, le meilleur qui

•*
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existe sür la Coutume de Paris, est dû principalement 
* Cugnet, à Juohereau, ancien conseiller, et à Pressard, 
supérieur du Séminaire, qui avait été probablement as
sesseur au Conseil ou! cour Supérieure sous les Anglais. 
Qu l’appéle vulgairement Extrait des Messieurs, c’est- 
à-dire des messieurs canadiens qui forent chargés de 
le rédiger. (*) Le titre seul est en anglais,

MM. Buchanan, Heney et Wicksteed, chargés en 
18*3 par lord Metcalfe, dè revoir les statuts 
provinciaux, témoignèrent dans une espèce de préface, 
qü’il n’aurait pas été moins important d’extraire de 
lâ Coutume de Paris, tout ce que les lois sur lesquelles 
ils étaient chargés de travailler «^avaient pas encore 
abrogé ; mais M. Heney étant mort, ses collègues ne 
se trouvèrent point assez versés dans le droit coUtumier 
pour aborder seuls ce travail.

Celui qu’on offre ici comme partie intégrante de ces 
commentaires, est moins une glose qu’un exposé de la 
Coutume do Paria, en style moderne ordinaire : et il a 
pour but, premièrement d’y mettre de l’ordre, seconde- 

1 ment de la dégager de tout ce qui n’est plus qu’une 
lettre morte, et enfin de l’augmenter de nos usages et 
des statuts qui y ont rapport. i

La Coutume de, Paris a seize titres. Les fiefs, qui 
sont abolis ou à^ieu près, nous les avons traités histori
quement. En retranchant ce titre, et celui de garde 
noble et bourgeoise qui. n’a pas lieu, et celui du Retrait 
Lignager, qui est aboli, il en resterait treize ; mais à 
l’exemple de Cugnet, nous remplacerons la garde par 
les tutelles. Cela ferait quatorze titres ou chapitres ; 
mais il ne nous en restera pas autant. Le titre des 
actions personnelles et d’hypothèques sera, il est vrai, 
converti en celui des hypothèques ; mais nous en re
trancherons plusieurs autres. -Nous omettrons le titre

(•) An abstract of those parts of the Custom of the Viscounty 
and Prevostship of Paris, which were received in the province of 
Quebec in the time of the French government, drawn by a select 
committee of canadien gentlemen well skilled in ‘the laws of 
France and of that Province, 6y the desire of the honourable Guy 
Carletoo. Esquire, Governor in chief of that province, London 
printed by Charles Eyre and William Strachab, printers te the 

'KingYtnost excellent majesty, 1773.
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de» servitudes,parce que les article» 193, 818 et 219 
ne sont point observés, et que les articles, 184>at ]$$
sont modifiés par-les statuts.

r Comme il y a peu, d» chose de suivi du titre-des ar- 
réts exécutions et gageriesy ou que du moins les arti- Z’l63*?64, 165,167,173, 174 et 183 ne sont guère»

observés, nous l’omettrons auseu
Il faut en dire, autant du titre des criées et adjudi

cations. L’article 347 était particulier à la ville de 
Paris, les articles 348 et 342 sont modifiés par l’ordon- 

! nance de 1785 ou 25 Geo. Ill, chap. 2. Les sections 
31 32, 33 et 34 règlent la manière de saisir les biens 
meubles et immeubles. Les articles 350, 351, 352, 
353, 359 et 361 ne sont pas non plus suivis. Nous rem
placerons donc avantageusement ces titres par un traité 
de procédure civile en dehors de la Coutume, dontjle 
titre des actions n’est d’aucune valeur^

Somme toute, nous traiterons des meubles et îmroeu- 
r blés, de la prescription, des tutelles et curatelles, delà 

communauté, du douaire, des donations, des testa- 
meats, dee successions,.des hypothèque» etoppoeitions.
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DESDIVISION BIENS

Le principal but de ce chapitre, qui répond au titre 
trÔisième de la Coutume, est si l’on -en croit le procu
reur-général Cugnet, de faire connaître les meubles 
uu immeubles fictifs.

Le statut de la 9me Geo. IV, ohap* 20, mentionne 
le» immeubles fictifs, et la section 5me règle la con
firmation des titres d’acquisition d’iceux.

Meuble proprement dit se définit ce qui se meut 
ou peut être mu, quodsé movet dut fnovetur, et immeu
ble, ce qbi a une situation fixe et permanente, ou ce 
qni en fait partie.

Quant aux meubles ou immeubles fictifs, il faut tou
jours se rappeler qu’il est dé maxime générale que les 
choses ne changent point leur nature et que ce qui est 
meuble ou immeuble de sa nature n’en change pas 
réellement, çn sorte que lés véritables meubles ne peu
vent devenir immeubles, et* vicùrim, quoique la loi 
permettre qu’ils soient réputés l’un ou l’autre par la 
volonté de» contraetans/ 'moyennant une fiction de 
droit ; conséquemment, la fiction* cessant, comme on 
es verra des exemptes, lte bi*s reprennent leur na
ture première.

Les stipulations ctes parties concernant les meuble* 
ou immeubles qui deviennent l’inverse destinatione 
hominis, affectent les partages de communauté ou les 
successions, pourvu que celui qui Stipule donne quel
que chose, selon le principe que celui qui donne est 
libre de mettre à sa libéralité les conditions Mi lui 
plaisent. Celui qui, en se mariant, n’apporte rien, ne 
peut changer l’ordre de sa succession ab intestato par

C
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les dispositions prématurées ; il ne saurait empêdlwr 
que ses héritiers mobiliers ne succèdent plus tard, 
à ses meubles, ni ceux des propres aux biens pro-’
pres. y

Au contraire!; celui ou.celle qui apportent quelque 
chose peuvent stipuler .par leurs «conventions matri
moniales à qui les biens passeront, eomme nous le 
verrons plus bas.

ARTICLE I.

Cet article, qui est le 68me de la Coutume, dit qu’il 
n’y avait en cette Coutume que deux sortes de tient 
seulement, c'est à savoir, meubles et immeubles.

Ôn ‘pourrait avec raison s’imaginer que c’est là un 
avertissement superflu, si quelques jurisconsultes n’i- 
valent prétendu établir une troisième espèce de biens, 
ceux qui se meuvent d’eux-mêmes, 'comme les ani
maux: mais la définition que nous avons donnée des 
meubles,. ce gui se meut, ou ce qui peut êtremu, coupe
la voie à toute équivoque, du moins quant à ce
point, (*) et range les animaux parmi les meubles^ 
moventium mobiliumque idem sigwjlcamus, dit le juris
consulte Celsus.

Biens, en terme de jurisprudence, signifient toutes
portes de possessions, et généralerrient tout ce qui com
pose nos facultés. Ils sont appelés' biens parcequ’ils
rendent les hommes heureux ; bona dicuntur tin
quod béant homines, hoc est beatos faciunt. Tout cci

2. ' - rJ * ' ' > T1 * ] '■

■L (•) Ndue ne saurions dite qu’elle coupe la voie à tonte ento 
difficulté, et.qu’elle convienne à l'heure qu’il est omniet toli defm-1 
to. Elle prouve au convaire la vérité de la maxime-du jurocon-j 
suite Javolenus : definitio in jure perieulosa ; parum ett emit

J .

subvertiipn pottit. Ainsr les bateaux à vapeur sont bien nmitj 
sont-ils pour eela meubles aujourd’hui? Par l’acte 8 Vict. chip 5, 
ils né se vendent pas sans écrit, on les enregistre, et la section 23e 
parle de leur transport par voie d’hypothèque. La définition de 
immeubles n’est pas pins exacte de nos jours, où les paaisons te I 

* transportent facilement, ce qui donne le démenti à Hoflseket 
[Principia juris civüit :] Ret immobiles stmt quae loco tuo «weffij 
non possunt salva tui substantia, toque nomine compreàenduntw t*1 
ru soli quae plane movers nequeunt, tvmeae quae intégrât alçut f"1 
moverinon possunt,uti oedifcia. ,TT

. i. - ■ ■ )
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Eusèbe deLaurièrc
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nous apporte quelque utilité ou quelque plaisir est donc 
» bon droit appelé bien.

Et les meubles et les immeubles se divisent en biens 
corporels et incorporels.

Les meubles corporels sont les meubles meublans, 
biioqx, ustensiles, bestiaux* deniers comptant et autres 
effets qui ont un volume. ' . (

Les meubles incorporels sont certains droits d’ac
tions mobilières, certaines cédules, obligations &c.

Les immeubles corporels sont les maisons, terres, 
àc*

Les immeubles incorporels sont les action» réelles,
rentes &c.

Quelquefois des meubles corporels se trouvent joints 
et incorporé» à des immeubles corporels, auquel cas ils 
participent de leur nature et sont réputés imrneu-^ 
blés.

Quoiqu’on entende par meuble, tout ce qui se peut 
transporter d’un lieu à un autre, cette expression de 
meubles se restreint dans l’interprétation des legs 
selon l’intention apparente du testateur, car ie commun 
des hommed entend par meubles, les meublés meu
blans ou les effets qui servent pour l’usage ordinaire 
delà maison, comme les lits, tables, sièges, valises, 
armoires, services de tables, etc.

Ainsi, en interprétant ces legs, l’argent (pecunia) 
n’y est pas compris, s’il n’est expressément mentionné-. 
Il en est de même des marchandises d’un commer
çant. On ne comprendra pas davantage un troupeau 
dans un legs de meubles, parce qu’il est A présumer 
que si le testateur avait voulu les comprendre dans le 
legs, il l’aurait désigné nommément.

Il en est encore de même d’une bibliothèque, selon 
Cugnet, quoique Férière dise qu’elles' ont été jugées 
meubles, On les comprend en effet tout natuellement 
sous le chef de meubles t neque etiam res mobiles esse 
desinunt qua nonnisi difficuufcr moveri possunt, veluti 
taberna mercatorum, officina libraries, bibliotheca, dit 
Hoflàqker, f et elles doivent par conséquent passer à 
l’héritier des meubles, mais elles ne seront poipt 
comprises dans un legs de meubles si elles n’y sont 
mentionnées.

Eusèbe de Laurière remarque une différence essen-

§ Princi- 
piae Juris 

Civilis.
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tielle entre les meubles et les * immeubles : c’est qtiè 
les immeubles se règlent par la coutume du lieu où 
ils sont situés, tandisque les meubles suivent la per
sonne et se règlent selon la coutume de son domicile. 
Ainsi, le baron rde Longueuil résidant dans le Canada 
Supérieur, ses meubles sont sous l’empire de la Toi du 
Haut-Canada, tandis que sa baronnie est régie par la loi 
du Bas-Canada.

Les immeubles se divisent en propres, acquêts et. 
conquets, en biens nobles et roturiers ou en biens féo
daux, censuels et allodiaux, comme nous l’avons vu 
ailleurs j—en biens des citoyens et en biens djéglise,en 
biens publics et privés. ,

Les propres (réel?) sont les héritages qui nous vien
nent par suçcession en lig^e directe ou,collatérale, ou 
par donationligne directe seulement.

Les acquets sont des immeubles que nous acquérons 
à titre onéreux ou ,à titre lucratif, coqime de 
donation qn collatérale'et hors de l’état de maria
ge.
• Les conquets, bona cum olio cohjunctim acquisita,\ 
sont les immeubles acquis par les époux pendant la 
communauté.

La coutume distingue Jes différentes voies par les
quelles les biens s’àcquiè'rer.t, soit par la loi, comme 
par succession, douaire, communauté, prescription; soit 
par donations entre vifs ou testamens, ou plutôt dona
tions à cause de mort, seuls contrats dont elle traite, si ce
n’est qu’elle mentionne par occasion la vente et le trans
port, tant il est vrai que les contrats sont de.droit romain.

ARTICLE H.

Cet article qui est le $9me de la Coutume* dit que 
les cédules et obligationsbligations fait.es pour sommes de deniers, 
marchandises ou autres choses mobiliaires sont meubles,

On appèle cédule le chmgr^um des jurisconsulte., 
r’est-à-dire un bon ou billet sous sein*.privé. \

Obligation, au contraire, se. prend 
dans le sens propre pour un acte 
vant notaires, lequel portait n 
d’où la distinction de créanciers

a,
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phalres,«n cafe de vente du débiteur, viennent à cotW- 
hution sur J6s meubles, mais non sur les immeubles, 
si ce n’est les créanciers hypothécaires payés, à moins 
qu’ils ne soient créanciers privilégiés, car le privilège 
prime l’hypothèque.

Comme depuis l’Ordonnance dés Bureaux Hypo
thèques, les actes notariés ne pof tent‘point hypothè
que! eux-mêmes, et qu’il faut qu’elle soit stipulée, 
la distinction: des créanciers hypothécaires et èhftogra- 
phaires peut être devenue d’une application plus res
treinte, et.\frbill des hypothèques Cartier peut égfcle- 
mentlui préjudicier.

On pourrait demander si, de ce que cet article dit 
que les cédules ou ébligations pour chosés mobiliaires 
sont meubles, il ne s’ensuit pas, par un argument a 
contrario sensu, que les cédules et _ obligations pour 
choses immobiliaires sont immeubles.

Il faut dire que l’article 89 de la Coutume est mal 
conçu, et que les cédules et obligations même pour 
choses immobiliaires tout meubles en général : elles 
sont meubles à l’exception de deux cas, dit Cugnet, et 
cela est ainsi,ajoute Lamoignon, dans ses Arrêtés, bien 

.que les obligations empbrtènt toujours hypothèque.—
A plus forte raison doivent-elles être meubles en Cana
da, où les obligations ne portent1 plus hypothèque léga
le ou ipso Jacto.

Mais quels sont les deux cas où les cédules et 
obligations faits pour choses immobiliaires sont immeu
bles!

C’est premièrement pour le remploi des propres de 
la femme. Si-, pour payer ses dettes, il a fallu aliéner 
de ses immeubles, et quelles dettes payées, il reste utie 
somme de deniers résultant de la vente, mais laquelle 
est encore entre les mains de l’acheteur, qui donne sa 
cédule ou son obligation, ces sûretés seront censées im
meubles de manière à ne pas sd confondre avec la 
communauté.' ».

En second lieu, si la eédulè on l’Obligation appar-' 
tiennent à un mineur dont on a vendu d’immeuble ; 
pazceque les depiers provenant de la vente des biens 

I des mineurs participent de la qualité de la chose dont 
[-'ilsproviennent.'.; . M i rro*‘ >np ' -•>Wr "

£n cet article, les rédacteurs de laiCoutume-se sont
y
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éloignés de l’avis de Baithoîe, qui voulait que les 
céaules et obligations constituassent une espèce de 
biens particulière.

ARTICLE m.

Cét article, qui est le 9ûme de la Coutume, nous 
apprend que, i>ien que les ustensiles ou effets de mai
sons soient meubles en général» cela s’entend quand 
ils peuvent se transporter sans rien détériorer ; et que
tout ce qui tient à fer et à clou, et tout ce qui est scellé, 
c’est-à-dire lié et incorporé à la maison comme accès-incorporé 
soire, est immeuble. | vl

Telles sont les armoires qui sont dans le mur, et les 
bibliothèques fixées de la même manière.

SCOUE.

On n’a jamais suivi1 en Canada l’article SI de la Cou
tume, selon lequel le poisson quand il est dans un étang, 
est réputé immeuble.

ARTICLE IVT.

t Digu
turn, de 
rei vindi
cation.

t Repert. 
de Juris
prudence, 

rerbo 
fumiers.

Cè$ article, qui est lé 92me de la'tüoutUme, porte que ' 
le bois\oupé, le grain, le blé ou le foin fauchés, sont ré
putés meubles ; mais que quand le grain est sur pied et 
pendant par racines, il est réputé immeuble, :

Un corollaire naturel de cet article, c’est que sa dé
cision dgit s’étendre à tous les fruits par nn argument 
a simili : fructus pendantes pars fundi videntur. f On 
ne voit pas pourquoi pn ne déciderait pas de même 
pour les fleurs.

On g aussi demandé si tes fumiers, feurs, qiù sont sur 
un fonds sont meubles ou immeubles.

Le jurisconsulte Ulpien décide très sagement que, 
s’ils sont amassés pour être vendus, ils Suivent le ven
deur et sont meubles ; mais que s’ils ont été amassés 
pour engraisser le terrain, ils Suivent le fonds, et Guyot 
ajoute f que le vendeur du fonds ne peut se faire rému
nérer pour les laisser.

Mais la plus curieuse question à laquelle donne lidn 
l’article de la Coutume, se rapporte anx pierres-^oni

: , ' i\ \
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sont dans une carrière: sont* elles meubles ou immeo-- 
blesî

M. do Laurière a posé la question avec force érudi
tion pour le temps où il vivait. Mais aujourd’hui cette 
érudition est devenue plus que ridicule, car depuis 
qu’on a étudié la croûte teîreslte, on ne peut plus sé
rieusement chercher une solution de la question par 
les moyens qu’a pris ce jurisconsulte, en marchant 
snr les brisées des Romains. H cite le jurisconsulte 
Ulpien, qui dit qu*il y a des lieux où les pierres renais
sent, et Martien, qui selon lui, établit la même chose 
dans la loi huitième du Digeste, de acquirendo rerum 
dominio ; enfin Ortizius, voyageur en Espagne, qui y 

, a vu un roc d’où l’on avait extrait de la pierre en assez 
grande quantité pour,bâtir une ville, et qui cependant 
ne diminuait pas. *

M. de Laurière cite ces autorités pour décider si les 
pierrës que I’ôn tire des carrières sont, ou non, des 
fruits. En effet, si ce sont des fruits, la question est - 
tonte décidée, car il faut alors traiter les pierres 
comme les autres fruits ; et selon lui, elles sont fruits 
dans les lieux où les •pierres renaissent, chose bien ex
traordinaire,. et qui cependant était encore répétée 
par Boucher d’Argis en 1784. Il était permis à des 
jurisconsultes romain d’ignorer une science qui n’a été 
connue que si tard ; mais, de nos jours, de telles hypô- \ 
thèses sont ridicules.

C’est le lieu d’observer que l’on croit <gpe les pierres ( 
ont été d’abord en fusion et proviennent particulière
ment de la chrystallisation de divers sédimeps avec 
l’eau. On oite dans le'livre intitulé Vestiges of Crea
tion, un curieux passage de sir John Herschell ayant 
rapport aveo. cette formation des pierres.

Les pierres peuvent-elles renaître! autrement qu’en 
ce sens qu’il peut se former de nouveaux strata après 
pn long laps de temps, ou une chrystallisation nouvelle 
de nouveaux sédiments avec Veau .M. de Laurière 
sans le savoir à entrevu que non aux pages 239 et 
240 de son premier volume. Il est donc difficile de ■»' 
coiisidérer les pierres comme des fruits, et Lebrun est 
très raisonnable quand il dit que les pierreef font 
partie[du fonds d’où elles sont tirées, qui diminue par, 
conséquent de valeur. [ ■ Vï
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Cependant, Fériére dit que les pierres, tirées d’une ' 
carrière sont meubles, quoique encore sur lesîieux. 
Boucher d’Argis et Laurières, suivant les Romains, 
sont de l’avis de Lebrun, excepté toujours le eus où 
les pierres renaissent ; mais comme elles ne renaissent 
point encore un coup more fructuum, la décision que 
les pierres sont immeubles comme fêlant partie du 
fonds ne doit pas être restreinte : elle doit être absolue. 
La décision que nous donnons pour les carrières peut 
servir à décider p|r analogie touchant les arddiseries, 
et peut-être les mines de charbon, les salines* etc*,

ARTICLE V.

Cet article qui est le 93mè de la Coutume, porte 
qu’une somme de deniers donnée par les ascondam 

t à leurs enfhns ou petits enfans en contemplation de 
mariage pour être employée en achat d’hèritages, est 
réputée immeuble avant même que d’être employé^.

On voit dans cet article un exemple d’immeuble par 
destination et de propre de communauté.

Le propre de communauté, par opposition aux con- 
quets, est tout immeuble jqui est distrait de la commu
nauté. C'est un .propre fictif, tandis que le. propre 
ré'él s’appôle propre de succession.

Le propre de succession Se subdivise en propre anciei* 
et en propre naissant.

Le propre naissant est ainsi appelé pareequ’il ne 
commence à prendre nature de- propre que dans la 
personne de celui à qui il échet.

^Composons une ligne directe avec un père, un fils 
et un petit-fils. Le père acquiert un immeuble, il lui 
est acquêt ou conquet selon les circonstanèes. S’il 
passe au fils, il lui est propre naissant, et s’il va an 
petitifils, il lui est propre ancien.

Pour revenir an propre de communauté, Loysçl et 
Renusson observent que les deniers dotaux scmt ré
putés immeubles quelquefois pour les exclure de la 

• communauté seulement, et quelquefois pour changer 
et régler l’ordre de la succession, au quel .cas de propre 
fictif se doit appeler propre de ligne.

On peut changer les suites du manage quant aux 
«biens par deux sortes de stipulation, — par ria-

m

1
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lisation de meubles èt par 'ameublissement d’immeu
bles.

Comme il arrive souvent que tous les biens de ceux ï 
qui contractent mariage ou de l’un d’eux consistent en 
argent comptant, et que ce serait un désavantage que ; 
tous ces biens tombassent en communauté, on peut éta
blir parle contrat de mariage qu’une partie des meubles 
ou effets mobiliers sortira nature de propre au stipu
lant, etc.

Les contrats de mariage sont susceptibles à cet égard 
de trois ou quatre clauses, mais surtout de trois, qui 
sont bien usitées. Par exemple, une fille stipulera en 
se mariaut, soit que les derniers lui seront propres, ou 
qu’il feront propres à elle et aux siens, ou enfin qu’ils 
serony propres à elle et aux siens de son estoc et li
gne. z

Par la première claase, dit Laurière, le mari renon
ce à la part qu’il aurait eue dans les deniers comme 
common en-biens avec son épouse; mars comme l’ob
serve Cugnet, cette clause ne rend pus les deniers 
propres dans la auoeession de la fëmme, et ils vont ail 
plus proche héritier, quel qu’il soit, avec la quality de 
meubles, la fiction cessant. !

La clause n’aurait pas un plus grand effet quand ib 
serait dit que les deniers seront employés en achat 
d’héritages, puisque' la stipulation n’est toujours qu’en r 
égard à la communauté* et non eu égard à la succes
sion.

M. de Laurière”a confondu mal à propos la clause 
à (a femme et au% siens et la claussc d la femme et aux 
siens de son côté et ligne, ne leur, accordant pas plus i
d’effet à Pune qu’à l’autre. Selon loi, le mari qui 
consent à cette première stipulation renonce au droit v 
qu’il aurait et* d’avoir la somme ou partie comme hé
ritier mobilier de ses enfabs, qui y succéderaient, les uns 
aux autres à son exclusion, et même les collatéraux 
lorsque le dernier enfant viendrait à décéder.

Aù contraire, comme dit l’Extrait des Messieurs, f ± j r 
cette Clause rend les deniers propres dans la succession T 
directe de la femme, mais non au profit de ses colla
téraux.- ï

“ S’il ne reste point de descendans, dit l’ancien De- j Tomt 
nizart, f le conjoint pent succéder, après la mort du JF, p. s».

■

iüi



'

4:1

314 —

fOpuscu- 
le sur la 

Coutume,

dèrniér au préjudice des collatéraux, qu’il exclut,' par» 1 
ceque l’effet de la clause cesse.”

Denizart exclut, du il oublie du moins la ligne directe 
ascendante. “ Le mot siens, dit Langlois, f comprend 
les enfans et descendans du conjoint, et à leur défaut, 
les asêendans, de sorte qu’elle empêche que l’autre 
conjoint survivant ne puisse succéder aux meubles 
stipulés propres, tant qu’il se trouvera des descendans 
et ascendans de l’autre conjoint : mais s’il n’y a pas 
d’ascendans, il peut succéder au dernier des descendans 
au préjudice des collatéraux?

La clause qui porte que les deniers seront propres 
à la femme et aux siens de son côté et ligne, qui est la 
plus usitée, a aussi beaucoup plus d’étendue que les 
deux autres, dit encore Denizart, car elle comprend les 
collatéraux, auxquels elle conserve les effets mobiliers 
stipulés propres. Ainsi, dans la seconde clause, le 
mari succède au dernier mourant des ascendants, s’il 
y en a, ou des descendans, tandis que dans la troisiè
me, les collatéraux, tant qu’il y en a, succèdent au 
dernier ascendant, en sorte que, comme le remarque 
Langlois, elle a pour effet de perpétuer l’action en res
titution dans, la famille du prédécédé. * Il sera très 
rare en efÇdt que le mari puisse avoir prise sur les dits 
biens. . . . . » ,.

" Le mari petit faire les mêmes stipulations que la 
femme, mais elles lui importent beaucoup moins, par- 
ceque, comme chef de la communauté, il est saisi des 
biens sur lesquels le propre est à prendre.

Ces stipulations s’éteignent :
10 Par le remboursement fait à 1# femme où à ses 

enfaiu majeurs.
2o Par la confusion qui arrive lorsque les enfans 

succèdent à leur père et à leur mère en même 
temps. v • J
, 3o Lorsque l’action est parvenue aux collatéraux.

11 est observé dans l’Extrait des Messieurs qu’une
fille mineure mariée par son tuteur, peut se faire re
lever de l’oubli d’avoir stipulé les deniers dotaux 
propres. ' ■ ,■ :

Maintenant Vameublisseruent se peut faire dp deux 
manières, soit que l’épouse ameublisse un 
immeuble absolument à l’effet de le .faire entrer en -



^communauté, soit qu’elle ne l’ameublisse que jusque à 
concurrence d’une certaine somme; dans ce dernier 
cas, ce n’est pas l’héritage qui entre en communauté, 
mais seulement la somme dont on est convenu, quoi- 

J que cet héritage soit chargé de cette somme. Le mari 
ne peut donc vendre l’héritage sans le consentement 
de sa femme, au lieu qu’il le peut faire dans le premier , 
cas.

De quelle utilité sera donc au mari l’ameublissement 
restreint] tl ne lui importera aucunement, à moins 
qu’il ne puisse affecter et hypothéquer l’immeuble jus
que à concurrence de la soinme pour laquelle l’épouse 
à consenti l’ameublisse inent ; et bien qu’une telle fa- • 
culté soit contraire à la maxime que pour hypothéquer 

ril faut*être propriétaire, Férière enseigne qu’il peut 
'Constituer l’hypothèque, f t Pjctitn*

Rien n’empêche que, de son côté, le mari n’ameublis- Z1"tre de 
se aussi des acquets ou héritages à lu^appartenans pour y^rbo 
les faire tomber dans la communauté. - , Ameublit-

Ce n^est point la Coutume de Paris qui mentionne sement. 
les ameublissemcns ; mais ils s’étaient introduits en 
France par l’usage et furent autorisés par la Jurispru
dence des Arrêts,

ARTICLE VI.

Cet article qui est le 61-me de la Coutume, porte :
. lo Que les rentes constituées à prix d’argent sont 
réputées immeubles jusque ,à ce qu’elles soient rache- 

* tées.
2o Que quand bien même elles seraient rachetées, 

si c’est pendant la minorité de ceux à qui elles appar
tiennent, les deniers du rachat, ou le remploi d’iceux 
en autres rentes ou héritages, sont censés de même 
'nature et qualité d’immeubles qu’étaient les rentes ainsi 
rachetées.

Cet article paraîtra clair avec quelques définitions 
et quelques notes historiques. >

On appèle proprement rentes constituée la vente 
d’une somme d’argent qu’on nomme capital, à la char
ge par l’acquéreur ou débiteur d’en payer l’intérêt an
nuel au vendeur ou créancier àu cas que la rente ne 
loit rachetée ; car l’acquéreur a le privilège de poq-
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voir en tout temps se libérer de la rente en rembour
sant le capital avec les arrérages alors dus. ; .

Joignez la définition du Dictionnaire de Fériére, la
quelle est moins complète, mais où il est dit que la 
rente constituée est due à celui qui a livré une somme 
d’argent qui tient lieu de fonds. C’est l’esprit du droit 
Romain,car, dit Cujas, l’empereur Justinien ranger par
mi les immeubles les revenus certains, reditus certn* 
aussi bien que les rentes, •pensioner qui proviennent 
des immeubles. Pie V y est revenu le premier dans 
sa Bulle d>e 1568, qui a eu beaucoup d’influence sur le 

\ droit européen, et les rédacteurs1 de la Coutume ont
suivi sa décision.

On a aussi suivi cette Bulle en ce qu’elle ordonne 
que toutes les • rentes constituées soient rachetables à 
toujours. ' f,

La constitution de rente a beaucoup de rapport avec 
le prêt à intérêt, comme le remarque le docteur 
Léopold, f et c’est pour cela qu’elle a été le sujet de la 
législation canonique.

Ut dit où $ ^’eat un corollaire- à oet-article que les «rentes- fbn-
IttJctt». cidres sont également réputées immeuubles et même a 

fortiori.
C’est ce que l’on trouve très clairement exprimé 

la Novelle 160, qui Résume notre article et qui le com
plète “ l’une ou l’autre rente, dit-elle, se range entre 
les immeubles, même celle qui peut être rachetée, 
avaht qu’elle ne le soit en effet.” (

La rente foncière est un contrat par lequel l’une des 
parties baille et cède à l’autre, une maison, une terre 
etc., qu’elle s’oblige à lui fkire avoir, à titre de proprié
taire, sous la réserve qu’elle lui paiera uue certaine 
rente annuelle en argent, grains ou autre chose qu’elle 
retient sur l’héritage, et que l’autre partie s’oblige à 
payer tant qu’elle possédera rimmeublé baillé, car la 
rente est due par l’immeuble et non par le preneur, 
qui n’est tenu qu’autant qu’il est en possession.

0ette rente peut-être pour un temps fixe on à per
pétuité, suivant la convention, ou plutôt, si là durée 

sdabail n’est pas fixée, elle ne peut jamais être rache
té®.

Mais l’acté 19 et 20 Viet, chap 53 ditqhe les rentes 
foncières non Achetables ne seront plus permises sur



— 317 —
# 0

de» terres tenues en franc er commun soccage ou en « 
franc-aleu roturier, et que tqjles rentes seront toujours 
rachetables. °

Par l’acte seigneurial 18 Viet. chap. 3, la valeur an- l 
nuelle des droits seigneuriaux sur chaque fonds, est 7 1 
convertie en rentes constituées.

Par celui de la septième, l’enregistrement des titres 
* conservera l’hypothèque de cinq années d’arrérages » 

(seulement) avec celle de l’année courante.
Et par l’acte 19 et 20 Viet. chap. 59, une opposition 

à fin de charge peut-être produite pour la conservation 
des rentes constituées et viagères, quand elles sont ga
ranties sous le privilège de bailleur de fonds.

. SCOLIE.

L’article 95 de la Coutume n’est point en force,com
me on ^e voit dans l’Extrait des Messieurs, où on- 
n’en ttouve cependant pas la raison, qui est :

1o Parce qu’il fut abrogé par Edit de 1683.
2o Surtout, parcequ’il n’y a jamais eu d'Offices Vé 
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^E LA PRESCRIPTION ET DE” LÀ P0SSÉS$Î0>.

A

Ce chapitre répond au titre septième de la 'Coûta- 
me.

On peut décrire la prescription, d’après le motif qui 
l*a fait établir, un droit qui a sa raison d’être dans le 
délai ex teirvpore congruent} et qui prend sa force de 
l’autorité de la loi, qui éconduit les négligens, pour 
qu’il y ait une fin aux litiges. {Joannes Andreas.)

Il y a deux sortes de prescription, l’une pour se libé
rer des obligations que l’on a contractées, et l’autre 
pour aôquérir la propriété des biens, qui ést la prescrip
tion des Romains appelée usucapion.

Les Conférences Théologiques de Montréal ajoutent 
que la prescription est un moyen d’acquérir ou de se 
libérer dans un certain intervalle de temps et aux con
ditions prescriptes par la loi ; et en effet, la prescription 
déroge au droit commun : ses privilèges ne doivent 
donc jamais s’étendre ati delà des dispositions expresses 
de la loi, etyil faut assujettir toute cette matière à une 
iègle d’interprétation restrictive. .

Or pour que la prescription soit un moyen légitime 
’d’acquérir la propriété, il faut ordinairement cinq con
ditions.

io Que l’olyet soit prescriptible et que l’on puisse

prescrire c 
2o La boi 
3o Un tit 
♦o La poi 
5o le tem 
Il ne faut 

ditiôn pour c 
Primo.— 

oriptibilité 1 

On appèl 
qui sont hor 
et l’homme 
contraire mi 
le dire en q 
cribtibilité j 
cas: mais c 
est relative, 
crire si la p< 
y a des pers* 
mun, commi 
mineurs et l 
natiques. (*) 

Secundo. - 
possède. L< 
guent quatre 
titre présu m 
cieux.

Le titre vi 
coutume d’a 
prescription, 
forme.

Le titre pr 
exister, quoi 

Le titre co 
•pour transfer 
d’un défaut < 
à celui qui n 
eionuaire du 

Le titre vie 
'transférer le <

'üh if) Voilà, je IV

. -



prescrire contre la personne qui en est maîtresse.
2o La bonne foi. 1
3o Un titre légitime.
4o La possession.
5o le temps requis par la loi.
Il ne faut guères que la première et la cinquième cbh- 

ditibnpource qui est de la prescription pour se libérer.
Primo.—Il y a imprescriptibilité absolue et impres

criptibilité relative.
On appèle absolument imprescriptibles les choses 

qui sont hors du commerce comme la mer, les fleuves, 
et l’homme aussi, devons nous dire, malgré l’usage 
contraire mais odieux de certaines nations. On peut 
le dire en quelque sorte des biens publics ; l’impres- 
cribtibilité pourrait uussi être appelée relative dans ce 
cas: mais on dit proprement que l’imprescriptibilité 
est relative, par exemple, quand Von pourrait pres
crire si la personne n’était point privilégiée; ainsi, il 
y a des personnes qu’on retranche dans le droit com
mun, comme les femmes sous puissance de mari, leS 
mineurs et les personnes privées d’intelligence ou lu- " 
natiques. (*)

Secundo.—Ôn entend par titre la cause .pourquoi on 
possède. Les canonistes et les jurisconsultes distin
guent quatre espèces de titres : le titre véritable, le 
titre présumé, le titre coloré, colordtus, et le titre vi
cieux.

Le titre véritable est celui avec lequel oti ri’a pàs 
coutume d’avoir besoin d'invoqnfcr le secours de la,' 
prescription, comme un acte «de vente en bonne 
forme. k

Le titre présumé, ou factice, est celui qui est Censé 
exister, quoiqu’il n’existe pas en effet.

Le titre coloré est celui qui, par sa nature, suffirait 
pour transférer le domaine, s’il n’était nul * cause 
d’un défaut caché, tel que l’achat fait de "bonne fo| 
à celui qui n’est ni le maître de l’olyet, ni le Commis
sionnaire du maître.

Le titre vicieux est celui qui, par sa nature, ne peut 
-transférer le domaine, comme le dépôt, le louage, ainsi

•1 -J;a.
!te) Voilà, je l’avoue, les dames en belle eoidpaÿnie'l
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qu’il est dit dans le^Décret de Gratien et lé Coder Jus
tinien. C’est ce que rendent les modernes en disant 
qu’il faut posséder pro se et animQ dominé, et non à 
titre de précaire, comme le dépositaire, le locataire, 
l’emphytéote, l’usufruitier et l’usager, d’où la mai 
me : melius est non habere tutulum quam habere
sum.

On voit donc que le titre vicieux éloigne la pres
cription, et que le titre véritable n’est pas nécessaire : 
le titre présumé et le titre coloré peuvent donc seuls 
nous occuper. . •,,£

Or, si l’on veut savoir quel est celui de ces titres qui 
est requis, il faut se rappeler qu’il y a deux sortes de 
prescriptions de long temps, la prescription de 10 et 
20 ans, et la prescription plus longue. Le titre colojr^ 
est requis et suffit pour celle de 10 et 20 ans, ptiun 
cependant, disent les Conférences Théologiques 
Montréal, (*) que le défaut caché dont on a parlé dsâas 
la description du titre coloré, ne vienne pas d’un dé
faut de formes, car l’ignorance de droit n’excuse pas , 
aux yeux de la loi.

Le titre présumé n’est suffisant que pour la prescrip, 
tion appelée par les jurisconsultes longissinw temporie, 

Içomme de, 39, à 100 ans» '
Tertio.—La bonne foi requise pour prescrire n’est 

, autre que la croyance. sincère que la chose que l’on 
possède est sienne.

Elle est requise, parce que le législateur ne peut ai 
ne veut favoriser da mauvaise foi ; c’est pourquoi il est 
dit dans le Sexte de Boniface VIII ; possessor mala* 
fldei ullo terrvporç non praescribit.

Cependant lé droit civil se montre très libéral, eb, 
contrairement au droit canon, il ne, requiert la bonne 
foi qu’au commencepaqnt. Ainsi le tiers détenteur qui 
a commencé sa jouissance avec un titre» chins le cas
_ îl ___ — ▲ il’ ‘a. 1__________ là_____________/*_•__________ ...I .où il eu faut un, et avec bonne foi, constatée , et quia 
continué de jouir efleçUvement, avec ou sans bonne foi,

n is
Sans aucun dopte, la loi civile désire la mne fin

* f.'W ';•«

g^p^rsèbé'ViHroww! Ch< *“■ c8tûmenUir#5» » été ^

jusque à la fi 
n’était pas né 
de la bonne 
qu’elle fût pr< 
bonam fidem * 
Jes Conférenc 

Mais M. de 
se conformer 
droit civil : j 
vile.

Quarto.—1 
détention pub 
carie, d’une 

ini, par so 
)omat a t 

. eription ej 
paiement par 
tion, et qu’ain 
l’effet ; de là 
procedit.

De là aussi, 
certains religi 

Hofiàekerf 
ia possession < 
civile.

Ceux-là n’i 
possèdent pat 
avons énumé 
bail d’autrui 
sans titre vale 

Da possess» 
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rnirvii nt just\ 
possessors.
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jusque à la fin ; mais elle a jugé apparemment qu’il 
n’était pas nécessaire au bien public qu’elle s’enquît 
de la bonne foi durant toute la possession, pourvu 
qu’elle fût prouvée quant à l’origine : quando lez eivilis 
bonam fidem non requirit, ülam supponit, disent encore 
les Conférences Théologiques de Montréal.

Mais M. de Fériére prétend néanmoins qù’on a dû 
se conformer au droit canon, qui réforme en cela le 
droit civil : jus canonicum dicitur rejortnàre jus ci
vils.

Quarto.—La possession requise pour prescrire est la 
détention publique et paisible, non vi, non clam neopre- 
carify d’une chose, ou l’exercice d’un droit, animo 

fini, par soi-même ou par un autre,
)omat a traité simultanément avec raison de la

et ai
l’effet ; de là la règle : sine possessione praescriptio non 
procedit. * « r.>

De là aussi, celui qui ne peut pas posséder, comme 
certains religieux, ne peut prescrire.

Hoflaoker f nous enseigne avec clarté la division de § Printi- 
la possession en possession naturelle et en possession

Ceux-là n’ont qu’une possession naturelle, qui ne 
possèdent pas animo domini, tels que ceux que nous 
avons énumérés comme possédant par souffrance ou 
bail d’autrui ; ou -qui possèdent animo domini, mais 
sans titre valable. (•),-.

La possession est civile quand le détenteur possède 
avec l’affection légitime de maître : ut aliquis cwüiter 
ïjpssideat, dit encore Hoffaker, requiritur lo ut habeat 
ammum et affectum domina ; 2o utque animus ille do
mina nt justus, qualis œstimatur ex titulo et bona fide 
possessoris.

Si l’on demande maintenant combien de temps il
IUi<5 iïO St U J

(•) Et ei naturaliter poitident qui animum dominii habent, ttd 
quemjure habere ntqueunt, uhdt mala fide quis poMidtrt-diçiÙfr. 
Hufu» generis nt pouetrio eorum qui clam, vi ttel precario potfi- 
detit. i ■ ' - '
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faut posséder pour prescrire, il faut ‘dire qu’on la lie titre 
coloré ou qu’on n’en a pas.

Si l’on a un titre, la possession de dix ans suffit con
tre iprésens, et celle de vingt ans contre absens pour la. 
prescription des immeubles.

Nous tâcherons d’établir plus bas ce qu’on doit en
tendre par absens et présens. r

Quand on a une fois décidé ce que c’est qu’absèhs et 
présens, si le maître a été en partie présent et en 
partie absent, il faut ajouter autant d’années qu’il a 
été absent ; ainsi s’il a été cinq ans présent et cinq 
ans absent, on prescrira contre lui par quinze ans.

S’il n’y a point de titre, ou il s’agit de biens pres
criptibles par le temps ordinaire avec titre, ou de 
biens in prescriptible ou du moins qui ne se prescrivent 
pas par le temps ordinaire. Si prim, nous verrons 
dans-un des articles plus'bas quel temps il faut po^ir 
prescrire sans titre ou avec un titre présumé, ce qui 
revient au même. Si posterius, les Conférences Thé'ô- 
logiques de Montréal disent que ce que la raisou même 
ne déclare pas imprescriptible, mais seulement la loi, 
se prescrit ordinairement par cent ans ; et l’article 119 
semble autoriser ce principe par ces mots encore qu'il y 
eût cent ans. (* *.) C’est ainsi encore que le législateur re
connaît que l’usage déroge ordinairement à la loi, quand 
il a soin de direnonobstant toute coutume, à ce contrai
re. . • > ■- ; I »; . V V, ?.i ■+:

La prescription triennale des Romains a-t-elle lieu 
pour les meubles ?

Ndus croyons qu’il n’en faut pas tant, et qu’on peut 
s’en tenir à la maxime du chancellier d’Aguesseau : 
en fait de meubles,possession vaut titre. Il incombe
rait donc au véritable maître de prouver lui-même que 
l’objet n’est entre les mains de celui qui. le possède 
qu’en vertu d’un prêt ou d’un dépôt.

Quant aux droils et actions, dont nous n’avons point 
encore parlé, et qui sont meubles ou immeubles prout 
tendunt ad mobile aut immobile, on suit le titre ^.L dp 
Cdde Justinien, qui porte que les actions personnelles

4

(*) It faudrait toujours excepter néanmoins la faculté de rachat
• de rentes constituées.
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ge prescrivent par 30 ans de silence de la part de Celui 
qui a droit de les intenter, à moins que la loi n’établis
se pour des raisons particulières, une prescription moins 
longue.

Ainsi nous avons vu que les arrérages de rentes 
constituées se prescrivaient par cinq ans, tandi* qu’on 
pouvait demander 29 années d’arrérages de cens et 
rentes.

Il en est de même des billets promissoires par l’acte 
12 Viet, chap 22. . ..
.Le juge Meredith a jugé que les loyers de maison 

se prescrivent par cinq ans; mais il se fonde sur, le co
de Michaud.

Par l’acte de la même année, chapitre 43, les actions 
des avocats contre leurs clients sont aussi prescrites 
pfir cinq ans ; comme ils n’est rien dit des notai
res, ils outdone trente ans pour recouvrer leurs 
honoraires, selon la régie indusio unius fit ezçlusio alte- 
rius.

Les actions des shérifîs, greffiers et huissiers se pres
crivent par trois ans.

Dans ces exemples le législateur a cru devoir abré
ger la prescription; dans d’autres cas au contraire, il 
croit devoir ïa prolonger. Ainsi l’action des médecins 
qui ne durait qu’un au par la continue, dure cinq ans, 
en vertu de l’acte 10 et 11 Viet., chap. 26 ; et l’acte 10 
et 11 prolonge encore davantage la prescription contre 
l’action des marchands, qui ont six ans pour exiger le 
paiement dé leurs comptes.

Maintenant, quid de la suspension, quid de l’inter
ruption de la prescription ?

La prescription est suspendue quand le imqître est 
réputé incapable par ta loi : c’est pourquoi elle déclare 
imprescriptibles les biens des rtiineurs et des femmes 
sous puissance de mari : contra non valentem agere non 
currit prascriptio.

Il n’en est point toujours ainsi delà prescription 
pour se libérer, et il est de principe que quts pereunt 
tempore, pereunt< minoribut.

On a demandé en second lieu ce que c’était que 
l’interruption de la prescription.

Or, il y en a de deux sortes, l’interruption naturelle 
et l’irfterruption civile.

\

wy ;
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; L’interruptiop naturelle arrive quand le déteotear 
vient à être privé de la possession durant une période 
de temps qui déparée l’an et jour.

L’interruption civile at lieu quand le détenteur est 
troublé dans la possession de ht chose par un acte con
servatoire ou inquiétation judiciaire. ■>

S’il était vrai comme le prétend Fériére, qu’on se 
conforme au droit canonique, l’inquiétation extrajudi- 
ciaire suffirait, pourvu qu’elle constituât le posses
seur en mauvaise foi, par exemple en exhibant Jes 
vrais titres. i.ii '

Maintenant, quelle différence y a-t-il entre l’inter
ruption et la suspension de la prescription ?

Elles diffèrent essentiellement en ce que, quand la 
prescription est interrompue, soit naturellement, soit 
civilement, on compte pour rien les années qui précè
dent l’interruption; en d’autres termes, c’est en viin 
qu’on a possédé pendant l’an et jour, si on n’intedte 
pas l’action possessoire dans le temps voulu, et c’est 
aussi en vain qu’on a possédé neuf années un im
meuble, si on est inquiété judiciairement avant les 
dix ans expirés ; tandisque quand la prescription n’est 
que suspendue, on ajoute les années qui précèdent la 
suspension à celles qui la suivent.

Il est bon de citer, àu sujet de l’interruption de la 
prescription deux principes émis par Domat :

lo Lorsqu’un héritier qui était absent n’entre en 
possession de l’hérédité que quelque temps après l’on- 
verture de la succession, l’intervalle sans possesseur, 
n’interrojnpt pas la prescription, car l’hérédité tient 
lieu de maître ;her éditas dominât locum, obtinet. .

2o Les voies de fait n’interrompent pas la prescrip
tion.

La saisine ayant- rapport à la prescription et à la 
possession, nous placerons ici l’article #6 de la Coutu
me, qui porte que quand le possesseur m’aucun hérita
ge ou droit réel réputé immeuble, est troublé et empê
ché en sa possession et jouissance, il peut et lui loist se 
complaindre et intenter poursuite en cas de saisine et 
nouvelleté dans l’an et jour du trouble à lui fait 
qu dit héritage ou droit réel, contre celui qui l’a 
troublé. , : ' r * i ié
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IL est dit la même chose à l’article 1er du titre th 
’ Code Civil, et l’article 87 de la Coutume ajoute qu’on 

ne peut se oompiaindre que pour universalité de meu
bles, et non pour un meuble particulier..

L’article ae l’Ordonnance est ainsi conçu : «
Si aucun est troublé eu la possession et jouissance 

d’un héritage ou droit répi, ou universalité de meubles 
qu’il possédait publiquement, sans violence, et à autre 
titre qne de fermier où possesseur précaire, (•) il peut 
dans l’année dn trouble, former complainte on 
cas de saisine et nonvelleté contre celui qui a fait le 
trouble. .u

On voit comment cette disposition se rapporte à la 
, prescription, en ce que la prescription de l’action est 

annale ; voici maintenant comment elle se rapporte à 
la possession.

Il y a en France, dît Eusèbe de Laurière, selon nos 
anciens praticiens, deux espèces de possession, la 
naturelle, qui n’est autre chose que la simple détention 
de la chose, et la civile qui s’acquiert par l’an et jour,

' et qrn s’appèle saisine.
L’action en complainte est imitée de l’ihterdit uti 

possidetis des Romains, et elle se subdivisait encore, 
comme Vmtétàit/'repinçnda possessionis, si . l’on était 
simplement troublé, et comme l’interdit recuperandae 
possessions, quhnd on l’intentait pour éviction ou dis
saisine. \

Le président Simon de Buci établit le premier que 
celui qui serait expulsç de l’héritage dont il était pos
sesseur, n’en perdrait que la possession de fait, et en 
conserverait la saisine, (la dissaisine s’appelait nouvel- 
Jeté ;) et qu’en conséquence, on n’intenterait plus 
l’interdit- recuperandae, (•) mais seulement l’interdit 
retinendae possessions, en se disant le possesseur ci-, 
vil.

Mais, dira-t-on, le maître ti’interrompt donc pas la 

——-....... ' ■ ■ ' .............-......... ........... ■ ^—
(•) Arec ou sans titre, selon Pothier et Laurières. - ,

(•) La remise en possession se retrouva dans le droit1 anglais 
sens le nom de Replevin.

V.
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prescription, puisque l’autre est maintenu dans la pos
session, et pourquoi requérir 10 et 20 ans de possession 
puisque l’on peut prescrire par l’an et jonr î

Sur quoi il faut noter que celui qui intente la corn*- 
plainte ne plaide que la simple possession, sauf a 
l’autre à prouver sa propriété. Celui-ci interrompt en 
effet la prescription jmais il est de principe que la 
possession fait preuve prima fade : in dubiopro posses
sore respondendum, dit le droit Romain, il faut done 
que celui qui est troublé ou évincé soit d’abord remis 
en possession, tant parce qu’on ne peut se faire dreit 
à soi-même, que parce que quand on a la présomption 
contre soi, il n’est que juste que l’on prouve qu’on est 
propriétaire. Le détenteur possède il est vrai, mais il 
ne prescrit plus dès qp’il est inquiété judiciairement* 
parceque, s’il est nécessaire de posséder pour pres
crire, ce n’est point e'ncore prescrire que posséder, 
même par possession civile ou saisine, bien que cela 
ait en effet un rapport véritable avec la prescript 
tion.
• Autrefois le possesseur n’avait point en sa faveur 
que la complainte, mais de plus, ce quia été appelé 
simple saisine, c’est-à-dire que selon le Grand.Coutu- ' 
inier, et l’article 88 dé la Coutume, celui qui avait ou
blié d’iqtenter complainte dans les délais, pouvait 
intenter la simple saisine pour être remis en pos
session, après l’iin et jour jusque à dix ans ; mais 
la simple saisine, que le Code Civil n'admet 
point, tomba en désuétude lorsque les actes vinrent 
à être rédigés par écrit et devant notaires, et, pour la 
même cause, la complainte devint aussi moins fré
quente.

t Fundti- M. Doucet f eût lu la glose d’Eusèbe de
Lauriére, il n’aurait probablement pas dit dé 

* of the l’article 88 : this article is full of absurdity 
Lau<$ of ■ it is inintelligibley and is rip more in use.

fyes articles 86, 87 et 88 composent tout le titre qua
trième de la Coutume. t

Il n’est parlé dans le titre sixième que dès prescrip
tions de six mois (A. 126,) d’un au (125 à 127,) de 10 < 
et 20 ans (113 à 114,) de 30 ans (118, 120,123,) et de ■ 
40 contre l’Eglise (123.) f \
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sonnelle jointe à la réelle, doit être admise, non 
seulement en vertu de là loi romaine cum notissimi au 
Code> mais MH'ceqiVelle est mentionnée dans le Grand 
Coutumier/

Notre Statut 18 Viet. chap. 100- porte que tout che
min en usage pendant dix ans ou plus, sera censé che
min public.

ARTICLE I.

DE LA PRESCRIPTION BR1ÈVE.

:-3

Cet article, qui comprend les articles 127, 127 et M 
128 de la Coutume, porte : '

1.— Que les marchands, gens de métiers et autres ven
deurs de marchandises et denrées en détail comme boulan
gers, pâtissiers, boiçchersfyrôlisseurs, cuisiniers, tailleurs, ' 
selliers, maréchaux ferrans et autres semblables, ne peu
vent intenter action aprék s;ix mois du jour de la‘pre
mière délivrance, à mpiÿs qu'il n'y ait arrêt (conven- • 
tion) de compte, billet ou obligation, sommation ou 
demande judiciaire.

Il-—Que les drapiers, merciers, épiciers, orfèvres, 
marchands, grossiers [en gros] (’) maçons, charpentiers,

x
•

(* *) L’ordonnance de 1701 désigne ainsi les marchanda en gros :
“ Seront censés et réputés marchands et négoeians en gros tous 
ceux qui feront leur commerce en magasin, vendant leurs marchan
dises par balles, caisses otr pièces entières, et qui n’auront point 
de boutiques ouvertes ni étalage ou enseignement à-leur»-porte»- 
eu maisons»”

/il
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couvreur s, barbiers, serviteurs, laboureurs et autres merci 
noires ne peuvent faire action après un an passé, <t 
compter de la délivrance ou vacation [travail)] à moins 
qu'il n'y ait cédule ou billet, obligation ou interpellation

Car dans ce cas,:l’action dure 30 ans, comme les au
tres actions personnelles, comme en avertit Biodeau 
sur l’article 126 de la Coutume, et c’est le cas pour la 
généralité des prescriptions brièves, excepté les billets 
promissoires par l’acte 12 Victoria. * X.

La partie de cet article qui regarde les marchant^ 
le cède au statut 10 et 11 Viet. chap. Il, qui leur ac-' 
corde six années:

Cette disposition s’applique aux marchands tailleurs, 
sinon au tailleur qui n^i qu’une échope et à qui ou 
fournit les étoffes.

Les actions des municipalités pour amendes se pres
crivent par six mois. v

Les serviteurs doivens intenter Certaines actions 
contre leurs maîtres dans les trois mois; mais ils ont un 
privilège pour deux années de gages.

L’action des journaliers se prescrit par 40 jours.
Notre article porte en troisième lieu que les taver- 

niers et cabarétiers n’ont aucune action pour ce qu’ils 
vendent dans leur maison par assiette et en détail; et 
c’est, si nous en croyons M. de Fériére, pareeque les 
gens de métiers et de basse condition sont ordinaire
ment de mauvaise foi !

Sans nous arrêter à cette sentence doctorale, nous 
remarquerons que le droit français ré pu tait ces dettes, 
dettes odieuses, et ne permettait pas aux cabarétiers de 
déférer le serment. On peut voir dans les archives du 
pays grand nombre de jugemens de la Prévôté de 
Québec ^éboutynt des cabarétiers.

Mais l’usage ultra legem interprète l’article 128 de 
la Coutume, en ce que, comme dit l’Extrait des Mes
sieurs, il s’est établi un distinction entre les forains ou 
passans, et les domiciliés dans l’endroit, auxquels seuls 
on applique l’article. Les forains peuvent être pour
suivis pour la dépense de bouche qu’ils ont fhite, et 

r pour plus ample sûreté, on souffre que les cabaratiere 
• .retiennent les chevaux et les vqjises comme gage*

Les commentateur enseignent sur les articles 1^6
i . t

"V



et 127 que les personnes y désignées peuvent en tout 
tempi intenter leur action, mais que, tandis qu’elles 
sont reçues à leur serment, si elles intentent dans les 
sir mois ou l’an suivant le cas, elles sont obligées de 
le déférer si elles poursuivent après le délai tiré..

Non seulement cette doctrine est contraire aux pa
roles du texte ne peuvent faire action ; mais elle l’est 
«üssi au sens commun. * . '
r Les prescriptions brièves, dit-on, sont fondées sur 
une présomption de paiement. Or une présomption 
n’est pas une preuve entière : il faut la compléter par 
le serment. Mieux vaudrait dire infiniment que l’ar
ticle de la Coutume ne sera point observé, car par le 
moyen-terme qu’on a adopté, on s’est mis dans un 
malencontreux dilemne. Je suis assigné pour dette 

1 devant la magistrature, et je plaide prescription. Le 
juge veut-il que je jure que j’ai effectivement payé J 
Je lui dirai : votre Honneur prétend-elle m’inviter à 
me parjurer! car puisque je plaide prescription, j’ad
mets par-là même que je n’ai point payé. Toute pres
cription, une fois admise, est une exception $ or, dit 
Paulus • : actio exceptione injirmata .pro nulla. Qu’on 
nie les prescriptions brièves, à la bonne heure ; mais à 
moins, je me bornerai à demander qu’on n’injurie point 

' - le bon sens. (*)
ARTICLE II.

n
V. ; It jy,

DB4.À PRESCRIPTION DE 10 ET 20 ANS.

Cet article, lequel comprend les articles 113v 114 et 
115 de la Coutume, porte : /

I. Que si quelqu’un a joui ou possédé un héritage ou 
rente à juste titre et de bonne foi, soit puf lui ou ses

(•) Il n’y a rien de plus absurde que ces expressions d’un projet 
de loi de l’hon. L. V. Sicotte concernant les donations :— and the 
debtor of such rent, after three yean? arrears thereof have become due, 
my plead prescription in bar qf any action at law brought after sttch 
three years, /ozJAe payment of such rent, upon offering his oath that 
the rent has beehpaid and discharged. Si ces lignes ont du sens, 

r elles indiquent^ faux serment, car si le serment est vrai, la pres
cription est tout-i-fcit hors de çau».
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prédécesseurs dont il a le droit et cause,1 franchement 
et sans être inquiété, par 10 ans entre présens et 20 
ans entre absens; il acquiert prescription du dit héritage 
ou rente. • '

II. Qu’il faut répéter la même chose d’une rente 
\pharge\ ou d’une hypotheque prétendues sur un héri
tage ou sur une rente. '1 *

[II.—Que si un héritage ayant été vendirchargê de 
rente, est aliéné par le (tèbitsùr, le tiers détenteur 
prescrit la rente, quand même elle continuerait d’être 
payée par celui qui l’a constituée ou autre.

Mais cette prescription n’a cours si le créancier de'1-'4 
la rente a eu juste Jitre.d’ignorer l'aliénation, comme 
si le débiteur originaire de là rente était toujours de
meuré en possession de ^héritage par le moyen de lo
cation, rétention'd’usufruit, constitution de précaire, 
tant que dure la rétention du dit débiteur: 1

lo On voit ^ar le premier paragraphe de notre arti
cle que l’on prescrit tant par soi que par ses prédéces
seurs. Si, dit* Domat, un possesseur vient à mourir 
avant qu’il n’ait acquis là prescription, et que son hé
ritier demeure en possession, on assemble le temps de 
la possession de l’un et de l’autre, et la prescription est 
acquise à l’héritier après que la possession de son au
teur et la sienne ont d|irô le temps requis pour pres
crire. Et il en est de même de la possession de 
l’acheteiir.jointe àjcello du vendeur, la possession 
du donataire jointe à celle du donateur, et de celle dit 
légataire jointe Vcelk du testateur. ^

L’article ajoiue, pourvu qtt’il ne $oit inquiété.
.Or par inqui/etation, Lauriére, sur Paris, et d’Argert-. 

tré sur la Coutume de Bretagne, entendent l’inquiéta- 
tion judiciaire.

2o Lauriére dit aussi, et avec raison, que l’article 
113 est pour la prescription des fonds et des rentes, et 
l’article 115, pour la prescription des charges et hypo
thèques imposées sur les rentes.

C’est bien ce que donne à penser en effet là fin de 
l’article 115, centre toutes rentes 'prétendues sur le dit hé
ritage ou sente.

Mais cela'fait voir que l’article est très’Inal conçu, 
car on y parie de, rente sans distinction comme dans 
l’article 112: quand aucun a joui d'héritage eurent*.

tl\

■ .j.-.
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Bais quand le dit article ajoute, sdns inquiétation 
S aucune rente ou hypothèque, il est clair que le mot 
rente ici n’est point la même chose que le mot rente* 
au commencement et qu’il y a abus de mots, ce qui 
est encore plus démontré par la fin de l’article déjà 
citée, car il est bien difficile qu’une rente soit chargée 
d’une rente; mais une rente en tant quelle est réputée 
immeuble, peut être chargée cl hypothéquée.

Le r^sfiftat des articles 113 et 114 est que le tiers 
détenteur ne) prescrit pas seulement le fonds ou la 
rente, mais en, même temps l’hypothèque ou charge ; 
il n’y a poiht de différence entre ces deux cas, dit 
Cugnet f sinon que, par le premier, le domaine est t.Tro. *; 
acquis, et que par le second, la chose acquise est li- •li
bérée de toutes rentes ou hypothèques prétendues. /^dt*

3o L’article 128 décide une question longtems dé-ProPrüti- 
battue tant entre les canonistes qu'entre les vieux glos- • 
ateurs du Droit Romain. «

LaNovelle4e de Justinien, autrefois suivie en France, 
mais qui ne le fut plus après la rédaction de la Coutume, 
porte que le créancier doit s’adresser au débiteur et 
non au tiers détenteur, en sorte que si le tiers déten

teur prescrivait, ce n’était qu’après que le débiteur 
avait été discuté, parce que le créancier ne pouvant 
agir auparavant contre lui, il y avait lieu à la maxime: 
contra non valentem agtrè non currit proescriptio. Ita 
Bohy et Durand us, sur le Droit Romain, Chasseneux 
sur Bourgogne, Martinus et autres, de manière que 
dans le fait, le tiers détenteur ne prescrivait pas tant 
que le débiteur payait.

Negnzantius et FeMcianus pensaient au contraire 
‘ que leviers détenteur prescrivait à compter du jour‘de 

sa possession.
La question avait été diversement jugée dans les ’ 

Parlements. Quoique l’on doive penser de cette juris-- 
prudence contradictoire, il demeure vrai que le créan

cier n’a, aucun droit de poursuivre en paiement le 
Kers détenteur tant qu’il est payé de sa rente par le 
debiteur ou autre ; mais depuis la rédaction de la Cou
tume, contrairement ah Droit Romain, lé* créancier, 
tout en se faisant payer par le débiteur, avait l’action

A
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hypothécaire contre le tiers détenteur, ce qui apparaît 
mieux dans le Grand Coutumier et dans la Coutume 
d’Auxerre que dans la Coutume de Paris.

Si aucun, dit l’article 95 d’Auxerre, vend rente sur 
ses héritages, le vendeur ou ses héritiers seront première, 
ment contraints de payer les dites rentes et arrérages 
"avant le tiers détenteur; et tant que le dit rentier pourra, 
être payé du dit vendeur ou‘de ses hoirs, il ne pourra 
contraindre le tiers détenteur-à payer, ou délaisser le dit 
héritage. Mais le rentier aura bien déclaration d'hypo
thèque contre le dit détenteur, si bon lui semble, pour 
soi adresser contre lui au temps à venir ; simestier est, et 
pour interrompre la prescription.

Nous terminerons cet article par une observation 
très juste qui se. trouve duns Y Extrait des Messieurs, et* 
qui se rapporte aux articles 113 et 114; c’est que 
mots tant par soi que ses prédécesseurs se rapportent à 
la jouissance et non à la bonne foi ; du moins cela est 
conforme aux maximes du droit civil, et quand même 
l’héritier ou successeur ne serait pas de bonne foi, la 
bonne foi de son auteur lui profitera.

*/’

ARTICLE III.
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Cet article est très bien tourné dâns Y Extrait de» - 
Messieurs de manière à convenir au Canada, en ces 
termes :

Sont réputés présens ceux qui sont demeurans dans la 
Province.

En effet le principe consacré par l’article de Paris, 
est qu’on réputé présens ceux qui demeurënt dans une 
même Coutume.

Ainsi, on ne réputait pas présens Jous ceux qui de
meuraient dans le ressort du Parlement de Paris, mais 
comme il y avait plusieurs coutumes dans ce ressort, si 
celui qui demeurait dans le Parisis passait en Auvergne 
ou dans le Forez, pays coutumiers également du ressort 
du Parlement de Paris, il était réputé absent.

Mais en Canada, n’y ayant <qn’une coutume, tous 
les Canadiens étaient présens. Quand il y eut deux 
provinces, et maintenant que malgré l’union, il sub
siste deux sections d’une même Province, distinctes 
par leur législation, et pour lesquelles le Parlement 
lui-même législate souvent privativernent, ceux-là sont 
présens, quant à la prescription, qui demeurent dans 
le Bas-Canada régi en entier par la Coutume de Paris.

VExtrait des Messieur»,ajoutait comme explication : 
Cet article marque que ceux qui sont demeurans ett 
n#me jurisdiction ou Province sont réputés présent â 
l’égard de la prescription.

Le mot jurisdiction est à sa place dans cette expli
cation, car il n’y avait qu’une seule coutume dans un 
même ressort d’appel, composée par le Conseil Exécu
tif. On a également pu dire arec vérité dans les 
Conférences Théologiques de Montréal ü sunt pressen
tes qui degunt sub potestate, ressort, ejusdem tribunals 
vulgo dicti Cour d’Appel.° > Kr „ , , . 1 o il

On peut censurer en toute sûreté, du roqins quant à 
la matière de la prescription, cette description que l’on 
trouve dans un Manuel publié en Canada : Ear absent . 
Von entend celui qui ne ■demeure pas dans le mime Dis*.
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ARTICLE IV.
, (T

». -
DE LA PRESCRIPTION SANS TITRE.

Cet article, qui comprend les 118,120 et 123 articles 
de la Coutume, porte :

I. —Que si quelqu’un a possédé de la manière pres
crite dans les articles plus haut, un heritage, rente 
ou autre chose prescriptible durant 30 ans, il a acquis 
prescription entre âgés et non privilégiée, supposé 
(quand, même) qu’il ne montre point de titre.

II. —Quo la faculté donnée par contrat de racheter 
quand on voudra un héritage ou rente de bail' d’hérita
ge, se prescrit par 30 ans entre âgés et non privilé
giés.in.—Que le cens, qui exprime la directe seigneurie, 
se prescrit par seigneur contre seigneur pal 30 ans 
entre âgés et non privilégiés, et *0,ans, si le seigneur 
contre lequel on prescrit est PEglise, s’il n’y a titre ou

------- — l   l’T*'•O*—X'““w 1#v -- —

à remarquer qu’il y a des commentateurs qui enten
dent ces termes de l’article 115, supposé qu'il ne fasse 
apparoir de titre, comme s’il y avait, pourvu qu’il n’f 
ait point de titre qui fasse voir le vice de la possession, 

• selon la maxime meltus est non habere titidum qucn 
habere vitiorum. Ainsi pense Cugnet, mais cette cons* 
traction n’est pas naturelle, et le principe que les ré
dacteurs de la Coutume ont voulu consacrer est sans 
doute qu’il n’y a pas besoin de titre pour prescrire par 
30 ans, d’où la maxime du barreau possidto quia pot*

IM



'2o L’article" 120 ou*'le second paragraphe de nôtre 
article n’est point Une particularité dota Ooutmne de 
paris, comme on le voit pur le témoignage de Jérôme 
Laurentius, décision 129,-de CôquilFe, 'OuëStiôn 260; 

x de d’Olive, livre II chap. 22, et tie Denisart, au mot 
Rentes foncières.' outkQtSa&m Ul ylv,

3o Nous sommes justifiés d’ajouter une négation à 
l’article 123 par ce passage de M. de Lauriére en ex
plication des mots s’il tfy a titrt ou reconnaissance:

“ Quand un tiers détenteur a passé reconnaissance 
au profit d’un seigneur, ou quand il a acquis l’héritage 
à la charge de payer le cens à ce seigneur, si le tiers 
détenteur passe des reconnaissances contraires, et paie 
le cens à un autre seigneur, cet autre seigneur ne 
prescrira point le cens contre le premier même par 30 
ans.

Les cens et rentes étantabolis, l’article 123 ne peut 
demeurer en force que pour le passé.

Au reste Cugnet fait sur le peu de discussion de cet 
•article des observations assez curieuses, et qui sont 
fondées sur ce qbe toutes les ■ Seigneuries canadiennes 
furent arpentées, et qu’elles aVaient leurs titres, les
quels étaient énrégistrés èb archives dit Conseil Sou
verain de Québec-et de l’Intendance avec le dénom
brement de chaque terré, en sorte qiit#perakmne ne 
pouvait s’attribuer facilement plus de propriété que 
son titre ne lui en accordait. Il cite le jugement de 
l’Intendant Hodquart du 46 Juillet 1731, rendu entre 
les seigneurs de La Noraye. de St. Sulpice et de Re- 
pentigny qui, ditril, fixait la jurisprudence du pays, 
(c’était un Arrêt de règlement,) et qui portait que cés 
trois seigneuries seraient arpentées conformément à 
leurs titres et que les censitaires paieraient suivant 
l’arpentage, selon l’article 128 de la Coutume, qui veut 
qu’il n’y ait aucune prescription contre titre.

Cugnet remarque aussi qu’il était d’us&ge, tant pour 
constater le front que pour déterminer la profondeur 
des seigneuries, de tirer des traits carrés de façon1 que 
tout ce qui se trouvait en dehors des dits traits carrés, 
'était un bénéfice de la concession-.

Ce qui importe le plus aujourd’hui dans l’article 1 îfô, 
c’est la mention qùW y trouvé de là prescription de 
40 ans '• i.Vp sa itmx —.IlJ

l .
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tour* étendant sa décision à tous lea (Mens eccl ......
quee par un argument a simili, l’article ne mentionnant 
ici qu’en passant la prescription de 40 ans,, comme 
l’article 119 mentionne celle de 100.
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DIS CHOSES IMPRESCRIPTIBLES. .

$r 391 It 9 R-ÿiI V
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Cet article, qui comprend les-119, 124», 186 (tiré du 
titre des Servitudes) t de la . Coutume, porte ;

I—Que la faculté de rochet cries rentes constituées 
à prix d’argent ne peut se prescrire par quelque long
temps que ce soit, mais qu’elles sont toujours /acheta
bles encore qu’il y ait 100 ans.

II. —Que le droit de oens ne pouvait se preserire par 
le détenteur, de l’héritage contre le seigneur oensier, 
quoiqu’il y eût cent ans, quand il y avait titre ancien 
ou reconnaissance du dit cens ; mais que la quotité et 
lea arrérages du cens se prescrivaient par 30 -ans entre 
âgés et non privilégiés.

III. —Que la servidude ne jjeHfrs’acquém par quel
que longue jouissance que ce soit, «ans titre ; mais 
qu’on peut prescrire contre le titre de servitude par 30 
ans entre âgés et non privilégiés.

IV. —Qu’en fait de douaire, la prescription commence 
ahurir du jour 4u déoès du mari seulement, entre âgés.

Les mots et,view privilégié, qui se trouvent aussi dans 
ce paragraphe, sont un refrain inutile. V

L—On a parlé plue haut de la nature dee rentes con
stituées. ,

.! II^-L’artiole 124 ne peut serapporter qu’au passé. 
HI.—Tout ee qu’il y.a A dire «or le ppiagraphe qui

. r. .B



a trait à la servitude, c’est qu’il y a dans le droit 
romain une complication de lois qui a mis les commen
tateurs en altercation ; mais que Leurière prétend que 
les réformateurs de la Coutume ont voulu suivre l’in
terprétation que Cujas donne au droit, qui est qu’il faut 
posséder avec titre et bonne foi 10 ans entre présens et 
20 ans entre absens pour acquérir une servitude.

IV.—Sur l’article 117, il faut noter que le texte ne 
fesant pas dè distinction, il s’agit de la prescription du 
douaire soit contre leeenfa soit contre la fepime.

Que le texte parlant du douaire généralement, ce 
mot doit s’entendre tant diÿ douaire préfix que du 
douaire coutumier. »

Que le douaire est caduc en ce que, si la femme 
meurt avant son mari, lie douaire n’a peint lieu ; que 
ppr conséquent, elle n’a point d’action dn vivant de 
son mari pour demander son douaire, comme le remar
quent Lauriére, Férière, et otnncs, ni pour interrompre 
la prescription, si la loi ne .venait à son secours ; il 
fcut dire la même chose des enfans, ajoute le Président 
de Lamoignon.

Il soit encore de cé que la femme et les enfans n’ont 
point d’action, qu’ils ne peuvebt s’opposer au décret 
des héritages sujets au douaire.

Mais comme on le voit-dans l’Extrait des Messieurs, 
et comme le remarquent Louet et Lauriére, il est de 
loi fixe et constante que les décrets ne ptfrgent point 
des douaires les héritages décrétés. Nôtre loi des 
Lettres de Ratification est conforme, eivee qu’il y est 
dltquev la vente ne pnrge point les droits non ouverts.

■

Les articles 121 et 122 de la Coutume n’ont point 
d’application,
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NOTE SUR UBS SERVITUDES.
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Servitude vient de servir, soit que cela arrive natu- 

Tellement ou par la loi,,et que ce soit une personne qu 
une chose qui serve à une autre, d’où la distinction de 
la servitude réelle et de la servitude personnelle, de 
laquelle il ne s’agit pa$ ici, bien que l’esclavage ait 
existé autrefois en Canada, et que les censitaires dus
sent à leurs seigneurs des journées de corvée, que les 
Intendans rendirent rachetables, et que nos Municipa
lité» reclament aussi par an uqe ou plusieurs journées 
de corvée qu’elles font payer. (*J

Nous venons de dire que la servitude est naturelle 
ou civile 5 en effet les vallées sont bien obligées de re
cevoir les equx des montagnes, comme le dit naïve
ment Delhommeau, qui pose en maxime, que,. celui 
qui n’a point d’autre issue que sur la terre de son 
voisin, peut y passer en payant jes dommages, s’il y en 
a, ce qui a été comfirmé par arrêts cités par Mornac, 
Louet et Coquille.

La servitude civile, se divise en légale.et conven
tionnelle.

En général, et selon le droit des gens, les héritages 
sont libres, ce qui comporte deux choses •*. *• ;

I.VQue le propriétaire est maître de faire sur sôn 
.héritage ce qui lui plait.

(•J Le régime féodal a eu «on couchant, et le système mu
nicipal, système de liberté dit-on, a eu son aurore. Le premier 
avait survécu aux corvées ; c’est le régime municipal qui les a réta
blies I et U fiant bien remarquer qu’à la campagne, elles ne sont pas 
toujours commuées en argent.

i*
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fi.—Que personne ne péut régulièrement se storvir 
de l’héritage de son voisin sans son consente ment* 
exprès où raisonnablement présumé. ' On le peut a 
fortiôti, dans le cas cité par Delhomeau.

Malgré le principe émis du droit des gens, que les 
héritages Sont libres généralement, les ordonnances 
peuvent, comme il est observé 'en VExtrait dès Mes
sieurs, établir des servitudes, et nous en voyons des 
exemples dans le titre de la Coutume ; ainsi, la loi dit 
que' le possesseuf’d’un héritage peut forcer son voisin 
de Se clorre.

De plus, il est libre à chacün’d’imposer sur sdn héri
tage les servitudes qu’il veut, en sorte que la Servitude 
contractuelle est celle qui est susceptible de plus 
d’étendue ; encore ne se présume-t-elle pas, et ne s’àc- 
quiert-elle point1 pat prescription sans titre, bien que, 
comme nous l’a vous-vu,' il soit plus facile de s’en libé
rer, même contre titre, en conséquence du non usage.

La servitude réelle, qui est toujours- notre thème, 
se subdivise eh servitude urbainè' et en servitude 
rurale. no t»--; mh ' rr-; • t r»

Définissons dàbord la servitude réelle t —jus vel fac
tion per quod praedium unius praedio alterhU sétvit.

Le sens naturel de servitude urbaine est servitude 
db’mlley et servitude rurale veut dire servitude dè 
campagne. ‘‘V

Mais cbmme le font voir Cujas et Delhommeau, ce 
n’est pas précisément le sens que le droit romain atta
che à ces' désignations. Selon ce code, on doit appeler 
urbaine la servitude qui'est due à quelque-édifice pont 
là1 commodité des personnes, et les servitudes rurales 
W des champs sont celles qui sont établies pour tout 
autre usage que celui des maisons en quelque lieu qUè ce 
soit, comme le droit de mener paître un troupeau, etc'. 
Mais toujours est il que le mot urbana Vient de ce que 
c’est dans les villes que sont le plus souvént lès servi
tudes des édifices, et que le mot rvsrtai, vient de Ce que 
les servitudes rurales sont le plus souvent à la cam
pagne.

- Dans ce sens, il ne s’agit guère! dans le titre de la 
Coutume des servitudes rurales ; mais le statut Provin
cial 18 Victoria chap. 100, ou acte des; municipalités,
qui rétablit la plupart des sages régie me ns de l’ancienne
iuu.uo j ‘«i .tfJi'üizs 4 8y ïOu i li.. i îdi:'vijo$; 3'flfîv..'
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tiom beaucoup phieoonttsires à la liberté individuelle, 
en mentionne et > établit plusieurs, comme celles de 
retire ou réparer les ototurei, de oreuaer des foeeée ou 
égouts, de détruire les •mauvaises Kerben, qui 
en se propageant, être nuisibles aux voisins, de oonner 
du découvert, etc.

Le statut attribue la connaissance de ces matières 
aux juges à paix, qui ont non seulement le droit de 
faire payer les amendes portées par la loi, qui sont 
ordinairement d’un <éou par sapent sur la terre du con
trevenant, mais aussi de mettre aux arrêts pour trente 
jours.

L’aote va très loin,-en ce qu’il permet aux munici
palités de faire vendis le pré du contrevenant afin de 
rembourser le propriétaire lésé per la négligence de 
son voiiin, qui aura été dans le cas de Aire faire à ses 
fiais les travaux nécessaires comme la loi l’y autorise. 

Une grande partie des servitudes Urbaines établies 
le titre IX de la Coutume sont en désuétude, per-

t guères aux anciennes: 
ifd’hui par exemple ce 
dormant* Plusieurs ar- 

tgient devenus inintelligibles dés le temps de

par

<\

oeque nos villes ne ressemblent guères aux anoii 
on ne voit pas beaucoup aiyourd" 
que signifie ftr maxlli et vm*ê dot 
tides étaient devenus inintelligil 
Cugnet, qui les omet, et ils le sont bien davantage de 
nos jours. D’ailleurs on peut dire en quelque sorte, 
que depuis l’établissement des juges à paix, corpora
tions et municipalité avec pouvoir de Aire des règle* 
mens, le titre Ia de A Coutume est à peine loi, et Pon 
ne doit en extraire qbe ce qui est de principe, cemme, 
qu’en édifiant, il Aut ménager le mur du voisin, que 
qui a le sol a le dessus et le dessous ; ainsi, quand on a 
voulu faire communiquer les deux édifices qui compo
sent le St. Lawrence Util au moyen d’un chemin cou
vert ou galerie au-dessus de la rue des Fortifications, 
qui est chemin publie, il a fallu \w acte du Parle
ment.

L’adjudication judiciaire ne décharge plus lès pro-

Sriétés des servitudes, en vertu du chapitre XXaVI 
es Statuts Refondus.
, Comme A matière difficile des servitudes, dont les 

jqges ne peuvent pas toujours décider sur le banc, 
donne souvent lieaa des visites d’eiperts, A Coutume

!M
itj.
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qu’on appéle ainsi parse qu’avant de procéder à la vi- 
8ite, ils doivent lurenqu’IW feront mi rapport'Mâle. 
On suit suf eâ>poiht l'Ordonnance de 1667. te statut 
dsdlS et lêYwWrtipermeiàu* experts noraméed’a*-
fermenter les témoins.
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L’hypothèque est un droit réefsortm immeuble af

fecté au paiement1 d’une obligation, et qui suit l’im
meuble en quelque main qu’if passe. j <

La difference qu’il y a entre l’hypothèque et le gage 
est assee délicate pour que l’etnpeiew Justinien donne 
comme une même choie l’hypothèque et le gage duns 
ses Institutes. Il est cependant facile de les dis
tinguer. Gage parait être le genre et hypothèque, 
l’espèce ou la partie : Aliui est pignut, 
aliud iducia,aliud antikrêiis (•) et omnia tamenpignora.ditcijM. y 7

Le même jurisconsulte differenoie encore le gage et 
l’hypothèque, quand il dit en sa paratitle sur la loi XX 
de pign. et hyp. : pignut te contrahitur,hypotheca, nudo 
pacto. Ainsi l’hypothèque est un contrat consensuel 
et le gage, tin contrat réel! *

L’actron pignafitia dit Jacob f n’a Heu que contre la t 
personne ; mais il ajouté de l’action hypothécaire qu’elle Dtrtt™“' 
est tant invent, quant in per sonant, et qu’elle est donnée

. . . j,-vj} i* i : • , n> « •• !,f > *• '

....... ............»"*•»■■ « ........  ■■■
(*) Selon le Codé Napoléon, l’anticbrèse est le nantissement 

dune ehoae immobilière, et le nantissement d’une obose tnobi- 
■wn, s’appelle .proprement gage.

1 ""'iiiitfy- - " vd--iA6i



alpignm. pmeqmndmn «attira fumcumçm potter
s<MW*>û t->f>‘Xiiq -il* îyfiyi!'i ;> ■ (| i«nl» oWjqflji i v':

Quant à es que dit Fériée, aue donner en gag# 
■’entend de* «bps* mobihsùre^et hypothéquer des im
meuble* oela n’est pas . bien exact, oemmeion le voit 
per nos citations de Cujas et de Nupolée* et par U 
coutume des Anglais, qui ont adopté proprement dans 
le mortgage, le gage des immeubles, tandis qtie la 
France a fini par neiplus'gutnss(connaître que l’hypothè
que, oui n’a nas lieu en Angleterre, si ce n’est, dans un 
sens détourné, pour les navires.

Hypothec», in de civil law, was where the possession 
of the thing pledged remained with the debtor, dit 
Jacob.

Etas'!» mortgage des Anglais, au contraire, le débi
teur se dénantit. On appéle mort-gage, dit Fériére, 
celui dont on laisse jouir le créancier engagiste, en sorte 
qu’il profite des fruits sans les imputer sur la dette, et 
vif-gage se dit de celui dont les fruits sont imputés sur ' 
le nrinoinal de la dette, qui diminue à proportion, 

i Le* y ikg*ge est, l’antichréw proprement dite* . a
“ Si la chose produit dèafrnite, comme ua champ, et 

que le créancier 1er pfitçoiveÿoe qu’on appéle propre
ment antichrése, la dette est diminuée à proportion, 

i Bànuiph de GUanvil définit le mort-gage : mortuun 
vadium dicitur ülud oujus frucéus véL redditks intérim 
perr^pti in mdlo se acquittant*' ' U

Si noter- fesons- tant quo dé distinguer le nantisse
ment du gage; il peut être considéré sous débit rapports, 
dabord comme lé g»ge)ittême,et ensuite comme une 
manière de constituer hypothèque sur les immeubles 
par la tradition foi*te dans *les coutumes qui étaient 
appelées coutumes de nantissement.

Le nàûtisseméht 'h’est ni rèqalaoiobservé dans la 
Coutume dé Fâfc. Wit M. dé Fétfétf,'gwa solocomom 
contraküur hypothec a* . . !* • .1 ' 1 1 .V

y'.: v. J_, fbn KO î.ibvr.V1
Les Angles, qiq ^adopté lapwrVgage, usent aussi 

de,ja fiducie, tmft, am est Je,droit de percevoir les 
profits d’une terre et, dans biens des cas, d’en disposer 
selon les vues du propriétaire ou possesseur légitime 
ordinairement exprimées dans l’acte, deed ojconveyance. 
{Jacob.) v, ,r

< J a*»'* -
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Pour r^veu|r aux hypothèque», il y en a d# générâtes 
et de spéciales.

L’hypothèque spéciale est dé deux sortes, dit Delhdm- 
meau t i l’une vient de la convention du débiteur,11 Maxi- 
qui affecte spécialement certains héritages à l’ebli- 
cation qu’il contracte devant personnes publique» ; jyançau. 
Vautre hypothèque spéciale vient ex causa, et se nomme 
proprement un priVilége, et très ««promeut1 unè hypo
thèque, comme si le prix de la phose vendue n’a pas 
été payé par l'acquéreur ; le vendèur a, en ce cas, un 
privilège sur la chose pour être payé de son prix.

On définit le privilège un droit de préférence attaché 
à une créance, et qüi primo l’hypothèque. 1 «
i II différé de l’hypotnèqüe en ce qu’il s’applique à 
plus de biens, ayant lieu et sur les meubles et sur les 
immeubles, tandis que, selon larticle 170de la Coutume 
meublée n'ont print de mite par hypothèque.

Le Canada n’a point eu à proprement parler de ré
gime hypothécaire avant l’Ordonhance du Conseil 
Spécial de 1841, bien que les statuts 10 et 11 Geo. IV. 
chap. 8, 1 Guill. IV. chap. 3 et 4 Guill. IV. çhap. 5 
constituassent un système partiel. L’enregistrement 
fh.it autrefois conformément à ces actes, vaut encore, en 
vertu du chapitré XXXVII des Statuts Refondus.
L’Ordpti nance du Conseil Spécial offre de nombreux 
défkuts. M. Lafontaitte, qui a publié une critique de 
cette législation, a cependant enchéri sur ce qu’il a 
critiqué, dand le peu qu’il y a ajouté, et le Procureur- 
général Cartier a beaucoup, empiré le système, malgré 
plusieurs avertissements, entre autres, une bonne lettre 
publiée par M. le Bâtonnier Mackay. (*)

L’hypothèque est de trois sortes,—l’hypothèque lé
gale ou tacite, l’hypothèque judiciaire et l’hypothèque 
conventionnelle.

L’hypothèque légale esr celle qui résulte de la loi. 
sans convention des parties.

L’hypothèque judiciaire, quipeut se rapporter à l’hy
pothèque légale-, résulte immédiàtement dés jugement 
4 actes judiciaires, et médiatement de la loi.

(*) À Letter to the Hen. G. B. Cartier, Attorney-General on the 
bHI Introduced by hlm in Parliament intituled “ An act respectiig 
Registry Offices and Privileges and Hypothecs in Lower Canada.’/



fbypothéque conventionnelle rèitttte1 de là couvée- 
tion des parties et est en-général un contrat accès-
«lire.

On divise «ûcore l'hypothèque en générale et 
spéciale.

Tl nVa, depuis l’Ordonnance de"!841 /d’hypothèques 
générales quenelles qui résultent-de là loi et dès actes 
judiciaires.

L’hypothèque conventionnelle ne peut pins être que 
spéciale, c’est à dire qu’elle ne s’étend qu’aux imtneiv 
blés nommément désignés ou décrits.

L’hypothèque légale ou tacite ne peut subsister nue 
dans les cas suivait» • sur les biens du mari pout 
sûreté du paiement dés reclamations de son épouse,sur 
ceux du tutenr ou curateur aux interdits, comme car

/T rtn n M a a H yv» imi ma nu- J__________

*

uM s#

:vu commun générales, deviennent spéciales, puisque le 
bill des hypothèques Cartier porte qu’elles n’affecteront 
point tel ou tel immeuble en particulier, à moins quql 
ne soit enrégistfé un avis indiquait que le mari,tuteu{, 
curateur ou débiteur de la Couronne est en possession 

, de l’immeuble ou des immeubles décrits dans le dit 
avis ; et l’hypothèque sur le ou les dits immeubles ns 
datera que du dépôt du malencontreux avis. ,

L’hypothèque judiciaire ne résulte que d’un jugement 
final.

Peur qu’elle ait son effet, il faut que le jugement 
dont eMe résulte adjuge un quaMum fixe et déter
miné.

Elle n’a pas moins lieu pour Iss intérêts et frais, et 
cela, quand même l’adjudication d’intérêts et frais n’en 
indiquerait point formellement le montant, f htfSSm '-’hypothèque judiciaire n’affecte que les biens que 

ckapürt vle défendeur possède au jour de la sentence.
XXXVII Bien que le bill Cartier exige lè dépôt d’un avis pour 
*ect. 47. que l’hypothèque légale grève un immeuble particu-

f (•) .11 u’est plue question de l’hypothèque des institutions publi- 
^ queensur les1 biens de ceux qui les administrent. N’auront-elles dose 

plus aucunes sûretés 7... Voyez la section 16 de la loi des Lettres 
8e Ratifications dans le chapitre 36 des Statuts refondue. "

a-,.a. ... -a .



bérement,4e* {Sections 35 et 36 ^chapitre XXXVH 
des Statuts Refondus conservent néanmoins l'ancienne 
disposition, par laquelle lejjuge qui nomme'un tuteur 
„u un curateur 4 un interdit peut, sur l’avis des parens
ou amis, 'lors de la nomination ou subséquemment, 
limiter hypothèque aux biens ‘du tuteur ou curateur 
qui sont jugés une suffisante sâreté pour1 la personne

Lardon nance de 1841veut pour l4ypolh^que con
ventionnelle, comme pour l’hypothèque judiciaire, que 
la somme pour sûreté du paiement de laquelle des im
meubles sont hypothéquée, soit enprimée et clairement 
déterminée ; et cette cfispositionne trouve'répétée dans 
la section 45 du chapitre déjà oité dés Statuts Refon
dus ; <5e qui n’empêche pas que la section 20 du cha
pitre. XXXVI intitulé Ratifications de Titres (loi des 
Lettres de Ratification)) parle d’hypothèques condi
tion neRès et dont le montant «’est pas fixé, et qu’elle 
statue qu’elles seront évaluées., U1 

Pour qu’une hypothèque quelconque obtienne son 
ier effet ou pour sa conservation, il faut qu’elle soit 
egistrée au bureau d’enrégistirèment où sont située

entier
enregistrée au bureau d’enrégistrement 
les biens affectés au paiement.

Si divers immeubles, situés dans «divers comtés, sont 
hypothéqués, l’hypothèque dent être enrrégistrée dans 
chaque comté respectif. Si non, elle fera exposée à se 

I perdre sur les biens situés dans les comtés ou arrondis- 
1 semens d’enregistrement où l’on n’a pas enregistré.

Les actes que l'on doit faire enrégislrer «ont énumé
rés wtr un acte de la 12e Viot. autrement que par 
l'Ordonnance,dont oet acte est un amendement.u

On doit fkire enrégistrer tout les écrits, Obligations, 
contrats, testatoens, jugemens, nominations de tutelles 
et généralement tous actes translatifs de .propriété ou 
créant une charge, une hypothèque, un aroit ou une 
réclamation hypothécaire sur un immeuble.

Il n’est tpas nécessaire de‘fit ire -enrégistrer 1er frais 
funéraires et de dernière maladie, les gages des servi
teurs pour deux années, les irais d’inventaire, les arré
rages dé rentes ou redevances seigneuriales ou rentes 

'Constituées lès représentant, ainsi que sept années de 
ïiôres, lereervitudes et les.frais de poursuite



■ «*» catv w

f'ict. ençQUtrus pour l’avaptage copitoüù 'des créanciers, f 
P-16> le» leux podr "mttins de neufahhêes. 1 

?“*2* Les mails, tuteur» et curtteur» sont tenus de fau» 
EST enMsWWns délai 1= contrat de manage et l’acte d, 
VXX W/tu te île ou cm'atèlîe.

fff Fût,
ckap. 15,
Statut»

Refondu*.
chat

Sec. s. £,»ônîonnance dbligéait les püréns et amis à défaut 
du tuteur et du subrogé tuteur.

L’acte 12 Vîct:, n’oblige qtie" lé subrogé tuteur k 
défaut du tuteur; mais la. section 32 du chabitre 
XXXVH des Statuts Refondus porté que si un homme 
liarié; tdtèuir, curateur ou subrogé tuteur néglige dé 
faire lés enregistremens prescrits, il sera permis à tout
ltnrftrft nn o ni i Vlil1 thl ViVim mo" mon‘4 nu ili ea Camme

i iagG,_ uur, a uemiu ue ue mire, us seiuuu uuiijuuuciuein
et solidairement responsables dè' tons dommages 

ï statut* Survenant aux mineurs à catisti de cette omission, f 
Refondu* “ Aucune actroir ne sera intentée ou maintenue-par 
chapitre le mari pour aucune cause d’action dérivant de son 

XXXF7/contrat de mariage, ou par le tuteur d’un mineur ou 
See.3A. aumtéUr d’hn interdit, qu’après l’enrégistrement par 
t Sec 33 80111 maire 6u au long de tel contrat de mariage ou de 

l’acte de Datamation du dit tuteur on curateur.” f 
La conséquence du non eorégistrement d’un hypo

thèque dans le comté où sont situés les immeubles 
affectés, est que st le débiteur consent une autre hypo
thèque en faveur d’un tiers qui,a le soin d’enrég^trèr, 
l'hypothèque j)e celui-ci -passe ayant l’hy pothèque ap: 
.tôrieure non enregistrés;, et que, si ftvaqt que l’hypo
thèque constituée soit, qptégistrèe,.l’immeuble.hypothé
qué passe en main tierce, .(surtout si Racquéreur de 
botlne (bi obtient un jugement de Ratification) les 
créanciers hypothécaires qui n’ont point enregistré per
dent tout droit contre cet immeuble.

May quiconque sachant qu’un Jpimeuble est déjà 
venduvaonffé ou hypothéqué, ou affecté »u vp»ieme6t



IPune somme quelconque, et que l’acte constatant 4* 
trente, donation ou hypothèque n’a pas été earégistré, 
rendra, donnera ou hypothéquera de nouveau oet im
meuble, sera coupable d’un -misdemeanour et sujet à la 
contrainte par corps ou emprisonnement n’excédant pas 
douze mois. f - - îvüh ■ * "h uib; i . j -

“ L’enregistrement des hypothèques et des droits et 
réclamations hypothécaires, fait dams des dix jours qui 
précédent la faillite du débiteur, ne donnera aucun
droit de priorité ou créancier qui aura emrégistré sa 
créance, sur les autres créanciers, et ne produira aucun 
effet quelcohqïte.” -t • t

Les actes antérieurs à l’Ordonnance du Conseil 
Spécial devaient être enrégistsés dans les douze mois» 
et letdiélai a été prolongé depuis jusque ■ au jler 
Novembre 1844.

Quant aux actes subséquens, le délai ordinaire pour
les enrégistrer était de 30 jours,-et il n’y avait guères 
d’exception que pour les donations et les tesjtamens, 
mais le chapitre XXXVII des Statuts Refondus f ne 
parait déterminer le délai de 30 jours que pour l’euré- 
gistrement du titre constitutif du droit de bailleur de 
fonds, et une couple d’autres exemples ; qui dicit de 
quibttsdam,-negatde-aliis.\

Nous ne voyons pas sans surprise que la section 
vingt-huitième soumet à l’enregistrement dans le 
comté ou division enregistrement où réside le dona- 
fstnr, les donations de meubles, et qu’elle paraît feire 
r jvivre l’insinuationi des donations, que l’enregistre
ment avait été déclaré remplacer. (') j,!* ; . ,

“ Toute donation entre-vifs de meubles et effets, 
sujette à l'insinuation, ou d’immeubtos dans le Bas- 
Canada, sera considérée comme étant duemept enre
gistré! et insinuée, pound qu’elle soit enregistrée par 
■sommaire ou tout au kmg. Ihnoo b ,s\ol

Il nous fiait idonc savoir quittas sent les donations 
de meubles qui ne sont pas Sujettéaà insinuation.

(•) L'Ordonnance du Coiseil Spécial ayant sonmis à l'enregis
trement les donations entre-vife il < était facile de conclure qu’il

itser.qrot.de les iMimw, 
in acte subsequent-trié déclarer gar ni

rendra, donnera ou hypothéquera de nouveau oet im
meuble, sera coupable d’un -misdemeanour et sujet à la 
contrainte par corps ou emprisonnement n’excédant pas 
douze mois. f* ■

réclamations hypothécaires, fait dans-les dix jours qui 
précédent la faillite du débiteur, ne donnera aucun 
droit de priorité ou créanoier qui aura enrégistré sa 
créance, sur les autres créanciers, et ne produira aucun 
effet quelcohqtte.” t • t

Les actes antérieurs à l’Ordonnance du Conseil 
Spécial devaient être enrégistsés dans les douze moi»» 
et le .délai a été prolongé depuis jusque au ( jler 
Novembre 184-4.

Quant aux actes subséqueus, le délai ordinaire pour 
> les enrégistrer était de 30 jours,-et il n’y avait guères 

d’exception que pour les donations et les tesjtamens, 
mais le chapitre XXXVII des Statuts Refondus t ne 
parait déterminer le délai de 30 jours que pour l’euré- 
gistrement du titre constitutif du droit de bailleur de 
fonds, et une couple d’autres exemples ; qui dicit de 
quibtudcm,-negatde-aliis.\

Nous ne voyons pas sans surprise que la section 
vingt-huitième soumet à l’enregistrement dans le 
comté ou division ^enregistrement où réside le dona
tor, les donations de meubles, et qu’elle paraît feire 
r jvivre l’insinuationi des donations, que l’enregistre
ment avait été déclaré remplacer. (*) ti *'«•■:#*-> '

“ Toute donation entre-vifs de meubles et effets, 
sujette à l'insinuation, ou d’immeubtos dans le Bas- 
Canada, sera considéréé comme-étant duement enre
gistré! et insinuée, pound qu’elle soit enregistrée par 
-sommaire ou tout au long. ”

Il nous fiait .donc savoir qu’elles sont les donations 
de meubles qui ne sont pas Sujettèaà insinuation.

'

(*) L’Ordonnance du Coaseil Spécial ayant soumis à l’enregis
trement les donations entre-vife, il était facile de conclure qu’il 
n’était plus nécessaire de les insinper, mais le législateur crut 
devoir le déclarer gar un acte subséquent-



«*Là donation de meuble» non aeçompignée do tra*. 
dtttion réelle et actuelle1 est sujette à insinuation, dit 
M. de' Fériére, attendu que) quand on passe devant 
Notaires une donation de meubles qu>on ne livre pas, 
il en résulte une hypothèque que le donataite est en 
droit d’exercer series immeubles du donateur, pour le 
contraindre d’exécuter sa promesse..” >m ; <
f > Mais résulte-t-il une hypothèque d’une donation 
entre vifà depuis l’Ordonnance, de celà eenl qu’elle est 
reçue devant Notaires T

Quand aux donations^ d’immeubles, elles étaient 
toutes sujettes à insinuation, sous les Romains et depuis 
François 1er en France, à l’exception dey donations en 
ligne directe et àditre singulier faites par les parents 
aux eufans en contrat de mariage.

Devons-nous en conclure que çes donations ne sont 
point sujettes à l’enregistrement 1.... Nous pensons- 
bien que ceux qui ont compilé les statuts ne se sont 
point attendus à. ce que l’on tirât une telle con
clusion.

Si la section 28 semble revenir (ce n’est sans doute 
qu’un semblant) sur l’abolition de l’insinuation des do
nations entee-vifk, il est certain que l’insinuation des 
substitution» os abolie. La section 29e perte r i

“ L’enregistrement des actes, dunations-et testaments 
portant substitution, iàit dans les bureaux d’enregis
trement dans la circonscription des quelsdesimmeubles 
substitués sont situés (et dans le cas de substitution 
créée per acte de donation à cause de mort, si le domi
cile du testateur est situé dans les limites d'une divi
sion d’enregistrement différente de celle o* les biens 
substitués se trouvent, un nouvel enregistrement dans 
le bureau d’enregistrement > dans lai circonscription 
duquel était situé le domicile du testateur) équivaudra 
et est substitué à toutes fids de droit, à finsinuation 
dans le^régîtres des cours, accompagnée.de lecture et 
publication cour tenante, et telles insinuation, lecture et 
publication sont abolies. ”

Nous voyons par la section 28; qu’il y a deux modes 
d’enregistrement,r-par l’inscription on transcription an 
leog^et par sommaire ou bordereau». L’enregistrement 
primitifise fesyit per sommaire ; il a été statué plus tard 
que la négistrateux pourrait avoir dés livres pour l’in-
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leription ou enregistrement au long des-testament» et i 
4e certains autresiaetes. , Cet pnrégistrement est p#» 
ftrable en soi, et si l’enrégistrement par sommaire 
semble primer celui-là dans la loi betaelle, puisque le 
législateur se croit obligé de déclarer que l’en ré gist re
ment au long sera suffisant^see. XXM) ce ae peut être 
que parce que cet enrégistrement n’est que éacultatif ; 
mais M. Mackay constate dans sa bonne Lettre 1m 
Procureur-général, que l’enrégâtremeut aulqng avait - 
fini par prévaloir* (J) '

La loi actuelle des hypothèques suggère l’enrégistre- 
mentau long particulièrement pour les procurations et - 
pour les actes translatifs de ou concernant les pro
priétés immobilières passés-devant témoins (Section 
20 à 24.)

Une hypothèque peut être constituée sur le» terres 
issues en franc et commun soeeege par un aetedevant 
témoins. (Sec. 58;)

L’enrégistrement pourra être renouvellé de temps 4 < 
autre ; ce qui se fera par le dépôt d’un avis qui renvoie 
à l’enrégistrement originaire, décrivant l’immeuble<■ 
hypothéqué et indiquant le détenteur actuel.. ^Sec
tion 49.)

Tel enrégistrement renouvellé n’interrompra point 
d’ailleurs lai prescription de l’hypothèque (ibidem) ; 
d’où l’on voit que, dans ces dispositions, le législateur 
n"a point porté, ses vîtes fort loin.

L’hypothèque prend fin par le décret et lesseatences 
de ratification, par la novation, par la négligence d’en- 
régistrer, si l’immeuble hypothéqué vient * passer en 
main tierce, et de plusieurs antres manières subsidiai
res, qn’on peut énumérer comme swt f

Si le créancier rend au.débiteur son titre dacréancc, 
l’obligation secondaire ne pouvant - subsister .sans la 
principale.

(•) There are now too many modes pf registration. I wish yen ', 
had aboltibed one of them, that, by extracts. The other two aie 
ample; in fact, the mode by tr
others that U hashçen nearly >oi--------v __T,_______„ __.
eases is that by memorial resorted to. To Montreal, during 1 
aontha, not one dosenmemerials have been registered, exelostre- 
ef those for scream of interest.. , «v

6 '
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' Par to “consentement de créancier à la veils de 
l’immeuble hypothéqué, ou par sa ratification (Pqpi*

•)
Si le créancier ayant permit de donner la ohoee, le 

débiteur l’a rendue, car, dit Ulpien, qui peut donner, 
q>eut d’autant plus vendre.

Si le créancier veut bien que de1 débitent hypothèque 
l’immeuble à un autre, à moine que l*immeébto ne 
puisse supporter les deux hypothèques.

Par la confusion, comme si le créancier succède seul 
t Ad U- an débiteur,dit Cujas, f Lii.? V '1 *

g»m 7i, dt Et elle s’éteindra pour partie, s’West pas seul héritier 
oultpitaiM. T ^

Encore, quant lairéunion du domaine utile.au do
maine direct se fait pour utle cause inhérente au 
contrat $

Secus, quand la rétinien arrive poqr une cause quit lai 
est étrangère. (Loysean, f Henrys, Brodeau.) i,

f Dtfutr- » w ^ 1 . >AV|
putmtnt Scolies. ’> r ■ || .
lion VI,
***** À I—Quand la vente est résolue, ou qü’ayant été faite 

avec pacte dè réméré, il y a rachat, l’hypothèque
* Tira- tevitl t
Lfiu, dt II.—Il faut une procuration spéciale pour renoncer 
kttructu. à une hypothèque, le mandataire pouvant foire meil

leure la condition du mandant, mais non la rendre 
t™**pire, f *

IÎI.—Le pupille ne peut renoncer à une hypothèque 
actts. -«ans son tuteur.

La radiation est un moyen indiqué par notre 
législation des hypothèques pour en constater l’acquit
tement. H H.llWlMl '= 'v.:

Dans le cas où une hypothèque a été payée en tout 
ou en partie, le régistrateor, sur production de la quit
tance, que le créancier est tenu d’accorder sous peine 

. dè dommages-intérêts, entre à la marge de l’enregis
trement de l’hypothèque qu’elle a été acquittée en tout 
ou en partie. v

Si la quittance a été * refusée par le mréancièr, le dé
biteur pourra intenter contre lui l’action en radiatidn 

âl lui signifiera le jugement ? et sur pareille significa
tion, accompagnée d’un certificat que le dé 1m pour



interjetter appel est expiré, le régietrateur procédera à 
în radiation de l’hypothèque* {Sec. 441.) -

Quant é l’ordre à garder dans le paiement dee créan
ciers hypothécaires, il y a ou non, des créancier» privi
légiés. Si priue, les créanciers privilégiés sont payés 
les premiers, et Hordre dans lequel il» le sont doit dé
couler de ht quality du privilège quia non œstimantur 
■a tempore privilégia, ted ex causa, f S’ilssont an même 
rang, ils sont colloqués par concurrence. J W 1*

Après les créanciers prilégiés, les antres créanciers1^! *r%" 
hypothécaires sont colloqués suivant l’ordre et le rang 
de leurs hypothèque», f lequel ordre découle de la date f statutt 
de l’enregistrement, sans égard à la maxime gus prior Btfondut 
«t tempore, prior est inpighore, f qui ne peut valoir que 
si la date de l’enregistrement est la même ; une hypo- 2i 
thèque enregistrée dans l’avantanidi prime une hypo-1 Chap. 
thèque enregistrée dans l’après-midi, du moins d'après XXXV 
l’Ordonnance de 1841. ne XXX.

Et si, après ces collocations, il reste encore des deniers, 
ils seront distribués entre les créanciers chirographaires > 
opposant, avant et de préférence aux créanciers privi
légiés et hypothécaires dont le régistrateur n’est pas e 
tenu de certifier les réclamations# qui ont négligé de • 
dure opposition; f ♦ chap

Les privilèges peuvent exister sur les meubles éeu- xxxvti 
lenient, sur les immeubles, on sur les une et les an- «te XXl.

WÊmé'
Lés privilèges sur les meubles peuvent aussi être 

•généraux ou su t les meubles généralement, ou particu- 
. liera, ^r certains meubles. ? i> (>

Voyons d’abord les privilèges-• particuliers. Ce 
- sont:

Le privilège sur le gage dont le créancier est saisi, 
selon rarticle 181 de la Coutume.

Ace privilège semble se rapporter celui des hôtel- 
'liers sur les valises et effets des forains qu’ils hébergent,
•selon l’article 175.

Le privilège de celui qui a vendu une chose mobi
lière sans terme, espérant en être promptement payé 
(A. 176.) ; ou même qui a donné terme,selon l’article,
177 ; il a droit de produire opposition, aù cas que Potyet 
"Soit saisi par un autre, n , > - : V
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4 SioMoatl iMna;f9lîè'iaitn;‘
, • Le premier eaisaot est privilégié: et exclut tous les 

. ^ïéanciera à l’exception du tendeur. (A. 173.)
-jvi <é moins qu’il n’y ait décodfitiire, auquel oas^il n’y 

point de privilège, maie chaque créaticiér vient à 
*. contribution au marc la livre,

• -utv M&isdes article» 182ret 183, Venant à ’ la suite de
l’article 181, forment des exceptions à cette règle, en 
sorte que celui qui est nanti du gage ou dépôt ue rient 
pas à contribution.

Il y a encore le privilège de l’ouvrier sur l’objet qu’il 
a travaillé, ou du charretier sur les objets qu’il a 

u&r -v.A v ' ^oiterés. i «l 4 hitoé e,or<:> ’ne-'! - >
Le privilège enfin du dernier équipeur.
On ne voit pas bien si l’on doit ranger parmi lés pri- 

>o< yilègeà généraux ou particuliers le privilège du bailleur 
■tu sur les meubles meublants du locataire, ^privilège iqu’H 

conserve deux mois à dater du! jugement, avec drdit de 
i suite durant huit jours, t A*:l7ir.)>:.> iri ; ' c; ,\t >'A 

. : ii :uL’acte, db la 2ème VicL chapi 47 porte que les ptivi- 
-h léges accordés par l’article 171 de la' Coutume aux pro* 
ru priétaires d’immeubles dans les cités et les ville», seront

• 9$, oecbrdés par extension aux propriétaires des battipa
gnes. Jÿoilà ce qui s’appèle législater absque muèria 
legislcUionis. En effist l’article ne distingue pas entre 

X> . 311 -rj les Villes et les campagnes, en sorte qa’il n’ÿ avait'pas 
lieu à l’argumentation a contrario sensu. M. de Férié?/ 

r i l’entend .des campagnes comme des villes dans>dute 
-r; l’étendue! delà Coutume. de privilège* sur lès meu

bles et effets apportés par les locataires oij forfnieM, est 
y /^fflj.accordjè* dit Glande Serres, t conformément i l’article 
lions dulll de la Coutume de Paris aux propriétaires des fertnes 

Droit et maisons des champs, tout comme aux propriétaires 
fronçais.fog maj80ns de villes, au lieu qu’à l’égard des fermes 

-h de àa^càrùpagne, le droit Romain restreignait le privi-* 
,îi îége dès propriétaires 'aux fruits qui se recueillaient 

dans la ferme, et ne l’étendait pas aiix meubles, usten-

,

la ferme, et ne l’étendait pas aiix meubles 
-h! sites et effets apportés dans ü ferme; ” v A 
»v Les frais .funéraires, de dernière maladie et d< 
,9 sont des créances1 privilégiées dont le tecouvr

.106
recouvrement se

*: poursuit par préférence, à tous autré» créanciers tant 
sur les meubles que sur les immeubles. J * - *M 

Oa n’est point tenu d’enrégistrer les privilèges sur
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les meubles; mais il faut en général enrégistrer les 
privilèges ear les immeubles. <r 1

La section*XXXVII des Statuts Refondus veut 
qu’on enrégistre les réclamations privilégiées qui 
suivent :

I. —Le privilège du vendeur sur l’immeuble ven
du. < .,.iU

II. —Le privilège de la personne par qui les deniers 
destinés à l’achat de l’immeuble ont été prêtés ou 
avancés, pourvu qu’il soit constaté par l’acte ou écrit 
qui fait foi du prêt, que ces deniçrs étaient destipés à 
oet emploi, ét, par la quittance du vendeur, que le prix 
d’adhat a été payé avec les deniers ainsi prêtés.

III. —Le privilège des co-liésitiers et co-partageants, 
sur et à l’égard des immeubles de la succession, et des 
immeubles par eux possédés en commun, pour ,l’exé
cution de la garantie incidente ait partage fait entre 
eux, et pour la différence et soplte et retour pour sup
pléer à l’inégalité des lots compris dans le partage.

IV. —-J^e^prTvtt^ge des urehitectep, constructeurs et 
ouvrière employés^. la construction, reconstruction ou

(ration de bâtissév, canaux ou autres édifices ou 
ges ; pourvu qu'X ad été fait un prpcès-verbal 

ps/un expert nommé pàr un juge dp la Cour Supé- 
îeure du district dàusAeqilêl les bâtisses ou les biens 

sont situés, constata^ rétut des lieux à l'égard des tra
vaux qui doivent être faits,; et pourvu aussi que dans 
les six mois à dater de lewr achèvement, les dits ouvra
ges aient été acceptés e^BjuSrpar un expert nommé de 
la même manière. ^

V. —Le privilège d&ceux qui ont avancé les fonds
nécessaires pour payer les ouvriers, au$ mêmes condi
tions qu’au nümèro deuxième. . ;

Si le privilège des co-héritiers ou co-partageants, ou 
celui des architectes, constructeurs et ouvriers, et de 
celui qui a avancé dé quoi les payer, ne sont enrégis- 
trés dans les 30 jours, ils (lerdronl leur nature de privi
lège, et vaudront seulement comme hypothèques à 
l’encontre des tiers à dater de l’enrégistrémeot.

' ^Par l’acte des Municipalités,section 67, §. 2, les coti
sations sont une créance privilégiée sur le fonds, sans



qu’il soit besoin de la forpialité, de l’enrégistremeet 
pour sa conservation.

Il est naturel de faire suivre la matière des hypo
thèques de celle des oppositions.

Le décret des immeubles ne purge que les hypothè
ques non certifiées par le régistmteurou pour lesquelles 
une opposition n'a point été produite ; mais il n’a 
jamais purgé les substitutions ni le douaire non puvert, 
et désormais, il qe purgera pas non plus les servi
tudes.

“ Mais la sentence de ratification n’aura pas l’effet 
de donner aux acquéreurs, relativement à la propriété, 
aucun autre ou de plus grands droits réels, fonciers, ou 

’ servitudes, que n’en avaient les vendeurs ; et le seul 
effet de la sentence sera uniquement de purger les hypo
thèques. ” (Loi des Ratifications, Sec. I. §. 3.)
~ u Nulle adjudication de biens immeubles par le 
shériff, ou adjudication dans un cas de licitation forcée, 
ne déchargera la propriété d’aucune servitude à la 
quelle elle était sujette jusque-là ; et toutes servitudes, 
en faveur d’une propriété ainsi adjugée, passeront avec 
elle, et l’adjudicataire et ses ayant cause en auront h 
jouissance, et ii ne sera maintenu aucune opposition 
pour conserver cette servitude, et si telle opposition 
est produite, elle sera renvoyée avec dépens. ” (Sec. 

^XXVIL)
1 ' Il y a peut- être antinomie dans ce galimatias, 

mais il paraît certain que le législateur a voulu dire 
que le décret lie purge point les servitudes.

On vient de parler de certains certificats des Régis- 
trateurs qui sont une innovation, et dont il faut, par 
conséquent, parler en détail. • *

Les sections VI et XXVI de la loi des Lettres de 
Ratifications refondue portent que nulle opposition ne 
sera requise dans le cas de demande de ratification de 
titre d’acquisition, de vente d’immeubles.par le.shérifi 
ou de licitation forcée, dans le but d’exercer recoure 
sur le prix, à raison de toute hypotheque^ que le 
Régistrateur est tenu de mentionner dans son certi
ficat. ”

Or, il n’est tenu de certifier que les entrées -des dit 
dernières années écoulées à l’époque de la demand#
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mu*lu certificat.

Pour la conservation des droits des tiers dispensés 
de faire opposition, la procédure suivante sera ob
servée :

Le shériff, avec le rapport de la vente ;
Le requérant-ratification avec sa requête ;
Le demandeur en licitation, avec le produit de la 

vente, produiront respectivement un certificat du%égis- 
trateur indiquant les hypothèques-enregistrées comme 
suit : *

lo. Contre la propriété ;
2o. Contre tout propriétaire durant les dix années 

précédentes ;
3o. Contre l’auteur immédiat de la partie qui possé

dait au commencement de ces dix années.
Le législateur semble croire dans les deux derniers 

alineas que l’hypothèque est un droit personnel !
Les frais du certificat du régistrateur seront privilé

giés. Or, ces frais sont fabuleux. On cite la cause de 
Janotte versus Hanfield. Une petite propriété est vendue 
168 piastres. Au nombre des frais de vente se trouvent 
ceux du régistrateur pour certificat, qui s’élèvent à plus 
de 31 piastres, en sorte qu’avec les autres frais, il ne 
reste plus que 87 piastres à distribuer.

“ Rien de contenu dans les dispositions précédentes 
n’empéchera une partie de consentir à ce que le juge
ment de ratification soit rendu sujet à sa réclamation, 
ou de former une opposition, à peine de perdre sa récla
mation à défaut de la produire, si telle réclamation est 
fondée sur une hypothèque que te régistrateur n’est 
pas tenu de mentionner dans son certificat.” (Sec. 
XV.) —

La section suivante impose cette obligation à toutes 
personnes, corps politiques ou corporations tant ecclé 
siastiques que civiles, femmes sous puissance de mari, 
mineurs, interdits et' absents, afin de conserver leurs 
hypothèques, sans préjudice néanmoins aux substitu
tions et au douaire non ouvert, et sans diminution en 
cas de perte de l’hypothèque, de la responsabilité des 
administrateurs, maris, tuteurs ou curateurs en consé
quence de la négligence.

“ La collocation en faveur d’une partie qui ne sera

i
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pas opposante (c’est-à-dire sans doute dispensée commet 
plus haut de former opposition, et qui produit tfh oarti- ’ 
ficat) lui appartiendra et à ses représentants légaux 
ou ayant cause, et le montant en restera entre les 
mains du protonotaire jusqu’à ce qu’elle en fasse la i 
demande et en donne une quittance valable. (Sec. 
XXII.) , • - - ' • ' , - - • :• v vt •

*On cite à ce sujet deux causes récentes. Dans<celie 
de Papineau versus Daoust, les frais du shérif et du ré- 
gistrateur, et ceux du bailleur de fonds sont seuls com
pris dans la collocation. Quant à la balance des deniers 
elle restera, dit le jugement <je distribution entre les 
mains du shérif, jusqu’à ce qu’il en sbit ordonné autre
ment, vu les inscriptions hypothécaires contenues au 
certificat du régistrateur.”

Dans celle de Couillard versus Duchêne, une balan
ce est destinée à demeurer entre les mains du shérif 
en conséquence d’une obligation générale de 1844 con
tenue dans le certificat du régistrateur. Cette obligation 

%est payée depuis quinze ans, dit-on de toutes parts, les 
intéressés sont' morts et leurs représentants sont aux 
Etat-Unis. A ce compte, dans dix ans, le shérif sera le ' 
plus gros banquier du pays.

Le certificat du régistrateur fera preuve prima fade ; 
mais oû pourra prouver à l’encontre. (Sec. XIX § 2.)

Si le requérant jugement de ratification consent qu’il 
soit rendu sujet aux hypothèques certifiées par le ré
gistrateur et à celles pour lesquelles des oppositions 
sont formées, il déposera au greffre une déclaration à 
cet effet. Sec. XII.

Mais s’il veut, au contraire, que le décret purge les 
hypothèques, il déposera en 
(s’il y en a) dans le titre 
le certificat du régistrateur,
sur l’immeuble, et s’il n’y a pas d’oppositions défor
mées ou maintenues, ou que, s’il y en a, tel prix suffise 
pour payer tontes les charges mentionnées dans le dit 
certificat et dans les oppositions, ainsi que les fiais, la 
•sentence de ratification sera prononcée purement et 
simplement. § 2.

Les mots â’tï y a un prix indiquent une vente sans 
prix ! Emptionis substantia consistit ex pretio, dit Aver

- •



I

-357-
- c-diL—

ranius,. Pretium dutem certum ésse debet. Alioquin si 
üaintér eos cmvenerit ut quanti Titius rem astimaverit 
tanti at empty, Labeo negavit ullam vim hoe negotium t 
habere: quant sententiœfn et Cassius probat. Le'procil- x 
reor-général a apparemment d’antres notions !! ' 1

Quoi qu’il en soit, par la loi du jour, si le titre dont 
on demande ratification ne contient pas de prix,la cour 
nommera-deux experts pour établir la valeur de l’im
meuble.

Tontes rentes viagères ou hypothèques payables au
trement qu’en argent, affectant un immeuble dont le 
titre doit être ratifié, seront évaluées en argent ; on 
évaluera également toute hypothèque conditionnelle.

Tout acquéreur qui aura raison de craindre d’être 
troublé soit par action hypothécaire ou en revendica
tion, pourra remettre de payer à un autre temps; à 
moins que le vendeur ne lui donne caution, jusqu’à ftè 
que le vendeur ait fait cesser le trouble, si ce n’est 
qu’il ait été stipulé que l’acquéreur paiera, nonobstant 
tel trouble ou crainte de tel trouble.

Le procureur-général 6e serait exprimé d’une ma- . 
nière moins sujette à la critique, s’il eût dit que l’ac
quéreur ne pourrait pas différer le paiement dans le 
cas où il aurait été stipulé qu’il n’y aurait pas de ga
rantie» car alors, les rédacteurs du Pays n’auraient 
point supposé qu’il croyait qu’il y a des contractants 
assez simples pour stipuler qu’ils paieront le prix no- • 
nobetant éviction.

Conformément aux articles 354 et 357 de la coutume 
il n’est pas nécessaire de former opposition pour droits 
seigneuriaux (Seer XVII) si ce n’est pour arrérages, 
conformémént à l’article 355. Mais ces dispositions 
deviennent de jour en jour peu pratiques.

L’article 354 mentionne quatre espèces d’oppositions 
au t saisiesréelles, afin d'annuler, afin de distraire, afin 

.* de charge et afin de conserver.
Lîopposition afin d’annuler Se fait ordinairemeht par 

le propriétaire pour cause d’irrégularité djpns la procé- *oEuvnt 
■ dure. Mais Pothier • dit qu’elle peut être bâsée tour des Potthumn 

moyens dé fond commo de forme,1 comme si l’on pré- Procedure 
- tend ne rien-devoir. aviU-

. B ÿ a aussi des cas où elle petit ètre^foiméê par un
• >

y

' 3$
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tiers sur lequeWm saisit mal à propos, parce qirtl ify » 
point de nullité plus certaine que la saisie faite super 
non domino.

Lorsqu’un immeuble saisi est sujet à quelques char
ge réelle,en faveur d’une, tierce personne, elle a droit 
de s’opposer à la vente ou du moins de demander que 
l’immeuble, ne soit vendu que sujet à la charge créées 
en sa faveur : — c’est l’opposition à fin de charge. : r

L’opposition afin de distraire a lieu si Un meuble ou 
un immeuble appartenant à une tierce personne est-q 
saisi et annoncé pour être vendu comme appartenant au 
débiteur, car cette personne a droit de sopposervà la , 
vente ou du moins de demander que ce qui lui appar
tient soit distrait de la saisie.

Lorsque les meubles, en vertu d’un bref de bonis, ou 
les immeubles en vertu d’un bref de terris, ont été mis 
sous exécution ou saisie réelle, et qu’ils ont été vendu» 
ou décrétés, les créanciers autres que le poursuivant 
ont le droit de demander d’être admis à la distribution 

“ des deniers provenant de la vente : c’est l’opposition 
afin de conserver.

Elle se subdivise en directe et en sous ordre.
La directe se forme par les créanciers de la partie . 

saisie. -> ( ? >; ,
L’opposition en sousortfre se,forme par les créanciers 

de quelque, créancier de la partie saisie, afin d?être 
colloqués sur une partie du prix du bien saisi qui pour
ra revenir à leur débiteur, dans l’ordre d’hypothèqne 
qu’ils ont sur les biens de ce débiteur, et être admis à 
la recevoir à sa place. .

Depuis le bill de judicature Lafontaine, on est dis
pensé de suivre aucun» forme particulière dan» la ré
daction des oppositions.

Mais l’qpposant doit faire élection de domicile. (A*t. 
360.)

Conformément A l’article 354, l’opposition afin de 
conserver peut se faire subséquemment à la vqnte,

' (dans, les doux jours qui suivent le rapport du brèf) ; 
mais les autres oppositions doivent Vôtre avant,

L’opposition afin de conserver peut même être pro
duite jusqu’à^ jugement de distribution exclusivement 
sur permis de.,1a. pour et"eh payant les frais.-

il’ • ’ .
ï

i!\\
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Selon l’àrtiole 362, quand il y a différend entre quel
ques ans des opposans,ile renvoi s’en fait leurs denier* * 
réservés, et le reste du prix se distribue aux autres 
opposants»

Les autres oppositions doivent être formées ordinai
rement chez le shérif au moins quinze jours avant la 
ventef pour ce qui est des immeubles. (•)

Le bref de Fieri fadas de Terris signifie la saisie ° 
réelle , et c’est alors naturellement que sont for
mées les oppositions.

Le bref de Venditioni Exponas signifie la vente ou 
adjudication. On n’admet point alors, en général, d’op
positions, si ce n’est afin de conserver.

Jligé cependant en appel, Fournier, appelant, et 
Grace et Russell, intimés, qu’une opposition afin d'an
nuler peut être formée à l’encontre d’un bref de Vendi
tioni Èxponas en certains cas.

Quant aux meubles, les oppositions peuvent être dé- 
, posées dans les mains de l’huissier qui a fait la saisie, 

en tout temps avant la vente.
Les oppositions susdites qui n’ont pas été formées 

quitte jours avant la vente, ne sont pas tout.à-fait 
perdues ; mais on peut encore les faire valoir comme 
oppositions afin de conserver. (Art; 356.)

Dans le cas de demande de jugement de ratification 
les intéressés doivent former leur opposition huit jours 
au moins avant le jour fixé pour telle demande» (Ratif. 
Sec. 2, § 2.)

Le procureur qui néglige de faire opposition après 
avoir ruçu les pièces, est tenu des dommages. Nous 
avons été témoin d’une semblable occurence.

(*) L’avis du shérif est actuellement comme suit:—Public no
tice is hereby given that the undermentionned lands and tenements 
have been seizfrd, and will be sold at the respective times and pla
ças as mentionned below. All persons having claims on the same, 
which the registrar is not bound to include in his certificate under 
chapter thirty-six of the Consolidated Statutes for Lower Canada 
are hereby required to make them knowh according to law ; all 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire or afin de charge, except
in cases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions, are 
by law allowed, are required to be filed with the undersigned^ at 
his office, previous to the fifteen days next preceding the day of 
•ale. Oppositions afin de conserver may be filed at any time within 
two days next after the return of the writ.

<

*
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Ce chapitre est substitué au titre de la coutume De 
garde noble et bourgeoise.

Nous avons vu ailleurs que la coutume de Paris est 
proprement pour nous une loi écrite, et non un usages j 
les tutelles et curatelles sont au contraire un usage 
proprement dit. C’est en ce sens que Ciiguet dit:
“ Notre coutume donne aux mineurs des tuteurs pour 
être chargés de leur éducation et de la régie de leurs 
biens ; et la jurisprudence a établi les règles et les for
malités qui y sont relatives.”

Nous n’avons point toutes les tutelles des Romains, 
qui éjtaient la tutelle légitime, la tutelle testamentaire, 
la tutelle patronale et la tutelle dative. j

La tutelle légitime consistait en ce que les parents 
les plus proches étaient de plein droit tuteurs de leurs 

- enfants ou petits enfants. i * :
La tutelle patronale se rapportait aux libertini ou 

affranchis : il appartenait honorifiquement au patron 
’ ou ancien maître de conférer la tutelle aux enfants - 

mineurs.

<
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ARTICLE I.

râla

Mc.v
Les tuteurs et curateurs en ce pays, doivent être nom

més en justice, et ce, de l'avis d'une assemblée de parents 
* oh de parents et amis.

Tl

Cet article est fondé sur une ordonnance du 15 dé
cembre 1721 et sur une déclaration du 1er. février 1743 
qui veuleht que désormais toutes les tutelles soient 
datives i s’il reste quelque chose de la tutelle légitime, 
ce n’est qu’en ce sens que les parents peuvent se faire 
nommer de préférence.

Jugé en Cour Supérieure dans la cause de Fletcher 
versus Gatignan qu’un parent s’intitulant seulement 
tuteur naturel ou légitime, ne peut pas représenter un 
mineur en justice. ()

Il y a maintenant, comme sous les Français, deux 
manières de faire élection de tutelle. Autrefois les in
tendants, pour éviter les voyages aux Canadiens, don
naient des permis aux notaires et même aux mission
naire? de recevoir les élections de tuteurs et de cura- 
teuiefEn 1^51, notre législature restitua ce privilège 
aux notaires pour le cas où les intéressés seraient éloi-

• (•) P<r un pririlège’tout spécial “ lee commissaire* chargés par 
1 fe gouverneur de la enrveillance de l’Hotel-Dieu à Québec, de l’Hô- 

pital Général des Sœurs Grises à Montréal, de l’Hôpital Général A 
Québec, ou de toute institution qui rt-çoit deç enfants trouvés dans 
te District de Trois-Rivières, sont les tuteurs légaux des dits en
fants trouvés, et Ûs auront les mêmes pouvoirs qu’ils auraient eus 
s’ils eussent été nomu^a tuteurs suivant le cours ordinaire de la 
loi.” (3 Guill. IV, cbap. 34 Statuts Refondus chap. 34.)

: MT! *> *.*$ ‘
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ghéâ de cinq lieues des villes; et depuis il leur a été ‘ 
donné sans distinction; Une délégation spéciale du 
juge était d’abord nécessaire ; elle ne l’est plus, maie 
celui-ci peut toujours, pour cause, refuser l’homologa
tion de l’acte d’élection de tuteurs, subrogés-tuteurs ou 

* 18 Vief. curateurs, dressé par le Notaire. *
/4* Supposé que l’élection se fait devant le juge, voici 

F 68. C la procédure qifil faut observer :
Un des proches parents dn mineur présente une re

quête au juge afin qu’il soit permis" de convoquer les • ; 
parents, ou à leur défaut les amis ou voisins pour élire 
un tuteur et un subrogé tuteur, celui-ci pour agir pour 
le mineur quand le tuteur est intéressé, et comme lé
gitime contradicteur aux actes que doit faire le tuteur.

Les parents ou amis, au nombre, de sept, paraissant 
devant Id jugé, commencent par faire serment de nomV 
mer celui ou celle qu’ils jugeront plus capable, puis ils 
s’entendent sur le choix à faire. Le juge avant d’ho- 
mologuer l’avis de parents qui contient la nomination, 
fait prêter serment de bien gérer au tuteur et au sub
rogé tuteur s’ils sont présents.

Si l’élection se fait devant notaire, celui-ci est auto
risé par la loi actuelle à recevoir le serment, et la seule 
formalité; qu’il ait à remplir, est de faire homologuer 
en justice.

Si lè tuteur a été présent, lors de l’élection et nomi
nation, la tutelle est à ses risques du même jour ; mais 1 
si la nomination a été faite en son absence, il n’est* 
responsable que du jour qu’elle lui a été signifiée par 
celui qui.a convoqué l’assemblée de parens ; qui le doit 
en même temps sommer d’accepter et de venir prêter 
serment entre les mains dit juge.

Il semble dur que l’on puisse forcer quelqu’un d’être 
tuteur ; mais c’est que la tutelle est de droit publie, 
comme il est fort bien observé en une sentence réndue 
en la Prévôté de Québec, le 13 mars 1742.

Le tuteur nommé peut au reste proposer avec succès 
les excuses légales qui suivent : — l’âge de 70 ans, la 
gestion de trois tutelles ou curatelles, le nombre de 
cinq enfatits, des inimitiés de familles.

Mais si les excuses qu’il propose ne sont paaradiflises 
sur le champ, il est obligé, d’administrer durant son
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appel de la sentence d'homologation. Tandis que si 
elles sont admises, on procède à. une autre nomination.

Si le tuteur nommé s’obstine à ne point gérer, et 
qu’il devienne nécessaire dans l’intérêt du mineur, de 
nommer nn tuteur, la tutelle demeure aux. jiqques du 
tuteur récalcitrant. (*) •Arrêté*

ARTICLE rU. •

Canetti Su 
perieur le 
21 fie.

J 741.

v1 f
Les tuteurs, après leur nomination, doivent au plus 

gH, faire inventaire des biens des mineurs, en présence du 
subrogé tuteur.87

L’inventaire est de nécessité comme fondement du 
compte de tutelle.

Cet inventaire ne comprend-il que les meubles î
Nen, il comprend aussi les immeubles ; mais, dit 

Ougnet, comme les immeubles se retrouvent toujours, 
on n’en exige point la description entière, mais il suffit 

• de les indiquer et de mentionner les titres.
Si le tuteur ne fait pas inventaire, il est.tenu des 

dommages-intérêts du mineur selon l’estimation de la 
"'partie à laquelle le juge peut permettre le serment in 

litem, en haine de la fraude du tuteur.
S’il y a dqs tuteurs ou subrogés tuteurs de différents 

lits, il faut les appeler tous. Il a été rendu à ce sujet, 
te 16.juillet 1737, en la Prévôté de Québec, une sen
tence ordonnant nouvel inventaire faute d’avoir appelé- 
le tuteur des enfans mineurs d’un premier lit, et enjoi
gnant d’y procéder en sa présence et celle des subrogés 
tuteurs des deux lits.

L’inventaire.n’est point la seule formalité importan
te qu’ait à remplir le tuteur : il doit faire enregistrer

■ Il

■m

u:
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l’acte de tutelle, et, à fautes de ce faire, il perd,les 

 

hypothèques qu’il aura sur les bien» du mineur/ il'ne 
peut intenter les actions fondées sur sa nomiiiation et 
il peut être poursuivi criminellement, étant Coupable 

<v d’un misdemeanor.
L*Qrdonnance du Conseil Spécial obligeait à" l’enre

gistrement, à défaut du tuteur, le subrogé tuteur et tous 
ceux qui avaient concouru à la nomination. Les lois 
subséquentes^ans exonérer le sub/ogé tuteur, dispensent 
les parents et amis de cette responsabilité ; mais les 
Statuts Refondus portent qu’ils peuvent toujours faire 
enregistrer.

Le pupille lui-même est déélaré capable, à Veffetde
faite enrégistrèr l’acte de tutelle.

t sARTICLE III

Le tuteur doit faire emploi des deniers pupuillairet et 
de Vexcédant des revenus, lorsqu'ils se montent à une 
somme suffisante pour faire un emploi dans six mois ; et 
à faute de ce faire, il est tenu des intérêts à compter de 
Vexpiration des six mois, à moins qu'il ne justifie par le
témnitrnn.afi Æp<i mn.rrrttt nuit K.P. lui. a. nna été. nnssiUe At

$ Code Jus-jcoae jus- 
tiniem.Jlr• 

retis de 
Lamoignon 
tutelle J A 
97-101.

;. •

Pour parvenir à cet emploi,'il a dû aussi faire ven
dre les meubles îtârissables en la manière accoutumée
. .1 t hp . : i • l i_s______au plus offrant et dernier enchérisseur. ,

Quant à la manière de faire emploi, il a une ]ati* j 
tude. Après la décharge des redevances, il peutacqué- ? 
rir au mineur des héritages, dp l’avis des parent homo- 

T logué en justice,*ou placer l’argent, ou s’en servir lui- 
même, eu tenant compte du capital et de l’intérêt à ,
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ai jpa aimmeo . ■ ■ f •
cinq pour cent, selbn l’ancien usage eh France, et au* 
joard’hui satis doute & sik pour cent, ce qui est nôtre
taux légal.1

It ne peut vendre les héritages de son pupille que 
pour cause nécessaire, avec l’avis des parents; lâprès 
discussiôù du mobilier, décret du juge, publication "*et 

ï enchères. (*) •
[1 serait à souhaiter que cela fut mieux observé. dtxviV

i Ces précautions prises, la, vente est valide, sauf tou- ^rrêré*</« 
jours au pupille à se faire restituer, s’il last lésé. Lamoignon.

A." fc5.
11 ■ '*• » ‘ '' •

i! • ’ •> ARTICLE IV.

O nil'Hi
I. ' •• V <"

H
La*tutelle “prend fin par la mort du tuteur ou du pu

pille, par le manage du pupille, qui Vémancipe aussi 
bien que par Vémancipation en justice de l'avis des pa
rents, et enfin par la destitution du tuteur.

Jfc&L *!,. K ) !! ‘î *îyïîi L 1(fl
J({1

L’àrrèt de règlement du Conseil Supérieur du 27
février 1741, règle les formes de destitution.

“ Le Conseil a donné défaut contre le dit Douaire, sa 
femme et Dauré, et pour le profit déclare le présent 
arrêt commun avec eux; et les condamne aux,dépens 
du présent défaut; et fesant droit sur les conclusions 
dit dit procureur-général du Roi, fait défense iti dit 
substitut de requérir d’office la destitution' d’nti hit eu r 
sur les seuls rapports de ses ]&1 pilles, lui enjoint ^dè ne 
le faire que sur un avis des parents, assemblés à la 
requête d’un des dits parents, par lui préalablement 
avertis d’agir, à laquelle assemblée le dit parent qui 
l’aura provoquée, on le dit substitut an dit ests de né
gligence, Ter a aussi appeler lè ’ttiteur pb'ury être présent 
et défendre, si bon lui semble, sur lu dite destitution.”
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u Enjoint au lieutenant-général, commis sur la dite 
jurisdiction, et tous autres juges de n’ordonner la des
titution^’un tuteur qu’en la forme et manière ci-des- 
shs, en connaissance de cause et non sur la simple 
démission volontaire ou le simple acquiesoememt que 
le tuteur donnerait à la dite destitution ; comme aussi 
que le dit lieutenant-général commis, dans le cas où 
celui des parents appelés à l’assemblée d’iceua aurai! 
été élu tuteur, et serait refusant d’accepter la tutelle 
à lui déférée, fera signifier à la requête de celni qui 
aura provoqué la dite nomination, l’acte de tutelle an 
tuteur refusant avec sommatiofld’accepter la dite tu
telle, sinon qu’ioelle courra risques, périls et
fortune, et assignation ati premier jour, .par devant le 
dit lieutenant-général commis, pour le voir ainsi dine 
et ordonner et que si le tuteur défendeur n’a moyens 
légitimes de refus, le dit lieutenant-général comfciis 
rendra sa sentence conforme aux dites conclusions, la
quelle sera aussi duement dénoncée au dit tuteur refu
sant avec itérative sommation sous les mêmes peines, 
sans prononcer d’autres contraintes ni pourvoir d’autre 
'tuteur ou co-tuteur pour gérer la dite tutelle aux frais' 
du dit tuteur refusant.”

Jugé en Cour Supérieure (1858) que l’action en des
titution de tutelle ne peut être instituée par un étran
ger.

ARTICLE V. flfkl

p i «i

LIS
La tutelle étant finie, le tuteur doit vendre compte de 

sa gestion au mineur ou à ses héritiers, et en payer le 
reliquat selon la loi contenue au titre XX des Institutes 
qui est suivie en ce,pays. ;

*

KLa demande <en reddition de compte ne P«ut^ 
formée contre le tuteur qu’Après la tutelle finie i ma
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de qnèlituè maYtiète mt’èlte finisse, le dtimpte peut être 
demandé an tntenr oiH sés héritiers.

Le compté de tutellckioit Comprendre trois chapitres 
celui de la recette, celui de la dépense et celui de lu 
reprise.

Celui de la recette comprend tout ce qui fesait partie 
des biens du mineur lors de la nomination, et ce qui 
y a été ajouté depuis.

Celui de'la dépense contient toutes les dépenses en
courues pour l’entretien ou réparation des propriétés, 
la défense des intérêts du mineur et les sommes payées 
pour son entretien et son éducation.

Chaque item doit être appuyé de reçus et autres 
pièces justificatives.

Le chapitre de reprise contient les sommes qui res
tent à recouvrer.

“ On laisse au tuteur le temps de deux mois pour 
payer ce qu’il doit, et cet usage a toujours été observé 
en Cette province en jugeant le compte de tutelle,” dit 
Cugnet.

Le tuteur ne fournit point caution comme chez lés 
Romains ; mais le mineur a hypothèque sur les biens 
de son tuteur pour le reliquat de sou compte du jour 
de la sentence de provision de tutelle.

Le tuteur,au contraire, n*a hypothèque sur les biens 
de son pupille pour ses avances utiles, et non volup- 
tuaires, que-du jour do la clôture de son compte, (f) qJest.Xi ‘ 

Et quoique l’intérêt du reliquat dû par 1^ tuteiyr Louct d. 
coure de plein droit d^qur de la tutelle finie, le ehan- Brodeau 
celier de Lamoignon ntient que l’intérêt des avancesc' 
du tuteur ne court que du jour de la demande qu’il 
fait après la clôture de son compte. Rcçkx du

Droit 
FrancaA.

\ ;

ARTICLE VI.

>tv „v. V«.\\ •" ’
«*», vV,1 V M

.1) 1

N 4\
Un tuteur ne peut demeurer tuteur ou du moiv nn 

raire les fonctions en même temps qu'il exerce ur
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(Taction contre ion pupille ; mais dans ce cas il doit h\ 
pourvoir d'un tuteur ad hoc, ou d'un subrogé tuteury 
qu'tm nymme ordinairement dis qu'on élit,un tuteurv

•Z
A ».

La principale raison est que le mineur ne peut ester. 
en jugement et qu’il faut quelqu’un pour le représen-, 
ter.

De même qu’une femme mariée se peut faire auto-, 
riser en justice quand le mari refuse injustement; il ne 
semble pas douteux que le mineur le puisse aussi de
mander ; sentence conforme de l’intendant Dupuy du 
10 avril 1727, qui, sur la représentation d’un mineur 
que son tuteur lui refusait son consentement pour l’ac
quisition d’une terre, l’autorise à l’acquérir, et cqû- 
damne le tuteur à payer le prix d’achat.

* ii *•;

ARTICLE VII*

4M

' '
Lmsque la maladie de T esprit ou le dérangement de 

conduite mettent une personne majeure hors d'état de se 
gouverner y on lui nomme un curateur, avec les mêmes 
formalités qu'on nomme les tuteurs.

On nomme aussi des curateurs ad ventrem aux absents„
, u •' -V* ■ V."' t. V.-HW , *5» *

Pt:
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aux mineurs émantipis, aux femmes mineures sous put* 
tance de mari, aux biens vacants, au délaissement par 
hypothèque et en quelque sorte aux faillites. 1a

, <

Aim

Cet article s’explique bien par les remarquas qui 
sont faites dans VExtrait des Messieurs.

La fonction du curateur au mineur émancipé ne 
consiste qu’à l’assister en jugement et à consentir aux 
aliénations nécessaires ; il en est ainsi encore de celle 
du curateur au prodigue ou conseil.

Les curateurs aux absents, aux biens vacants ou dé- 
. laissés sont des administrateurs, et sont comptables 

comme Ip tuteur/
Les curateurs aux furieux et aux imbéciles sont mal 

nommés, car non-seulement ils administrent les biens, 
mais leur sollicitude s’étend à la personne à plus forte 
raison qtie celle du tuteur à la personne du pupille.

L’autorité des curateurs aux furieux, dit Olivier, est 
plus grande que celle du tuteur, tellement qu’aux actes, 
le consentement de l’insensé n’y èst pour rien ; tandis 
qu'il en est autrement du pupille, dont le consente
ment concourt avec celui du tuteur : In negotiiscontra- 
hendis alia causa habita est furiosorum, alia eorum qui 
fari jmsunt, nam furiosus nullum negotium contrahere 
potest: pupillus omnia, tutoie authore, agerepotest, dit 
Paul us.

Quand une femme est enceinte lors du décès de son 
mari, on crée uc curateur au posthume, afin d’agir pour 
lui gt en son nom, et défendre ses intérêts, en exerçant 
les droits qui lui pourront appartenir au cas qu’il vien
ne au monde.

Sitôt que le pDsthume est né, la charge du curateur 
•d ventrem finit, il rend compte de sa gestion, et on

m

\

Vx

■■
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crée par avis de parents un tuteur à l’enfant, soit celui 
qui était curateur au ventre, ou un autre.

Quand un mineur se fait émanciper en justice, sou 
tuteur prend ordinairement les fonctions de curateur.

Les curatelles du droit criminel français n*ottt aucu
ne application en ce pays, régi par le droit criminel 
anglais. En France, on donnait des curateurs aux pré
venus sourds et muets ou qui ne voulaient pas répon
dre, aux biens confisqués, au cadavre de celui qu’on 
accusait de s’être détruit lui-rnême, etc.
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Note sur le'Retrait Lignager.

/,.. n. ' '

Le retrait, en général, est le privilège de retirer un 
héritage aliéné.

Il y en a de trois sortes, le retrait conventionnel, le 
retrait féodal et le retrait lignager.

Le retrait lignager était un droit accordé à toute la' 
famille c’est-à-dire au plus diligent et non au plus 
proche, de pouvoir dans l’an et jour de la vente, retrai
re un propre vendu par un parent du côté et de la ligne 
duquel on procède, à un acquéreur qui ne l’est pas, en 
lé remboursant du capital de l’acquisition, frais et 
loyaux coûts, prêtant serment, qu’on ne prête point son 
nom à un étranger, et en fesant les offres. ^

Là où le retrait lignager est en force, il est préféré 
au retrait féodal, et le conventionnel est préféré au 
lignager.

Le retrait féodal et le retrait censuel ont disparu 
avec les fiefs.

Le retrait lignager était connu chez les Juifs et chez 
les Romains aussi ; mais, comme l’obserVe Cujas, il fut 
aboli : ut proximi extïaneos ab emptione removerint ajbrro- 
gatur. \ '

Le statut provincial 18 Viet. chap. 105, porte :
“ Le retrait lignager et tout droit d’action, accessoi 

res et conséquences en résultant, sont abolis et le sep
tième titre de la Coutume è|e Paris et les articles qui 
le composent, sont supprimés et abrogés.”

Dès avant,, que cette loi ne fût portée, nous ensei-, 
gnions que le retrait lignager était en désuétude en 
Canada. On lisait dans nos conférences :

“ Nous avons expliqué ailleurs ce que c’est que la 
désuétude où la cessation de la loi par l’accomplisse
ment de son but. 11 est des lois qui tombent d’eiles- 
mêmes dès que la fin qui les a fait établir est consom-
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mée. Le retrait lignager était fondé sut la raison du 
sang et n’était établi que poqr conserver1 dans les fa
milles les héritages, qui en sont le relief et qui forment 
une partie des marques do leur ancienneté, comme 
l’observe notre feudiste canadien Cugnet. Mais nous 
sommes aujourd’hui sous un‘gouvernement tout diffé
rent de celui qui avait implanté en Canada toutes , 
vieilles institutions francises. Bien loin de se montrer 
jaloux de conserver les biens dans les familles, i) a 
voulu qu’on pût deshériter ses enfants sans raison en 
faveur d’un étranger, sans que ces héritiers naturels 
pussent proférer la moindre plainte. Quelle que soit 
l’injustice d’une pareille législation, on ne saurait mé
connaître l’action qu’elle a eu sur d’autres lois dont 
l’objet est connexe, et on a bien plus lieu de dire du 
retrait lignager, que n’a dit le juge Pike du régime 
féodal : The policy of the ancient government has Hotu 
been attained and must yield to a new policy. Le retrait 
se trouve directement contraire au génie de nos com
patriotes anglo saxons, qui les porte à éloigner tout 
obstacle à l’expédition assurée des affaires et des 

‘transactions, et un Anglais qui achète s’imagine bjpn 
devenir le propriétaire incommutable du fonds qtVil 
acquiert. Ainsi, s’ils ne nous ont point encore donné 
une loi abolissant expressément le retrait lignager, (•) 
c’est que cette institution française, qui ne peut cadrer 
avec les nouvelles qu’on nous a données depuis 1774, ne 
leur a opposé dans le fait qu’un obstacle minime, ou, 
pour mieux dire, c’est qu’elle est en désuétude. Il est 
en effet bien difficile de trouver dans notre jurispru
dence des exemples récents d’actions en retrait insfrui
nes avec succès. LesJ&rmalitésque la loi requiert poor 
exercer ce droit, 3it M. Doucet, en font line lettre 
morte. L’erreur la plus insignifiante, l’absence dans la 
copie d’une virgule qui se ‘trouve dans l’original ou 
une virgule de plus dans la copie que dans l’original 
sont des erreurs fatales.. Le cas de retrait rést présen
té rarement dans les cours de justice depuis bien long-

(t> La loi des Lettres de Ratification » dû avoir une action effi
cace sur le retrait lignager.

i . t. iftrx

IN'
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tetnps, et les dernières fois qu’il s’est présenté, il à été 
découragé autant que possible. %

Une raison plus puissante pour ne pas ranimer le 
retrait lignager, c’est que c’est un droit singulier établi 
à l’encontre du droit commun des contrats : est quadam 
gnlia contra jus commune, dit Charles Dumoulin.

On ne pouvait pas en dire autant du retrait féodal 
qu'exerçait le seigneur dorùinant qui, par puissance de 
fief, réunissait à son domaine l’arrière-fief vendu par 
son vassal, car, comme dit Delhommeau, est de rigôre 
& competit jure investitures feudalist

Digression sur le Mariage.

"Nous tie’vêlions point jeter dans le public un traité
du mariage ; mais dans les graves occurences où se 
tfoÙVe notre société, nous venons rétablir quelques 
principes et discuter certains faits. Cela est urgent, 
■droyons-nous, car comme le dit un'des plus éminents 
prélats du Canada :—“ ce qu’il y a de plus regrettable, 
c’est que des hommes de loi cherchent à faire croire 
que tout mariage est valide dès qu’il a été fait selon la 
loi du pays où il se célèbre, quoiqu'on n’y ait pas son 
domicile ) et que la présence de ses pasteurs ne fait rien 
à la validité de cet acte essentiellement religieux. On 
peut donc craindre^ que les mariages clandestins se 
multiplient de jour en jour, si nos cours de justice finis
sent par les reconnaître pour valides, et si, surtout, ce 
qu’à Dieu ne plaise, on vient à légaliser le mariage

•1 M Z-*Xcivil ♦»
ljue comprend le mariage des Chrétiens, des Catholi- Bouret.

eues tel que maintenu dans ce pays en l’article 220 de la Que*tw>rs 
«Coutume de Paris ?... Il est un sacrement embrassant 
en lui-même, selon les théologiens, un contrat naturel,1 anits*- 
comme matière : C’est celui que Diau lui<même a
ciaon,

Mais selon les publicistes le^qiariage'Sera un contrat



2

— an— '
de droit d>çs gens, et selon les simples légistes, k matiè
re du sacrement ne sera plus qu’un contrat de droit 
civil v— fausses notions, assurément, car selon Modes- 
tinüs, le àroit civil esf celui qu’un peuple s’établit ou 
qui est propre à chaque cité ; or il est apparant que le 
mafièige n’a point son origine dans cette législation 
casuelle.

Quoi qu’il en soit, dans cet écrit, quand nous parle- 
rdhs 4u contrat de mariage, il ne sera question que des 
côliventiohs matrimoniales et, partant, quand nous 
parlerons dit sacrement nous ne l’appèlerons jamais 
contrat. “Contrat de mariage, dit M. de Fèrière, se 
prend quelquefois pour le consentement solennel prêté 
par le mari et la femme selon les lois de l’état, en face 
de l’église ; mais on entend plus communément par 
contrat de mariage l’acte ou contrat qui précède la 
bénédiction nuptiale, et qui contient les clauses et 
conventions faites relativement au mariage, et qu’oa 
peut révoquer jusqu’à la célébration du mariage en 
face d’Eglise.” Procéder autrement, ce serait s’exposer 
à ne Retint se comprendre et se jeter dans des compli
cations qu’il faut éviter. Dantoine, très habile juris
consulte distingue dqu* consentements :

“ Deux espèces de cçnsentement sont requises pour 
tiiire un'juste mariage." Le premier consiste dans la 
promesse réciproque par laquelle les deux parties s'en
gagent à s’êpbuser en face d’Eglise,, et c’est ce qu’on 
appelle consentement d’avenir, qui ne produit pus 
toujours lin engagement durable, puisqu’il se peut 
rompre de la volonté des deux parties, et même de 
l’une malgré l’autre : consensus per verba de futuro in- 
■Inch tantum sponialià.^ quee facile dirimi possunt.

L'autre est uif^cdnsentement de présent, qui fait la 
forme essentielle 'du mariage eu sa perfection, et qui 
produit urt engagement ‘indissoluble: consensus per 
verba de presenti, ex quo inducitur consortium omnis 
vitré) divini et Uunlani juris consortium. Le premier 
de ces consentements produit le contrat (ez le 
consentement d'avenir, qui est révocable) ; le second 
fart le sacrqrriëiit ; car c’est fans ce double aspect qu’il 
&ut regarder le rha/iage, vel quatenius est contractus, 
vtl quatemus est sacranuMlumEa voilà plue qu’il ne

I



faut pour autoriser le sens que nous attachons aux ex
pressions dont nous nous servirons ; et la distinction 
qu’un des éléVes de l’école de droit a établie dans une 
thèse publique entre le contrat et le sacrement, se 
trouve assez justifiée. .*

La saine doctrine dit que le sacrement de mariage 
est indissoluble, et le contrat naturel de mariage (*) 
n’est pas moins indissoluble en lui-même : matrimo- 
nium injidelium tut non obstat irnpedimentum aut nain- 

redis aut divini juris validum est àtque indissoluble, 
disent les théologiens. Daguesseau, en parlant des, 
législations de l’antiquité, dit que toutes ces lois, celles 
mêmes de Moïse, avaient pour défaut que, s’accomo- 
dant trop à la faiblesse humaine ou au penchant de 
chaque nation, elles s'éloignaient de leurs propres 
principes dans plusieurs conséquences et restaient im
parfaites sans ôser porter les choses au point où elles 
devaient être suivant leur nature. Le mariage, conti
nue le Chancelier, est le plus important des engage
ments nécessaires à la société. Si on le considère dans 
le droit naturel et dans sa première institution, .c’est 
une union sainte qui a Dieu lui-même pour auteur, 
perpétuelle, et qui doit durer autant <jue la vie. Si 
fou cous’4le les principes généraux du droit civil, c’est 
un lien légitime qui forme dans toute la vie une liai
son inséparable. Cependant lès même* lois qui défi
assent ainsi le mariage, celles mêmes qui avaient été 
donnée? aux Juifs et dont plusieurs dispositions avaient 
tué concédées, à la, dû/ete de leurs coeurs, permet taient 
de rompre cettç/tfnion établie pour être inséparable et. 
ijite les jurisconsultes romains regardent eux-mêmes 
comme per[fétuelle, du moins dans le voeu et l’inten
tion de ceux qui lu forment. Jésus-Christ, en marquant 
qn'il n'en était pas ainsi au commenc^nf'nt, paraît avoir 
écarté par ce seul mot toutes les raisons qui avaient 
porté les anciens législateurs à permettre le divorce.. 
En ramenant ainsi à sa première institution l’engage- 
meutiqui est comme le principe' et la pépinière des

(*) Mutrimonium, in se spectatum, dit je P. Perrone, coasiderari 
ptpeet vel profct offickim natures* tel prout sacramentum.

I
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Etats, il a Voulu encore le rendre sacré, non-seulè- 
ment par le souvenir <Je son établissement, mais aussi 
par une bénédiction particulière et par un sacrement 
propre aux nations chrétiennes.”

Les Pandectes romaines définissent en effet le maria
ge, nuptià: conjonctio inans et fémincé et consortium 
omnis vita. ,

Nous voyons dans ce même code de lois les empê
chement : et naturelle jus, et pudor inspiciendus est.

Justum matrimonium est, si inter eos qui nuptias con- 
trahunt, connubium sit, et tam masculus pubeê, quam 
femina potens sit, et utrique consentiant, si sui juris sunt, 
aut etiam 'parentes eorum, si in potesKate sunt. 

Connubium est uxorisjure ducendœ facultas.
Inter parentes et liberos infinite cujuscumque gradus 

Connubium non est.
Inter cognatos autem ex transverso gradu dim quidetn 

usque at quartum gradum matrimorâa contraki non 
polerant. (*) JS une autem, etiam ex tertio gradu licet 
uxorem ducere.

Nec fiham sororis aut neptem (petite fille) ducere 
possumus ; proneptem (arrière petite fille) œtatis rplio 
prohibet.

Nec socrüm (belle-mère) nec nurum (bru) privignam 
(belle-fille) nec novercam abiquanào citra pxnam inctrii 
uxorem ducere licet ) sic ut nec am'itam (tante paternelle) 
aut materterg.m {tante maternelle').

Si quis earn quam non licet uxorem dïixerit, incertum 
matrimonium centruhit, ideoque tiberi in potestate rfiis 
non fiant, sed, quasi v ni go concepti, spurii sunt.

Eorum qui in potestate patris sunt, sine vduntaté ejits 
matrimonia jure non cnntrahuntur ; sed contracta 'ndn 
sdvuntyr. Contemplatio enim pübliex utilitatis private- 

K Pith iu rum commo ^s præ/ertur. (*)
Ecloga 1 Nous voilà conduit tout naturellement à nous de- 

Jurit Civt-maùder à qui il appartient d’instituer des empêche
ments de mariage*

Disons d’abord qu’il.-y a des empêchements diiimans 
c’est-à-dire qui empêchent qu’il y Ait mariage, et des

lit.

Ie) Théulose, puie les-canoniitei ont rétabli l’ancien mage.
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empêchements simplement prohibitifs, eu qui,1 sans 
annuler le mariage le rendent illicite.

Les principaux empêchements dirimans sont Pim- 
puissance, la parenté ou l’affinité aux degrés prohibés, 
la crainte et la violence absolues et le rapt de séduc
tion, l’erreur sur la personne, le vœu solennel de chas
teté et la clandestinité, car nous prouverons que, soit 
que le concile de Trente soit reçu ou qu’il ne le soit 
point en Canada, les mariages clandestins ou non 
bénis par le propre curé sont nuis entre catholiques.

Maintenant, est-ce à l’Eglige ou à l’Etat . . . est-ce 
à tous les Jeux d’établir des empêchements dirimans 
de mariage î

D’abord entre ces empêchements il y en a qui sont 
de droit naturelq pour ceux-là ce n’est ni l’Eglise ni 
l’empire qui les ont établis ; les puissances humaines 
n’ont été que le pouvoir actif qui a fait respecter la 
nature.

Pour ce qui est. des autres, scinduntur doclores
Un grand nombre de théologiens soutiennent qu’à 

, l'Eglise ou' à la puissance ecclésia^tiqne^seule appar
tient le pouvoir d’établir des empêchements dîYimans 
de mariage. Tels soht Thomas d’Aquin, Bonaventure , 
le P. Per ru né, Pie VII: — Dicendüm quod prohibitio 
legit humanæ non sufficetet ad impedimentum matrimo
nii, nisi intervenir et ecclesix aüctoritas, qux idem ctiam 
prohiberet, dit le premier. Thle impedimentum sùa 
constitutions ét approbatione fecit esse valid>an, alioquin 
non posset impedire, dit le second. Impedimenta a sola 
potestate civili constitua matrimotiium christianorum 
quoad vinculum dirimete non possunt, dit le troisième. 
Pie VII, s’adressant à Pévêque de Varsovie, dit qu’un 
mariage auquel ne s’oppose aucun empêchement cano
nique, est bon, valide, et par conséquent indissoluble 
quel que soit l’empêchement que la puissance laïque 
y appose induement sans le consentement de l’Eglise 
ou de son chef. Mais celui qui a soutenu cette doctrine 

- avec le plus grand courage est l’éminent théologien 
"Gousset, puisqu’il l’a fait eu face d’un gouvernement 

qui ne reconnaît que le mariage civil: “ Tl faut tenir 
pour certain, dit-il, que les mariages des catholiques 

' oontractés an France autrement que par devant le
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curé et deux ou trois témoins sont mils et quant au 
contrat naturel, et quant au lien, qui ne peut résulter 
que d’une union légitime.” (f)i

V» Sur ces trois témoignages, le moins positif ou le
moins étendu est celui du P. Perrone.

La contradictoire de la doctrine de ces théologiens a 
été mise en avant par le synode de Pistoie et pâr le 
chûncelier cl* Aguesseau :

(i Les canonistes les plus célèbres, dit ce dernier qui 
ne les nomme pus, soutiennent que Jésus-Christ a 
laissé le contrat matrimonial tel qu’il avait toujours 
été à la seule disposition des princes, comme les con
trats de vente, d'échange, etc. j mais qu’il a établi un 
sacrement pour bénir et sanctifier le mariage. Donc, 
les souverains ont le droit exclusif d’établir, par lq 
caractère propre de leur puissance sur le temporel, desf 
empêchements dirimans.”

L avocat-général Talon refuse également ce droit ù. 
l’Eglise, qui n’est «X cet égard selon lui, nu’exécutrice 
des lois des empereurs et sous leur dépendance.

Nous ne nous occuperons point de ce sentiment, qui 
a été condamné par l’Eglise ; mais nous ne laisserons 
pas que d’ytûpposer de suite l’aveu de Dantoine qui, 
sur ce qnè le droit romain dit ù. l’égard des unions con- 

é jugales, que tout ce qui est licite n’est pas honnête, 
écrit que “ les seules règles de bienséance que l’on 
observe ù présent sont celles que les canons et l’usage 

. Vu.tmï. de l’Eglise nous prescrivent, suivant lesquels tout ce 
qui est licite est honnête et" rien n’est honnête que ce 
qui est permis.” Delhommeau dit également : (f) 
“ L’Ordonnance n’a point aussi lieu en promesse de 
mariage, qui est un sacrement institué de Dieu ; de 
sorte qu’en mariage on suit la loi de Dieu et non celle 
du prince, et se doivent traiter et décider les causes 
du mariage selon les constitutions canoniques.”

Non, le mariage n’est point un contrat ordinaire !

(*) Il est digne de remarque que Mgr. Bourget, qui écritdans un 
paje où il n’y a pas proprement de mariage ciril. Ta moine loin 
qoe Mgr. Gousset, qui écrit dans un pays où le mariage ciril est le 
seul légal. e

IV 1

'
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-11 n’en est pas du mariage, dit Mgr. Gousset, comme 
lu contrat de louage, du bail à cheptel, contrats pu re
ndit naturels et civils ; c’est un contrat divin, uu 
>acte religieux. Ainsi que nous l’apprennent les Sain
es Ecritures, le mariage a été institué par le Créateur 

lyi-mèthe. D’ailleurs il a toujours été regardé môme 
oar les Juifs et les Gentils comme une chose sacrée.”

Sti sane matrimonii natUram atque originem attenta 
nte consideraverit, statim fateri cogetur contractum 
eue vcre singularem, non ab hominibus scd a Deo imme

diate institutum, circa quem varias quoque ipse prxs- 
cripsit régulas a nulla poXcsUite humana immutandas 
nut re\qxandas, dit le P. Sanchez.

TJn troisième sentiment est celui de ceux qui con
cèdent également à la puissance ecclésiastique et ù. la 
puissance séculière le droit d’établir des empêchements 
diripians.

Quoique, comme on le verra, nous n’adoptions pas 
encore ce sentiment, il n’est cependant pas condamné ; 
on peut s’y tenir en invoquant môme la doctrine 
théologique du probalisrae, et lin théologien de la 
communauté de St. Sulpioe, M. Carrières, l’a môme 
enseigné. Il est vrai que sa doctrine ayant fuit de la 
peine à la cour de Rome, il a ensuite embrassé une 
doctrine plus exclusive ; mais les jurisconsultes seront 
satis doute plus empressés de prendre acte de son pre
mier aveu, que de s’enthousiasmer de son acte d’obéis
sance. La doctrine contradictoire ne sera sans doute 
jamais définie, car c’est bien ici qu’on peut appliquer 
cette règle posée par l’abbé Fleury : qu'il suffit qu'on 
mhe le commencement d'une opinion pour être assuré 
qu'elle ne se sera jamais déclarée être de foi, quoiqu'en 
puissent dire ceux qui s'échauffent le plus à la soutenir.

Il n’y n que le sentiment qui refuse à l’Eglise le 
pouvoir d’établir des empêchements dirimans de ma
riage qui ait. été condamné : Si quis dixerit Ecclesiam 
non potuisse constituere impedimenta matrimonium di- 
rementia vel in iis constituendis errasse, anathema sit, dit 
le concile de Trente. Depuis ce temps, Pie VI, s’adres
sant en particulier à des évêques, (donne l’exclusion à 
la puissance séculière ; mais ce n’est poit ht une défi
nition dogmatique.

Pothier a emh~'«*«*A „ni ne donne point*• v: ' '

s,,,,



PexcRision au pouvoir séculier, et il à entrepris dé- 
rétablir.

“ Les plus anciens empêchements de mariage de- 
droit positif ayant été établis, dit-il, par la puissance 
séculière, c’est à cette puissance à qui il appartient 
d’en dispenser ; car le législateur a seul le driÿit de 
dispenser de sa loi. Par exemple l’empêchement de 
mariage qui était chez les Romains entre un homme 
de condition honnête et une femme qui avait fait le 
métier tlé comédienne, était-un empêchement établi' 
par la loi civile. Justinien permet à ces femmes après 
avoir quitté cet état, de s’ôaresser à lui pour obtenir 
dispense de cet empêchement.”

“ L’empêchement de mariage pour cause de parenté 
entre cousins germains ayant été établi par la loi de 
Théodose. le^Grand, et par conséquent par la puissance 
séculière, c’était aux empereurs à. qui on devait s’a
dresser pour obtenir la dispense de cet empêchement:. 
c’est ce que nous apprenons d’une constitution d’Arca- 
de et Honorius.

“Ces empereurs, après avoir, par le commence-- 
ment de cette loi, défendu de s’adresser à eux pour 
avoir dispense d’épouser des filles sans avoir leur libre 
consentement et celui dë leurs parents, et après avoir 
déclaré pulles et ohreptices de telles dispenses si elles 
étaient obtenues, permettent ensuite, dans le cas au
quel toutes les parties consentent au mariage, de s’a
dresser à. eux. pour obtenir .des dispenses s’il est par 
eux jugé à. propos, des autres empêchements et notam
ment de celui qui résulte de la loi dë. l’empereur, leur 
père, de triomphante mémoire, qui a-défendu le ma
riage, entre cousins germains, duquel empêchement, 
disent-ils, ils n’avait pas défendu par sa loi de deman
der dispense :exceptis his quos consobrinorum, hoc est 
quarto gradu conjunctwnem lex triumphaln memorix 
pat ris nostri exemplo indultorum suppticare non vçtavit.

“ On ne voit pas que personne ait pensé alors que 
les empereurs,en se réservant d’accorder ces dispenses, 
aient excédé leurs pouvoirs et entrepris sur ceux de la 
puissance ecclésiastique. r'

“ Le roi Théodoric lisait aussi des pouvoirs qu’ont 
les princes d'accorder des dispenses des empêchements .
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4b manage qu’ils ont établis. Cassiodore nous rapporte..
, la formule d’une dispense pour un mariage entre cou-. 

sios germains.” Les empereurs Gordien et Justinieir 
firent aussi des lois sur la substance du mariage.

Malgré cela, nous proposons une quatrième opinion, 
qui est que la puissance séculière a, soit expressément; 
soit tacitement et par .ses propres faits, renoncé en 

,faveur de la puissance ecclésiastique, à régler la subs
tance du mariage. L’empereur Justinien dit, dans la 
préface de sa Novelle "Sixième : Maxima quidem in 
hominibus sunt dona.Dei, a superna collata dementia, 
Sacerdotium et Imperium ; et Ulud quidem divinis minis- • 
traits, hoc autem humanis præsidens ac diligentidm ex
hibais. Sans doute, le sentiment de ceux qui nient que 
la puissance séculière ait pu établir des empêchemens 
de mariage, ne me parait point conforme à l’histoire et 
aux coihmencements de l'Eglise ; mais d’un autre côté? 
Pothier, en invoquant ses annales en sa faveur, en a 
sincopé les enseignements et rejetté, en se rendant- 
coupable de ce qui est appelé suppressio veri,<se qui est 
contre lui Cette maîtresse des temps, magistra tem-* 
perum, comme lapjÀle Cicéron, nous apprend que 
tonies choses n’ont pus toujours été dans le même état. 
Certes, l’Eglise des Catacombes, l’Eglise à son berceau,. 
quand même elle n’eût pas eu à lutter contre le paga
nisme pour s’établir, ne pouvait-s’emparer d’emblée 
d’abord de ce qui était alors l’organisation municipale 
et l’ordre public : c’est pourquoi les expressions de Mgr. 
Gousset, par sa constitution native, nom paraissent 
inexactes, quoique les raots^wre propria et originaria 
ne nous répugnent en rien. Il fallait attendre que ce 
droit pût s’exercer, et l’Eglise primitive se serait bien , 
donné de garde de troubler les princes dans leurs 
prérogatives. Lors même que l’Auguste Constantin 
se déclara pour le Christianisme, l’Eglise ne pouvait 
être encore qu'en protection ; elle était dans l'empire 
selon l’expression d’Optat de Milôve. Constantin, non 
baptisé, prenait le titre d'Evique Extérieur. Ce prince 
les deux Théodose et Mnrcien, convoquèrent les pre
miers Conciles Généraux, et en confirmèrent les déci
sions. Les empereurs confirmèrent également l’élec- 
tipn des papes jusqu’àr Grégoire VJI inclusivement*

7



Quant au moyen âge, on y voit un travail confus dé 
transformation avant qu’on n’en revienne à Ui dis
tinction des, deux puissances, qui, après s’être séparées 
par la force de circonstances providentielles, ehtre
prennent d’abord à l’envi l’une sur Vautre. Si la puis
sance ecclésiastique, si nulle d’abord, que St. Parti 
appôle de la Synagogue à César, en vient à crééer des 
rois, d’un autre côté, la-collation des bénéfices aux \ 
militaires par les princes, les investitures, le parti pris 
par les princes séculiers de déposer Eugène Iv au 
Concile de Bâle, font bien voir que la puissance sécu- 

. lière sortait également de ses bornes. Toutefois, la 
jurisdiction ecclésiastique était maintenant en éviden
ce, ce qui était dû à l’enseignement du droit canon, 
véritable triomphe du droit romain, son précurseur et 
son auteur. C’est dans le droit-romain en effet qu’orl- 
gine la jurisdiction ecclésiastique: L’empereur Ilono- 
rins constitue à l’évêque une cour de conciliation ou 
arbitrale. Une constitution d’Arcade et Honorius at
tribue aux évêques la connaissance exclusive des
causes concernant la religion. “ Si le crime est ecclé
siastique dit Justinien en 539, l’évêque le jugera sans 
que les juges civils s’en mêlent, car nous ne voulons 
point qu’ils prennent connaissance de ces sortes d’af
faires, qui doivent être examinées ecclésiastiquement 
et les peines imposées selon les canons, que nos lois 
ne dédaignent pas de suivre.” Le droit canon a été 
plus ou moins accepté par les princes séculiers ; c’est 
ce que ne niera point môme un légiste anglais expéri
menté, les Commentaires de Vbonorable juge Black
stone à la main : car on y voit la liste des livres du 
droit canonique, et les tribunaux où .Ven s’en sert ; et 
ces tribunaux ecclésiastiques de la Grande-Bretagne . 
conservent encore, 4 peu de chose près, la même phy
sionomie que dans le moyen âge. Or, qu’est-ce encore 
une fois que le droit canon ?... c’est le droi£ romain, 
le plus beau monument de l’intelligence liiànaine, 
conservé à l’Europe par le clergé, sauf les modifica
tions exigées par la différence de cohdition entre 
l’Eglise et l’Empire ; mais c’est le même fond, c’est la 
même terminologie, et ce droit à ses induits, ses breft 

ï et ses constitutions comme son type ; mais ^comparez
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ilatôt yous-mêmes les livres correspondants du Corpus 
(u Juris Civilis et du Corpus Juris Canonici, de Regulis
iris.

Pothier dit bien que le mariage n’étant soumis à la 
wissance ecclésiastique, qu’en tant qu’il est sacrement . 
t nullement én tant que contrat civil, les empêche- 
nents que l’Eglise établit, seuls et par eux-mêmes. n»v 

. auvent concerner que le sacrement, et ne peuvent, 
auls et par eux-mêmes, donner atteinte au contrat 
ivil ; mais, outre qu’une telle doctrine serait moins 
trange, inconséquente et paradoxale dans la bouche 
’un auteur écrivant sous l’empire du droit napoléon
ien, puisque le mariage civil n’est point connu dans 
incien droit, nous répétons ce que Dantoiue, non 
loins bon jurisconsulte que Pothier, a déjà dit, “ que 
s seules réjj^s que l’on suive sont celles que les ca
ms et les usages de l’Egiise prescrivent.” Mais il y 
un passage de Pothier lui-même, qui, à son insu, 

ient singulièrement à. notre appui.^“ Quoique l’empê- 
îement de parenté entre cousins-germaina ait été 
'abli par une loi de Théodose, et celui de l’alliance 
lirituelle, par une loi de Justinien, et par conséquent 
ar la puissance séculière, ils sont néanmoins regardés 
jmme des empêchements de discipline ecclésiastique 
our la dispense desquels il est d’usage de se pourvoir 
evant les Supérieurs ecclésiastiques. La raison est 
lue les peuples qui se sont établis sur les ruines de 
empire romain n’ayant jamais été soumis aux lois des 
mpereurs, ne s*» sont soumis à ces empêchements de 
tiariage, lorsqu’ils ont embrassé la religion chrétienne, 
pie parce que ces empêchements se trouvaient faire 
lartie de la discipline de l’Eglise.”... De quel poids 
'mineuse ne doit pas être ce témoignage involontaire 
it inconséquent? ... Oui, vraiment, l’histoire est la 
maîtresse des temps, magistra temporum. La police 
du mondé n’était plus identique, assurément, et Louis 
le'Grand lui-même, ce monarque si jaloux de la pré
rogative des princes, ne pût s’empêcher de se surpren
dre scrupuleux au sujet de l’appellation d'Evêque Exté- y rieur, qui n’avait point paru étrange du temps de 
Constantin, et que le chancelier d’Aguesseau voulait 
faire revivre pour son maître. Il y a plus en faveur

.
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du sentiment de notre adoption / les princes ont jn^ 
bon qite l’Eglise ho créât un for contentieux, et il leur 
a rendu d’immenses services duns un temps où la Jus- 
tioe séculière était devenue silencieuse au milieu- des 
rixes continuelles qui avaient lieu entre cvs tyran, 
neaux qu’on appelait pairs, dues, comtes on barolis. 
L’Egli&t a défini'que c’est à elle ù juger ees causes,, et 
la jurSjrudetice le concède expressément.

“Il est reçu d’un consentement unanime, dit Van 
Eèpen, que lus causes des sucre meut s sont purement 
ecclésiastiques, et que, quant à lu sobstatives de ces 

’ sacrements, elle regarde éxel nsi veinent lu juge ecclé
siastique et que le juge séculier no peut rien statuer 
sur lu validité on invalidité, parce que, do leur nature, 
ces caused sont pur datent spirituelles.” 

i “ Los juges d’Eglise sont seuls compétents pour cou- 
naître directement des entities de kimriuge par rapport 
à leur validité,” dit M. do Fériére.

“ C’est a l’Eglise, dit Mirabeau lui-même, ù régler 
la manière dé juger ses causes.*'

Mais la jurisdiction ecclésiastique dèpeml-Hlo né
cessairement de l’uitifail entière meut complet d’une 

* cour de justice î...
Il fallait répondre à cette question, car après la con

quête, on n’entend plus parler en Canada de l'officia- 
lité de Québec, qui existait souples Français.

Non,certes! l’évêque est do plein droit O/dinairr 
dans son diocèse. Le roi d’Angleterre, <p.i s’urmge ht 
suprématie religieuse même dans l’Acte d i Québec, 
s’y réserve le droit d’ériger des tribunaux ecclésiasti
ques ; il n'apparaît point que cela ait j im; is été fait 
formellement, et cependant, le lord e /ôqne de Québec 
nommé en 1793, institua des Officiaux pour le Bus et 
pour le liant-Canada ; il ne pût le faire que sur le 
principe quo l’évêque est de fait Ordi mire dons son 
diocèse. “ Il y a deux,sortes de jurisdiction dit M. de 
Fériére, la jurisdiction ecclésiastique et la jurisdiction 
séculière. Ces deux jurisdictions out la même origine, 

’elles sont émanées de Dieu mais «liés sont
distinctes et sépanes eu ce qu’elles ont ''différents 
objets;c’est pourquoi chacune se doit renf-rmer dans 
lea bornes qui lui sont prescrites et ne pas s’étendre

i
%
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«u-tlelà: c’est le pus où l’iooompétenoe de jurisdiction 
ratione materiœ peut être alléguée.” Si donc il a fallu 
une loi expresse (34, Goo, III ohap 6.) pour transmet
tre a nos tribunaux certaines attributions judiciaires 

.4 des Cours d’in tendance et Conseil Supérieur, qui est-c« 
qui sera assez téméraire poqr affirmer que les pouvoirs 
da VOfiiciliaté de Québec, de juger en matières ecclé
siastiques, ont été transmises, ipso facto il nos tribunaux 
civils?*,. Ces tribunaux doivent donc se déclarer - 
inoompèténts eu pr.roi 1 les matières. Ils se sont bien 
abstenus de prononcer dans la cause de Nuu versus 
bartigue ; ils s’eu tireruient ainsi avec plus d’honneur 
qtùls ne l'ont fait de fraîche date.

Si nous n’avons pus cru devoir faire aux plus grands 
empereur chrétiens l’injuro de croire qu’ils auraient 
attenté u ux droits de-l’Eglise, nous-ne déduirons, pas 
moins de la modification que l’histoire apporte à la 
doctrine de Pothier, des conséquences qqj ne sont pas 
d’une médiocre importance ; car c’est cette modifie^ 
lion qui nous permet de souscrire aux propositions 
auivautes de Moser, de Pie VII, et de Mgr. de Mont
réal : x

Impedimenta a so\a potentate c/'vili constjtuta matrimo- 
nium Citnatiunorum, quoad vinculum, dirimere non 
possunt.

“Le mariage une fois contracté selon les ormes 
établies pu# l’Église, il n’y a pas de puissance sur la 
terre qui en puisse rompre le -rien.”

“Aucune puissance sur la terre n’q, le pouvoir d’an
nuler le mariage des chrétiens qui* en de tous
les empêchements civils, sera, toujours valide et indis
soluble, dès qu’il a été. reçu suivant les formes usitées 
par l’Eglise. Tandis qu’au contraire, le tryuringe regar
dé comme valide par La putssauçe civile, mais frappé 
de nullité par l’Eglise, est nul de plein droit.”

Or, à moins de tenir compte de la modification de la 
police du monde, après les premiers empereurs chré
tiens avec la coopération des princes séculiers eux- 
raômes, on ne saurait souscrire à cette doctrine*, puis- 

I que l’Eglise primitive adhérait par son silence à un 
^rdre de choses tout oppbsé.

Et le nombre d’opinions juridiques d’accord au
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moins implicitement avec notre doctrine, n’est point 
aussi limité qu’on pourrait bien le croire. Louet, Pere- 

* grin us, Dantoine, Delhommean, Montvallon, Fériér# 
ne s’en sont pas beaucoup éloignés. L’opinion du pre
mier est constatée par la Congrégation du .Saint-Office 
dans une réponse à l’évêque de Québec : Quteritur 
primo, rit ne validum matrimoninm a duobus catholic 
natu minoribus secundum formas ab Eccfesiapnescripua 
contrdctum, sed tamen invitis parentibus ?... Responde- 
lur affirmative. Nec enim dissensus parentum necvtas 
tninorum inter impedimenta matrimonium dirimentia 

. uîlo possunt modo nostris hisce temporibus recenten- 
Leges Ccesareas et jussa ptincipum huicadversa senien- 
tix non morami\. Ilia namque, aut de civilibus tantum 
effectibvs svnt intelligenda, ricut de Edicto Henna 
Tertii Regis Chi ùtianissimi, a Lvdvico XIII confir- 
mato. consentiunt proestantes viri Lovetus, ni Parisien- 
si Senatu Convliarius, Hubertus, episcopus Vabriensù, 
Cabassutus, Gerbarius, Natalis Alexander aliique ‘,.avt, 
cum id, statuer ant quod seculari s p&greditur pote statu 
limites, sunt omnino regicienda. Circa ea çwæ ad ra- 
tioncm pertinent Sacramentorum, non princpibus sæcu- 
lqribus, sed soli Ecc/esiæ p\ena est dejiniendi potestas.

Louis XIII ayant en effet porté en 1629 un 
édit contraire à la doctrine du concile de Trente 
sur le mariage des mineurs , les commissaire* 
royaux1 répondirent aux humbles remontrances des 
urchévêques et évêques assemblés A Paris : —Voces 
valide et invalide, quoad contracta matrimonia nulle 
alio modo svnt intelligenda quam per relaUowm ad ci- 
vilem contractnm per laicos judices.

“ Si l’un des conjoints tombait dans un dérangement 
total de raison, cet événement, à la vérité, ne serait 
pas capable de rompre le lien du mariage en tant qu’il 
est sacrement, yuatenvs est sacramentum ; mais il pour
rait ddnner lieu à la séparation de corps et de biens.” 

Contractum veto civilem rescindere pot,vit. regia potes- 
Evi tas, no7i sacramentum, dit Monvallon (") à propos d* 

tnneJurU.mineurs. En effet, quoique plusieurs légistes aient 
dévié de ces principes, et qu’ils soient encouragés par 
la jurisprudence du règne de Louis XIV, peut-on dira 
que les mariages des mineurs sont nuis quant au lieu!

ie)
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flows disons que non. On a vu la réponse des commit' 
«ailés royaux aux évêqyes, et M, de Fériére est obligé 
d’étayer la nullité qn’il prétend sur la présomption 
que tels mariages sont entachés du vice de séduction.

« Pour mieux saisir le sens de la réponse des commis
saires, dit Mgr. Bourget, il faut remarquer que déjà, 
en 4606, Henri VI avait modifié l’édit de Blois, en dé
clarant que la peine de nullity qui y était portée était ‘ 
précisément celle portée par les conciles : Quandogui- 
dm pana h<vc per concilia indicta est ac décréta. Or, 
le concile de Trente, auquel cet édit fait allusion, n’a 
point frappé de nullité les mariages des mineurs, mais 
uniquement les mariages clandestins et ceux qui au
raient été contractés à U suite du rapt. (*) Il semble 
donc, d’après les décisions rapportées, que le mariage 
des mineurs n’est réputé nul par loi que pour les effets* 
civils, par exemple le droit d’héritage et de succession 
mais nullement pour les effets spirituels, par exemple, 
le droit de cohabiter et les devoirs imposés aux époux 
par les Saintes Ecritures. Ce | tendant nous lisons dans 
le second tome des Edits et Ordonnances un arrêt du 
Conseil Supérieur, prononcé eji 1741, déclarant non 
validement contracté le mariage du sieur Réné Ovide 
Hertel de Rouville, mineur, avec demoiselle Louise 
André, parce qu’il s’était fait sans le consentement de 
la mère, tutrice, et chose étrange, défenses sont faites 
aux parties de se hanter et fréquenter sous les peines 
de droit. Ainsi, aux termes de l’arrêt, la loi aurait 

.^tissi des effets spirituels, puisqu’elle prive les époux 
du droit qu’ils avaient de cohabiter et qu’elle les em
pêche d’accomplir un devoir qui leur est imposé par 
la religion.”

Voilà ce qui a fait dire à ce prélat en parlant du 
mariage des mineurs :<u Cette grave question est d’au
tant plus embarrassante que la loi civile de nqtre pays 
n’est point d^uccord avec la loi canonique, et qu’ainsi, 
on ne voit pas comment on peut remédier à ce mal^qui

(|) St lee eondlee ne présument pas que tous les maneges des 
mineurs sônt entachés du vice de séduction, puisqu'ils les décla
rent valides.
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se propage d’une manière alarmante. Il nous fanf 
doüc considérer les difficultés qui surgissent de la loi 
civile qui nous régit, afin de voir ce qu’il y a à faire 
pour évUer tout contact compromettant avec le pou
voir temporel.”

Nous ne sommes nullement surpris qu’en présence 
d’uttjkit tel que l’arrêt de 1741, et tel que celui d’une 
sentence plus récente, le prélat se défie def la conclu
sion à laquelle il avait tendu à en venir, savoir que la 
loi ne prive4es mariages des mineurr que des effets 
civils. Mais heureusement qu’il est malaisé de faire 
revivre en Canada des lois tout-à-fait contraires à la 
liberté, telles qu’il y ert a eu de portées en France 
dans les temps où les familles ne faisaient pas de ma
riages d’affection, mais d’arrangement, lois qui ont'

. été faites particulièrement aussi pour la noblessej On 
ne peut s’empêcher de taxer d’excès dès princes qui 
ont voulu aller plus loin que les empereurs romains; 
jure non contrahuntur, sed contracta non solvuntur, dit 
comme on l’a vu, Pau lus. Intelligitnr auttm patron 
consentirez nisi evidenter dissentiat, c’est-à-dire 'bien 
que le mariage ne soit nullement de son goût, pourvu 
qu’il ne formule pas un refus. Voilà la sagesse législa
tive ! Aussi avons1 nous vu les princes ou avouer que 
leurs lois ne regardaient que le temporel du mariage, 
ou prétendre que les Conciles avaient frappé de nulli
té les mariages des^nneurs, quand, dans le fuit, ils ne 
parlaient que du cas de rapt de séductien, ou enfin 
confondre ces deux sortes de mariages en supposant 
gratuitement que tout mariage de mineurs est enta
ché du crime de séduction. Il serait à souhaiter, dit 
d’Héricourt, que nos Ordonnances s’expliquassent plus 
clairemént. Nous voyons aussi l’inconsistence de la 
jurisprudence de notre pays, car dans un cas, la cause 
de Larocquu versus Michon, la Cour du Banc de la 
Reine tient la main à ce qu’on ne marie point les 
mineurs dans le pays même, tandis que dabs un autre 
cas, la cause de Languedoc versus La violette, elle ne 
voit pas de mal à ce qu’ils passent ta 'frontière pour le 
foire, et les récompense même par 1û plénitude de» 
effets civils. Mais nous citerons une autorité tirée 
aussi du deuxième volume des Edits et Ordonnances
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Royaux, et qui prouve que la législation peu naturelle 
de Louis XIV ou l’opinion de ses hommes de lois n’ont 
j,u prendre de profondes racines dans f& Nouvelle- 
France. Le 6 février, 1727, l’intendant de justice Du- 
puy, dans une Ordoneanoe pour défendre à tous 
notaires et ecclésiastiques de passer outre au mariage 
du sieur Berthelet, mineur, avec demoiselle Roussel, 
s’exprima ainsi : “ Nous avons fait venir pardevftnt \ 
nous la mère de la demoiselle avec la-demoiselle sa 
fille, et séparément le dit sieur Berthelet, auxquels 
ayant représenté les défenses qui étaient faites, aui 
ecclésiastiques de marier des fils de famille sans avoir 
leur extrait baptistaire et sans voir le consentement 
des pères et mères (*) des dits enfants ; les peines 
d’exhérédation prononcées contre les dits enfants au 
sujet de tels mariages, la perle des effets civils et de 
tous les droits stipulés pour l'un et l'autre des conjoints 
dans le contrat de mariage." t

Le mariage est donc valide quoad vinculum.
Les effets civils sont en effet tout ce que peut tou

cher le pouvoir séculier selon le célèbre jurisconsulte 
Peregrinus aussi bien que Montvallon : Sciendum, est 
autemJ dit Peregrinus (*) lêgitimationum plures esse , 
species ; prima, per quam disponitur super radice matri- e 
rnnii, et liane principes temporales facere nequèunt, commis sis. 
quia super matrimonio, uti re spirituali decernere non 
valent, sed solus ecclesiasticus, et per cam jüii efficiuntur 
vere ’ligitimi. Secunda est legitimatio restüutiva, per 
qnam illégitime natus, rest tuitur primis naturalisas et 
antiques insenuitati, remota omni nativitatis macula 
ex legibus inducta, hanc supremus princeps in statibns 
suis, etiam temporalis, et Palatini ab eo auctoritatem 
habentes, conferre possunt quoad omnes temporales effec
tua, prœsertim succçdendi ab intestato et ex tsStamento'’

Cette doctrine eét résumée par le Concile de Trente :
False affirmant- matrimoniu a fl iis familias sine

— 389*-

(•) Le droit romain qui n’a point les cognats^n grande ôonsidé- 
»tion, ne veut que le consentement du père jjjjle droit français dé- 
»re le consentement des deux, mais quand celai du père y est et 
Q“e celai de la mère a aussi été demandé, peu importe qu'elle 

•rtfose.
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consensu parentnm irrita esse, et parentes ea rata vet 
irrita facere posse, répend d'après lui la Congrégation 

*du Saint-Office à l’évêque de Québec.
Lè deuxième concile de Québec ne pouvait embras

ser une doctrine différente ; mais il a adopté Içs pré
cautions suivantes, ne matrvmonia careanl effectibus 
civilibus, vel alia ittde eveniant incommoda : le consente
ment par écrit du père ou tuteur avant la publication 
des bans ; renvoyer les mineurs par devant la cour par 
le'ministère de quelque homme de loi pour les faire 
pourvoir de tuteurs, s’ils n’en ont point. Les exhorter 
à se soumettre aux justes raisons que peuvent avoir 
leurs parents ou administrateurs ; mais si ceux-ci n’en 
ont pas, tout employer au contraire, pour les amener 
à consentir et fc éviter scandale. Ainsi, quoique puissent 
penser nos légistes, du mariage des mineurs en Cana
da, il y a lieu d’espérer que les occasions de conflit se 

xtrouveront éloignées.
On examine à présent si les mariages clandestins 

sont bien nuis en Canada 1... et l’on dit qu’ils sont 
nuis et par le droit canonique, et par le droit civil, soit 
que le concile de Trente qui les an nu Ile, y soit ou n’y 
soit pas publié. Le rituel de Québec prouve que le 
décret Tametsi a été publié canoniquement dtps le 
Bas-Canada. Si à cela les publicistes nous disent qu’il 
fallait de plus la publication, civile ou l’enregistrement 
dans les cours de justice en vertu de Lettres Patentes, 
sous le nom à?exequatur, de placitum Regium, de 
lettres d’attache ou de pareatis, nous dirons que le 
décret en question a été incorporé dans les Ordonnan
ces du royaume de France, et que la jurisprudence de 
ce royaume a outrepassé le décret ou a enchéri sur son 
dispositif. ' En effet le Concile se contente de dire a 
proprioparocho ; tandis qu’on exigeait en France, le 
concours ou le consentement du curé ‘de chaque partie. 
Aussi lors de l'arrêt rendu par la Grand Chanibre le 4 
février 1732, le premier président Portail avertit le 
barreau; par ordre de la cour, qu’ello déciderait tou
jours pour la nécessité du concours des deux curés. Or 
la jurisprudence du Parlement de Parts est une partie 
intéréssante de notre système de lois, et l’article 220 
de la coutume de Paris nous dit aussi qu’elle est la

t ! i IV



eatnre da mariage en Canada, c’est le ro&riage en 
face d’église : Et comment:* la communauté du jour des 
épousailles et bénédiction nuptiale. C’est le consente
ment des parties qui est la matière du sacrement ; la 
bénédiction est la solennité de cet acte, qui le rend 
conforme aux rites de l’Eglise et public aux yeux de 
l’état : niatrimonia probantur benedictions sacerdotali, dit 
Louet. Le sacrement absorbe le contrat civil, puisque 
de l’aveu de Fériére, il est révocable jusqu’à la béné
diction, que la plupart des unions conjugales;se font 
sans conventions matrimoniales, et que, damne cas où 
il y en a, la communauté ne commence jamais du jour 
du contrat, mais du jour de la bénédiction.

Qui est le ministre du sacrement!... Est-ce le 
propre curé ?... sont-ce les parties elles-mêmes?

L’Eglise n’a rien défini à cet égard, et l’opinion la

{>lus commune parmi les théologiens est, que ce sont 
es parties rnêrûes, et que le propre curé est le témoin 

^-nécessaire. \
On peut objecter qu’il y faut des témoins, autrefois 

trois ou quatre et aujourd’hui au moins deux, non 
moins que les paroles ego conjungo vos, que prononce 
le prêtre. '

Quoi qu’il en soit, la manière d’agir du pouvoir sécu
lier semble basée invariablement sur le sentiment que 
le propre curé est le ministre, tandis que celle de l’E-

flise accuse le sentiment que les parties s’administrent 
elles-mêmes le sacrement. Ainsi, elle admet comme 

valide le mariage où le consentement est donné en 
dépit, mais en présence du curé, qui n’a voulu ni bénir 

meau ni prononcer les mots ego conjutigo vos. (*) e 
~îus les mariages faits avant le concile de Trente jjovr^T ' 
ins les lieux où il n’est pus publié canoniquement guettions 

«ont valides quoiqu’illicites.” i ■ *ur le
“ Quand on est dans l’impossibilité *de se présenter ”ar“,fl 

an prêtre, tous conviennent que le mariage est valide, 
pourvu que le consentement ait été donné en prépence 
de deux témoins.” i

“ Dans les lieux où le décret Tametsi n’est pas en
core publié, le mariage des Catholiques est sans aucun ■' 
doute valide, quoique fuit sans prêrtre ni témoins, 
pourvu qu’ils aient eu une véritable intention de s’unir 
pour toujours dans le mariage.”

aÊâlÜl
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“ Lorsqu’ils se sont mariés db la sorte, on peut bien 
bénir leur ménage, s’ils le désirent, mais alors it n’est

Sis permis de leur faire renouveler le consentement :
esponderunt tminent mmi Patres monèndo* esse Mis• 

siontirios ut in caiu de quo agitur, 0oceant conjuges be- 
nedicUonenx ad ntum unice, non ad validitatem ptrrtjne- 
ret porte une réponse clu cardinal Sumnglia, Préfet de 
la Propagande, à Mgr. Plessis en 18*24.

“ Comment faut-il considérer les mariages mixtes 
qui se font «uns,dispense do '.’Eglise et en présence de 
quelque ministre ou officier civil 1 ”

“ Il faut1 considérer cos mariages comme valides, 
mais en môme temps connue gravement illicites.”

Ou ne retrouve pus le mémo libéralisme dans la 
jurisprudence française, et nous en concilions que 
l’état présume le prêtre véritable ministre du sacre* 
mont, il no reconnaîtrait nullement les mariages 
clandestins, ni les autres mariages dont on vient d’en
tendre parler, et si nous ne cou lestons pfts aux théo
logiens la validité do ces unions quoad sacramentum, 
nous ne doutons pas d’un autre côté, que le pouvoir 
séculier, a le droit d'exiger que les mariages qoient 
accompagnés do solennité et ilHuthenticité avant de 
leur concéder le moindre effet civil.

Comment se prouvent les mnfmgus 1... “Le ma
riage, dit M. de b'vriere, ne se prouve pas par témoins 
afin que la vérité du mariagé, qui est le fondement 
des familles et la partie la plus essentielle de l’ordre 
public, ne dépende pas de la foi douteuse et suspecte 
des témoins, et q<nl ne ^pit pus à la liberté des parti
culiers d’être mariés ou de ue Vôtre pas, selon qu’il 
leur plairait de faire parler des témoins séduits pur 
l’attrait de l’a initié ou de l'intérêt.”,

“ Les preuves de l’ùge,4des mariages, et du temps 
du décès seront reçus par des régistres en bonne forme, 
qui feront foi et*preuve en justice,” dit l’article 7 du 
titre XX de l’Ordonnance de 1667, enregistrée N Qué
bec. Voir aussi le chapitre XX des Statuts Refondus.

Si donc, en certaines circonstances, les mariages se 
prouvaient par témoins, ce ne serait toujours qu’à 
défaut de régistres. . • ■

Ou ne fesait pas en France de conventions matrimo-
< r. ;#n. •T
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niâtes devant témoins ; mai» il fallait les faite devant 
notaires. Cela n'était pas toujours facile dans la Nou
velle* Erance, à cause de la pénurie de notaires. Aussi, 
le roi étant informé que les colons fesaient ces con
ventions sons seing privé et se contentaient de les 
déposer chez le notaire le plus voisin, régla par la 
Déclaration do 1733 que, là où il n’y avait point de 
Notaires, les conventions matrimoniales pourraient 
être reçues par le curé ou par le capitaine en présence 
de deux témoins dont un nu moins saurait signer, à la 
charge de les déposer chez le notaire le plus voisin, 
qui devrait snr-le-chump dresser l’acte de dépôt con
tenant la date des jour, mois et an que les conventions 
lai ont été remises.

Cet ordre do choses n bien pu continuer sous la 
dominatiou anglaise et nous hésiterions à dire que les 
conventions matrimoniales qui seraient encore faite» 
devant témoins seraient nulle» dans tous les cas. La 
question sYst présentée pour les conventions matri
moniales dv fou l’honorable Joseph Masson, qui équi
valaient à uri acte, sous seing privé, n’nynnt pas été 
contresignées pur un second notaire, et des légistes ont 
été consultés. M. le Bâtonnier Peltier a tenu telles 
conventions pour milles, avec MM. Cherrier et Cartier, 
et MM- Lafontaine fct Carou, croyons-nous, les ont
tenues pour bonnes.

M. de Fériore, cité touchant la preuve des mariage», 
dit encore qu’une sentence in caii'ci matrimonii ne 
passe jamais en chose jugée.

Les lois concernant le mariage étant des lois per
sonnelles, elles suivent la personne et l’obligent en 
quelque liçui qu’elle aille : elle ne cesse de la lier que 
lorsqu’elle s ent acquis dans le lieu où elle sc transporte 
un domicile. Les auteurs en tombent unanimement 
d’accord, à l'exception, poîirrnit-on croire, de ceux 
d’Angleterre, mais ce n’est qu’en apparence, car, s’ils 
disent que lex loci contractus shall bn permitted to 
prevail, ils ajoutent aussitôt : unless when repugnant 
to the settled principles and policy of its own law», 
(Story.)

« It is not admitted when the parties have no dona 
fide domicile in loco contractus, but have resorted thi-

v üO i(O V
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ther to evade a prohibitory law in force in the place 
of their actual domicile,'’ dit Burge.

La présence ou le consentement du propre curé est 
tellement nécessaire, dit Guyot, que ce serait vaine
ment qifbn chercherait à l’éluder, en se transportant 
dans un pays étranger, où les formalités introduites 
parmi nous ne sont point usitées.1 Pothier n’est pas moins 
îbrmel sous les/numéros 225 et 363 du traité du ma
riage. Cochip l'avait fait établir avant eux, et les au
teurs qui ont/écrit sous le nouveau droit n’ont pas suivi 
d’autres principes quant à l’obligation de se soumettre 
aux lois de son pays sur cette matfère. L’article 170 
du Code Napoléon est exprès. Les qualités et condi
tions requises pour pouvoir contracter mariage, dit le 
publiciste Félix, appartiennent sans doute au statut per
sonnel, et partant, le mariage contracté en pays étran
ger par un Français n’est valide qu’alitant que ce 
dernier n’a point contrevenu aux dispositions des arti
cles 144 et 164 du Code Civil ; c’est ce que porte 
l'article 170 du même code, et Ce texte est conforme 
uux maximes du droit international.”

Il dit ailleurs : “ La loi do la nation à laquelle un 
individu appartient régit la fh^dité intrinsèque et les 
effets du mariage quant aux per&oanes.”

“ La forme du contrat, dit Portalis, est réglée par la 
loi du lieu où il est passé. Mais tout ce qui fourbe à la 
substance même / du contrat continue d’être gou
verné par les lois françaises.”

L’article 34 du Code Civil d’Autriche est conforme 
aux dispositions du Code Napoléon.

Cela posé, il ne nous reste plus qu’à prendre à partie 
les sentences rendues contre les grands prinéipes que 
nous avons développés Mais nous dirons d’abord que 
-d^ns la cause de Languedoc versus La violette, jl y a 
<lan& la plaidoierie des avocats canadiens-français de 
ee dernier, des choses regrettables, et qui prouvenVque 
pour le solliciteur tous les moyens sont bons pourvu 
qu’ils .servent sa cause, suit que ce soit la demande ou 
la défense qui tombe à son lot. Non, je îe vois, le but 
de la profession d’avocats n’est point la recherche de la 
vérité ! Il faudrait, dit Le Camus, qu’ils fussent en 
état de ne postuler que pour l’honneur d’avoir de»

>V * |i>.
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clients, et nous, nous disons qu’on devrait exiger d’euf 
pomme autrefois à Rome, 1 ejuramenjum calumnix.

« Toutes les lois, disent les avocats de Laviolette, 
faites à ce sujet depuis l’Ordonnance de 1622, révo
quant l’édit de Nantes de 1598, étaient des lois politi
ques dues à l’esprit du temps et à l’état de société qui 
régnait alors en Erance, et n’ont point d’appplication 
au Canada, devenu colonie anglaise. S’il en était au
trement, comment les sujets protestants pourraient-ils 
s’affranchir de ce qui est prescrit par ces ordonnan
ces ? ” , . ■ „

Il n’est pas malaisé de répondre à cette interpella
tion. Il n’y a qu’à faire comme ou faisait en Franofc 
avant'la révocation de l’édit de Nantes. L’équité veut 
que les mots bénédiction nuptiale et encore mieux épou
sailles de l’article 220 de la Coutume de Paris s’enten
dent aussi du mariage fait devant un recteur ou autre 
ministre du culte, car c’est un. mariage religieux et 
non un mariage civil. L’Eglise elle-même ne se mon
tre pas plus exigeante. Dés 1741, Benoît XIV recon
naît comme valides les mariages qui seront contractés 
en Hollande et en Belgique entre les protestants ou 
entr’etrx et les catholiques, quoique les formes pres- 

‘ crites par le concile de Trente ne soient point gardées. 
Clément XIII en fit autant pour le Canada en 1764, et 
Liguori, théologieh si prudent, raisonnant a simili, Ici 
réduit en principe pour tous les pays protestants. Mais 
selon l’Eglise, la partie prbtestante communique à la 
partie catholique son inîmunité, et nous ne nous ou- 
hlierons jamais jusqu’il dire avec les avocats dont nous 
parlons, que ce que les époux Languedoc ont fait aux 
Etats-Unis, ils pourrraient le faire en Canada devant 
tout ministre d’un culte protestant quelconque ayant 
autorité de tenir des régistres. Je touche à l’occasion 
de revenir sur cet avancé malséant, basé sans doute 
sur cette maxime du droit, qu on peut faire tout ce que 
la loi ne défend pas expressément, qui doit avoir pour 
modératrice cette autre maxime, omne qpod licüum, 
non semper honestum, comme disent sur le mariage, les
Pandectes Romaines.

"X
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-Dny /. —The only diffi- On he voit -pas comment 
cully in my mind from the un tuteur qui est poursuivi 
beginning hus been ns to en reddition do cotnpte, 
the right of the tutor to n’est point poursuivi ês 
raise such an issue. As u qualité de tuteur.
.general rule the defendant 
would have no legal qua
lity in that capacity to rai
se such a question, hut he 
is here sued personually 
and not as a tutor.

The defendant is not Ce ti’ëst# ’p is mérveille,
contesting the validity of à présent qu’il y trouve 
the Plaintiffs nia Huge, but son intérêt. Mais il avait 
on the contrary, is main-trgi auparavant, au sujet de 
tnining and simply conten- cc* manure, coniine étant 
ding for the nullity of the non valable ; il l’avait trai- 
conirnct entered into after té comme mil, vn assistant 
it was legally solethnized. sa nitpille aii second. La

qualité do lè" Hy soleutili
zed conccdéu jiur I’honora
ble pige au premier maria
ge est contre i< s principes 
(les légistes anglais eux- 

# mêmes ; 'et’iKt iOii le droit
enuoniqtie ci civil, il était 
m:l comme emaché du 
vico'de rapt do séduction.«1 • 1 . ,x 1

Now, as to the proof of M. le juge Du y nous dit 
the first marriage, two wit- que le maruge i été proit- 
nesses swear to the cevo- vé par deux Quoins ; M. 
mon y and to its being per- le juge Chabot dt vfcu con
formed in all respects in traire 'qu’on tVn Woduit 
accordance with the laws qu’un seul térnoi;.. Ensuite 
•f the state of New-York, n’est-il pu; étrange que MU

#



I

we-
397 —

'Lsiitsb'. &

If*

where the marlriage was le jnge Day applique le. 
celebrated. The only ques- doctrine de lu loi dn domi

nion which can arise there-cile aux effets civils qui 
fore, is as to the legal effect sont l'accessoire, et qu’il 
of SUch a marriage on the ne l'appliqué point au ma- 
oivil rights of the parties, riqge en lui-même, qui est 
and it has been Well set- le principal !... Il voit 
tied, that the matrimonial une loi politico-religieuse 
dojmicile of the parties particulière à la Fruijce et 
must govern the determi- qui n’a jamais été en vi- 
nation of the question. In gueur en Canada.* Mais un 
the present case, not only tel système de loi n’était-il 
was; thé matrimonial do- pus plus particulier à l’An- 
niicile in Lower Canada ; gleterre qu’à la France ?... 
but the parties themselves étn’a-t-elle pas manifesté 
resided there immediately par l’acte de Québec même 
before and subsequent to la volonté de le soutenir 
the marriage ; set hat, there en Canada! Le Roi ne s’y 
can he no doubt that the réserve-t-il pas la supréma- 
effect of the marriage was tie religieuse Î 
to establish a communauté Le but des lois touchant 
de bienç between ilie cou- les registres n-L- il été effec- 
tracting parties. As to tho tivement de permettre aux 
ground contended for by the Curés de.marier les protes- 
ptaintiffs, that these parting tantsou vice versâ] Assu- 
ahould have been married rément que nun car avec 
by the \iité of their parish, un tel esprit comment 
and tllat no marriage pourrait - ou constater le 
utherwisV celebrated could nombre respectif <.c& corn- 
produce i-my civil effect, it muniants de chaque reli- 
is undoubted that such was sion : no s’en su.vrait - il 
formerly the law of Fran-pas une confusion que l’E- 
ce, but it is equally un- tut ne pent désirer / Ft si 
jdoubte 1 that that law was M. le juge Lay a mal de
based on a union of civil duit 1’esprit do la lui, il a 
and ecclesiastical . rule , erré davantage en attri- 
wliich was peculiar to huant à la lui mi langage 
France and-which never exprès, car telle permission 

. has obtained-in this conn-n’a jamais été formulée, 
try. Hera, there is an abso- L honorable juge doit sa
lute freedom as regards voir en outre que consuetu- 
dioughts and forms of relir da legem■ imitatur et jpr#,



gion. There is nothing to lege cuslodi/tnr et que,selon 
prevent a protestant get- le jurisconsulte Paulus ; 
ting married by a Romish Mores sunt tacitus eonsen- 

„ churchman, and vice versâ. sus popuii longa coosuetu- 
The acts of Parliament, dine inveteratus. Quand 
moreover, authorizing all donc nos curés consenti- 
sorts of sects to marry, are rpnt à marier deux protes- 
in no way restrictive as to tants et que nos çitoyens 
the peculiar religion of the profiteront de la oomplai- 
p^rties. The lato gives them sance plus empressée des 
full power in broad langua- ministres sectaires , alors, 
ge to'marry A \ nd then, as mais alors seulement, l’ho- 

• to.tlie fact, of the marriage norable juge pourra tirer 
having been celebrated in de pareilles inductions de 
one of the adjoining states, c^e que les statuts ne con- 

' there can be no doubt that tiennent pas de défense 
according to the law of expre<sse. Mais de telles 
nations, if the marriage suppositions sontje 1’avoue 
were legally contracted plus regrettables dans la 
and celebrated there, it is bouche des avocats de La- 
binding here. ” violette et d’un des juges

Moreover, the want of canadiens que dan» celle 
consent on the part of the de M. .le juge Day. C’est 
tutor or guardian, which gratuitement qu’ils ont 
has been so much relied affirmé que les lois contre 
upon, cannot legally be ur- la clandestinité des mana
ged by the parties them- ges sont des lois politiques, 
selves, but only by some puisqu'elles sont fondées 
standing in loco parentis. sur la doctrine du Concile

ni

’J

général de Trente. Ils ne 
se rejettent point sur la 
politique quand il s’agit 
d’empêcher de marier les 
mineurs : ils le feraient 
pourtant à bon droit. En
core une fois, les lois ne 
peuvent rien contre les 
mœurs ou l’opinion. Même 

x en France, où ld sentiment 
religieux n’est pas très fort, 
le gouvernement n’a p»
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encore rallier l’opinion au 
mariage civil.

“ La part si restreinte ) 
faite par la loi civile au/ 
côté religieux du mariage, 
dit M. de Richecourt,— 
cette sorte de défiance avec 
laquelle elle semble môme 
l’envisager, les situations 
fâcheuses qui, dans le sens 
des idées catholiques, en 
sont le résultat inévitable, 
la contradiction qui, sur ce 
point, est flagrante entre 
les idées et les mœurs d’une 
part, et la loi de l’autre, 
voilà le terme fréquent de 
discussions ravivées dans 
ces derniers temps en 
France, par les luttes quia 
soulevées la réforme de la 
législation du mariage en 
Piémont. Et comme une 
grande nation ne peut avoir 
des lois qui soient une in-* 
suite à sa croyance, des 
voix nombreuses ont réchiA 
mé, au nom de la liberté, 
contre cet ordre de choses.” 
Quant à M. le juge Day, 
malgré son tolérantisme , 
plus que parfait, il ne va 
pas jusqu’à prétendre nous 
donner le mariage civil, et 
nous lui en savons gré. 
Mais nous revenons sur son 
avancé que les lois de l’an
cienne monarchie française 
en fait de mariage n’ont 
jamais été en vigueur ici, 
et nous argumentons «<«r *



supprime les oppositions 
aux mariages, et le juge, 
ment de la Cour du Banc 
de la Reine dans 'la cause 
de Larocque vertus Micton 
veut qu’on tienne la main 
à la publication des bans. 
Cela, ne prouve -1 -il pas 
contre M. le juge Day que 
ces lois sont en force ?... 
En effet, dit le jurisconsul. 
te Modestinus, derogatur 
legi aut abrogatur. Deroga
tur cum part detrahitur, 
abrogatur cum prorsus tolli- 
t.ur. On abolit les opposi
tions au mariages ; or ce* 
ne peut se faire sans que 
l’on confirme de cela seul 
toute la législation sur la 
mêpie matière : cum pan 
detrahitur , exceptio firrmt 
regulam.

Quant à la maxime du 
droit des gens, qu'un ma
riage contracté dons un pays 
vaut dans tous Les autres, 
l’honorable juge ne sait 
point l’appliquer. En la 
comparant avec le princi
pe que le mariage des indi
vidus d’une, , nation se règle 

■**' par la loi du domicile, ad
mise par lui-même, il ne 
s’y serait pas laissé prendre. 
Et pour son avancé que les 
parties elles-mêmes n’ont

fiu prétendre la nullité de 
eur premier mariage, il est 

détruit par les arrêts rap
portés par Denisart : quand 
les vices sont absolus, tout

',eq e:>tM-da<
füRitnxt»1 j a
•at; fitwpètu 
-tfuij&q tuai j
- Mmdd, 

mariage e; 
mariage et 
un paya ci 
lois de ee 
déré bon j 
gens. <1 *

il <• i («y.!
.» J «p ùkw.') n

La déclt 
est la seult 
qui pronom 
mariage k 
fait sans pul 
ou dispense 
le consente 
et mère on 
le mariage 
mis elle n’ 
èn Canada 
pas été eur< 
seil Supérie 
Mais en su 
que ces ordi 
portaient ur 
poque de lei 
qui était plu 
prochée de ce 
tiott de i’édi 
faut admet 
Français ci 
auraient dép 
re et^ui ne ! 
en Aogieter 
cation a de b 
°uré de leur 
autre prêtre, 
valablement 
donnancesnc



' /
— £0*

—401 —
eiilM'daci ÿJuJfi'. ci h • a#e •

air.pitjrM
..)! jjiW}><toilUü vxrq non
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* *l Mtmddet J.**-Le premier ^ Même fausse application 

mariage ésf bba, car si un-«Pti»'ptincipeincontestable, 
mariage est contracté dans»! «contestable qu’il n’est 
un pays civilisé, d’après les-w même besoin pour le 
lois de ce pays, il est-consi- domicilié que le mariage 
déré bon par le droit-dos ait été contracté dans un 
gens. pays .civilisé, quoiqu’on dise

l’honorable juge;
if j o

/ fîO.iil):

111 -7/{Jîfjo.q Ui' ol;

La déclaration de 1697 Si cela est, ne devient-il 
est la seule loi en France pas d’autant plus étonnant 
qui prononçait la nullité du>que la Cour du Banc de la 
mariage lorsqu’il avait été-^eine tienne si fort à la 
fait sans publication de bans publication des bans. Mais 
ou dispense d’ieeux, ou sans ce moyen de procureur est 
le consentement des -^ére repoussé par cet autre, que 
et mère ou du tuteur çour la jurisprudence du parle- 
le mariage des mineurs ; ment de Paris forme une 
mais elle n’est pas en force partie de notre système de 
en Canada vu- qu’elle n’a lois. • Mais il n’est pas né- 
pas été enregistrée au Con- cessaire,car qu’importe que 
seil Supérieur de Québec... M. le juge Mondelet trou
vais en supposant même ve que Pothier n’a pas 
que ces ordonnances corn- réussi & induire une nullité 
portaient une nullité à l’é- absolue des termes de l’Or- 
poque de leur promulgation don nance de Blois, quand 
qui était plus ou ntétns rap* celle de Louis XIII, de l’aa 
prochée de ceiie de la révoca- 1629, que l’honorable juge 
tion de 4'édüfvde Nantes, il ne devait point ignorer , 
faut admettre que deux déclare que les mariages 
Français catholiques -qui contractés contre la teneur 
auraient dépassé la frontiè- de la dite Ordonnance de 
re et qui se seraient mariés Blois seront déclarés non 
en Angleterre sans publi- valablement contractés! La 
catioa-.de bans devant le déclaration de 1697 n*est 
curé de leur paroisse ou un dono pas la seule loi qui 
autre prêtre, l’auraient été prononçait la nullité des 
valablement j car ces or- mariages clandestins. Et 
Uonnancesne s’appliquaient quant- aux mariages qui

/

i
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qu’aux mariages contractés auraient été contractés par 
sn France, et l’on peut se des Français à l'étranger, 
convaincre de l’existence et non par conséquent de- 
de cette doctrine en réfé- vaut le curé de leur parois- 
rant jm, traité de Pothier,, je, coyipie ie suppose i’ho- 

. No. rapporte ce, aoraÿe juge,; Pothier, sous
qui s’est passé dans le con- nos.425 et 263 dit -le con
cile de Trente au-sujet des traire de ce qu’il voudrait 

»gi*nariagéP atwd*#flfeoi; - » lui ûure dire. Les le* con- 
fl ! «® dée.effcta mails^iVa ,trp la clandestupté ne sont 

produite le premier mariage point des Idis politiques, 
des demandeurs dans l’état “ Cette condition (le minis- 
de New-York, est la corn- tère du propre curé) qui a 

iMinunauté de biens entre été introduiterpar le Con- 
eux. La Coutume de Paris pile de Trente, dit Férière, 
en déclarant la nullité des est requise par les O^don- 

iil, contre-lettres , frappe de nances de 1629, et de 1636, 
nullité le contrat de maria- et dubois de mars 1697, 
ge qui a été fait après ce qui font très expresses dé- 
premier mariage. Il ne peut tenses à tous curés d^délé- 
y avoir qu’un seul manager brer aucuns mariages que 
qui puisse produire des entre leurs vrais paroissiens, 
effets civils et non un.se» demeurant -actuellement 
coud, si l’un est en conflit dans leur paroisse et depuis 
avec l’autre. La présence un temps suffisant.” 
du tuteur au second maria- Quoique, ce ne soit pas 
ge ne peut pas avoir eu précisément ce que dit 
l’effet de valider ce qui ne l’honorable juge, il est cer- 
peut pas produire d’effets tain qu’on ne se m^rie pas

deux fois. Mais si le pre
mier mariage était nul, il 
n’y avait pas communauté 

j r de biens, et le second de
vançait le premier. On 
n’entend sans doute pas par 
lettres le mariage lui-même 
mais les conventions-ma
trimoniales • ; le premier 
mariage, fait sans conven* 
lions matrimoniales, n’étaiv

- - , ,donc pas une lettre, et par 
.conséquent le contrat de

. u>u:i!i r!(h[r\: v..

>!V
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manage • devant ^notaires,• >»'■••m:'if»*?' :• • b mariage• devant notaires,

. . /!.«»* ; n * h exprimant' séparations de
bien», n’était pas non plus 

Ww’fwi une contre-lettre. Mais il
n'est pas exact de dire que 
la Coutume de Paris nnd- 
met point les contre-lettres. 
L’article 251 porte : Toutes 
contre-lettres faites à part et 
hors la présence des parents 
qui ont assisté au contrat de 
mariages, sont milles. ^ ' 

Les parents, dit sur cet 
article Eusèbe de Lauriè- 
res, sont les pères, mères 
aïeuls et aieüles, auxquels 
il faut joindre les tuteurs. 
Or le tuteur a assisté sa 
pupille au mariage régu
lier. ' •'

L’article de la Coutume 
s’entend des mineurs.

Quant à ceux qui sont 
majeurs, dit le même au
teur, ils pourront changer 
leur contrat à volonté et y 
déroger par contrè-lettres 
(avant la célébration) sans 
appeler ceux qu’ils ont fait 
signer par bienséance.
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Sir L. H. Lafontaine, C’est au contraire ce dont
--------- - - ------ *........ .......... à
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ae compte, ni de ! savoir s'il ete internes non en reuui- 
y a lien à compensation, tion de compte, mais en 
La settle question'qne nous derriattdè dé nullité de ma- 
ayons à jugçt et dé* savoir ridgé. ** Il ejst de l’intérêt 
si le mariage célébré aux des nations chrétiennes de 
Etats-Unis par dé# person- -valider les mariages,” dit 
nés domicilies dans le Bas- le juge en çfref. Il est bipn
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Canada est nul ou non. La douteur qu’il soit de Hnté- 
doctrine que le mariage, rôt du christianisme de va
pour être valide, doit être lider le mariage civil, puis- 
célébré devant le propre que l’autemr du christianis- 
curé, si elle était admise,1 me a élevé le mariage au 
devrait s’appliquer aux ma- rang de sacrement. C’est 
jeurs comme aux mineurs, plutôt de l’intérêt bien ou 
et si le mariage célébré mal compris dd droit-des 
autrement était r .radicale-gens. Et pour la maxime 
ment nul, nous aurions dû ainsi corrigée, elle s’appli- 
le dire dans la cause de que aux matages contrac- 
Larocque et Michon ; ce- tés dans leur pays par des 
pendant la cour a, dans étrangers qui viennent ha- 
cette dernière cause, ôté biter ailleurs, et non à ceux 
d’opinion! que lp mariage qui vont s’unir clandesti- 
était valable. L'intérêt des uement dans un autre pays 
nations chrétiennes est de en fraude des lois du hur, 
reconnaître et valider des car chaque pays tient avec^ 
mariages. Quant l l’autori- raison à ses règlements 
té de Troplong, qui a été municipaux en fait de 
citée, elle ne s’applique mariage ; ce qu’il y a d’é- 
qu’aux dispositions du ÇÔde tonnant, c’est que quatre 
Civil, et nullement à l’an- juges aient pu s’accorder à 
cien droit. Je dis que si le commettre un tel contre- 
défaut d’autorisation n’en- sens. Un élève brillant de 
traîne pas la nullité, l’ab- VEcole de Droit a fait jus- 
sence du curé ne peut avoir tice de l’avancé que les 
plus d’effets -, auteurs admettent en gé-

Mais nos lois pronon- néral la validité de ces 
cent-elles en ce cas la mariages. L’opinion de 
nullité absolue du mariage! Peregrinus, Louet, Dantoi- 
Les anciens auteurs le re • ne, Qharondas, Delhomeau, 
connaissent valable en thè- Cochin, Monvallon, d’A- 
se générale ; cependant la guesssaU,Pothier, Fériére, 
nullité peut en être deman- Denizart, Guyot, Ségnier, 
dée par le père, la mère, le Merlin , Portalis, Félix , 
tuteur ou curateur, et sur DaHox, Troplong, Burge, 
appel, tels mariages pou-forme efo notre faveur un 
valent être déclarés abusifs argument de prescription, 
et mils. S’il faut juger que Mais la maxime Citée 'de
le mariage fait hors de la vient tout à fait ùrélevante, 
présence du propre curé est un peu ironique même dans

1(1 V1 'it
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sal, que de fnariages, en l’expression, quoique non 
ce pays, qui seront sans pas sans doute dans l’inten-i . 
effet! Le contrat de maria- tion si, comme dans Vespè- 
ge est du droit des gens et ce dont il s’agit, les parties i 
on doit l’admettre lorsqu’il ont de bonne foi reconnu 
est contracté suivant l’usa- la nullitàd’une tede union 
ge du lieu où il est célébré; fortifiées dans cette bonne v 
c’est ainsi qu’on admet les foi par la conduite d’un 
mariages faits chez les Sau- tuteur , jusqu’au moment 
vages qtfoique dépourvus où, ponreejvi en reddition 
des formalités prescrites par de compte, il devient inté- 
nos lois. Mais on dit que le ressé. à, penses autrement! 
mariage aux Etats-Unis a Le juge en chef dit que 
été fait en fraude de nos si le défaut d’autorisation 
lois. Je ne vois pas corn-n’entraîne pas la nullité, le 
ment. Si ce mariage eût défaut de présence du pro- 
eu lieu au pays, il eût été pre curé ne peut avoir plus 
également frauduleux. Ce d’effet. Mais non, puisqu’il 
n’est pas parce qu’il a été déclare lui-même que les u 
contracté à l’étranger, mais parents ou le tuteur au- 
seulement parce qu’il l’a raient pu invoquer la nu!- 
été sans le consentement lité du mariage attx Etat^ 
du tuteur, que la nullité en Unis. D’ailleurs l’article 
pourrait être demandée, et 230 de la Coutume ne •* 
par le tuteur seul. Les de- mentionue-t-il pas que le > 
mandeurs ne se trouvent mariage religieux ? Le sens 
dans aucun des cas où la contraire de parochus pro- 
loi leur permettrait de le prim est > parochns non 
faire. En l’absence “ des propriiis et non un juge à 
père et mère, qui sont dé- paix américain, 
cédés, le tuteur aurait pu la 
demander, mais, loin ne là, 
il en réclame le maintien.
Je ne prononce aucune opi- 
nion sur la demande qui en
serait faite par une person- _> , v~
ne de compétence, non pins , *’ ,
que sur celle de savoir si,
en déclarant h le , mariage
aux Etatq-Ünis valable, les
cours ne doivent pas venir
(cependant) au- secours des i
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Caron J. —Les questions * qupioan
que nous avons à juger se 
réduisent à> deux, savoir $ 
le mariage- invoqué dans la 
déclaration des demandeurs > 
en Cour Inférieure est-il
valable et l’intimé pouvait- > ,
il, lui, invoquer sa nullité 
dans l’action, portée contre f
lui-? «s à

Si la première question * Si tels mariages ne pen- 
était posée par le père ou vent être déclarés nuis au 
îa mère, je serais à peu pays même, c’est qu’il n’y 
près décidé à dire que le a point de loi qui leur soit 
mariage pouvait être mis contraire, et s’il n’y a point 
de côté comme fait pour de loi, comment l’honora- 
élader la loi, et conséquent- rable juge a-t-il pu dire 
ment nul, et que les tribu- que le mariage contracté à 
naux ont droit de prononcer Champlain- pouvait être 
cette nullité. Je suis d’avis mis de côté comme con- 
avec le juge en chef que tracté in fraudem legis ? 
l’absence du curé ne rend Mais M. le juge Caron 
pas le mariage radicale- sait-il comment ce maria- 
ment nul. Mais ces nulli- ge a été contracté?... 
tés ne peuvent être oppo- Pour moi, je ne le sais pas 
sées par les collatéral^. Je car le Lower Canada Jurist 
pense également que des dit que c’est devant un mi- 
mariages contractés au pays, nistre de l’Evangile, tandis 
dans les mêmes conditions, né que les Décisions des Tri- 
pourraient être déclarés nuis, bunauz dirent que c’est 

Il y a une anomalie pn devant un juge. & paix. Il 
cpttë cause ; c’est que ce semble cependant que ce 
sont les époux eux-mêmes ne soit pas trop demander 
qui réclament la nullité du à. nos cours que de faire
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manage, pendant que le l’investigation des foils 
tuteur, dont les droits ont arec quelque soin, 
été violés^ ne la demande Le troisième paragraphe 
pas. de l’honorable juge réfute

Mais admettant la vali- sen second. Lee époux ne 
dité du premier mariage, réclament point la nullité 
sera-t-il permis à l’intimé du premier mariage ; tout 
d’invoquer , comme il Va ce* qu’il est vrai de dire 
fait, la nullité du second est qu’ils n’invoquent que 
mariage, le seul qui soit le second, ce qui est bien 
allégué dans la déclaration autre chose. L’anomalie 
des demandeurs ?... J’a- n’est donc pas difficile 
voue que la conduite de d’explication. Le tuteur 
l’intimé ne mérite pas jette le voile sûr la viola- 
l’approbation, mais ici, nous tion de ses droits ; ce n’est 
n’avons pas à prononcer pas merveille à' présent 
sur cette conduite et sur la qu’il est dirigé par un inté- 
punition due à ce tuteur ; rêt sordide. Mais il avait 
cette question viendra lors- vengé ses droits violés eu 
que le jugement sera rendit, fusant faire le second ma

riage, et toutefois on veut 
* bien l’admettre à revenir

sur ses pas, bien qu’on le 
reconaisse blâmable ! La 
cour n’a pâs mission de 
repousser un tuteur impu
dent, mais celle de frustrer 
une mineure ! Le tuteur 
sera le personnage auquel 
on n’appliquera point l’a
phorisme nemopatesi muta- 
re consilium in alterius 
injuriam ! L’anomalie n’est 

• point dans la cause, elle 
est dans la sentence, car 

i on voit }es juges catholi
ques décider comme on 

: f. / w < aurait pu s’attendre que
v y déciderait M. le juge Ayl- 

win, et M. le juge Aylwin 
-i décider comme on aurait

pu s’attendre que décide
raient les juges canadiens.
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La Cour du Banc de la Beine a- encouru la dénon

ciation contenue dans les conclusions remarquables de 
MM Cherrier et Dorion contre la Cour Supérieure.

“"Par son jugement, la cour a déclaré qu’un mariage 
célébré dans l’état deNew-York entre deux personnes 
domiciliées en Canada-, dont l’Une était mineure et 
n’était pas autorisée par son tuteur, serait valable, 
même sur la preuve que les parties ne s’étaient dépla
cées que pour éluder îèsdois du pays où ils n’auraient 
pu se marier, c’est-à-dire que la Cour Inférieure a 
solennellement prononcé qu’il était permis à des sujets 
anglais résidant dans le pays, non-seulement; de se 
soustraire à l’opération de ses lois en allant dans un ' 
pays limitrophe faire des acte% qu’elles réprouvent ; 
mais eticore, revenir demander à nos tribunaux de 
sanctionner ces actes qui sont contraires aux lois qu’ils 
sont chargés d’administrer.” M

Rapportons aussi l’opinion IP mineuse de deux des 
honorables juges. Quant à M. lés,juge Duval, il est1 
à regretter qu’il ait donné unvote silencieux, car il 
s’agissait d’.une mineure, et dans la cause >4e Laroc
que et ^licbon, il avait été le (plus enclin à la sévérité 
envers tm curé qui avait marie un mineur !

La présente action, dit M. le jugexChabot, est. en 
reddition de compte portée par les tjebmndeurs contre 
le défendeur, comme oi-devant tuteun de la demande
resse. Le défendeur, par m défense invoque la nullité 
du second mariagç, et celle du entrâtjde mariage des 
demandeurs, vtt l’ekistence d’un premier mariage dans 
l’état de New-York qui a eu lieu devant un ministre 
protestant et sans aucune autorisation /du tuteur. Le 
défendeur était présent à ce second piariage qui a eu 
lieu devant un prêtre catholique, et "je considère qtijâ 
ne peut pas attaquer ce mariage. Le mariage célébré 
dans l’état de New*York a-t-il produit des effets-civils î 
Pour pouvoir décider cette question, il aurait fallu que 
ce mariage eût été prouvé ; or, il ne l’aété que par un 
seul témoin, qui a identifié les parties;et les procureurs 
ont consenti à ce que cette déposition valût, comme 
deux dépositions dans la cause. (*)

; •
t*) Oe consentement dee procureurs a été'la tanse efficient* de 

la perte Qu procès.
!’ ' ' ' ' ( .
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« Je considère ce consentement nul, vit qu’il s’agit

d’établir nne que^on d’ordre public, car il en est de 
môçae de la preuve de tout fait qui a rapport à une 
séparation de corps et a,u çasoù le divorce est prononcé, 
dans les pays où il a lieu.

« Je sais d’opipion que le mariage donne droft à la 
reddition de compte, et que les conclusions qui ont été 
prises paf les demandeurs sont suffisantes.”

— 409 —

Aylwin /. — " L’appelante en cette cause, mineure 
de dix-sept ans, et sous la puissance de l’intimé, qui 
était marié à la mère de l’appelante, s’échappe du 
domicile de son jtuteur, passe la ligne, et fait avec 
i’appellut la cérémonie du mariage, puis tous deux 
reviennent en Canada. Un mois après, les conventions 
matrimoniales ont lieu, et prenant le contre-pied de la 
farce jmiée aux Etats-Unis, on procède convenablement 
au mariage, qui est précédé d’un contrat, auquel était 
présent l’intimé, tenant la place de père et donnant sa 
sanction. Plus tard il est appelé à rendre compte à 
cette mineure de l’administration qu’il-avait eue de ses 
biens ; il en rend deux qui sont impugnés d’inexacti- ■ 
tude, en sorte que les appelants sont obligés de se 
pourvoir en justice, et de là la présente . action portée 
par les appelants, et dans laquelle ils n’invoquent que 
le mariage célébré en second lieu.

“ Quelle défense fait La violette ?... Il oppose une 
fin de non recevoir dans laquelle il admet bien que le 
mariage allégué a eu lieu en effet, mais qu’il est nul, 
en.autant qu’un autre mariage avait été consommé 
avant. Et ce n’est pas là une subtilité, dit-il, car le 
mari me doit £ 2000, et j’ai intérêt à ce qu’il y ait 
communapté de biens entre ks appelants y et quoique 
j’aie été le gardien des intérêts de la mineure, j’en
tends me faire payer à ses dépens, des créances que 
j’ai contre son mari. Il conclpt àf ce que le mariage 
allégué dans la déclaration soit«f déclaré nul, et que 
l’action soit déboutée avec dépens.”

“ En supposant la prétention de l'intimé bien foédée 
l’action ne devait pas être déboutée, le marisge étant
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admis, mais l’intimé devait;rendre compte sauf à com
penser. La qualité essentiellè des appelants pour 
porter l’action, était cellè de mari et ferqme; cette 
qualité existait indépendamment de la fo^me du con
trat, et cependant la cour inférieure a renybyé l’action 
sans adjuger sur la matière mise en question par cette 
action. Cette circonstance seule suffirait poür faire 
renverser le jugement de la cour inférieure, car le seul 
jugement qu’elle pouvait et qu’elle devait rendre, était 
d’obliger l’intimé à rendre compte. Mais il y a une 
autre question à jUger, c’ëfct de savoir qu’elle est la 
valeur des mariages contractés comme celui qui est 
allégué par l’intimé. On ne doit certainement pas 
les envisager ici comme en Angleterre, mais Wjuger 
suivant les lois du Bas-Canadaf, qui diffèrent des lois 
d’Angleterre. En effet, la légitimation par mariage 
subséquent,1 qui a lieu ici, nlest pas reconnue en An
gleterre, et les mariages dë Gretnagreen, tolérés en 
Angleterre, ne pourraient valoir ici. Burge donne 
comme une règle que le mariage est régi par le domi
cile d’origine : nous n’avons pas d’autre règle ici. IU 
existe une autre règle sur le continent de l’Europe, qui 
est inconnue ejj Angleterre, et qui frappe de nullité 
tout mariage contracté en fraude des lois de'Son pays* 
Voyez Hubertus, Pothier, Voet, Burgundus, Bowyer’s 
Public Law, Wheaton’s Elements of International 
Law.

“Comment cette cause doit-elle être décidée sous 
lea lois du Bas-Canada ?... Les appelants étaient 
tenus de célébrer leur mariage devant leur propre 
curé. Sous l’ancien Droit Français, on trouve une 
foule de cas où les cours ont prononcé la nullité abso
lue de mariages célébrés1 devant un autre que le curé 
des époux. Je lie puis comprendre qu’une mineure 
allant aux Etats-Unis, et y séjournant un demi-heure, 
puisse par là se soustraire arux lois de ce-pâÿs et s’allier 
ainsi à uil homme sans aveu, et le faire entrer ainsi- 
danaurié fathîlle -qui jamais rf’aurnit voulu l’admettre. 
Il aurait fallu, dit-on, fhiré' déclarer nul le premier 
mùriagèl Mais eoiAtnènt s’ÿ sëf&it-pn pris ? En Fràrice 
om précédait ’par l’appel comme d’abus : dans le cas 
actuel ceci ne pourrait avoir lieu, et je ne vois pas
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comment on aurait pu procéder, nonobstant le cas cité 
de M. je Rouville, rapportée la page 40 des-jugements 
du Conseil Supérieur, en date du 12 juin, $741.

je suis convaincu que ■ l’acte fait aux Etats-Unis, 
était en fraude de nos lois, et que lorsqu’on eu appelle 

h aux lois étrangères, ce doit être à condition qu’elles 
ne soient contraires ni aux nôtres, ni aux bonnes
mœurs* i,i , 8 , ...

Il y a un trait remarquable dans la réponse de, l’in
timé à l’allégation de sa connivence et coopération au 
second mariage. Il dit qu’il no s’est jamais opposé au 
premier mariage, et ne l’ajamniç contesté, et qu’il n’a 
signé l’acte et les stipulations du second mariage que 
pour faire plaisir aux appelants. Je n’hésite pafc à dire 
qu’il n’y a jamais eu pareil exemple de cynisme. Quoi ! 
un tuteur,qui a prêté serment de veiller aux intérêts 
de la pupille qui lui est confiée, ne craint pas de dire 
qu’il lui est loisible de faire déclarer nul le mariage de 
cette pupille, mais que si ses intérêts peuvent en être 
affectés, il ne le fera pas ? Ce procédé est une insulte 
jetée.à la face de la justice. C’est pour ainsi dire un 
vol commis au détriment de sa pupille. Oui, il avait 
droit de demander la nullité de ce mariage, mais seu
lement dans l’intérêt de la mineure, et non autrement, 
et il ne pouvait invoquer l’absenoe de cette demande 
en nullité pour toucher, sur les biens de celle qu’il 
devait protéger, une somme aussi considérable que 
celle qu’il réclame aujourd’hui. \

“ Cette demande en nullité devait être portée dans 
l’intérêt exclusif de la demanderesse ; c’était l’intérêt 
de sa pupille qu’il aurait du voir à conserver lui-même. 
L’acte de conventions matrimoniales qu’il a signé doit 

- être regardé comme une transaction, c’est le meilleur 
jugement que l’appelant pouvait avoir. La règle qui 
veut que les conventions matrimoniales précèdent la 
célébration n’est pas absolue, il .y a des cas d’exception 
où la partie peut être relevée pour cause de lésion, et 
elle a dix ans à compter du jour de sa majorité pour 
se pourvoir. Mais celui qui, comme l’intimé dans le 
cas actuel, aura signé l’acte, pourra-t-il demander 
d’être soustrait aux conséquences d’une fausseté qu’il 
a signée ? Non, certainement. J’aurais pour ma part,

* —411 —
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renversé lé*jugèrent déni est appel ici, .ordonné à 
l’intimé de tendre compte et repoussé toute tentative 
de l’intimé de com pensér le reliquat de compté par le 
moyen des créances qu’il avait contre le mari.”

Voilà d’un côté, le langage net et ferme d’un esprit du 
premier ordre et d’une apêrception singulière, .en oppo
sition au langage collectif mais décousu d’hommes d’un 
mérite plus ordinaire. Selon les uns, il n’y a pas de lois, 
selon les autres, il y en a, mais elles ne sont point exécu
tables. Selon le juge en chef le mariage de Champlain 
n’a pas été fait en fràtide des lois du Canada, le juge 
Caron maintient cependant que oui. Le juge Monde- 
let prétend qu’on admet les - mariages célébrés dans 
les pays civilisés ; le juge en ehef admet même ceux 
qui Sont célébrés chez les Sauvages. Dans la cause de 
Larocque et Michon, on sévit contre les ecclésiasti
ques qui se présumeront de marier les mineurs dans 
le pays, et dans celle de Languedoc et Lavioletfe, on 
proclame qué les filles mineures peuvent se marier en 
franchissant la ligne pous une demi-heure. On ne sait 
pas même de quoi il s’agit dans la cause, et l’on adju
ge super non petita. On ne juge pas sur la reddition de 
compte, qui est l’objet dudirige, mais sur des questions 
de droit public et canonique. Est-ce un mariage civil 
ou un mariage religieux que ce mariage de Cham
plain ? A-t-il été prouvé ? On ne voit clair nulle part. 
Aussi si quelque chose peut nous sauver, ce ne sont 
pas certes les oracles de ces archipéracites, mais plutôt 
ce que nouait M. de Fériére, que dans les causes 
matrimoniales,\lee sentences ne passent pas en chose 
jqgée. \

“Un des honorables juges, dit Mgr; de Montréal, 
regarde Avec raison ce mariage v d’une mineure, con
tracté dans un pays étranger^ comme une farce. Il 
cite Bnrge, qui donne comme une-règle que le mariage 
est réglé par le domicile d’origine. Il invoque Pothier 
et autres auteurs, pour prouver que. tout mariage con
tracté en iraude des lois de son pays, est frappé de 
nullité. Il cite la pratique des Cours qui, sous l’ancien 
droit français, dans une foutotdë' cas, ont prononcé la 
nullité absolue des mariages célébrés devant un autre 
que le curé des époux^ 11 fait, voir clairement qu’upe

\\
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mmeure qui, va séjourner une demi-heure aux Etats- 
Unis, pour s’y maner ne, peut pas se soustraire aux 
lois de son-pays, en s’allient, ù. «n homme sans aveu, 
et en le frisant ainsi entrerdans sa frmille, qui jamais 
n’aurait voulu l’admetUe* , Il est convaincu que cet 
acte fait aux Etats-Unis^ éUit en fmude de nos lois et 
contre les bonnes mœurs* Ces conclusions* de l’honora
ble juge sont en parfiaite harmonie ave<y,notre juris
prudence canonique.” *

On pourrait croire que M. le juge. Aylw*n n’a point 
adhéré aux mêmes principes dans la cause de la reine 
versus Leblanc, si la légère peine infligée ne donnait lieu 
de penser que ce magistrat n’a pas, pris effectivement 
la bigamie bien au sérieux. En effet, fraud** interpré
tât io non. ex eventu duntaxat, sed ex consüio quoque 
desideratu?, nous dit le jurisconsulte Papinien, ce qui 
est en parfaite harmonie avec le refrain continuel de 
la criminalité anglaise urith a felonious intention, qui 
ne peut exister eu même temps que la bonne foi*.

I
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La communauté entre conjoints dit Denizart, est 
une société qui se forme entre eux par le mariage ; et, 
ajoute Cujas, il est le mœurs dans la plupart des lieu» 
de la France que les époux soient associés quant aux 
biens, à moins qu’ils ne conviennent du contraire.

Mais la communauté n’est pas particulière à la 
France. ,

L’origine de son institution est assez obscure.
Selon les uns, la communauté est une institution 

romaine, selon d’autres, c’est une institution celtique 
et selon la plupart c’est une institution germanique.

Nous croyons pouvoir écarter sans inconvénient tout 
d’abord la question de savoir si la communauté ne 
pourrait pas être une institution celtique. Grossley et 
Pardessus ont soutenu l’affirmative, et ce dernier s’est 
appuyé d*ün texte du livre sixième des Conimentaires 
de César. Mais Dubois rejette ce texte comme peu 
concluant, et Fleury repousse également l’origine cel
tique de La communauté conjugale.
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En effet, nous connaissons très peu les Celtes, et ce 
serait témérité de tirer aucune conclusion d’un texte 
isolé tiré des Commentaires, lequel ne désigne pas 
clairement notre communauté conjugale. Quelques 
débris de la langue des Celtes, quelques traits de leur 
caractère, quelque lointain écho des chants de leurs 
bàrdes, quelque autel druidique bordant encore les 
chaussées de la vieille Gaule ou des Iles Britanniques, 
là sont pour nous les seuls vestiges de 4a civilisation 
celtique.

Ceux qui soutiennent que la communauté est une 
institution du Droit Romain, ont en leur faveur ni 
plus ni moins une espèce de société, ou une so
ciété véritable si l’on veut, car les époux pouvaient 
contracter société comme les étrangers ; mais ce n’est 
pas là notre communauté conjugale. M. de Laurière 
est du petit nombre des jurisconsultes qui veulent <Jue 
la communauté vienne du Droit Romain, mais après 
avoir cité un premier texte qui ne prouve pas, il se 
replie sur le douaire, qui n’est pas la communauté. 
Quelques passages du Digeste, de Dion, d’Halicarnasse, 
de Columelle ne font pas plus d’impression sur MM. de 
Ginouilhiac, Dubois et Kœnigswarter, adversaires de 
cette opinion, que n’en fait sur nous le texte de M. de 
Laurière. Les époux pouvaient s’associer comme les 
autres ; mais s’il faut une espèce de société pour cons
tituer la communauté, cela ne la fait pas dériver né
cessairement du Droit Romain, quand même la société 
serait le seul élément de la communauté, parce que la 
société n’était pas particulière aux Romains, mais a 
dû exister chez tous les peuples ; toute communauté 
est une société mais toute société n’est pas une com
munauté; du moins conjugale, qui -requiert d’autres 
élémens que la société*

M. Edouard Laboulaye ne s’en est pas tenu à une 
môme doctrine dans son livre des Institutions Germa
niques et dans celui de La Condition delà Femme. 
Dans celui-ci, il n’est pas éloigné de faire de la com
munauté une institution romaine, et il paraîtrait résul
ter de ses recherches que Coquille n’en était pas non 
plus éloigné. Mais on peut voir le contraire dans sa 
Question LXIV, où il n’est pas éloigné de l’optçÿon de 
Pardessus et cite comme lui le texte de César.
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En lisant l’excellent article de, M. Treplong sur le» 
différents ordres d’épouses chez les. Romains, on verra 
qu’il n’y avait que la moirona, qui ne fût pas réduite à 
la condition d’enfant. Le génie rude des lois des an
ciens Romains n’a rien de la communauté, dit M. Du
bois. Dans les premier, temps de la République Ro
maine comme aux temps héroïques de toütes les 
nations*, la famille est constituée avec une âpre et 
sauvage énergie : elle forme un état dans l’état. Le 
père est tout, le reste n’est que son domaine. Empreint 
d’une majesté féroce, il résume en lui la double force 
que la théocracie et l’aristocracie donnent aux gouver
nements primitifs ; il est le pontife et le roi du foyer 
domestique. La charte qui règle sou autorité est con
cise, mais d’une clarté farouche :ju* vîtæ necisque. 11 
n’y a sous son toit d’autre droit que le sien, d’autre 
justice que la sienue.

M. Troplong est l’auteur qui a le plus généralisé, et 
qui, par conséquent, s’est le moins compromis. Il nous 
dit dans sa préface au contrat de société :

“ C’est surtout le moyen-âge qui fut une époque 
prodigieuse d’associations C’est lut .qui donna naissan
ce à la société conjugale.”

Nous n’avons plus qu’à analiser ce qu’ont dit les 
légistes qui veulent qyè fa communauté soit une insti
tution germahique ou une institution féodale. 4

M. Laboulaye, dans ses Institutions. Germaniques. 
convient que la communauté est d’origine germanique 
M. Lafériérc, historien du, Droit Français, en fait une- 
institution proprement féodale.

Mais il s’appuie sur ce que la. fapultô de rennheer 
à la communauté vient clairement de la féodalité et n* 
fut d’abord accordée qu’aux femmes nobles.

M. Dubois lui observe avec raison que la renoncé 
tion n’esypas uu élément constitutif de la communau- 
i.é, qui a existé sans ce privilège j qu’il n’a pas lieu 
dans tputes les coutumes et qu’il est même up m^yeu 
d’éteindre la communauté. Il pouvait^.donc conclure 
que la fégdûljté combat Ja communauté.

C’est en Normandie que la féodalité a reçu sa per
fection ; or, la. Cou tump de Normale excluait; la 
copimunauté.

J ■
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exemple

institutions

Belgique, où la communauté -était de droit com
mun, les fiufs en étaient exempts.

La communauté n’est donc pas une institution féo- 
mais roturière.

jm. Dubois fst l’auteur qui a le mieux établi l’origine 
germanique de la communauté.

• Les documents contemporains de la loi salique et 
les lois de quelques tribus germaines parlent de droits 
appartenant à la femme sur les biens acquis durant le 
mariage, bonorùm in matrimonio quæsitorum, dit aussi 
Cujas, et on lit dans ces documents les motsconquisita 
ou bien qvod simul dcquincrunt. Dans ces biens prove
nant de la commune industrie, la loi dés-Ripuaires 
accordait le tiers à la femme, comme cela est encore 
observé en Angleterre. Dubois cite ensuitèpteSfois des 
Burgondes, des.Bavarois, des Saxons,-deS^ Visigoths, 
qui assignent atisSi à la femme le tier's du laj moitié 
dans" certains biens.

Si l’on objecte â' ftf. Dubois que oes lois et les-ciapi- 
ialaires n’indiqhent qu’un droit évéhtiVel dèt’-sérVie, et
non une partiel

ninent qii
cipatro^i, une co-propriété, une commu- 

en un mot, il se défend avec des documents, par 
des actes de dernière volonté de femmes 

t de-- leur part dans les conquisita comme de 
elle appartenant y et il finit au reste par dire 

que, quand même la survie de la femme aurait été en 
effet unq condition sine q(ia non, c’en est assez pour sa 
thèse : c’est une comnmujiiutè éventuelle, — le germe 
de l’institution est là. Il y a seulement danger, ajoute
rons-nous, que l’on confonde le douaire avec la com
munauté.

Pardessus nous dit que les livres IV et V de la com
pilation des Capitulaires font voir que le tiers de la 
femme fut pqrté à la moitié sous lu seconde race. “ Ce 

ni allait anciennement au tiers pour la femme, par 
succession de teinps est allé à moitié ” dit Pasquier.

Nous fesoas avec M. Dubois la part de l’élément 
germain dans l’institution de la communauté de biens 
entre éponx.

“ Du communauté est en germe dans les premières 
de la Gçrnianie,” dit ISK -Laboulaye.
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De la Communauté.
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Pour bien donner la clef du titre dixième de la Cou-' 
tume, qui répond à notre présent chapitre, • il faut con
sidérer quatre périodes ou phases de la communauté 
conjugale.

I. Quand la communauté se contracte ou est présu
mée par la loi.

H. Depuis la célébration jusqu’à la dissolution.
III. Sa dissolution par mort ou autrement.
IV. $a continuation en certains cas.
On divisera ce chapitre en autant de sections qu’il y 

a de phases à considérer dans la communauté.
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Gomment se forme la communauté et de quels biens 
Me consiste.
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ARTICLE I.
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Cet article est l&^20ème de la Coutume et il porté : 
Homme et femme conjoints par mariage, sont communs 

en biens meublés et conquets immeubles, faits durant et 
constant le dit mariage. Et commence la communauté du 
jour des épousailles et bénédiction nuptiale.

'

La communauté est naturelle au mariage, étroit 
être exclue nommément pour qu’elle n’ait pas lieu. 
Beaumanoir disait en effet : <• Sitost comme mariage 
est fest, le bien de l’un et de l’autre sont communs jpar 
la verto 4u mariage.^ b v , .->•<,

On voit que cet article ne mentionne que les meu
bles et conquête immeubles iaits constant le dit ma
nage, sur i)uoi il y a deui choses à remarquer s moût I, 

lo. Que les mois faits oomtant le dü wariagt s’ap-
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pliquent aux conquets et non aux meubles’, car eescht 
principalement les meubles que possèdent les époux 
avant le mariage qui entrent en communauté, si on ne 
les réalise par une stipulation.

2o. Que les imtçeubles donnés aux conjoints en 
ligne collatorale entrent aussi dans.lia' communauté, 
selon l’article *246.

Des mots constant le dit mariage, on peut encore tirer 
le corrollaire, que les conquets d’un précédent maria
ge n’entrent pas dans la communauté d’un second.

Le mot meuble en cet article, ne comprend pas’seu- 
lemewt les meubles meublans, mais tout ce qui a 
nature de meuble, comme les obligations, cédules, 
créances, excepté les rentes constituées, dit Fériére, et, 

Jttan1* -aj°ute Cngnet, (*) les pensions viagères, reliquat de 
««“'compte, legs à une fois payer, etc. 
propriété. On n’y comprend pas les rentes constituées, parce 

que le capital tient lieu de fonds ; mais quand la rente 
est rachetée par les conjoint» on l’un d’eux, elle est 
réputée conquet de la communauté suivant l’article 
224.

S’il y a des conventions matrimoniales, elles sont 
irréformables dès qu’elles sont confirmées par la célé-
bration. > > -.y*/ ; ;; oi ] \ 01 ie. 

i\ la nm.
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ARTICLE IL
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Cet article est le SdGème de Ja Contume, et il 

porte : x ;• s •• ‘ : ‘a-. 41e i
Q«e chose immobilière donnée à P un des conjoints 

pendant leur mariage, à la charge qu'elle sera propre au 
donataire, ne tombe en communautés: Mais que si elle est 
donné simplement à l'un des conjoint*, elle est commune, 
à moins qu'elle ne soit donnée en ligne directe, car telle 
donation ne tombeen communauté. ma . .
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'Cet articlè/contient tmeT^jglA et deux exceptions.
Règle.—i/es immeubles donnés à l’un des conjoints 

durant le mariage tombent en comrfrunauté.
Exception I. — Elle a lieu lorsque, cotpme dit l’arti

cle, la donation est fixité à. la charge qu’elle sera propre 
au donataire nommé, et cela à cause de la loi du con
trat conve.ntio dot legem contraclui. Mais la clause doit 
être expresse, et il ne suffit pas par exemple, comme 
l’observe M. de Fériére, que le nom de la femme ou 
vice versâ soit omis, pour empêcher l’immeuble d’être 
réputé conquet.

Exception II. — Si les immeubles donnés tombent 
en général en communauté, ceux qui sont donnés en 
ligne directe n’y tombent pas, quand même, dit tou
jours M. de Fériére, il serait donné à l’un et à l’autre 
des conjoints, s’il n’est dit expressément qu’ils seront 
communs au mari et à la femme.

En résumé, voici en premier lieu les biens qui ti
trent dans la communauté légale :

Meubles, conquets, donations collatérales et fruits ou 
revenus des propres.

Et voici en second lieu ceux qui n’y entrent pas :
Acquets et propres, y compris les donations en ligne 

directe.
Nous disons la communauté légale, car la commu

nauté contractuelle peut se régler autrement : on y 
fait des réalisations de meubles, et des ameublissements 
d’immeubles àd libitum.
^ S. ■
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Des effets de la Communauté.

I

ARTICLE I.
1

Comment les conjoints sont tenus des dettes 
l'un de l'autre.

CK Cl

Iv

Cet article comprend les 221 et 222émes articles de la 
Coutumq.

Il porte :
Qu’en raison de la communauté, le mari est tenu 

personnellement de payer les dettes mobilières de sa 
femme, contractées avant le mariage, de manière à, 
pouvoir être poursuivi durant la communauté, et que 
pareillement la femme est tenue, mais après le trépas 
du mari seulement, de payer la moitié des dette^ mo
bilières faites et accrues avant et durant le mariage, à 
concurrence néanmoins de la communauté , selon ' 
l’article 221. ^ ;V

Cela aurait lieu quand mime les époux seraient • 
convenus par le contrat de payer leurs dettes séparér 
ment, s’il n’y a Inventaire préalablement fait.

i \
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Biais s’ils ont fait l’inventaire ordonné par la loi, ils- 
sont quittes des dettes l’un de l’autre.

Tous les effets mobiliers des conjoints tombant en 
communauté, il n’est pas déraisonnable que leurs, 
dettes mobilières y tombent également et qu’elles 
soient acquittées par la communauté; et comme nous 
verrons que le mari est le maître de la communauté, 
ô’est à lui naturellement que les créanciers de la fem
me doivent s’adresser pour être payés. On ne peut au 
contraire s’adresser à elle durant le mariage pour scs 
dettes ou celles de son mari, parce qu’elle n’est pas 
persona sui juris, et que nous verrons son incapacité ès- 
articles 223, 224 et 225.

ARTICLE II.

H»
Cet article comprend les 229 et 225èmes articles .de 

la Coutume, et il porte
lo. Que le mari est seigneur des meubles et conquets 

immeubles de la communauté, en telle manière qu’il 
les peut vendre, aliéner ou hypothéquer, et en faire et 
disposer par donations ou autres dispositions faites entre 
vifs, à sou plaisir et volonté,(.*) sans lyccmsentement de 
sa femme, à personne capable et san$ fraude.

2o. Qu’il.est seigneur des actions mobilières et pos
sessions de sa femme, posé c’est-à-dire quand même les 
ditefe actions, possessoires ne regarderaient que la femme

(*) Pothier a été immoral une fois ; il a eu le cœur à poser en 
corolhûçe, que le mari peut laisser périr par la prescription les: 
droits quidèftendent de la communaail, dégrader les héritages, briser 
lu meublés, tuer par brutalité les chevaux, et autres animaux dépen
dant dt la communauté ! ! Gela est heureusement faux, car ces actes 
sont des causes de séparation en justice, et nos statuts punissent 
la cruauté envers les animaux, aussi bien que les anciennes lois de 
police de la colonie. „
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selon ces mots •procédant du coté de la femme, et quftl 
1 peut les poursuivre sans elle.

1 eu-'iol fil *ni«în^wi‘f. J;»! i«$u e!>fe
et- ÿ-jdhlïp J804

Le premier membre de notre article n’est pas,seule
ment contraire à la nature du contrat de société, qui 
ne permet pas que l’un des associés puissse disposer à 

< son plaisir des fonds de la sodiété ; mais il est égale
ment contraire au principe admis par tous*îes juriscon
sultes, que le mari n’est .propriétaire que de sa moitié.

Les mots dispositions c/ttre vifs, marquent que la 
mari ne fie ut testèr de la communauté, à même la part 
de la femme, et^elà, quia vivit ut dominus, moritur ut 
Socius.

On trouve dans l'Extrait des Messieurs l’explication 
des mots sans fraude. Ils signifient qtie le mari ne peut 
pas, par Aœmple, donner à ses enfants nés d’un piécé- 

i dent mariage' ou à des personnes interposées, afin 
qu’après la dissolution de la communauté, par sa mort 
ou celle de sa femme, les choses données lui soient 
rendues ou à ses héritiers au préjudice deHa femnSé ou 
de ses héritiers.

Au demeurànt/on voit que, comme l’observe Pothier, 
le droit de la femme se réduit, tant que la comnni- 

> nauté dure, à /me simple espérance de partager les 
biens qui se trouvent la composer lors de la ‘dissolution : 
maritus vivit ut dominas, moritur, ut socius.

Quant au second membre de notre article (A 233 de 
la Coutume) il borne le pouvoir du mari à intenter les 
actions mobilières et po$s3ssoires, en sorte qu’il peit 
intenter seul les actions de la femme pour sommes dues, 
ainsi que la complainte et la réintégrahde, mais non 
les actions réelles au pétitoire.

Il peut également, dit Pothier, défendre seul aux 
actions mobilières et possessoires intentées contre la 
femme. /* * v1' v \

Mais le créancier de la femme a intérêt d’assigner le 
mari et la femme, afin que la condamnation qu’il ob- 

vautTNb tient*ra contre l® mari et la femme lui donne une hypo- 
473 " thêque sur les biens de la femme. (•)

■. ‘ - ; /
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Quoique le mari puisse seul intenter et défendre, la . 
fanaftne peut cependant intervenir i potest \ittor vnterveni- 
re, etiam invito marito author ata a judice, in propriis 
suis ne colludatur, dit Charles Du Moulin, et après lui, 

_J5usèbe de Laurière,"-., ,i - . .>.mi
iPour la même raison, ;si le mari .néglige de poursui

tes) dites actions, la femme peut se faire autoriser en 
justice pour les poursuivre. <

EUe peut plus ; — elle peut poursuivre en séparation 
son^marf dissipateur, et cette faculté serait un remède 
contre liirticle 225, s’il était ordinaire aux femmes de 
connaître et de savoir faire valoir leurs droits.

Cpgnet (*) et les auteurs en général, disent qiie si la 
femme est mineure et qu’elle ait des propres, il doit lui^\'^^n 
être nommé, un curateur autre que son mari, lorsqu’il'^ lois 
s’agit d’hêritqges propres et droits réels à elle apparte- propriété 
nant, le mari ne pouvant point faire les fonctions d<* VaSe °8- 
curateur à sa femme.

Mais, malheureusement, la pratique ne paraît pas 
toujours conforme à ces principes salutaires, et Pothier, 
dit positivement (*) que le mari majeur peut être cura-, 
leur à sa femme mineure.

'ARTICLE ÏII.

1

Commu
nauté No.

1

31. ' ''

1 1 
■ H

des Incapacités de la feqMie.

Cet articie ^comprend les articles 224 et 223 de laCet art.cie sCon 
Coutume : \ .

lo. —La femmîe mariée me peut ester en jugement 
sans le consentement de son mari si elle n’est autorisée 
ou séparée par justice, et la dite séparation exécutée*

• &&&:, 1 i
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lô. — La fémme mariée ne peut vendre, aliéner ni hy

pothéquer ses héritages «ans l’autorité et le Consentement1' 
exprès de son mari ; et si elle fait aucun contrat sans ce 
consentement, elle ne peut être poursuivie même après 
la trépas de son mari, son acte étant absolument nul.,

On concevra l’importance des mote et la dite séparation 
exécutée y qyi sont dans le premier membre de notre arti
cle dans l’explication de l’article VIII.

On demande si dans le cas où la femme fait en effet 
quelque contrat sans le consentement exprès de son 
mari, le contrat est validé par la ratification du mari,. 
au moins quand il est au profit de.la communauté 1 

Il y a à ce sujet deux opinions.
D’abord, tout le monde convient que le mari ne peut 

pas ratifier un acte de sa femme en fraude de ses 
créanciers. • ! : '1

Passons au point controversé.
Jacques Godefroi dit que le mari ne peut pas ratifier 

du*tout, ou que la ratification du mari ne valide point 
l’acte en question, qui doit être renouvellé, s’il y a 
lieu, avec l’autorisation du mari. Il s’appuie delà 
règle posée par le jurisconsulte Ulpien : quod ab initio 
vitiosum est, non potest tractu temporis convalescere. 
Voilà la doctrine qui a prévalu.

Comme la doctrine contradictoire ne manque pas 
de raisons solides, nous ne laisserons pas que de l’ex
poser.

A ne consulter en effet que la raison et le motif de 
la loi prohibitive, il semble qu’il est juste que la femme 
soit tenue de son contrat quand il tourne au profit de la 
communauté, et disent les auteurs qui sont favorables 
à cette opinion, il n’y a pas de preuve plus certaine' 
qu’il est au profit de la communauté, que quand il est 
ratifié par le mari ; .car le consentement du mari n’est 
si précisément requis qu’afin que la femme ne puisse 
pas, en contractant, préjudicier aux affaires commuhes, 
ou à son mari qui a l’usufruit des propresW sustinenda 
matrimonii onera r, et la ratification ne doit-elle pas 
effacer, tout le vice de l’acte, puisque ce n’est que l’an- 
torisation du mari qui y a manqué. Il devrait idono 
valoir à dater du jour de sa passation, à. ca 
autre maxime du jurisconsulte Ulpien ;

U

/ V
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mandato comparatur. Ces raisons ont prévalu dans les 
lois espagnoles ; El mxurido pueda ralificar, lit-on au 
titre 3 du livre V des Constitutions* Hispaniæ.

Lebrun enseigne une doctrine médiante, dans son 
traité de la communauté, en disant que le contrat de 
la femme est valide, mais du jour de la ratification 
seulement.

La femme mariée n’a besoin d’autorisation que pour 
les actes qu’elle fait en son propre nom : lorsqu’elle 
contracte comme fondée de procuration, soit de son 
mari, soit de quelque autre personne que ce soit, il 
n’est pas besoin d’autorisatiou ; car ce n’est pas elle, 
en ce cas, qui contracte, c’est celui <|ui lui a donné la 
procuration qui contracte par son ministère.

, Il y a aussi quelques exceptions à la règle que la 
femme mariée, commune ou non, est incapable de 
contracter. ^

En effet les auteurs sont unanimes à dire qu’elle 
peut contracter pour sa nourriture et son entretien ou 
celui de sa familje, si son mari les lui refuse injuste
ment, et à plus forte raison, s’il n’est pas sur les lieux.

Les auteurs français la disent aussi capable de con
tracter pour tirer son n^stri de prison, et il y en a qui 
veulent qu’elle le soiKégalement pour les conventions 
matrimoniales de da fille, ce qui est un cas plus dou
teux, bien que cette doctrine se trouve reproduite dans 
la compilation canadienne intitulée Extrait des Mes*
sieurs.

ARTICLE IV.

Cet article, qui comprend les 234, 235 et 236émes 
articles de la Coutume, porte :

lo.«Que la femme mariée ne se peut obliger sans le 
consentement de son mari, si elle n’est séparée par 
effet ou marchande publique. ."tm r

\
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2b. Que la femme marchande publique se peu* 
obliger sans son mari touchant le fait et dépendance 
de sa dite marchandise.

3o. Que la femme n’est réputée marchande publique 
pour débiter la marchandise dont le mari se mêle, mais 
est réputée marchande publique quand elle fait mar
chandise séparée et autre que celle de son mari. *

4o Auquel* cas elle s-’oblige et son mari, touchant le 
fait de su marchandise. (Voir l’Art. 234, in fine.)'

Par conséquent, commence par dire Eusôbe de Laitr 
riôre, sur l'article 234, si la femme est séparée par 
effet, il est vrai de dire qu'elle pourra s’obliger et estefr 
en jugement tant pour ses immeubles que pour sç$ 
meubles ; et c’est ainsi qu’ou a entendu celle coutu
me avant la reformation, ce qui nous est marqué pré- 

De pur Thuqueau. (*) ,
èonnubis-. Les rclbmqiteurs l’entendent, bien aussi dçqa. môme 

lil>ur. manière, puisqu'ils dirent : si die nest sipœréc ou mur- 
chaude publique. Cela est remarqué expressément par 
Baldus qui, après avoir, parlé de Tiucap^çit,? ; dq la 
femme en France, ajoute : Id tapi en nuncupatim m- 
teliigunt, nisi facta fuerit bonorum separation turn enïrii 
cis licere controller c vcl litigare sine consensu vel auto- 
ritatc mariti. Hnjusmodi mini sunt, inter céderas, 
Parisiensis, lilescnsisque consuetudines.

Facta sépara Line millier non est amplius in potestate 
mariti, dit Charles Dumoulin ; et Gousset, sur Chau- 

« mont, ajoute que, par la séparation, exit extra potes- 
tam viri, sui jurisque persona ejjîcitur.

Les Coutumes de Sedan, de Lorris et de Bourbon
nais avaient aussi des dispositions conformes.

Mais la jurisprudence des arrêts a perverti c^s prin- . 
cipes et fait prévaloir une doctrine contraire, selon 
laquelle la-séparation de biens m’a eu fuvéur de- la 
femme que le même effet qu’a Téniattcipûtiba en faveur 
des mineurs , c’est-à-dire qu’elle uo l’ahtoriàe qu’à , 
l’admini>tfatlon.. de ses biras-et à la jouissance de: sas . 
revenus. ..rqÜWiq e»WGt&mff miBCt»

■fa ïHLïi
'
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Ltt jurisprudence est allée encore plus loin : elle a * 
annul lé des aliénations faites par la femme qui avait 
stipulé dans son contrat qu’elle ne serait point commu
ne en biens, et qu’elle pourrait- en disposer librement ; 
et elle a fuit cela en dépit de la règle que les contrats 
de mariage sont susceptibles de toutes sortes de clauses 
et que la clause en question fût une condition sans 
laquelle la femme ne se serait point n ariée . . . Qui a 
à se plaindre !... le mari qui a consenti à une telle 

.stipulation?... sans doute que non, puisqu’il en a 
connu la conséquence.

f Quand à l’incapacité de la femme séparée par effet 
d’aliéner et d'hypothéquer établie par la jurisprudence 
des arrêts, elle n’est que trop autorisée par l’inconsis- 

dançé'de rédaction.des articles 223 et 234 de la Coutu
me ; vein-effet, si l’article 234 porte d’abord les termes, 
sic/le n'est séparée, par effet et mrxrchccndepublique, il 

.porte ensuite les ternies au quel eus au singulier, et 
i’urticje 223 parle de la femme mariée sans distinction 
comme incapable. Ainsi ces articles ne sauraient être 
plus mal conçus. On a apparaniment profité de ces 
utoeilfifés pour empiéter sur les droits de la femme.

.t La femme mariée môme majeure ne peut, sans 
l’autorisation de son mari on de la-justice faire.aucuns 
actes particuliers de commerce. (*) ^jjroU^

Mais lorsqu’elle est commerçante de profession, une commer- 
au.torisation Spéciale n’est pas requise pour chaquecial, ioc. 
transaction : on présume qu’el le en a reçu une générale partie, tir. 
pour les faire tons, disant les mémos auteurs et d’autres^^^/- 
sans doute ; quant à nous, nous croyons l’autorisation’fi3" "
générale du mari de contracter hors de cause et bien 
superflue, puisque c’est la loi elle-même qui déclare 
capable la femme une fois qu’elle a qualité de mar
chande publique. ,

Autre chose est de dire que la femme mariée, sépa
rée ou commune, ne peut être marchande publique 
sans le consentement exprès ou tacite de son mari, ou 
même,comme le prétend encore Pardessus, qu’il peut 
lui faire cesser son commerce, quand même elle aurait 

marchande.publique.lors du. mariage : le consen
tement du mari ne s'applique toujours qu'à la qualité 
9V,noja attx actes, puisque la loi déclare capable de

i



— 430 —

contracter la femme marchande publique, et qu’il n’y 
a que les incapables qui aient besoin d’autorisation» 
Femme mariée ne se peut obliger sans l’autorisation 
de son mari si elle n’est séparée par effet ou marchan
de publique, dit la Coutume.

Nous disons que ce consentement du mari à ce que 
la femme sait marchande publique peut être exprès ou 
tacite. Pothier ne demande pour que la femme soit 
marchande publique, que de faire le commerce au vu 
et au sçu de son mari ; et Pardessus ajoute que le mari, 
qui tient de la loi la puissance sur sa femme, en souf
frant qu’elle fasse le commerce, est censé l’y autoriser.

Une femme n’a pas la qualité de commerçante, par 
le seul fait qu’elle exerce le commerce de l’aveu de 
son mari. Il faut que celui-ci ne soit pas lui-même 
commerçant : ou s’il l’est, il faut que la femme ait un 
commerce distinct et séparé. D’où il suit que si une 
personne du sexe se mariait sous le régime de la oom 
munauté, et sans stipuler que le commerce qu’elle 
exerce restera sous son nom, elle cesserait d’être com
merçante, parce qu’elle est présumée avoir conféré en 
commuuanté son commerce, qui devient celui du 
mari.

En France, où l’on suit le Code Napoléon, il n’est 
plus nécessaire que le commerce de la femme soit 
autre que celui de son mari, mais nous voyons qu’il 
n’en est pas ainsi par la Coutume de Paris.

Les circonstances peuvent seules déterminer qui du 
mari ou de la femme est -commerçant. 11 suffit de dire 
que quand le mari l’est, et que la femme n’a pas un 
commerce séparé et différent, la femme, en fesant des 
actes de commerce, n’agit que comme préposée contra- 
hit tanquam instüriz non tanquam mercatriz. Pour 
s’obliger elle-même, il lui faudrait une autorisation. 
Telle distinction a surtout son importance en cas de 
faillite.

De ce que nous avons établi que la femme qui est 
marchande publique au vu'et au sçu de son mari, est 
capable, s’ensuit-il qu’elle puisse s’associer'quelqu’un 
dans son commerce sans le consentement exprès ou 
présumé du mari 1... Nous ne doutons pas que non.

L’obligation - «1e la femme marchande publique

i

iiàVy
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_________
covers ses créanciers commerciaux est directe ou per
sonnelle, et çlle ne pourrait, au cas ou elle est commu
ne, s’en affranchir au moyen de la renonciation. (•) 

a» Les engagements commerciaux de la femme obligent Pardessus 
son mari, lorsqu’il y a communauté entre eux. Le No' °6' 
commerce ne se composant que de choses mobilières, 
et le mobilier qu’une femme acquiert par son industrie 
pendant le mariage, tombant dans la communauté dont 
le mari est-le maître,Ja communauté doit supporter les 
suites des engagementàcommerciaux qu’elle contracte.

Par cela même que/a femme doit avoir un com
merce séparé de c%elui de son mari, celui-ci, s’il fait le 
commerce, et sans doute quand même il ne le ferait _

% pas, ne peut l’obliger par les engagements commer
ciaux qu’il ferait, à moins d’une procuration expresse 
ou présumée, ou que les marchandises soient entrées 
dans les magasins de la femme à son vu ou sçit.

La femme marchande publique est capable de con
tracter pour le fait le son commerce selon la disposi
tion de la Coutume. Or, qui peut faire le plus peut 
faire le moins : qui potest plus, potest minus. La femme 
commerçante devrait doncypouvoir ester en jugement 
sans son mari poûr le fait de son commerce. Cela est 
statué dans plusieurs Coutumes, mais de ce que la 
Coutume de Paris ne s’en explique nas expressément,
Pothier conclut qu'elle n’a point dntendu conférer ce 

% privilège à la femme, et bien qae/ette raison ne soit 
« point solide, puisque ce privilège s’induit par un rai

sonnement infaillible de logique judiciaire,la pratiqne(i) 
t. parait cependant «aonfurine à ce sentiment, que le Code 

Nappléon a transformé en loi pour la France. “ Dans 
quelque enroonstanee que ce soit, la femme ne peut 
paraître en justice sans l’assistance de son mari, ou 
l’autorisation du juge à son refus ; ce qui toutefois ne, 
lui interdit pas de faire des actes extra]udiciarres, pré
paratoires ou conservatoires, tels que prôtets, etc., dit 

^Pardessus. tu . iVb. f,s.
Aï /«rj KO<î

(1) Jnfcé en Cour Supérieure 1p 23 octobre 1849, parles juges 
Rolland, >Day et Smith, quo la femme marchande publique mais 
«ommune en bieps, ne peut pas poursuivre sans son mari. Quid 
ti elle était séparée ?

if sofrOvi .u i .ii 1 - >'j ’t.

ftuffiytflti i'Aftrrii.nn- ii ri
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Il importe peu, en thèse générale, que la femme 
marchande publique soit majeure où mineure, les mi
neurs n’étant pas incapables de faire le commerce.

r„ ..

ARTICLE V.,

Cet article est le 239ème de le Coutume. « 
Homme et femme conjoints par mariage sont réputés 

usants de leurs droits pour avoir l'administration de leurs 
biens, et non pour vendre, engager ou aliéner leurs im
meubles pendant leur minorité.

ut**?

Il n’est vrai de dire de la femme qu’elle n’est usante 
de ses droits à l’effet d’avoir l'administration de ses 
biens, que s’il y a séparation contractuelle, puisque la 
femme mineure ne saurait avoir des. droits que n’a pas 
même la femme majeure.

Il s’agit dans cet article du cas oà les conjoints sont 
mineurs tous les deux.
-r Si leonari seul est mineur, il est de principe qu’il 
n’est .pas nécessaire qu’il soit majeur pour autoriser sa 
femme majeure, et les auteurs, sont unanimes à dire 
qu’il le peut faire en vertu delà maxime franque ou du 
droit français, que le mari, n’importe son âgev est bail 
de sa femme.

Mais que dire de cette disposition sur laquelle les 
auteurs ne sont pas moins d'accord, savoir que s’il est 
lésé par l’autorisation qu’il a donnée, il peut demander 
la rescision de l’acte qu’il a autorisé ?... Nous dirons 
que cette disposition vient mal à propos se heurter ;
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«outre la précédente, et qu’elle est une preuve quelles

\

«outumes sont un galimatias de maximes empruntées 
souvent sans concordance aucune et au droit Romain . 
et aux lois des barbares;

propres, on a vu qu'îl lailait la pourvoir d'un,, curateur

h/nn?;

ÀJtttOLB VLi

[ Oet article, ou le 226ème de la Coutume, dit : •
. Que le mari ne peut vendre, échanger, charger, obliger • 
ni hypothéquer le propre héritage de sa femme, sans son 
eonsentement, icelle par lui autorisée à cette fin. (la pro
priété des choses ne pouvant être transférée que par' 
«eux.qui en sont propriétaires, et capables de con
tracter,) - "

ni .
i t<

'

C’est le lied de traiter dit remploi des propres,/statué
par l’article 232 de la Coutume.

Il y a lieu au remploi des propres quand un propre a 
été aliéné par les conjoints, soit sans cause, soit pour 
acquittement de dettes pu* obligations.

Une aliénation des propres de la femme par le' mari 
serait nulle de plein droit, si la fetiftne n’y avait point 
parlé, dit Cugnet. Si’elle a consenti et signé, et qu’elle 
ait été autorisée, elle est valide, et cependant, lors de 
la dissolution de la communauté et du partage, elle a 
une action contre la succession “ pour le remploi du 
propre héritage aliéné par le mari et par la femme,” et 
elle reprend pour lors le prix de vente de son héritage, 
sur la communauté, et s’il n’y a pas assez, sur les biens 
du mari, comme l’observe Eusèbe de Laurière.
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La section 34 de l’Ordonnance des Bureaux d’hypo
thèques pouvait avoir l’effet d’abolir le remploi des 
propres ; mais cette section a été abrogée subséquem
ment. *

On voit par l’article 232, que le mari a également le 
remploi. “ Si durant le mariage est vendu aucun héri
tage ou rente propre appartenant à l’un ou à l’autre 
des conjoints........est repris sur les biens de la com
munauté au profit de celui auquel appartenait l’héri
tage ou rente, encore qu’en vendant n’eut été convenu 
de remploi.” Mais le eus est moins pratique.

Scolie.

Cet article, q 
Que le mari ? 

devant ou dura; 
tmentement, pi 
qu'elle ou ses 
Pourvu tontefo 

soit fait loyal in 
de la part de la

R ù. \

^ .K4\■
L’article 227 ne^regarde pas le Canada, et comme il 

statue pour la ville de Paris nommément, il semble 
singulier.que Cugnet, dans son traité des Anciennes 
Lois de propriété ,répète que le mari peaffaire baux de 
six ans dons nos villes, comme ils le fesaient à Pàris, 
et de neuf ans pour les héritages des campagnes. Mais 
on ne saurait lui contester qee, de droit commun, le 
mari est l’administrateur des propres de sa femme 
commune, et qu’il jouit des revenus, droits et honneurs 
y attachés, comme l’observent Lebrun et Renusson.

M, de Fériére avertit que la femme peut faire annu
ler tout bail fait-pour un plus long temps que celui qui 
est marqué par la loi, et tout bail fait en fraude, 
comme ceux, dit-il, qui sont faits six mois avant l’ex
piration du bail précédent, ou à vil prix.

va

ite->

En fesant in 
•e qu’elle a < 
déchargée des 
obligée personi 

La femme c< 
elle est marcha 
le fait de son c 

Elle s'oblige 
tionne pour soi 

Par l’Ordon 
femme mariée 
si elle est com 
si elle est sépai

r O SI ,

-î*Sï * \

ïMJti
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Cet article, qui est le 228ème de la Coutume, porte :
Que le mari ne peut, par contrats et obligations faite 

devant ou durant le mariage, obliger sa femme sans son 
vmsentement, plus avant que jusque à concurrence de ce 
qu'elle ou ses héritiers amendent de la communauté. 
Pourvu toutefois qu'après le décès de Vun des conjoitU 
soit fait loyal inventaire et qu'il n'y ait faute ni fraude 
it la part de la femme ou de ses héritiers.

H.

, >
En fesant inventaire et en rapportant aux créanciers 

ee qu’elle a eu de la communauté, la femme sera 
déchargée des dettes pour lesquelles elle n’est; pas 
obligée personnellement. (*)

La femme commune s’oblige personnellement quand.* LoUtttt 
elle est marchande publique et qu’elle contracte pour Brodtau, 
le fait de son commerce. *'•

Elle s'oblige aussi personnellement quand elle eau- 'f^run 
tienne pour son mari. Commun.

Par l’Ordonnance des Bureaux d’hypothèque la Liv. ni, 
femme mariée ne peut cautionner pour son mari que 2, 
si elle est commune en biens : elle ne le peut pas

Commm 
Seconde 
Partit,

si elle est séparée ou non commune.
1

Krr?l) j' chap. 1.
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SECTION m.

N

Dissolution et partage de la Communauté. 
- Renonciation. .■>

V .tViU'i 
» "*X

ARTICLE VHI.

m»-: A

Cet article comprend les articles 229, 230 et 231 d« 
la Coutume et contient quatre dispositions:

I. — Après le décès de l'un des conjoints, la commu
nauté se divise en sorte que la moitié appartient au sur
vivant et Vautre moitié aux héritiers du trépassé.

if.—Le moitié des conquets advenue aux héritiers du 
trépassé est leur propre héritage, tellement que s'ils meu
rent sans hoirs de leurs corps, icelle moitié retourne à leur 
plus proche héritier du côté et ligne de celui des dits con
joints (leur père et mère) par la mort duquel leur est 
advenue la dite moitié.

III.—.Toutefois les père ou mère (le survivant) aïeul 
ou aieule, jouiront par usu fruit leur vie durant. (*)

-.îm

\
—

.tu, i

3

(*1 Les termes succédant a leurs enfant» ne serviraient qu’à em
barrasser pour le présent, d’autant plus qu’il parait quç succéder 
en usufruit n’est point succéder véritablement et que la Coutume 
elle-même ne donne le nom d’héritier qutau plus proche du côté 
•t ligne."

Et quant aux mots au cas qu'il n’y ait aucun descendant de Vacqué
reur, ils forment une répétition inutile.

1
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1V.—Les fruits des héritages propres pendant par les 

racines au temps du trépas de l'un des conjoints appar* 
tiennent à celui auquel advient le dit héritage à la char
ge de payer la moitié des labours et semences.

/.HUa«V Oh ■ •,) ( • ' : J:'‘

tjf f dr h.'iv vî> C. - . ' v;;i i /, , Ï .

Le premier-membre de cet article n’a besoin d’au
cun commentaire.

Le second et le troisième menjbres seront exemplifiés 
si l’on peut s’exprimer ainsi, dans le chapitre des suc
cessions.

Le fardeau imposé par le quatrième membre à l’hé
ritier d’un propre, qui hérite aussi des fruits pendante 
parce qu’ils font partie du fonds, de payer les semen
ces et labours, paraît singulier ; mais cela est juste, 
puisque les frais qui ont"été faits pour la culture des 
héritages l’ont été à même la communauté, 

i Si la femme renonce à la communauté, on ne peut 
pas lui devoir les labours et semences, puisqu’elle n’a 
aucun droit dans la communauté.

Mais elle peut les devoir elle-même, si ses héritages 
ont été labourés et ensemencés eux dépens de la com
munauté, parce qu’en renonçant, il faut qu’elle rende 
toute la communauté.

Cet article serait peu instructif, si on y n’ajoutait les 
diverses manières dont la communauté se dissout.

Or, la communauté se dissout par la mort, soit natu
relle soit civile et par la séparation en justice.

Laxommunauté peut se dissoudre par la mort civile ; 
tnais-n a été jugé en Cour Supérieure, dans une cause 

Se Rochon, etc., qu’une communauté de biens qui a 
constamment été traitée comme subsistant par les par- 

, ties intéressées malgré sa dissolution légale par mort 
civile, purgée subséquemment par le pardon, peut ’être 

' considérée comme ayant existé sans interruption depuis 
le mariage.

Quant à la séparation, il y en a de deux espèces,— 
la séparation contractuelle et la séparation judiciaire,
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qui se subdivise en séparation de corps et de biens, et 
en séparation de biens simple.

Commençons par dire nn mot de la séparation con
tractuelle, bien qu’elle ne soit pas en rapport avec la 
dissolution de communauté.

Y a-t-il une différence entre l’exclusion de commu
nauté et la séparation de biens 1

La bonne foi des contrats dit qu’il ne devrait pas y 
en avoir, puisque quand une fille stipule qu’il n’y aura 
pas communauté, elle entend sans doute avoir l’admi
nistration de ses biens ; mais les praticiens la lui ont 
escamotée par une subtilité bien digne d’eux, et ils dis
tinguent de la simple exclusion de communauté, la 
séparation contractuelle, qui n’a lieu, de par leur bom 
plaisir, que quand la femme a eu soin de dire qu’elle 
voulait avoir elle-même la jouissance et l’administra
tion de ses biens.(*)

Quelle sera donc pour elle l’avantage de la simple 
exclusion de communauté ?

Ce sera uniquement de n’êfre point tenue des dettes 
de son mari.

Et de plus, si le mauvais état des affaires du mari 
met ses propres en péril, elle pourra en poursuivre la 
restitution durant le mariage.

Puisque nous en sommes sur les propres, on peut de
mander qu’elle différence il y a quant à ces biens entre 
la femme vraiment séparée et la femme commune.

La femme commune n’en a que la njie propriété ; la 
femme séparée en a la jouissance et la-propriété sus
pensive, ne pouvant, durant la vie de son époux, les 
aliéner sans son autorisation.

Passons à la séparation judiciaire, que la femme peut 
demander en s’y faisant autoriser par le juge.

La séparation de corps'qui comporte toujours la sé
paration de biens, quand elle h’avait pas déjà lieu par 
le contrat, pf ut être demandée par la femme pour mau
vais traitements et autres sévices, tels qu’atteintes 
injustes à sa réputation, et encore pour vices lion teux

(•) Jugé en ‘Cour Supérieure : Séparation contractuelle is not 
effected by providing in a contract of marriage merely for exclu 
sion of community.

i k
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;La séparation de corps est le plus grand relâchement

i mari qjui rendent son contact dangereux pour elle 
ses enfante.
man qui re 

ses enfante.

je lien adopté par l’ancienne loi française ; et encore ,
tout retournera-t-il à l’état primitif si les époux viennent 
iretourner ensemble.

La femme peut demander la simple séparation de 
Liens pour dissipations du mari, quando annuatim itn- 
fendit plus quam ex reditu, que ses biens deviennent 
sujets à se perdre, si apparent mariti facultates ad dotis 
ttactionem non svfficere.

La femme séparée en jugement jouit de ses biens,

K* lit aliéner ses meubles et ester eu jugement sans 
utorisation de son mari ; quoique non pas engager 

oh aliéner ses immeubles sans l’autorisation maritale, 
ou à. son défaut, celle du juge.

La femme séparée de corps et de biens n’a en aucun 
cas besoin de l’autorisation de son mari.

Il s’agit toujours d’une séparation effective ou exé
cutée, môme quand il n’est question que de la simple 
séparation de biens en justice, car elle est révocable, à 
la différence de la séparation contractuelle.

Charles Du Moulin, E usé be de Lauriére et Fériére 
Accordent à dire que la séparation est censée exécu
tée quand, il y a eu partage et inventaire. (*) Lainière,

Pothier et Fenére concuurrent a prétendre que la<aire,,ur 
femme séparée contractuellvment ou judiciairement /'A. 224. 
peut-être obligée de payer une pension à son mari, et FériiriK 
nous croyons que cela s’est pratiqué ; mais c’est une^^'4<j[*\ 
prétention incompatible avec les vrais principes, car jj^atiÿue'

; à l’homme à chercher à vivre à la femme : inter sépara/ .ton'
i$ conjuges ea est obligateo, ht tir teneatur uxorem 
■e, dit le Droit* Les Francs, tout barbares qu’ils

étaient, n’ont point pensé autrement dans le principe, 
lid ils ont établi le douaire. Aussi, M. Huerne de 
Mothe (*) ditol que l’épouse doit constamment 

recevoir la vie et l’entretien de la main et des biens de. Es mit de 
•On mari. “ La séparation de biens lie rompt pas & 
apcord ; elle donne bien lien à la femme de demander *tomt 
à^on mari cette même vie et ce même entretien ; la 
fournie nen est pas saisie de plein droit pour en jouir 
üvisément d’avec son mari j aussi la jurispru dence.
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Aecorde-t-elle à la femme une pension alitn 
que le mari doit lui payer tant qu’il vit ; ou, 
autrefois, le mi-douaire. En un mot, soit comme pen
sion alimentaire, soit comme mi-douaire, termes syno- 
nimes, il faut à la femme sa vie et son entretien, dont 
le mari est toujours tenu sur ses propres biens.”
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Cet article est le 237éme de la Coutume :*
II est loisible à toute femme de renoncer à la commu

nauté après la mort de son mari, les choses étant entières ; 
et, ce fesant, elle demeure quitte des dettes mobilières dues 
par son mari an jour de son décèi, pourvu qu'elle ait fait, 
loyal inventaire.

il

Corollaire.
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Ce'droit passe aux enfants de la femme quand tetir 
mère est nrédécédée : consentiunt omnes.
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JÈ<a Coutume n’a marqué ni le temps que la fi 
k'pour renoncer, ni le délai qu’elle a'peur faire i* * -A k < «./
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' nire. Mais l’Ordonnante de" 1667, au Titre VTI, Des 
Délais polir délibérer, a établi que la femme, ihterpel- 
lée comme commune, aurait trois mois pour faire 
inventaire et quarante jours pour délibérer.

Cette limitation de temps n’est pas môme fatale, et 
nn justifiant que l’inventaire n’a pu être fait, elle peut 
obtenir un nouveau délai en justice ; mais s’il a été 
achevé avant les trois mois, lés quarante jours pour 
délibérer comptent du jour qu’il a été achevé.

Au reste on peut fort bien se demander si le procu
reur-général Cartier, sans abolir ces privilèges de la 
femme, ne les a point rendu illusoires en exigeant 
dans sa loi de judicature, que la femme qui excepte, 
produise simultanément ses défenses.

La faculté de renoncer est un bénéfice de la loi 
anquel on ne peut déroger, et l’on ne peut par consé
quent stipuler dans les conventions matrimoniales que 
ht femme ne pourra fias renoncer.
* L’effet de la renonciation est de libérer la femme 

des dettes contractées par le mari avant ou pendaht le 
feariage, et qu’elle n’a pas cautionnées, comme le lui 
permet l’Ordonnance des Bureaux d’Hypothèques.

Si elle avait soustrait quelque chose de la commu
nauté, elle serait déchue du droit de renoncer, aussi 
bien que si elle récelait quelque chose lors de l’inven-

ire.
s La renonciation peut se faire par acte au greffe ou 

devant notaires, et ne se faitguères probablement que 
de cette dernière manière.

! On demande maintenant quelle différence il peut y 
avoir entre la renonciation et la clause des contrats de 
mariage, que la femme pourra renoncçr ,et reprendre 
franchement et quiitement tout- ce qu’élie justifiera 
avoir apporté à la communauté ?

Dans la renonciation ordinaire après la dissolution, 
la femme n’a droit qu’à son deuil suivant son état, et 
perd tout ce qu’elle a mis dans la communauté, le tout 
allant aux héritiers du mari.

Au lieu qu’en vertu de la clause de reprise, elle 
reprend tout ce ^qu?elle a apporté dans la communauté 
ou ameubli.



ESSM

:
TV

-<i nsi

SECTION IV. '■ ' " ''it:

De la continuation de Communauté.
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Il comprend les articles 240, 241, 242 et 243 de la 

Coutume, et porte :
/. — Qm* quand Vun des conjoints meurt laissant des 

enfants mineurs du dit mariage, si le survivant ne fait, 
faire inventaire avec personne capable et légitime contra
dicteur des biens qui étaient communs durant le dit 
mariage et au temps du trépas, soit meubles ou conquetsi 
immeubles, l’enfant ou les enfants survivants,peuvent si 
bon leur semblé, demander communauté en tous les biens 
meubles et conquets immeubles du survivant, posé qu’içt- 
lui survivant se remarie. '

II.— Que pour la dissolution de communauté, faut qut 
le dit inventaire soit fait et parfait, et à la charge dt 
faire clore le dit inventaire par le survivant trois mois > 
après qu’il aura été fait : autrement, et d fautefU cçfairi * 
par le survivant, est la communauté continuée sVbm 
semble aux enfants. féki/uu; ta *

JJ/ — Que si le survivant se "remarie, la dite commu
nauté est continuée entre eux pour un tiers, tellement 
fue les enfants ont un tiers, le mari et la femme chacun

IM.

tiers. Et si 
^triage, la dix 
tst la dite comx 
lits et se partit 

TV.—Que ü 
rmmunauté n 
survivants (Tic 
(é et prennent 
vivants.fi ril/H.♦ f i ,

iàirl' Ces articles, .*»----- - '
rédigés et cor

La continu 
plein droit, fa 
pas et est un< 
texte de la 

t l’une et l’auti 
■ Selon notr 

oii les parties 
ne fait pas i 
biens, * de 1 
orsque chac 
vant la loi it 
société est s 
iurvivant, il 

Au contrt 
eurs cités pi 
i continuât 
-is enfants r 
0 demande 
•Celle se tr 
>erté d’en 
.é et la va 
x Maigri le 

t d’uni 
unmin naut 
ommunaut 
un d^s cor 

itioi

fcv il

onti 
xcel.7ii* qui

I



un tiers. Et si chacun deux a enfants d'autre Pr ecedent
triage, la dite cammunauté ss continue par quart, et 

nt la dite communauté multipliée sv^ y avait dautres 
lits et se partit également.

TV.—Que si aucun des enfants qui ont continué la 
communauté meurt, ou tous fbrs un, le survivant ou les 
survivants diceux enfants continuent la dite communau- 
lé et prennent autant que si tous les/lits enfants étaient 
vivants.

Ces articles de la Coutume sont extrêmement mal 
rédigés et conséquemment difficiles d’explication.

La continuation de communauté a-t-elle lieu de 
plein droit, faute d’inventaire, ou bien si elle ne saisit 
pas et est une nouvelle communauté ? Evidemment le 
texte de la Coutume fournit le moyen de soutenir 
l’une et l’autre doctrine d’une manière plausible,.
' ’ Selon notre procureur-général Cugnet, pour le cas 
oii les parties intéressées se taisent et où le survivant 
ne fait pas inventaire et continue d’admininstrer les 
biens, “ de la même manière que la société se dissout 
lorsque chacun des associés separatim agere esepit, sui
vant la loi itaque contenue au Code ; aussi, lorsque la 
société est gérée et udministrée confusément par le 
survivant, il y a continuation.*

Au contraire, comme le remarquent les commenta- 
eurs cités par Pocquet de Livonière sur l’article 24*0 (*) 
a continuation de communauté est de pure faculté, et 
îs enfants mineurs ont l’option ou de s’en prévaloir ou 
\e. demander le partage de la communauté en l’état 
u’elle se trouvait lors du décès du prédécédé, èt la 

liberté d’en vérifier la consistance, la quantité, la qua
lité et la valeur tant par témoins quô par titres.'
V Malgré les vétilles de Pothier, Eusèbe de Laurière 
établit d’une manière solide que la continuation de 
omffinnauté n’est plus une même communauté. La 
omrtxuuauté se dissout de plein droit par la mort de 
un dès conjoints, comme toute société. De plus, la 
ontinbation de communauté est tellement différente 
3 celte qui était entre les deux conjoints, qu’elle se

iZègir* du 
Droit 

Fiançait.



Pothier, 
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ïégit. par des principes différents, et qu’elle. n’est pa*N 
composée des mêmes choses.

En effet dans la continuation, qui est une peine in
fligée au survivant qui néglige de faire inventaire, 
tous les biens qui adviennent au survivant pendant la 
continuation et qui seraient entrés dans la première 
communauté, entrent dans la seconde.

Il en est autremont des entants. Il ne tombe dans la 
continuation que les meqblÀfle la première commu
nauté, les fruits et revenus leurs propres, y compris 
ceux de la moitié,, del la communauté qui leur est 
advenue du prédécédé -let qui leur sortit nature de 
propres ; mais ce qu’ils ppssèdent d’ailleurs et tout ce 
qu’ils acquiérent à quelque titre que ce soit.durant la 
continuation n’en est point conquet et n’y tombe-ni 
pour le fonds ni pour le revenu. (*)

Renusson et Lebrun remarquent que bien que la 
continuation n’ait été introduite qu’en faveur des mi
neurs, les majeurs peuvent y participer quand les mi
neurs le demandent.

Et c’est la principale preuve, — la. preuve décisive 
que la continuation est une autre communauté et ne 
saisit pas ; car si elle saississait, on ne ferait aucune 
distinction entre les majeurs et les mineurs, et on ne 
dirait pas que les majeurs ne peuvent point prendre 
l’initiative, et qu’il, faut que les mineurs demandent 
pour que les majeurs participent au privilège.

Pothier en tombe au reste d’accord*' “ Tant que les 
enfants ou leurs représentants n’out pas paru user de 
cette faculté, que la Coutume leur.donne, et qu’ils 
n’ont pas demandé au survivant la continuation de 
cortmunauté, on ne peut dire.qju’ü y prit eu continua
tion ; car ,il est de la nature de tous les droits qui 
consistent dans une faculté, qu’ils n’ont lieu que lors
que les personnes à qui M faculté est accordée en veu
lent user.” (•) v

Les charges de la continuation d« communauté sont :
lo. Les dettes mobilières de lai première commu

nauté.
2o. Les arrérages de rentes constituées, tant cêlles 

dues par la première communauté que par la conti
nuation. ly t

3o. Toutes les dettes contractées par le survivant!
/ • "t
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durant la,continuation, pourvu qu’elles l’aient été,peur 
l’avantage de cette seconde communauté.

4o, comme l’observe Bacquet, de. nourrir et entre
tenir le survivant et ses enfants.

Mais , la continuation n’est point tenue .des dettes 
résultant du délit,du survivant, ni de sa prodigalité, et 
d’autre part, comme le survivant est le chef de la 
eontinuatiop, les enfants n’ont le droit de contracter 
aucune dette. Mais il n’est qu’un chef responsable.

Eusèbe de Laurière observe que la continuation n’est 
point interrompue par l’arrivée des enfants à l’âge de 
npjorité tandis qu’elle court.

La continuation a été introduite non seulement en 
haine du surviyatit qui néglige de faire inventaire, 
mais pour prévenir les contestations qui peuvent naître 
entre lui et ses enfants, et empêcher les actions fâcheu
ses de rqcélé ou soustractions d’effets que ceux-ci pour 
raient intenter à leurs parents. (’)

Si le père survivant a intérêt de faire inventaire,,, 
pour prévenir une demande en continuation, la femme 
en a un double ; elle doit le faire dans ce bat, et aussi 
pour,sa voir si elle doit accepter ou renoncer à la com
munauté. Quant au mari, il est évident qu’étant le 
che^de Jn communauté avec pouvoir .d’en user et 
abûser/il ne saurait avoir la faculté d’y renoncer.

ce qui est des formalités de l’inventaire, on 
en France qu'il doit être faijt coram procurator* 

regip;. mais Cugnet nous avertit que jcela n’a jamais 
été observé en Canada.,

Il doit êtjre fait pardevaqt deux notaires ou un no- . 
taire, et deux; témoins, en présence du subrogé tuteur.

La clôture d’in,veutaire est un acte .particulier, et 
distinct de la confection de l’inventaire, et n’est re
quise, comme le remarque Eusèbe de Laurière que 
daus le cas proposé dans cet article.

“ L’usage est, dit Cûgnet, que le temps de trois mois 
déterminé par cet article pour la clôture de l’inven
taire, doit être aussi observé pour sa confection à 
eompter du jour du décès, et que la clôture, doit être

• 1
'mmr-r . ' -r 1 - - — *

(•) Malgré ces motifs, le Code Napoléon a aboli en France la., 
•totinuation de communauté.

n
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faite dans autres trois mois à compter du jour qu’il i 
été fait et parfait. Cette clôture doit être faite au 
Greffe, et contenir une simple affirmation du survivant 
que l’inventaire est fidèle.”

M. de Fériére prétend que le terme» de trois mois 
pour clore n’est pas rigoureusement observé, pourvu, 
que l’inventaire ait été fait et parfait dan^ les trois 
mois ; Cugnet veut au contraire que le terme de trois 
mois soit fatal.

Une autre et plps grande difficulté résulte des ter
mes posé quicdui survivant se remarie.

Selon le procureur générai Guérin, ils signifient que 
la communauté ne continue qu’au cas que le survivant 
se remarie et non autrement.

M. de Fériére taxe d’erreur cette opinion, et Eusébe 
de Laurière dit que les mots posé que le survivant u 
remarie signifient quoique le survivant se remarie.

L’article 241 décide la question en faveur de nos 
deux commentateurs, en disant que, au cas où il se 
remarie, la communauté se continue par tiers ; c'est 
donc uniquement faute d’inventaire et avant un second 
mariage que la cofftinuation a lien pour moitié.

M. de Fériére fait sur l’articlc^44 une remarque qui 
p$lirrait créer de l’embarras ; c’est que la seconde 
femme ne peut prétendre aux acquets immeubles 
(conquels immeubles,) (*) de la première communauté 
pour l'excellente rnison tirée d'un précédentyfrticîe, 
qu'ils sont le propre héritage des enfants ey doivent 
retourner à leurs héritiers du côté et ligne

Lotis ignorons si les réformateurs avaient le dit arti
cle présent à la mémoire quand ils rédigèrent l’article 
/241 ; mais selon la rédaction du dlfarticle, il faudrait 
dire, selon nous, que le tiers de la femme doit être 
parfait, s’il est possible, à même les meubles.

L’article 243 n’uffre aucune difficulté ; car c’est un 
principe du droit, nous dit Dttaren de jure accrescendi, 
q ne les successions sont déférées solidairement, d’où 
suit le droit d’accroissement. Si donc un'des héritiers 
meurt, sa part va aux autres par égales portions; et 
s’ils meurent tous, excepté un, le survivant recueille 
toute la succession.

(lirL'es acquêts n’entrent jamais en communauté.

ï 1
EuùL - ...— .
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DU DOUAIRE.
i ,

vfn

jj

PRÉAMBULE.

/
'Le douaire, tel qlVil est connu parmi nous, est d’ori- 
ne germanique, et diffère de la dot de& Romains.
Dos est pecunia mahto rtuptiarum causa data vel pro- 

'missa dit Cujas ; et la/ loi dernière au titre deuxième du 
livre 22 du Digeste, ayoute : omnino paternum ojftcium 
est dotem dare. • *
. C’est donc à tort que jdülques légistes, entre autres 
Hnerne de La Mothe, confondent le douaire avec la 
dot. J

Tacite, de nwribus ‘Gertnanorum, remarque que ces 
peuples venus du Nord ne recevaient point de dot de 
leurs femmes : dotem non uxor marito, sed uzori mari- 
tus offert, et cette coutume passa dans les Gaules avec 
les Francs.

Le douaire u’est pas un don que le mari fait à la 
femme in pretium defloratae virginitatis, comme le di
sent beaucoup d’auteurs, puisque si le douaire n’a pas
lieu expacto, il a liou ex lege, selon le droit français ;

• -
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mais ces auteurs confondent le douaire avec une insti
tution germanique plus ancienne qui n’est pas encore 
le douaire.

Cette institution est le morgengabe ou don du matin : 
la femme recevait du mari, àTbenre de son premier 
réveil, le don matutinal comme prix de sa virginité sa
crifiée ; mais il était à la discrétion du mari, et la 
femme ne l'avait ordinairement qu’en usufruit.

Tacite appèle le morgengabe dot, frappé de la grande 
. ressemblance de ces deux choses.

L’Eglise mêla les deux institutions cle la, dot et du 
morgengabe, et créa quelque chose de mixte, emprun
tant à, la dot son caractère de nécessité, et au morgen
gabe sa nature ordinaire d’usufruit ; ce quelque chose 
fut la dot canonique, doarium, le douaire. Tous les* 
meilleurs auteurs sont d’accord là dessus. Le pretium' 
nuptiale attribué à la femme devient le douaire, dit M. 
Dubois. Dans les,coutumes franques, le morgengabe 
s’est perdu dans le douaire, dit M. Laboulaye. Toutes 
les formules de mariage selon la loi salique., nous repré
sentent cette union contractée per solidum etdenarium 
dit Pardessus. C'est paf le sou et le denier que les 
envoyés de Clovis fiancèrent Clotilde. Plus tard, cette 
somme ne devint plus qu’un symbole, ayant été rem
placée par des.biens territoriaux.

En l’année 524, les Pères du Concile d’Arles ordon
nèrent, conformément au code Théodosien, qu’il ne se 
ferait à l’avenir aucun mariage sans dot, (douaire) : 
nullum sine dote fiat covjugium ; et les rois de la se
conde race confirmèrent ce décret par leurs capitu- 

ï.ib. VII,laires.

, nn

cap. 7 ). Ce douaire consenti à la porte de l’Eglise, et dont on 
exigea ainsi la constitution avant le mariage, avait pour 
but de pourvoir à l’entretien de la femme et des en
fants avenant le trépas du chef de famille ifi Dos, dit le 
légiste anglais Bracton, est id quod liber homo dot spon- 
sœ suce ad ostium ecclesiœ.... ad sustentationem uxoris 
et educationem liberorum cum fuerint procreati, si vir 
vrcemariatur. \

Définitivement, le douaire accordé en usufruit à la 
femrr.p et en propriété aux en fans, fut fixé parla loi à 
la moitié des immeubles possédés par le mari lors du

mariage et 
ligne directe 
au cas qu’il i 
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mariage et de ceux acquis depuis 
ligne directe, Comme il est dit è$ articles, 247 et 248, 
au cas qu’il n’eût été stipulé aucun douàire dans le con
trat de mariage, d’où Ce douaire fut appelé coutumier, 
par opposition au douaire contractuel, qui fut appelé 
préfix, et dont la qiiotitité était Ù la discrétioif des con- 
tractans, du moins dans les derniers tems ; car ancien
nement, c’était une maxime du droit françaisfque mari 
nepuet doer femme de plus qu'il n'a vaillant ; mais 
Eusèbe de Laurière nous dit qu’elle était tombée en 
désuétude. * ‘

Ainsi nous voyons ce qu’est, en général, le douaire 
coutumier ; mais il a ses modalités, indiquées ès arti
cles 253 et 254 de la Coutume.

“ Quand le père a été marié plusieurs fois, le douaire 
coutumier des enfans du premier lit est la moitié des MiuMuiuAfwJjl 
immeubles qu’il avait lors du dit premier mariage, et ^ 
qui lui sont advenus pendant icelui mariage en ligne 
directe : et le douaire coutumier des enfans du second 
lit est le quart des dits immeubles ; ensemble, moitié, 
tant de la portion des conquets appartenant au mari, 
faits pendant le dit premier mariage, que des acquets 
par lui faits depuis la dissolution du dit premier maria
ge, jusque au jour de la consommation du second, et la 
moitié des immeubles qui lui échéent en ligne directe 
pendant le dit second mariage, et ainsi conséquemment 
des autres mariages.

“ Si lçs enfans du premier mariage meurent avant 
leur père pendant le second mariage, la veuve çt autres 
enfans du dit second mariage les survivant, n’ont que 
tel douaire qu’ils eussent eu si les enfans du dit pre
mier mariage étaient vivans. Tellement que par la 
mort des enfans du dit premier mariage, le douaire de 
la femme et enfans du dit second mariage n’est aug
menté.”

Le douaire préfix a cela de commun avec le douaire 
coutumier, qu’il est, selon la Coutume, la propriété des 
enfans ; mais il en diffère en d’autres points, outre que 
la quotité n’en est point fixée par la loi. Comme l’ob
serve Cugnet, le douaire coutumier donne aux enfans 
depuis la célébration, un droit de propriété dans chaque 
immeuble, en sorte que ce droit ne peut être compensé



par exemple, par l'affectation subséquente d’un font i 
dont la valeur équivaudrait au di;oit acquis des enfans 
sur la masse des immeubles, tandis que le douaire préfix 
ne crée qu’une hypothèque générale. Les enfans, dit 
Férière, fesant opposition .pour leur douaire coutumier 
obtiennent distraction de la moitié des biens du père, 
tandis que,pour le préfix, ils viennent à contribution 
avec les autres créanciers selon l’ordre de leur hypo
thèque ; mais tandis que l’hypothèque du douaire cou
tumier n’a lieu que du jour de la célébration, Bouguier, 
Chopin, Denizart et Lauriôre conviennent que celle du 
douaire préfix a lieu du jour du contrat, quand il est 
confirmé yar la célébration.

est, au
de fond

L’Ordonnance des Bureaux
reste, venue renverser presque de fond en comble, les 
principes fondamentaux de la législation coutumière en 
fait de douaire.

i En effet, si.l’article 2*9 de la Coutume dit que le 
douaire coutumier est le propre héritage des enfans, et 
qu’il ne petit être aliéné, ni hypothéqué à leur préjudi
ce, la section XXXV de l’Ordonnance porte que la 
femme âgée de 21 ans ou plus, peut intervenir, en par
lant pour elle-même, avec son mari, dans la vente ou 
aliénation que celui-ci peut, de cette maiÿère faire de* 
biens affectés au douaire, pour renoncer au 4it douaire 
soit sur la totalité ou une partie des biens vendus, au
quel cas elle n’a, non plus que ses enfans, aucun droit 
sur les autres biens du mari .pour indemnité. (*)

Et la section XXXVII porte que le douaire ne pourra 
être acquis aux enfans, et exercé .par eux, que sur les 
biens sujets au douaire dont le père sera saisi et en pos
session an jour de son décès, ou que la femme n’aura 
pas affranchis du doüaire durant le mariage.

Ces dispositions ne s’étendaient qu’au douaire coutu
mier. Le but de l’Ordonnance avait été de faire dis-

(•) Quoiqu’il ne soit pas dit dans l’Ordonnance que la femme 
pourra consentir à ce que les biens affectés au douaire soient hypo
théqués, ou aurait pu l’induire en raisonnant a majori ad m inut J 
mais l’acte 16 Viet. chap. 206, a eu soin de le statuer. Par l’acte 
8 Viet. chap. 27, la femme peut affranchir les biens du douaire par 
ua acte postérieur à l’aliénation. ,.
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paraître un obstacle réel à l’aliénation des propriétés 
foncières, parce que celui qui achetait «pouvait être 
évincé, ou du moins lésé par l’action révocatoire des 
douairiers, qui contrariait singulièrement les Anglais ; 
on a prétendu depuis qu’il y avait analogie de raisons 
pour le douaire préfil, et un amendement à l’Ordonnan 
ce a étendu ses dispositions au douaire préfix. • fs Vict.,

chap. 27,
sec. 3, 
Statuts 
Jiefondus, 
chap. 37, 
sec. 54.
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PARATITLE DU TITRE XI DE LA COUTUME 

DE PARIS CONCERNANT LE DOUAIRE.

BV

X

I. —Le douaire coutumier ou préfix va aux enfans 
libre d’aucunes dettes créées par le mari depuis le ma
riage, et se partit également au cas qu’ils' renoncent à 
la succession. (A. 250.)

II. —Car nul ne peut être héritier et douairier ensem
ble. (A. 251.)

III. —Or, dit l’article 278, au titre des Donations, 
meubles et immeubles donnés par père ou mère à leurs 
enfans, lors de leur mariage ou autrement, sont réputés 
donnés en avancement d’hoirie.

IV. —Donc celui qui veut avoir le douaire, doit rap
porter les avantages qu’il a reçus, ou moins prendre du 
douaire. (A. 252.)

V. —Douaire coutumier ou préfix saisit sans qu’il soit 
besoin de le demander en jugement, (en sorte qu’on 
peut intenter la complainte pour l’un et pour l’autre,) 
et courent les fruits«et arrérages du jour du décès du 
mari (A. 256) ; c’est-à-dire quant aux héritiers, car le
iers acquéreur de bonne foi gagne les fruits en délais

sant avant contestation en cause, selon l’article 103.
Il y a encore à considérer plusieurs phases du douai

re, et par rapport à la femme et par rapport aux en
fans.

VI. —Femme douée de douaire préfix ne peut de
mander le douaire coutumier S’il ne lui est permis pr 
.son traité de mariage. (A. 261.)

Ce qui veut dire qu’on peut, par les conventions ma- 
.ipioniales, lui donner l’option entre le douaire préfix 

-•t le douaire coutumier, et qu’alors les enfans sont

/
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obligés de s’en tenir au choix de leur mère, comme 
l’observe Eusèbe de Laurière.

VII. —Douaire préfix, soit en rente ou deniers, se 
prend sur la part du mari dans les biéns de la commu
nauté sans aucune confusion et hors part. (A. 260.)

VIII. —Et s’il y a don mutuel, (c’est-à-dire que la 
part du prédécédé dans la communauté doive aller au 
survivant) la femme jouit en vertu du don mutuel de 
la moitié des meubles et conquets de la communauté 
appartenant au mari, et prend le douaire préfix sur les 
propres (A. 257.) sans aucune diminution du don mu
tuel.

Le don mutuel n’a lieu qu’en usufruit.
Pour se faire un don mutuel, il faut que les époux #

soient en communauté et sains de corps ou en santé.
Il a lieu même quand la femme renoncerait à la com

munauté ; mais non du cas que la communauté ne 
subsistât plus lors du décès du premier mourant.

Le don mutuel ne saisit point et est sujet à demande 
en justice.

Le survivant qui veut en jouir doit donner bonne et 
^suffisante caution de sa restitution, et ne gagne les 

fruits qùe depuis lors.
Il faut encore, pour qu’il ait lieu, qu’il n’y ait lors du 

décès du premier mourant aucun enfant, soit des con- 
joints, soit de l’un d’en* *. • , ,

L’article 284 de la Coutume dit, qu’après l’insinua-tM,mer. 
tkm, le don,mutuel n’est révocable que du consente
ment des deux conjoints. Le don mutuel doit aujour
d’hui être enrégistré, ce qui remplace l’insinuation.

IX. —La femme qui prend son douaire coutumier est 
tenue de faire les réparations d’entretènement, mais 
non les grosses réparations. (A. 262.)

X. —S’il n’y a pas d’enfans, le douaire en espèce, (•)
rente ou deniers n’est qu’à la vie de la femme et re
tourne aux héritiers du mari, s’il n’est stipulé sans re- *
tour. ... . .... ., , ■
...... . i t

—
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(*) Jouissanee d'an immeuble déterminé : dos préfixa in specie, 
non in genere, ususfructvs quotas bonorum, dit Charles Dumoulin, sur 
l’article 79 de l’ancienne Coutume. <



Au cas de telle stipulation, la femme a le douaire en 
propriété s’il n’y a pas d’enfhns, et elle le transmèt à 
ses collatéraux, si elle ne le reçoit pas elle-même, 
comme l’observe M. de Fériére.

Si même il y a enfans, mais qu’ils acceptent la suc
cession, elle garde son douaire et peut en disposer, 
comme dit M. de Laurière, ce qui est une suite de l’ar
ticle 251.

XI. —Si la douairière se remarie, elle est tenue sui
vant l’article 264 de fournir bonne et suffisante caution 
qu’elle rendra le douaire en bon état, tandis que par 
faveur, il l’en exempte si elle demeure veuve, quoique 
tous les usufruitiers soient tenus de donner caution 
quand on l’exige,—à la seule charge de sa caution ju- 
ratoire, c’est-à-dire de prêter serment qu’elle adminis
trera sagement, formalité qui n’est pas même toujours 
fidèlement observée et qui est improprement appelée 
caution, puisqu’il n’intervient point de fidéjusseur.

XII. —Si nous parlons maintenant du douaire quant 
aux enfans, l’article 253 a prévu le cas où un père se 
marie plusieurs fois, et décide que le douaire des en
fans du premier lit n’est pas diminué par le douaire des 
enfants des autres lits.

XIII. —Et l’article 254 décide que si les enfans du 
premier lit meurent avant leur père, durant le second 
mariage, le douaire des enfans des autres lits n’en est 
point accru.

La raison est que les enfans prennent le douaire jure 
contractus, non jure succession^, et que par conséquent, 
il n’y a pas lieu au droit d’accroissement. -

XIV. —L’article 253, qui ést fort embarrassé, dit <jue 
le douaire des enfans du second lit est le quart des im
meubles que le mari possédait lors du premier mariage 
(s’il les a encore, d’après l’Ordonnance,) avfec la moitié 
de sa portion des conquets du premier mariage, c’est- 
à-dire la moitié de la communauté libre du douaire,— 
la moitié dès immeubles qui lui échéent en ligne di
recte durant le second mariage, et la moitié des acquets 
qu’il a faits depuis la dissolution du premier mariage 
jusque à la célébration dti second. <

XV. —Par l’article 259, le douaire consistant en une 
somme de deniers à une fols payer perd sa nature de
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douaire aussitôt qu’il est advenu aux enfans, et est ré
puté mobilier, de manière qu’il va aux plus proches hé
ritiers mobiliers.

Questions sur le Douaire. /

part en commit

Quœritur 'primo : Quelle différence y a-t-il entre le 
douaire et la communauté 1 »

Comme on le voit en l’article 260, le douaire n'est 
pas incompatible avec la communauté et se prend hors 
part.

L’un et l’autre diffèrent d’ailleurs grandement.
Le mari, selôn la Coutume du moins, ne peut vendre, 

aliéner ni hypothéquer les fonds sujets au douaire ; il 
en est autrement de la communauté.

La communauté consiste en meubles et immeubles ; 
tandis qu’il n’y a que les héritages qui soient affectés 
au douaire.

Les fonds du douaire ne sont sujets ni à dettes mo- 
biliaires, ni à dettes immobiliaires contractées depuis 
le maria ge^

>-Les fotiias de la communauté y sont sujets.
^ Les fonds du douaire ne sont sujets ni à la rigueur 

des décrets, ni à la dureté de la prescription.
Les fonds de la communauté sont sujets à ces évène- 

mens.
Le douaire diffère aussi du préciput en ce qu’il se 

prend sur les héritages et qu’il est nécessaire : “ Fem
me mariée est douée de douaire coutumier, posé que 
par exprès au traité de son mariage ne lui eût été cons
titué et octroyé aucun douaire.”

Le préciput n’a point lieu s’il n’est stipulé, et est 
un avantage réciproque qui se prend par le survivant en 
deniers ou en meubles jusque à une certaine somme 
•ans confusion
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fnauté. Mais il ne se prend que sur les biens de la 

communauté et que quand la communauté a lieu. Il 
diffère du don mutuel en ce que la femme qui renonce 
11e peut prendre le préciput, et que le mari ne le peut 

« prendre si les héritiers de la femme ont renoncé à la 
communauté. Il est sujet aux dettes comme la corn* 

. munauté, si on n’a soin de stipuler le contraire, ce qui 
se peut faire, à moins que le préciput ne fût de tons les 
effets mobiliers, car alors le survivant prenant le préci- 

t Fériére.put à titre universel, serait obligé de contribuer pn
Diction- modo emolumenti. *

naire de ^
Droit et d'
Pratique.

Quaritur secundo.—Le douaire coutumier subsiste-^ü 
de nos jours en Canada ?—L’Ordonnance et les Statqts 
.Refondus appèlent indistinctement douaire légal ou cou
tumier, le douaire qui est l’opposé du douaire préfix. 
Malgré cette terminologie, nous enseignerons que le 
douaire coutumier ne subsiste qvféventuellemenl, au cas 
ou aucun des héritages affectés au douaire en vertu de 
la coutume n’aura été aliéné, et qu’il est remplacé gé
néralement par le douaire légal, qui est proprement 
le douaire de l’Ordonnance, qui ne se prend que sur les- 
immeubles restant à la mort du raarij, et qui est à peine 
le propre héritage des enfans, puisque les parens le peu 
vent aliéner. En effet,' le douaire coutiimiej est une 
chose et non pas qne autre chose. ^ se prenait sur le» 
biens existant lors du mariage, et non pp seulemen 
sur ceux qui seront encore invendus lors du décès. Le 
femme n’aya^t que l’espérance de l’usufruit, ne pouvait 
prêter la main à l’aliénation des fonds du douaire sy‘- 
vant la règle toute simple ; nemo plus juris tans ferre 
potest ÿaam ipse hahet. K présent, ce n’est plu,s cela ! 
rien n’a gêné Sir James Stuart, le rédacteur putatif de 
l’Ordonnance. M Si' le mari avait la façqjté de dissiper 
les biens affectés ati douaire de la femme, il faudrait 
convenir que cette loi du douaire serait une loi dérisoire. 

v ie dit M. Huerne de La Mothe, * puisqu’elle pourrait être 
jiru^n. impunément transgressée. Il faudrait convenir
dente. [ÛtirihmiÏH
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cette loi serait nulle, puisqu’elle pourrait être réduite 
à n’avoir aucun effet. Il faudrait convenir enfin que 
cette loi serait inutile, puisqu’elle serait dans le cas de 
perdre sa force à la volonté et au caprice d’un mari dis
sipateur.”

Le douaire coutumier n’est donc plus de loi ; le lé
gislateur n’a aucune sollicitude pour sa préservation, et 
l’abandonne à la chance des transactions# Il donne 
même au mari toute latitude quant à. l’aliénation du 
douaire, en statuant que, même au cas où il vendrait 
seul, l’épouse pourra affranchir du douaire les biens 
ainsi vendus par un acte subséquent. Ce n’est doue 
que par abus qu’il continue d’appeler douaire coutumier 
le douaire de sa création, qui peut être aliéné, et qui 
lie se prend que sur les bieps restant à la mort. On 
peut tout au plus l’appeler douaire légal. Le douaire 
coutumier q’est plus qu’un douairqicasuel, qui existera 
en laveur des enfans si les parens résistent toute leni 
vie au désir naturel des transactions1. Leur droit de 
propriété n’est qu'éventuel, et la loi ouvre toutes les 
voies au divertissement du douaire, tandis que la Cou
tume en fesait une propriété sacrée.

:oq cm», h
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Quœritur tertio.-*Pour avoir le douaire, fautril renon
cer expressément à la succession, ou s’il suffi! d’une re
nonciation tacite ou présumée îy 

La Cour de Circuit a jugé en 1854, dans une cause 
de Giochier contre le Séminaire, que la renonciation 
formelle est nécessaire, en se bâsant, comme la défense 
de MM. Cherrier et Dorion, avocats de Simon Valois, 
vendeur et garant du Séminaire, sur ce que les deman
deurs n’ont pas renoncé et qu’ils ont par conséquent fait 
acte d’héiàtier.

Un tribunal plus élevé avait jugé contradictoirement
en 185Û. iouegai

La Cour Inférieure a été induite en erreur en pre
nant le mot renoncer des auteurs trop à- la lettre, et en 
négligeant cemt qui en ont donné l’explication. Elle

• urn iXw.nL» . bm»h e»4irlovjKt w> 2P*
; it«$ cLii tul'i lin-jvtn flnjwj vvjhuhw eup ovjup



n’à pas fail attention que la renonciation, comme la 
plupart des actes, peut ôtreiormelle ou virtuelle.

L’avocat des demandeurs, Mr. O. A. Richer, a cité le 
No. 33Û du traité du Douaire de Pothier, ainsi conçu :

11 Lorsqu’un enfant se met après la mort de son père 
en possession d’un héritage sujet à son douaire, sans 
déclarer si c’est en qualité d’héritier ou en celle de 
douairier, il ne fait point acte d’héritier, car l’article 
317 de la Coutume de Paris, qufdjt-que celui qui ap
préhende les biens d’un défunt, fait acte d’héritier, 
ajoute, sans avoir autre qualité ou droit de prendre les 
dits biens, car l’enfant qui avait le choir de la qualité 
d’héritier ou de celle de douairier, lorsqu’il s’est mis en 
possession deshéritages, sujets à son douaire, avait une 
autre qualité que celle d’héritier qui lui donnait le 
droit de s’en mettre en possession, savoir celle de douai
rier. On ne peut donc pas dire qu’il ait fait acte ^hé
ritier en s’en mettant en possession.... A l’égard de 
eeux qu’il a aliénés de son vivant, ils ne peuvent pas 
en être saisis dès l’instant de la mort de leur père, qui 
n’a pu leur transmettre à sa mort, une possession qu’il 
n’avait plus lui-même. Ils ne peuvent en devenir pos
sesseurs que par le délaissement qui leur en sera fait 
par le détenteur, sur lit demande qu’ils intenteront con
tre lui.’’

Appuyée sureette autorité infaillible autant qu’in
telligible, la Cour Supérieure avait jugé qu’il suffit de 
la renonciation présumée, dans la cause de Lefebvre 
versus Deniers. Les questions qui s’étaient présentées 
alors, étaient de savoir s’il y avait eu confusion des 
qualités d'héritier et de douairier ; s’il est nécessaire 
que l’héritier renonce formellem*nti et si l’option qu’il 
avait fuite équivalait à une renonciation. L’action fut 
main ten ue.eur la citation de l’autorité de Pothier et la 
Cour Supérieure jugea qu’il n’est pas besoin d’une re
nonciation formelle, que la, virtue lie suffit, et que l’op- 
lio# faite par le douairier est cette renonciation vir
tuelle. ’

M. le juge Bruneau «ne daigne pas faire mention de 
ce jugement qui lui est produit ; il convient que le 
No. 332 de Pothier est en faveur des demandeurs, mais 
il trouve que cet auteur paraît revenir plus bas sur ce
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,<j*ril a/écrit {dus haut, pout ne pas 3ire qu’il s’est con
tredit. Il cite le No. 334 ainsi conçu :

Dana les coutumes qui ne saisissent pas de plein droit 
le, femme de son douaire, les enfiros douairière ne le sont 
pas non plus ; ils n’ont, de même que la femme, qu’une 
action pour le demander, laquelle action ils peuvent 
intenter contre les héritiers de leur père ou leicurateur 
à la succession vacante, après qu'ils auront renonctà la 
succession pour prendre la qualité de douairière.”

L'honorable juge s’imagine-t-il que le douaire ne 
saisit pas dans la Coutume do Paris 1 .

Pothier cite lui-même l’article 25$, qui dit que le 
douaire soit préfix, soit coutumier, saikit de plein droit, 
dans cette coutume, et cela en tête même du No. 332 
précité, ce qui montre bien clairement que son No. 334 
ne parle que du cas exceptionnel des Coutumes où le 
Douaire ne saisit point ; or exceptio firmat régulant.

D’abondant, Pothier ne dit point après qu'ils auront 
renoncé formellement. Nous citerons enfin, à l’appui de 
la renonciation virtuelle ces termes de l’article 250 de 
la Coutume : “ Si les enfans venant du dit mariage ne 
se portent héritiers de leur pire et s'abstiennent de pren
dre la succession.

UyS iïpwttiU* UiW t 'Jj t JafrJs/ * y *v|;

Queeriturquarto.—L’héritier sous bénéfice d’inven
taire, peut-il, en renonçant, revenir au douaire t

Charondas, Tronçon, Ricard, Brodeau, Tournet, Au- 
zanet et Laurière s’accordent à dire qu’if ne le peut 
pas.

La raison que donne Tournet est, que l’enfant héri
tier bénéficiaire ne peut plus être créancier de son 
douaire, parce que aditione ‘hereditatis fit confusio obh- 
gationis.

C’est-à-dire que l’enfant succédant à son père et ' 
étant par conséquent une même personne moralejavec 
lui, ne peut plus être créancier de son douaire, car en 
ce cas, il serait créancier de lui-même ou son propre 
débiteur. *

S atfpwp.-iitftivb «y eqibtthq ov ud'Joq oc». *9Üteri*'liét 
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Mais d’abord, il toe remarque pas qu’autre chose est 
se porter héritier pur et simple, et héritier bénéficiaire. 
Aussi, n’est-ce pas pour les mêmes raisons que Tonrnet 
etiLaurière se sont rangés du même avis». » * >r 

Le bénéfice d’inventaire, introduit par Justinien, dit 
ce dernier, règle comme le remarquent Bacquet et Ati- 
zanet, qu’il ne se fait pas confusion des sommes qne le 
défunt devait à; l’héritier bénéficiaire “ de sorte que si 
l’enfant héritier bénéficiaire était aussi créancier de • 
son douaire, il ne Je confondrait pas.’V,

L’effet du bénéfice d’inventaire ./dit l’article 802, du 
Code Napoléon, est de donner à ^héritier l’avantage 
de ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de 
la succession, et de conserver contre elle le droit de ré
clamer ses créances. ,, • ; J > 1

Eusèbe de Laurière pense que, s’il n’y avait que la 
raison apportée par Tournât, l’enfant pourrait être ei 
même temps douairieret héritier sons bénéfice d’invth* 
taire.

Mais la raison pour laquelle il croit quo l’héritier bé
néficiaire ne peut, en renonçant, revenir au douaire, 
c’est que, selon lui, (contrairement à- la maxime du 
droit coutumier, qu’il n’y a pas d’héritiers nécessaires, 
il n'est héritier qui ne veut,) l’héritier bénéficiaire est 
toujours un héritier, et continue de l’être quoiqu’il 
vienne à renoncer.

Mais, objectera-t-on , dit-il, l’héritier bénéficiaire 
/ n’est-il pes admis tous les jours à renoncer en rendant 

compte aux créanciers ? V 
Il répond qu’il est admis ù. renoncer à l’administra

tion des biens qu’il a eus du défunt, mais qu’il n’est pas 
admis à, renoncer à la succession, parée qu’il n’est pas 
possible de renoncer à une succession qui n’est plus, 
que le curateur qui est donné est mal appelé curateur 
à la succession vacante et qu’on devrait l’appeler cura
teur aux biens vacants.

Mais M. de Laurière n’en tasse-t-il pas singularités 
sur singularités ? Il veut que l’héritier, même bénéfi
ciaire et qui vient à renoncer, continue d’être héritier,, 
et cependant, que la succession ne soit plus !. ..i II 
fait ensuite une pétition de principe en disant que la 
succession n’est plus, et ileoutieet enfin <»ne absurdité

' 1 . 1 . 1
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en disant que l’héritier bénéficiaire qui renonce, re
nonce à l’administration et non à la succession ; 
car on renonce à un avantage ou à ce qui au
rait pu en être un, mais non à un fardeau ; or 
l’administration est une charge et non un avantage. Il 
n’y a que M. de Laurière à qeb il soit venu à l’esprit 
que ce n’est pas à la succession qu’on renonce, car la 
loi, les auteurs et la pratique disent le contraire.

L’héritier qui renonce est censé n’avoir jamais été 
héritier, dit l’article 785 du Code Napoléon.

Pendant les délais pour faire inventaire et pour déli
bérer ; l’héritier ne peut être contraint à prendre qua
lité, dit l’article 797.

Enfin si l’héritier bénéficiaire était héritier quand 
même, comme le prétend M. de Laurière, il y aurait 
effectivement confusion, ce qui n’a pas lieu par le nou
veau droit romain, admis en France Soirs l’ancienne 
monarchie coftime sous l’empire quant au bénéfice d’in
ventaire.
Laurière et Tourner se sont donc l’un et l’autre appuyés 
de mauvaises raisons.

Nous hésiterons néanmoins à décider que l’héritier 
bénéficiaire peut, en renonçant revenir au douain 
parce que la plupart des auteurs semblent penser au
trement, et,peut-être parce qu’il peut paraître juste 
pour la sûreté dea créanciers qu’une fois le douaire ou
vert les enfans y renoncent ou l’acceptent catégorique
ment. Il est toutefois très dur de décider, comme on 
ne peut l’éviter en se rangeant de cet avis, que l’héri
tier qui renonce quand il s’aperçoit que ta, succession 
est plus onéreuse que lucrative, sera encoié privé du 
douaire, qui, lui.aurait ôté une sorte de compensation. 
Maiscè qui est plus propre à trancher la quçMjon 
c’est le fait que notre législation actuelle est défavora
ble au douaire.

«tfswütv.vU»
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CHAPITRE VIL

Dee Donations entre vifb# Testamentaires et 
a cause de Mort.

Ce chapitre répond aux titre»XIIIetXIV delà Cou
tume.

§ 1.—Donations Entre Vifs*

6
Avant l’empereur Justinien, qui éleva la donatioa

ail rang de contrat, elle ne produisait point d’action. »
La donation entre vifs, proprement dite, peut se défi

nir : contractus quo quis ex mer a liberalitate irrevocabilù 
ter dominium rei sua. alteri confert acceptant.

Quant au mot actualiter du droit, on verra que la
Coutume lui donne un tempéramment.

On a dit : ex meraliberalitate, parce que la donation 
entre vifs est essentiellement une libéralité même 
quand il y a des conditions : et propter nullam aliam 
causam quam ut mnnificentiam exercere possit, dit la loi 
première de donatione aux Pandectes. (*)

(•) Donatio habet semper cavtam liberalit at is, qua tam susiûut, dit 
Averraoiue. . #|

Si les conditi 
tes de tous les 
donation, mais 
Bracton, Puffer 

Mais Pothier 
lions sont un fa 
nairement de v 
tion pour le resl 
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Si les conditions sont trop onéreuses, les jurisconsul
tes de tous les pays conviennent qu’il n’y a point de 
donation, mais quelque autre contrat déguisé. Voyez 
Bracton, Puffendorf, Heineccius, Blackstone.

Mais Pothier va trop loin en disant que si les condi
tions sont un fardeau, il y a un contrat onéreux, ordi
nairement de vente au prorata' du fardeau, et de dona
tion pour le reste ; d’abord, la vente n’est pas un con
trat simplement onéreux ; c’est plus que cela, c’est un 
contrat commutatif, et ensuite, c’est nier absolument la 
donation onéreuse que tous les jurisconsultes admettent, 
voire Pothier lui-même. Il est en effet de maxime 
qu’il est libre à. celui qui donne de mettre à son don les 
conditions qui lui plaisent, ou d’en fixer le mode.

Sequuntur donationes impropriœ ideo dicta, quod non 
ex sola liberalüate fiant, sed admixtum habeant causant 
aliquam singular tnt, easque vel antecedentem, sicut dona
tio remuneratoria, vel subsequentem, sicut donatio nup- 
tiarum causa, sub modo, conditionalis et mortis causa.

On demandera à présent, qui peut donner et à qui, etC1-ptÿ juritl 
ce que l’on peut donner. > Civtli».

Tous ceux-là peuvent donner que le droit naturel ne 
rend point incapables, ou que la loi ne déclare point 
inhabiles.

Les insensés et les enfans en bas âge, sont incapables 
de donner de droit naturel : natura prohibentur infan
tes et furiosi. (Hoffacker.)

Le droit civil déclare inhabiles à donner les prodi
gues interdits, les mineurs non émancipés, le$ femmes 
mariées non autorisées : lege, prodigi, pupilli et mino- 
w, ob defectum status, tutores et curator es, ob limites po- 
testatis administratoriœ. (Hoffacker.)

Les mineurs émancipés peuvent donner entre-vifs 
leurs meubles, pourvu qu’il ait 20 ans, selon l’artiçle 
272.

Selon la loi 33ème de donations, les sourds et les 
muets peuvent donner, et même les sourds et muets, 
selon la loi1 X, pourvu qti’ils ne le soient pas de naissan
ce, et qu’ils soient instruits, et litter as sciant. (*)

. ———............................... i i

W,

(') 0° n'aurait done que retrouv é le secret d’instruire ces per-
tenues ?
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11 est dit Ians la loi seife&mie que la vieillesse n’est 
pas un empêchement de donner-

Mais, selon l’article 277 de la Coutume, “ toutes do
nations, encore qu'elles soient conçues entre-vifs, faites 
par personnes, gisans au lit malades, de la maladie dont ' 1 
ils décident, sont réputées faites à cause de mort et testa
mentaires, et non entre vifs."
' Quanti l’incapacité de recevoir, elle est absolue ou 
relative :

L'inabiliti absolue se décrit : inabilitas qua efficit ut, 
quis a nemine et per neminem accipere possit.

Et 1 'inability relative : ea qua quis, per se, et a quibm- 
dam nihil, quamvis ab aids et per alterum aliquid acci
pere possit.

Qui sont ceux qui ne peuvent recevojt atysolqinent !
Ce sont : lo les enfans non encore conçus,

‘ A moins que la donation ne se fasse par. eontrajt 
mariaçe au profit des enfans à naître, ou que la dona
tion ne contienne une substitution : dans ce dernier 
cas, il suffit que le donataire existe à Î’époqjiç où il doit 
recevoir fa donation par l’ouverture de la substitution 
en sa faveur.

2o. Ceux qui sont morts civilement par suite d’une 
condamnation capitale, si ce n’est à.titre d’alimens. .

3o. Les congrégations, corporations' religieuses ou 
civiles, ou tous gens de main-morte, -qui sont incapa
bles de recevoir des immeubles ou rentes foncières et 
constituées à moins d’un acte de la législature, les au
torisant à acquérir. Çeite autorisation, qui équivaut 
aux lettres d’amortissement soit partiel, soit général de 
l’aricien droit publia de la colonie, se'fait d’ordinaire 
en même temps que l’acte qui reconnaît les congréga
tions, communautés, etc., comme corporations, corpora 
cvporata.

Qui sont, en second. lieu, ceux dont l’incapacité de 
recevoir n’ést que relative î

Ce sont, premièrement,, les insensés, qui ne peuvent 
évidemment pas récevoir. par enx-mêmes,\quoiqu’on 
paisse leur donner par le ministère de leur curateur.

Certains interdits sont dans le cas des mineurs, non 
en bas âge, dont on peut dire qu’ils ne sont en ’aucune 
manière incapables de recevoir ; populo placuit meiw-

1

0
rem quidem cou 
rü aulhoritate, 

B quant, aux mte; 
part des cas, pa 
diciaire, comme 
le ministère dé! 

2o. Les tutei 
Et enfans, relative 
P* très, de qui ils 1 

sont devenus m 
Coutume.

Cet article e: 
1 de l’enfant, et ] 

a’ait pas convo 
3o. Les méd 

qui ont une tro 
sonne.

4o. Les épou 
mariage ou pa 

‘280 et 282.
Suivant l’art 

tatant le maria, 
de l’autre conjc 

5o. Les enfu 
recevoir de leu 
des donations < 
l’ancienne juris 

6o. La dond 
personis interpo 
sonne iqùi la < 
ble de recevoir 

Sont réputée 
famille du tute 

On peut dont 
particuliers et t 

Qn demande 
voulues par la 1 

Il y a d’abor< 
Uoii des immeu 

Pour la dona 
peine de nulliti 
1 Que la c

-V .1I■



ran quidem conditionem licere eis. facere etiam sine tuto- 

ris authoritate, dit l’empereur Justinien. Cependant, 
qwtnt. aux interdits, il est bon de donner, dans la plu
part des cas, par le ministère 'de celui qui est conseil ju
diciaire, comme l’on donne aux enfans, en bas âge, par 
je ministère déS-parens ou des administrateurs légaux.

2o. Les tuteurs .pédagogues, administrateurs et leurs 
enfans, relativement aux pupilles, élèves et adminis
trés, de qui ils ne peuvent rien recevoir que quand ils 
sont devenus majeurs, aux termes de l’article 276 de la 
Coutume.

Cet article excepte le cas où 1e tuteur est ascendant 
de l’enfknt, et pourvu qu’il lui ait rendu compte et qu’il 
n’ait pas convolé en sébondes noces.

3o. Les médecins, confesseurs, en un mot, tops ceux 
qui ont une trop grande influence présumée sur la per
sonne.

4o. Les époux entre eiqr, si ce n’est par contrat de 
mariage ou par don mutuel, aux termes des articles 
280 et 282.

Suivant l’article 283, un des conjoints ne peut, cons
tatant le mariage, donner aux enfans d’un premier lit 
de l’autre conjoint.

5o. Les enfans Adultérins et incestueux netpeuvent 
recevoir de leurs auteurs, si oe n’eat.à titre d’alimens, 
des donations entré-vifs, du .moins si l’on s’en tient à 
l’ancienne jurisprudence.

6o. La donation faite par l’interposition d’autrui, 
personis inteupositis, est également nulle, quand la per
sonne àqiii la donation est vraiment faite, est incapa
ble de recevoir.

Sont réputées personnes interposées, l’épouse et la 
famille du tuteur. .

On peut don net tout fce qui est dans le commerce des 
particuliers et qui est à soi. A

Qn demande distinctement quelles sont les formalités 
voulues par la loi pour les donations entre vifs l

Il y a d’abord à faire une distinction entre la dona
tion des immeubles et la donation des meubles.

Pour la donation entre vifs des immeubles, il faut 4 
ÿfline de nullité : . . %
1 lo- Que la donation soit-passée par devant notaires
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et non en brevet, c’est-à-dire qu’il faut que minute en 
soit gardée. ,

2o. Acceptation expresse et formelle du donataire.
3o. Il fallait autrefois que la donation fût insinuée 

ès greffe dans les quatre mois. (•) L’enrégistrement, 
dans le même délai, de la donation au bureau d’enré- 
gistrement du comté ou des comtés où sont situés les 
biens donnés, remplace aujourd’hui l’insinuation. On 
pouvait le conclure de l’Ordonnance des bureaux d’hy
pothèques de cela seul qu’elle établissait l’enrégistre
ment des dônations ; mais on a fait un statut exprès 
pour le déclarer.

Si'l’on demande à présent quelles sont les formali
tés requises pour les donations de meubles, nous dirons 
que, s’il y a tradition réelle, comme e’est ordinairement 
le cas, il n’est besoin d’aucune formalité,selon ces deux 
maximes du chancelier D’Aguessrau i le cas de la tra
dition réelle rCa besoin d'aucune loi ; en fait de meubles 
possession vaut titre.

Si la tradition réelle n’n pas lien, il sera bon de faire 
ces donations avec quasi le même soin que les donations 
des immeubles, puisque le bill des hypothèques Cartier 
les soumet à l’enrégistrement $ et bien que nous n’ob
servions p&s en Canada, l’Ordonnance des Donations, 
un bon notaire, quand il recevra telles donations, ne 
manquera point de garder l’article XV, qui veut qu’un 
inventaire exact des objets donnés soit annexé â l’ori
ginal, quand l’objet de la donation est multiple.

Disons aussi quelque chose de conditions de. la do
nation qui ne sont pas proprement des formalités.

Il faut tradition soit réelle , soit feinte, à cause 
de l’axiome de l’article 273 de la Coutume,- donner et 
retenir ne vaut, qui signifie que si le donateur retient 
ce qu’il donne, il ne se dépouille pas et partant ne 
donne point. Cette maxime a cette étendue qu’elle 
annülle non-seulement les donations où le donateur se 
réserverait le pouvoir de disposer de la choses donnée, 
mais toutes celies où il se rencontrerait des oiroonstan-

(•> On voit, du reste, par les archivée des anciens tribunaux, 
que le Conseil Supérieur de Québec relevait avec une extrême fa
cilité de la formalité de l’insinuation.
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r tenir quand 
Lstitut ëjt de

xir délivran

ces qui marqueraient que le donateur ne se serait pas 
dépouillé, et que le donataire n’eût pas été rendu itfé- . 
vocablement le maître de la chose, dit Domat. * t .r®“T

| Vtl€iy Lit*

Cependant, l’article *74, quiiest le complément durre 1er.
' précédent, le rend fort élastiqu^, car il explique ainsi 
ce que c’est que donner et retenir : c’est donn.tr et rete
nir quand le donateur s’est réservé la jouissance de 
disposer librement de ,1a chose donnée, ou qu'il demeure 
en possession jusque: au jour de son décez.

Il est plusieurs cas de tradition feinte. Ainsi l’arti
cle 275 porte que ce n’est point donner et retenir quand 
il y a Prétention d’usufruit ou clause de constitut 
précaire.

En effet, la rétention d’usufruit doit valoir 
ce, car celui qui ne se réserve que l’usufruit abandonne 
par li même son titre de propriété.

Et la clause de constitut et précaire vaut aussi déli
vrance, parce qu’alors le donateur ne possède plus 
animo domini, mais pour le donataire et sous son Don 
plaisir.

Il faut que la donation soit irrévocable en règle gé
nérale ; on citera plus bas des exceptions à cette 
maxime.

Que le donateur soit en santé et qu’il ne donne pas 
en contemplation de la mort.

Led donations faites ès contrats de mariage ne sont 
pas rigoureusement assujetties à toutes les conditions 
et formalités des autres donations entre vifs. La loi 
fait plusieurs exceptions en vue du mariage et en faveur 
ties enfans qui en naîtront.

lo, La tradition n’est point requise sous peine de 
nullité.

2o. Il n’est pas besoin d’une acceptation formelle.
3o. Cette donation n’est pas essentiellement irrévo

cable. !
4o. La donation des biens présens et à venir, est cer

tainement valide dans ce cas, quoique les biens fiiturs 
ne puissent être en général l’objet de la donation éntre / 
vifs, selon Bar thole, Cujas, Domat, Ricard et Eériére, 
contre Lauriére. Ce légiste invoque bien pour lui le 
témoignage de Cujas j mais ce jurisconsulte dit préciJ
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sèment dans un passage que Lauriére n’aurait pas 46 
* citer : . "

Si donatio perficitur trdditione corporali, xlt volv.it 
Constantinus, ut veteres vottierunt et usus magis probat,

, ' evidentissimum est non consistere rerum futur arum dà-
najtionem, quia rerum quœ nondum sunt nulla fieri potest 
tradüio.

M. de Fériére dit qu’il y a donation entre vifs des 
biens présens et à cause de mort des biens à venir ; ce • 
qui n’est pas selon Lauriére, qui prétend que le dona
taire a action pour se faire livrer les biens à mesure 
qu’ils échéent au donateur.

Quoi qu’il en soit, l’Ordonnance des ^Donations, qui 
n’est pas observée ici, en défendant sous peine de gul- 
lité de faire à l’avenir, des donations entre vifs ties 
biens présens et à venir, excepté par contrat de maria
ge, ne fait rien moins que se prononcer contre' le sen
timent de la minorité des jurisconsultes qui prétendent 
telle donation valide. , ^ v

Un autre privilège des donations ès contrats de ma* 
riage était qu’il n’y avait pas besoin d’insitiudr les do
nations faites par les ascendans aux conjoints. Au
jourd’hui ceux-ci doivent faire enrégistrer leurs conven
tions matrimoniales, ou leurs parens pour eux, s’ils sont 
mineurs.

Toutes les autres donations faites aux conjoints par » 
d’autres parens ou par les conjoints, l’pn à l’autre, par 
leurs conventions, étaient sujettes à insinuation.

* ■ De ce que l’on a agité la question de savoir si l’on 
pouvait donner ses biens présens et à venir, cela sup
pose que l’on peut certainement donner tons ses biens 
présens ; et en effet, l’article 272 porte qu’une person
ne majeure et saine d’entendement peut donner entre 
vifs tous ses meubles et héritages propres, acquêts et 
conqaets à personne capable. \

Bien que l’article ne contienne aucune ^striction, 
les légistes sont unanimes à dire, en se fondant sur 
l’article 298 au titre des testament, qu’il y a lieu à la 
réduction de la donation pour trouver la légitime des
enfans.' ? t \* v. i ) .si'- 1 ri • •;»«< ■>'

La rédaction est une diminution, un retranchement

Z /
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fait à quelques dispositions entre vifs pour les rendre 
conformes à la loi.

La donation entre vifs (et il en était de même du 
testament avant, l’acte impérial de Québec) est donc 
réductible par le droit commun, toutes les fois que le 
donateur a des descendans, surtout si elle empêche que 
la réserve faite par la loi en leur faveur demeure 
intacte.

Or, la légitime des enfans est de la moitié des biens 
restant après les dettes payées, et elle s’impute sur les 
biens donnés comme s’il n’y avait pas eu de donations.

“ La légitime est la moitié de telle part et portion 
que chacun enfant eût eu en succession des dits pèite 
et mère, ayeul ou ayeule, ou autres ascendans, si les 
dits père et mère ou autres ascendans n’eussent disposé 
par donations entre vifs, ou dernière volonté, sur le tout 
déduit les dettes et frais fttnéraux.”

On demande à présent dans quel ordre se fait la ré
duction ?

Ou il y a des donataires universels ou il n’yen a pas.
SipriuSy il faut déduire la légitime des enfans au 

nrc*ita seulement, de ce que les dits donataires amen
dent de telle donation à titre universel.

Siposterius, ou si lfes biens donnés à titre universel 
ne suffisent pas pour former la légitime, la réduotien se 
fait à commencer par la donation à titre particulier la 
plus récente, ët ainsi de suite, jusque à la première, si 
besoin est ; ce qqÜhe pratique ainpi parce que les dona
tions les plus récentes empiètent plus sur la légitime 
que les anciennes, auxquelles on ne devra peut-être 
pas toucher, parce que la légitime étant recouvrée, il 
ee trouve qu’au delà ce qui avait été donné, avait été 
bien donné.

Delà, si le plus nouveau donataire a reçu 10,000 
francs, et que cette somme soit nécessaire pour consti- 

' tuerla légitime, il sera tenu de la restituer, y eût-il des 
donataires à titre particulier comme lui qui auraient 
reçu davantage, mais antérieurement.

Dans la réduction, les biens retournent généralement 
aux descendans ejtepiptsde toute charge : M. Langlois 
nous dit cependant, dans son petit Coutumier, qri’on 
déduit les frais funéraires et de dernière maladie.

''J
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Le même auteur nous dit qu’il y a encore lieu à la 
réduction, lorsque les enfans renoncent à la succession 
de leur père et se portent douairiers, avec cette diffé
rence que, si le douaire est préfix, la réduction se doit 
faire comme’ dans le cas de la légitime, en commen
çant par les dernières donations ; au lieu que, s’il est 
coutumier, là réduction ne se fait que sur les donations 
de biens qui étaient sujets aü douaire.

Comme on ne peut donner que deducto are alieno, il 
y a aussi réduction à cause des dettes, en sorte qu’un 
donataire à titre'universel est tenu de toutes les dettes, 
si elles sont proportionnées à la donation, et que les do
nataires universels qui ont reçu la moitié, le quart, 
paient pro modo emolumcnti ; et les donataires à titre 
particulier, à défaut des donataires à titre universel, 
paient dans le même ordre que pour la réduction pour 
Trouver la légitime.

Si le donateur a confirmé ses donations par testament' 
il n’y a plus lieu à la réduction pour restitution, de légi
timé, parce que ce cas tombe sous le statut impérial de 
la 14e Geo. III, qui permet de tester de tous ses biens 
sans égard à la légitime.

La réduction pour légitime a été accordée par la* 
Cour Supérieure, dans la cause de Quintal dit Dubois 
versus Sénécal, mais refusée en çqipel par la Cour du 
Banc de la Reine, qui a déclaré mut jugé dans la sen
tence de la Cour Inferieure. Cependant, on avait tou
jours pensé comme celle-ci en Canada. Aussi, disons- 
nous que c’est sans aucun doute dan| la sentence de la 
haute cour que git le mal jugé, pour les raisons très 
fortes que nous donnons sur le dhamp. On se fonde 
sur l’acte impérial de la 14e George III, qui ne men
tionne qué lès testamens, en prétendant qu’il y a même 
motif de décider on analogie do raisons pour les dona
tions entre vifs ; mais non, parce que les donations en
tre vifs ét les testamens sont deux sortes de, disposi
tions dont la but est different ou opposé : la donation 
entre vifs n'a aucun rapport avec les iegs} dit l'empereur 
Justinien. Ajoutez à cela que les statuts sont un genre 
de loi dans lequel on n’a pas l’habitude de suppléer au 
texte, ce qu’on s’imagine y manquer. Il n’y a donc
jamais ea de meilleure occasion pour appliquer 1» règle

-
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inclusio unius fit exdusio alterius, ou qui dicit c le dona- 
tionibus causa mortis, ne gat ipso, facto de dona Honshu $ 
inter vivos seu literal ttatis causa. Les mem bres du 
haut tribunal ge sont d'autant plus compromi s, qa’en 
jugeant de la sorte, ils auraient dû être prêts à affirmer,, 
que la donation entre vifs «’est pas, non plus , révoca
ble pour survenance d’en&ns.

Une autre preuve qu’on n’a pas eu deux ma nières de 
voir en Canada sur ce sujet, c’est que l’usa: ge y a été 
de confirmer par testamens, pour les rendre v alides, les 
donations entre vifs faites au préjudice de 1» i légitime 
des enfans.

Maintenant, quelle est la valeur précise di i jugement 
de la Cour du Banc de la Reine ?.... Ici, i l faut bien 
distinguer entre jurisprudence ou série de jugemens 
conformes sur une même matière, et chose jugée. Le 
jugement de la Cour d’Ap pel provinciale c st chose ju
gée entre les parties au procès, si elles n’on t pas appelé 
en Angleterre, mais c’est tout : res inter .aliosjudicata

eoàetnélus non prajudicat..quamvis
got».

vei^ avrils ne-

Et ce qui prouve finalement, que la ma niére de voir 
de* membres de la Cour du Banc de lt t Reine n’est 
joint notre loi, c’est que, dans la dernière session de la, 
législature, l’honorable M. Sicotte a propc sè, hier» à.tort 
suivant nous, un hdl pour assimiler la loi quant aux do
nations, à celle des testamens et pour fa i re disparaître 
la légitime, et que ce bill n’est point d< ;vem» loiw Es
pérons qu’il ne le deviendra jamais ! ,v '

La Coutume exclut de la faculté de d< o nner te»èpoiiK 
entre eux, si ce n’est par don mutuel fi i'«t par leur con
trat de mariage, par un acte particule r durant le mar
riage pourvu qu’on soit en sauté, ou e i ifin, pa» le con
trat des enfans que l’on marie^en les g rêvant 

En effet, outre le don mutuel prop r îroeal dût, l'arti
cle 281 porte que les conjoints mari a nt leur» enfono 
peuvent convenir que leurs dits enfar »> laisseront jouir 
le survivant de leurs pèré et mère, ix >nrv» qtVil ne se 
remarie, des meubles et coüquets * di i pvédéeédé (dont 
ils sont saisis par la règle : le mor t striait le- «*>} > et 
«l’est réputé tel accord avantage ent re les, «Lits-conjoints- 

Comme on l’a déjà dit au traité • de la Communauté,.

m
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îe donataire mutuel ne gagne les fruits que- cto jour- 
qu’il a dffert en justice, bonne et suffisante' caution, 
c’est-à-dire un fidéjusseur, par opposition au serment 
appelé par la Coutume, caution juratoir*. ^ ,

Le don mutuel, comme le remarque PentanussB^ 
Blois, ne saurait saisir et est sujet à délivrance', puis
que la mort du prédécèdé ensaisine^r» héritiers: il 
n’était pais même irrévocable avant l’insinuation, on 
aujourd’hui avant l’enrégistrement. •

Selon l’article 286, le donataire mutuel rtfest* exempt* 
que de payer les legs et autres dispositions testamen
taires, et non la moitié des dettes commune», puisqu’on 
lie peut donner que deduct# are alieno : il paie aussi 
les funérailles au besoin. ' >

Et selon l’article 287, il fait les réparation» viagères 
et paie les arrérages de rerites. X__

Conformément à la loi hacedictali au Code, d'esecuti- 
dis nuptüs et à l’Edit de 1560, dit l’Edit des Secondes - 
Noces, qui adopte cette loi romaine, l’article 279 de la 
Coutume, porte que les femmes convolant en secondes 
noces, (ou autres à plus forte raison,) ne peuvent avan
tager leurs seconds maris de plus que d’une part d’en
fant dans leurs propres et acquêts, et ne le peuvent 
pas du tout à même leurs conquête, auxqidels leurs en- 
fans issus des premiers mariages succèdent, avec cepen
dant ceux des subséquens, comme vice versa, ceux des 
premiers mariages succèdent avec ceux des subséquens 
dans les conquets d’iceux. -

Bieu que l’article ne mentionne qife les femmes, le» 
légistes paraissent avoir été unanimes à étendre ki pro
hibition aux hommes avec l’Edit, et M. Cagnet, en 
particulier, a pris sur lui de compléter le teste de Par-' 
tide 279 dans l’article 58>de sa Coutume <w traité des 
anciennes lois de propriété.

Mais on doit remarquer que l’Edit et la Céuiiime se 
contredisent en beaucoup de choses, par exemple, en 
ce que le second chef de l’Edit mentionne- les biehs ac
quis par dons et libéralités du mari, desquels la femme 
qui convole en secondes noces ne peut disposer, tandis 
-que la Coutume mentionne les oonqnets, sur qapi le- 
•procureur-général Gugnet ne sait trop s* Pc» doit dire 
••que la Coutume est plus sévère que l’Edü en voulant,

* t /. mm
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%ire que la femme ne peut disposer même des conquête, 
ou bien que la Coutume explique l’Edit, qui aurait en- 

v tendu désigner les conquets par libéralités du mari 
« la femme prenant sa part de la communauté de la 

\ libéralité du mari” ; mais voilà une explication un peu 
' trop hardie, et bien qu’il ne soit que trop vrai que le 

mari peut disposer de la communauté, la femme a sa

Eut en vertu de la loi et non parla libéralité du mari.
’Edit ne sert donc qu’à nous embrouiller, et comme 

l’article de la Coutume est postérieur, nous devons nous 
y tenir.

11 est dit à la fin de l’article 279, que la prohibition 
portée contre la femme d’avantager son second mari, 
'cesse s’il*n’y a pas d’enfans des ptécédens mariages ou 
qu’ils décèdent* et qu’a lors elle peut disposer des pro
pres et acquêts comme de sa chose.

JVEdit porte enfuns ou petits enfans, ce qui est juste, 
puisque les petits enfans succèdent par représentation ; 
et lesdégistes comprennent les meubles parmi les biens 
à même lesquels la femme ne peut avantager son se
cond mari, quoique la Coutume ne les mentionne pas : 
c’est ainsi que pensent entre autres, Eusèbe de Laurié- 
re et Cugnet. C’est à notre jurisprudence à fixer ce 
point. Pour nova, quando Consuetudo dicit de pro• 
jwiïf (t acquisitis, negat de mobtlibus, sans compter que 
les prohibitions se restreignent et ne s’étendent pojnt, 
en interprétant les lois. Il est vrai que Tonifier au 
numéro 302 de son dixième volume, voudrait que l'on 
bannît du barreau la règle qui dicit de uno, negat de 
altéra ; mais il faut distinguer : quand il s’agit d’une 
disposition favorable, on doit l’étendre à tous les indi
vidus qui sont pareillement situés; c’est ainsi qu’en 
Angleterre On a appliqué à tous les évêques, june fa
veur accordée par Edouard III à l’évêque d& Norwich 
en particulier. Mais serait-il bien raisonnable que 
quand il s’agirait de lois prohibitives, on vint dire in- 
clusioünius aut quorumdam, fil inchtsio alterius aut 
plurum.... qui dicit de tingulo dicit de pluribusi... quà 
dicit de quibusdam, dicit de ofinibus ! Ce sont les cône 
tradictoires de ces propositions que livraison sanctionne.

L’effet de la donation est la translation du domaine ; 
mais le donateur n’est point tenu d’assurer la possession

iganBuVik
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tranquille, à moins qu’il ne se soit obligé expressément 
à la garantie : c’est la disposition du Code de Justinien 
de donatione, de evictions.

La donation ne se présume pas facilement : donatio 
non facile admiUitur, quia donare est perdere, dit Aver- 
ranius. .

Bien que la donation entre vifs soit irrévocable par 
sa destination, on excepte trois cas qui la font révo
quer :

lo. La survenance d’enfans.
2o. L’ingratitude notable du donataire. (* *)
3o. La négligence du donataire de remplir les char

ges imposées par le donateur.
Quant à l’ingratitude, le Code de Justinien, de revo- 

catione donationum, mentionne les mauvais traitemens 
et les pertes considérables causées au donateur par 
fraude.

“ Quoique les causes d’ingratitude qui peuvent suffire 
à la révocation de la donation, dit Domat, soient bor
nées par la loi dernière, (f) au Code, de revoc. don. à 
celles qui y sont exprimées, ou les met seulement pour 
exemple, cax il peut y en avoir d’autres qui. mérite
raient qu’une donation fût révoquée, comme si, par 
exemple, le donataire refrisait des alimens au donateur 
réduit à la nécessité.” C/ /

ôn peut citer aussi le èas où le donataire citerait en 
justice le donateur ; mais en ce cas particulier, le do
nateur seul peut demander la révocation, bien qu’une 
fois la révocation demandée en justice, ses héritiers 
puissent continuer la poursuite. ’

La révocation ne petit êtie accordée si le donateur a 
donné des marques de réconciliation, ni après l’an 
écoulé avant la poursuite, selon la loi dernière.

La k>t dix-neuviéme porte, que le donateur n’est tenu

J..'- Vf J . 3' • h' • K
(*) On peut citer entre autres déeisions juridiques le jugement 

'je la Cour d'intendance du 16 Avril 19311 révoquant popr cause 
d ingratitude, la donation consentie par Louis CivAlier et sa femme 
i Antoine Ciraiier, leur fils, insérée à son contrat de mariage avec 
lasauragesse Marie Tonaingo. , ,

tf) Pénultième.
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d’acquitter la donation qu’autant qu’il le peut, sans être 
réduit à la nécessité ; et la loi vingt-deuxième, qu’il 
ne doit point d’intérêts pour son retard, à moins de 
clause spéciale. Divus Pius rtscripsü eos qui ex libe- 
ralitate convenient ur, in id quod facere possunt condem- 
nandos.

§ 2.—Donations Testamentaires.
\ h

Le testament peut d’autant mieux se ranger dans un 
même chapitre que les donations, ainsi que le legs, que 
chez nous il ne comprend pas nécessairement une ins
titution d’héritier et l’universalité des biens, comme 
chez les Romains, et sons ce point de vue, il est sur
prenant que la Coutume, qui fait bon marché de l’ins
titution d’héritier, parle du testament dans un titre sé
paré, et qe dise rien des legs, auxquels notre manière 
de tester semble se rapporter plutôt qu’au testament, 
car le legs est une manière d’acquérir à titre singulier, 
et la loi 116 de legatis le définit : un retranchement 
fait sur' l’hérédité par lequel le testateur ôte quelque 
chose de l’universalité qui appartiendrait à l’héritier 
pour le conférer à quelque autre.

Avant d’entrer en matière, on peut demander quelle 
est l’origine du droit de tester.

Les docteurs sont partagés. Les uns disent qu’il 
vient du droit naturel, d’autres, du droit des gens, et 
d’autres enfin, du droit civil.

Ceux qui disent que ce droit vient de la nature ou 
du droit des, gens, se fondent également sur ce que 
l’usage de tester est partout en vigueur et qu’il répugne 
que le père de famille ne puisse pas disposer de ses 
biens en faveur de ses enfans.

Ceux, au contraire, qui disent que lestestamens sont 
de droit civil donnent pour principale raison que, le

■fefc* • \
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testament ne transférant le domaine qu’après la mort, 
dn testateur, ne peut être de droit naturel, parce que 
personne ne possède après sa mort, 

f Esprit •< (ja loi naturelle, dit Montesquieu, • ordonne aux 
î'*/xxVlPérea noUr"r *eurs enfans, mais elle n’oblige pas de 
Chap ti V ^es ^a’re héritiers. Le partage des biens, les lois sur, 

ce partage, les successions après la mort de celui qui a 
eu ce partage ; tout cela ne peut avoir été réglé que 
par la société, et par conséquent par des lois politiques 
ou civiles.”

Voilà qui proiive que le testament n’est point de 
d-oit naturel; ni même du droit des gens nécessaire, 
qui en découle.

Les adversaires de cette opinion ont été dans l’er
reur en disant que l’usage des testamens a été univer
sel. Il y a eu des lieux où ils n’étaient point connus, 
ét en particulier l’empire des Incas au Pérou.

Il ne faut point confondre, ait reste, le droit de tester 
du père de famille et le droit des enfans de succéder, 
qui nous paraît être de droit des gens quasi nécessaire, 
bien que Montesquieu semble le nier. Le droit ro
main lui-même admettait la succession légitime décou
lant d’un droit naturel : talibus hereditas jure quasi 
etiam naturali debetur ; bien que ce même droit per
mît de se donner d’autres héritiers et que, par consé
quent, la succession testamentaire fût préférée à la lé- 

^gitime. Il suffit qu’il reconnaisse que la succession 
Vvient en quelque sdrte de la nature ; s’il y déroge le 
droit des races germaines y est plus fidèle dans sa maxi
me ; le mort saisit lè vif, qui est elle-même toute natu
relle, car ce n’est pas seulement par une fiction.légale 
que les enfans> sont censés une même personne 
avec leurs parens, mais ils sont aussi matériellement- 
leur continuation, pourquoi l’arbre généalogique est 
analogue- à l’atbre qui pousse et fructifié en terre. 
Aussi l’avoyer De Vattel • dit-il que “ les enfans ont 

éesGenr naturellement le droit de succéder avec égalité aux: 
X,*. ’ biens de leur père.”
Chap. XX Le jurisconsulte Ulpien dit que, testamentum est 

mentis nostrajusta contestation in id sol emni ter facta, ut 
post mortem nostram valeat.

En vertu de l’acte impérial dé- Québec, on peut tes-.
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ter en Canada suivant les formes françaises ou suivant 
les formes anglaises à volonté, quoiqu’il ti’y ait guère» 
que les pramiéces qui y soient usitées en effet..

Cela nous permet de conserver la division que fe- 
saient les Romains, des testamens en testamens écrit y, 
et en testamens non écrits : per scripturam et sine scrip- 
tis testamenta conficiuntur.

Le testament non écrit des Romains était le testa
ment nunoupatif, qui n’était en usage en France que 
dans les provinces de droit écrit. Nous avons en Ca
nada un testament nuncupatif, mais c’est celui des An
glais, qu&e requiert pas autant de témoins.

Le testament nuncupatif ou .testament proprement 
dit, ne comprend que les biens meubles et effets mobi
liers, personal estate, (*) et est line déclaration devant 
trois témoins (f) (qui ne sont pas requis si les objets 
n’excèdent pas trente louis) que la donation est l’acte 
des dernières volontés du testateur, à quoi il faut ajou
ter que la dite déclaration sera mise pur écrit postérieu
rement.

Cet acte ne comprend pas les immeubles, .parce que 
c’est une maxime très expresse du droit anglais que la 
propriété des biens réels ne se transfère point sans écrit ; 
et aussi parce que le testament nuncupatif découle 
seul de la loi commune d’Angleterre. (§)

Comme ce testament, qui était beaucoup plus en 
usage avant l’expansion de l’instruction primaire que 
de nos jours, où il n’est en faveur aux yeux de la loi 
même, que dans le cas d’une personne surprise par une 
maladie violente et soudaine, peut occasionner beau
coup de fraudes, il est de loi :

V-' -

(*) A will and a testament, strictly speaking, are not words of1 
the same meaning, dit Jacob, dané son Dictionnaire des Lois ; a 
will is properly limited to land, and a testament, only to perconaV 
estate : and the latter requires executors.

(f) Eta Angleterre, aujourd'hui, on se contente de dqux témoins.
. ...... ■ •. '

____ •

($) Wills, |y which lands are disposed of, are a conveyance un
known to. the old common law, which permitted a man only to dis
pose of hjs goods or his pppopal, property. (Jacob.)

' • ■ ‘r >v è tilvdo
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lo. Qu’un testament écrit ne saurait être révoqué par 
un testament nuncupatif postérieur, à moins qu'il niait 
été mis par écrit du vivant du testateur, qu’il lui ait 
été lu, et qu’il l’ait approuvé ; et à. moins de preure 
par la déposition sous serment de trois témoins qu’on a 
agi de la sorte.

2o. Que dans le cas où la valeur des effets excède 
trente (louis, aucun testament nuncupatif ne vaudra, 
qui ne sera point prouvé par la déposition sous serment 
de trois témoins au moins, qui aient été presens à sa 
confection ; ni à moins qu’il ne soit prouvé que le tes
tateur, quand il a prononcé se» dernières volontés, a 
pris les personnes présentes ou quelques-pnes d’elles, à 
témoin que son discours était son testament ; ni a 
moins que tel testament nuncupatif D’ail été fait dans 
la dernière maladie du testateur, à sa résidence, ou tu 
lieu où il a#ésidé, au moins dix jours avant de teste», 
à moins qu’il ne soit tombé malade hors de chez lui et 
soit mort avant son retour.

3o. Que le testament nuncupatif ne peut plus être 
prouvé vià testium, après six mois écoulés de sa vocifé
ration, à moins qu’il n’ait été couché par écrit, au moins 
en substance, dans les six jours qui ont suivi les paro-

t 29 L •

4o. Qu'il ne peut y avoir probate d’un testament nun- 
c-upatif avant les quatorze jours du décèsr ni sans-que 
la. veuve et les héritiers les plus proche» aient été ap
pelés. *

Voici comment Jacob résume les conditions du testa
ment nuncupatif.

“ Les mots par lesquels la donation est faite, doivent 
être prononcés avec l’intention de tester, bequeath, et 
le moribond doit appeler des témoins ; le testament 
doit être fait au foyer domestique, au milieu de la fa
mille et des amis, si ce n’est en cas fortuit, afin de pré
venir les impositions des étrangers ; ce doit être dans 
la dernière maladie, car si Te testateur recouvre,'il peut 
altérer son testament, et il a le temps de faire un testa
ment écrit. *Ce testament ne doit pas être prouvé trop 
longtems après la mort du testateur, de peur que le dis
cours n’échappe à la mémoire des témoins, qui peuvent 
obvier à oet inconvénient en le couchant par écrit dans

lea II, ch 
3, § 19.

t Jeoob, 
Law Dic
tionary.
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les six jours. Cela ne doit pofiïl se faire cependant trop 
hâtivement et sans notice, de peur que la famille du 
testateur ne soit surprise.” * X

Le testament que les Anglais appèlçnt Will, Déviés, 
èomprend, proprement les immeubles, bien que, par ac
cessoire, il .puisse comprendre aussi les effets mobiliers, 
comme je dit Blackstone : oil .personal estate of every 
description, as goals and chattels, ihiitgs in actionna* 
debts and other monies. * mcuy be disposed of by mill.
'£e testament peut môme ne comprendre que des eÔete 
mobiliers. The word Devise seems most properly aprpli- 
ciMe-to the disposition of lands by Will'; «wî Bequest#
Legacy to that of personal estate. JBuf, in a course of 
time tiie words have come to be applied indifferently to a 
disposition of lands or .goods, which are frequently and 
continually distributed and devised, at the same time, by 
the same Will, dit Jacob.

Le mémo auteur nous dit que si ce genre de testar 
••ment ne comprend que des effets mobiliers eVqq’ii soit 
écrit de-la main du, testateur, il vaudra, bien qu’ii ne 
l’ait signé iii‘scellé,et bien qu’il n’y ait pas appelé de té
moins, si l’écriture peut être prouvée ; ou mèmè-quand 
il ne l’aurait point écrit de sa main, pourvu qu’on puisse 
prouver qu’il a été écrit par un autre, suivant ses ins
tructions, et qu’il- l’ait approuvé. Seulement,notre au
teur ajoute qu’un tel testament est loin d’-être dans une 
forme digne d’approbation, en entant qu’il peut occa
sionner des-erreurs, pour ne pas dire des zpalheuj». m»

Le chapitre 3 du statut 29, Charles ÏI porté-qiie lotit 
testament qui comprend des terres, lands and tenements, 
doit, sous peinai de nullité et au profit dé PhériÜér lé
gal, être fait par écrit, et signé^air te-testateur éibphr 
quelque autre en sa présence, iew VOrtti;deéesJ;i«strno
tion s expresses, à laquelle signature il faut ajouter cëîle 
de trois ou quatre témoins Croyables, credibleéti la/plé- io* h » ♦<, y 
sence du testateur. .4trrè%i ‘néî/r 4,

-1

r»/4 hf

Mais dans la pratique, on s’ést départi en pioSieurs ;û,:ui.ri 
’cas de la sévérité du texte légal. 1

On Veut qqè lés témoins voient le testatept signer
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le papier qui leur est exhibé est le même qu’ils ont ru 
ligner.

On veut aussi que les témoins signent eu présence 
du testateur, pour empêcher la substitution possible 
d’un testament à un autre ; mais on n’exige pas qu’il» 
signent ensemble, et il n’est pas nécessaire que le tes
tateur les voie signer..

Les témoins doivent être des témoins désintéressés. 
(Jacob.)

On a adjugé que le nom du testateur écrit.fmr lui- 
même es tête du testament, comme suit : “ f John 
Mill* do make my last Will and Testament, est une si
gnature suffisante sans apposer le nom au bas. Cela, à 
moins que le testament ne soit tout écrit par le testa
teur, demeuré néanmoins douteux aux yeux de Jacob, 
qui dit, que pour être régalien le testament doit être 
signé à la fin, et même au bas de chaque page, s’fl y 
en a plusieurs, au vu de» témoins. Quant à eux; if 
suffit qu’ils signent sous l’attestation, au bas de la der
nière page. Le sceau du testateur, qui est aussi d’usa
ge à chaque page et à la fin, n’est pas absolument re
quis en loi.

- Toute personne peut faire un .testament anglais, ex- * 
-eeptéles femmes mariées, ù ce non spécialement au
torisées, les enfans, les insensés et les idiots, et les per
sonnes qui n’ont point une mémoire saine, non sane me
mory, non plnè que celles-qui n’ont pas été suffisam
ment libres, ou dont le - testament n’a pas été sponta
né, c’est-à-dire qu’il faut avoir liberumanimurrUestandi. & 
Il faut en dire autant de ceux qui n’ont pas ou qui 
ont perdu la fie-civile. .
; Un aveugle pfut faire un testament nuneupatif ; ou 
même un testament écrite pourvu qu’il lui soit lu en 
présence de témoins et qutil le reconnaisse pour en der
nière volonté*

Les mêmes précautions peuvent être requises à l’é
gard de ceux-qui ne savent pas lire. ; r

On peut tester do tous ses bien» en faveur de qui que 
ca soit, les corporations exceptées, sans égard aux héri
tiers naturels, pourvu qu'on laine un chellinq à chacun 
d'eux, selon une coutume qui n’est qu’un préjugé popu
laire, si on en croit Blackstone $ mais qui n’en est po»

f



moine récite et1 quit devrait faire toucher dit doigt aux 
Anglais qu’ilaont singulièrement dévié du droit natu- 

v rel. «Il n’en a pas toujours été ainsi, et e’estce qui fait 
dire à' Jacob t some have questioned whether this restraint, 
was net founded upon truer principles of policy, than the 
power of wantonly disinheriting the■ heir by Will, and 
transferring the estate, through the dotage or caprice of 
the ancestor, from those, of his blood Ur utter strangers.

Et notons bien que, suivant to légiste anglais Black
stone, testament aurait beau être fait abèrato, celata®,m^*- 
n’y ferait rien, et il n’y,aurait pas lieu à ce qu’on appe-c^“ 33* 
lait dans le droit romain querela inofficûai'-tmtaneenti»5o. SWL 
La captation seule, peut être plaidée contre l’exécution • 
du testament.

Et pourtant; le mariage et là survenance d’enfans 
produit une révocatian présumée de testa Aient de la 
part de celui qui n’était pas marié qyand il a fait son 
testament, à-moins qu’il n’apparaisse qu’il n’a effecti
vement pas changé île volonté. * t Black-

Le testament anglais ne fait1 point preuve par lui-Blon.,Voc<>- 
même, et se prouve en Angleterre, en cour ecclesias-jarnh 
tique de Probate. - .-d7 »v*> Law Dîe-

Ponr le Canada, le statut provincial do la 41e Geor-tionary. 
ge III, chap. 4, déclare que la preuve faite devant un 
ou plusieurs juges des cours civiles d’un testament 
fait selon les formes anglaises aura la même force que 

‘ si elle avait été faite devant une cour de Bfefcate.
Le testament anglais doit être daté, car si le testa

teur a laissé deux testante!» non datés, il meurt ordi
nairement intestat, parce que le plus sou-vent, il n’a- 
paratt pas quel est le dernier: {Jacob.)

Les Anglais ont encore des donations- à cause do 
mort distinctes des -testamens, dès codicilles et des legs.

Nous ne parlerons en ce lieu que du legs, qui, chez 
eux, ne comprend que des meubles. A legacy is a be- 
y?test, op gift] of good* and chattel* by testament, dit 
Blackstone ; et il n’est point parfait sans l’assentiment 
de l’exécuteur testamentaire, et le légataire ne petit 
en prendre possession, parce qu’il faut que celui-là voie 
si le legs payé, H reste de quoi payer lès dettes : de 
bonis defuncti primo deducenda sunt qua, sunt necesxitor 
tèsr d ppstea qyu&sunt utiütatis et ultimo qua sunt vol un-
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tatis, dit Bracton. Cela prouve de plus en plus q'ue.la 
Cour du Banc de la Reine a mal jugé dans la cause de 
Quintal dit Dubois, bien qu’il ne soit pas sûr que 1# 
legs selon les formes anglaises, ou ne pouvant contenir 
quekdes meubles, soit de loi ici, L’acte de Québec ne la 
nommant pas. C’est en Angleterre à d’exécuteur tes
tamentaire à faire délivrance des legs, qui ne compren
ant que des meubles, parce que l’exécuteur est «ha*, 
gé de rassembler ces objets pour remplir les volai?tés 
du testateur. Si les légataires, legatees, -ontxété payés, 
et qu’il n’y ait pas de quoi couvrir les dettes, il y a 
lieu à.la réduction des legs généraux par concurrence, 
et on ne réduit un legs particulier que si les legs géné
raux ne suffisent pas. S’il y a de quoi payer, et qua 
l’exécuteur refuse néanmoins la délivrance d’un legs, 
il peut être contraint à livrer soit en cour ecclésiasti
que, soit en cour d’équité-; d’où l’on voit que ceci est 
toujours propre à l’Angleterre. |

Dans le droit français, on ne connaît que le fes|a- 
ment.écrit, qui se divise en testament olographe et en 
testament solennel. . . , ; > f,-, t •

Le testament olographe est celui qui est écrit en en
tier et signé de la inûin du testateur.

Ces deux conditions sont requises sous peine de nul
lité, ;/*

11 est; prudent -de dise que c’est son testament que 
l’on veut faifia—^

Le testament doit avoir la date des mois, ans et jour 
où il a été fait ; mais seulement ad melius esse : eut* 
in, testamento. dies et consules adjecti non sunt, non nocet. 
quominus valeat testamentum.

Cependant, si l’on tombe sur deux testamens du 
même testateur «on datés, les mêmes inçonvéniens 
peuvent résulter que,/dans le testament anglais.

Les ratures faites de la main du testateur sont bon
nes, et annulent ee qui est raturé.

Dans le cas où, l’on soupçonnerait qu’que rature a 
été faite par le légataire„parce que le testament serait 
en sa possession, les tribunaux pourraient conserver les 
elapses raturées, si.elles demeura’iètit lisibles.; sino», 
ils flourraient même annuller le testament.

Les interpositions ou interlignes de la main du tes-
"'/.yy-, 'va,v \ifvur v»\, VV «V tv jsÂ><gp
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Ifttenrfsont bonnes à plus forte raison que les rature», 
parce qu’il y a moins de danger qu’on soit trompé, étant 
d’ordinaire, facile de voir si l’écriture est la même.

Une interligne d’une main étrangère, mais non ap- 
prouvée, sera négligée ? mais approuvée par le te^ta- 
teilr, elle pourra faire annuller le testament, parce qu’il 
•n’est pins dés lors un testament olographe, c’est-à-diiè 
écrit entiôrement de la main du testateur, 

y Ce que nous venons de dire des ratures et interli
gnes dUns les testante ns olographes peut se dire égàle- 
ment du testament solennel, c’est-à-dire qu’elles y sont 
;bonnp$> niais à condition qu’elles soient approuvées par 
ceux qui doivent signer le testament. ; 1:: '
- Soit qu’il s’agisse dtvtestament olographe ou du tes
tament solennel, personne no i peut tester, s’il n’est sain 

*dîearj>rit : In eo qui lestâtur integritas mentis, non carpo- 
ris sanitascxi^enda^est.

Le testamentsolennel, est celui qui est reçu par den 
vont deux hotaires ensemble présens, ou un seul avec 
deux témoins $ ou encore par le ciiré et un notaire, ou 

, le curé seulj assisté de trois témoins idoines, selon lés 
articles 289 et £90 dé la Coutume, qui entend par té- 

i moins idoines, des témoins milles, âgés de vingt ans 
accomplis et non’légataires. Il faut ajouter qu’ils ne 
doivent point êtré trop proches parens, et doivent jouir 
pleinement de liétat civil. -

Quand le curé reçoit;un testament accompagné d’un 
notaire, tfest lui-qui doit garder le testapaeqt, pt- l’arti
cle 291 l’oblige àJen déposer une copie au greffe, s’il 
p’eu a fuit qu’un, ou copie de son iégi$tre, s’il eq a 
fait plusieurs, et ce dans les trois mois et à peine de 

-gommages. . v
L’arficle 290 étant accompagné de conditions çyiijpe 

s’observeraient guères, -il çst UçuteuX qiCnn vicaire 
puisse recevoir un testament en Canada :
-n So ni tenus iceux curés de bailler lettres de vicariat gê

ner al,\et icelles faire enrégist.rer ès greffes, royaux-pour Je 
regard des paraisses assises ès^üles où, il y a juge royal : 
et ès autres lipy>x en la justice ordinaire d'iceux, avant 

i WM* viaqirès puissent recevoir aucu n testante]^,, ,
Il doit être dit que ce sont ses ordonnances de der

nières volontés que le testateur veut faire.

rus*
knû
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Le testament doit être dicté et nommé par He testa
teur aux notaires et depuis à lui relu en la présence <Tù 
ceux notaires, curé et témoins, et mention être faite au 
dit testament qu’il a été ainsi dicté,■ nommé èt relu.

L’article XXIII de l’Ordonnance des testamens dis
pense des mots dicte, nomme t lu èfrrèiu ; mais cette Or
donnance n’est point observée-emCanada.

L’article 289 porte, quant* Ja'signature, que le tes
tament doit être signé<par ledit'testateur, et par les té
moins, ou mention i faite de la cause pour laquelle ils 
n'ont pu signer.

Il n’est point parlé des notaires ; il ne faut point 
conclure néanmoins qu’ils ne soient pas tenus de signer 
leur acte. Eusèbe de Lauriére dit qu’il faut qu’ils le 
datent eons peine de nullité.

Et quant aua'té moins, M. de Fériére dit qu’il faüt,
• sous peine de nullité, qu’il y ait au moins un témoin , 

qui.puisse signer.; * et ce qui prouve que ce n’est pojpt
♦ su# l’Ordonnance des testamens, qui n’est pas observée 
Hhvit et de*0*’ qu’il 861 fonde.pour cette exigence, c’est qti’une or- ✓ 
Pratique, donnance de ^intendant JBegon, du 30 avril 1722, prou- )

ve que la. ; jurisprudence était établie sur ce point en 
France, car ce magistrat adjuge àcause de l'ignorance 
de» habitons, que le testament fait par le curé ou vicai
re n’était pas moins 'solennel, quoique les témoins 
n’eussent pas signé,) pourvh qu’il fût mentionné pour
quoi. IUaut doBccsnclure a contrario sensu qu’on 
aurait été plus exigeant-si l’éducation primaire eût été 
dès lors répandue tiam* la-colonie.

Le testament solennet 'fait y preuve par lui-même ; 
quant au testament olographe, il doit être prouvé en 
justice par la déposition de deux témoins, ou par com
paraison et vérification d’écriture et de signature.

Les mineurs qui n’ont pas encore atteint l’âge de 
vingt ans accomplis ne rpeuvent tester même de leurs 
meubles, à moins qu’ils usaient été émancipés en jus
tice. i

Mais selon l’article 293, après leur vingtième année 
accomplie, ils peuvent disposer-par testament Vie leurs 
biens meubles et des immeubles par eux acquis hors 
mariage, ou des conquets, quoique non pas des propres
ou immeubles advenus par succession ou donation en

f
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ligne directe ; » moins,selon l’àrtrcle 294,^u’ih niaient 
ni meubles, ni acquêts, nicooquets, auquel cas except 
tienne!, ils peuvent tester dé leurs-propres à vingt ans 1 
accomplis.

Le Conseil Privé (PAngteterre a respecté le privilè
ge porté en l’article 291, dans la cause d’Alexandre Du- 
rocher et <dü versus Benjamin Beaubien et Louis Guy.

Farces articles de la Coutume et par te 29jBe, les 
majeurs ou tes mineurs de-vingt ans, ne pouvaient tes
ter que du quênbdes propres, le reste'V&nt affecté à la 

légitime des etifans. On a déjà dit, que même au cas 
où l’on teste suivant les formes françaises, on peut tes
ter des propres sans restriction, en vertu de la dispoti- .J 
tion de la toi anglaise, qui est condamnable. 4‘ On 
peut, dit i’avoyer De Vattel, * établir des lois particu-^1^®*^*' 
tiéres sur les testamens et les héritages, en respectant^"^,^ 
toutefois les droits essentiels de la nature. Tout hom-xx, § 2kc. 
me peut naturellement choisir celui à qui il veut lais
ser ses biens après sa mort* autant que son droit n’est 
point 'limité pari quelque Obligation indispensable , 
comme par exemple, celle1 de pourvoir à la subsistance 
de ses enfaos.”

Bien qu’en -pays de droit écrit, on ne donnât le nom 
de testamensiqu’aux actes dans lesquels il y avait ins
titution-d’héritiers, conformément an droit romain, et 
que-ceux qui ne contenaient que des legs on^dèicom- 
mis- s’appèlksseot codicilles, en pays coutumier, on 
confondait le testamentet le codicille, qui demandaient 
les-mêmeS'formalités ; mais les codicilles, proprement 
ditsvsont des actes postérieurs, complémentaires ou en 
-confirmation'du testament.

Etant cependant la suite et l’sccessoire du testament 
le codicille participe de sa nullité, et partant, ne peut 
confirmer Un testament nul. * t Heorys;

Gela n’est pas une règle absolue -pour le eodieilleTprae ill, 
anglais, qui requiert auàsi les mêmes formalités que '
testamens, bien qu’on n’y nomme point d’exécuteurs*] 

*ebqu’on puisse seulement y substituer aux exécuteurs 
nommés par testament.

1 Whenever a codicil is added to a Will or Testament, 
and the testator declares that the will shall be in force, in 
suck-ease, if tke will happens to be void, Jor want nfdu

Mi .IK i .1 
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Jorm required by jawi/h the execution, or otherwise, yet 
ti shall be good as a codicil, dit Jacqb".

Parlons du testivnent révoqué et du testament non 
ayéAW* * ah-W-'

On lit dans les Règles d’Ulpien : testamentum jure, 
factum infirmcdur duobus modis : si rujptum aut irritum 
fàctum $it.' Rumpitur testamentum mutatione, id est, ti 
posftea alittd testamentum jure factum sit. Irritum jjf 
testamentum si testattir capite dimnnuius fuerit, aup si, 
jure facto testamenlo, nemo extiteriL her es.

Un testament peut être révoqué jusque à la mort du 
testateur explicitement et implicitement qu tacitemem, 
ExpTicitemfcht,' par qn testament postérieur, même in
validé, parce qii’il suffit quq le changement de votonté 
soit çoriîstjrté. Ainsi c(êcifont jes ju»iseon*mItes Ulpi^ 
et Pomponius, et le code Tliéçdosien.’ (*) Votu% 
crUfflis sit declarator etiann ex actu nutto, dît' Peres
nus-,* J ...

Le t^ütame'pt lest 
x rhontré cîaîrenrent j 
de volonté. Ainsi, si Roques |è<me à Jean, une mai» 
son qu’il avait |’abord légpée à PaCrt, ce- nouveau legs 
implique révocation du premier, et'ïë révoque quaol 
rriême fl serait qui lui-même ex defectu formalitatum, 
parce qu’j? suffit d'un acte de volonté, sinon pour faire
♦«U M il V itn/T'o /Kl tnrt a(wo v.am* w'A*-/wi <Va«> Af A » * *Àkk

roqué tacitement, si îe testateur 
^r-sa cbndiiftë qu’il avait changé

K__________IN________ , T „ • 1

m
V

[*] On lit cependant chpz Pithou, [Juris Cicilis Eclora] : Ex t* 
anfrin sotonà ’n poteà injirmuri te j amentum, quorfpottea testator id 
iwluerit valere : usque adeo ut, si quis, ]>o«t factum priât testamentum-, 
ppslnrfw/MSrepmuerU Let aut rnertahtate fucrii pfcetentur, aut qui» 
eu pi cjM reipœnüuit, 'iakÿ»ftcerit} DlviPertiHacis orations caututq 
sit ne tabula priures jure fada irrita fiant, nisi sequsntes jure ordit 
mita et perfectœ fheritt ; nam imperftetum testamentum sine dubio 
nullum est _ . .

Mais jugé dans la Cour Supérieure .dvwt» oeuse de Fisher vir<- <*

eâOuutwtu, répondant, vl'un 
t valoir et être nisolennel, peut 

formes unglaiies.
être prouvé

il nM, '«Minée testament 
comme testament selon l«*

/
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Il faut observer,toutefois que si le premier testament 
Vest pas révoqué explicitement, il n’y a de réputées 
uulles que, les dispositions du-premier testament qui 
ne peuvent .subsister, avec le second.

Ainsi, Pteif e X donné sa maison à .Paul,' par un pre
mier testament. Par un second, il institue François, 
son légataire universel-, ne disant rien de la maison : 
1*5 legs fait ù Paul pourrait:subsister, parce que rien 
n’empêche qu’il ajtda maison, et que François-soit ce-, 
peadupf légataire universel -p dar- on appêlé légataire 
pattio.ulier, oplubdUtn ebjetvparticulier, et "légataire 
universel, non seulement celui de tous les.biens^mais 
celui,de, tout -un genre de fykeus, ou même d’une pprt 
quelconque,.qe.QQnÿisfqntp^,daps up qbjétparticulier.
" On ne peut j^içp-up testament irrévocable, parce que 
le droit suprême de tester est un bénéfice de la-lpi au
quel on, ne r.ehonçç p^s,; [For this, disait le chancelier 
Bacon, icould) a man to deprive, kiyiself çf thqd>
içhicli ç'f tâl dHljpod incident, to human con- 
ditioih tYtfit js, ^MeraUqnor repentance.

Quant à rintérfüctâtion.des testamens, les parole^ 
dpi,yt?nt s’qtyepdre in seasp lap* à -moins qu’il ; ne pa
raisse que Le testateur veut qu’yn les iolerprôte stricteT

_ -i.l ' il I .
2o. Lorsque les. testâmes sont ambigu», ou les in

terprète :S,élf>9 U volonté apparente ou raisonnablement 
présumée 4u testateur, parce que la loi veut, en cocus, 
s'attacher, la. volonté plutôt, qu'à, l’expression, comme 
dit Ulpien tX Sabimis.

C'est |.u,u^qqoi^ quand môme le seus naturel signifie
rai quelque cqupe de contraire, les mpts daiyent-étre 
entendus sqlot^la volonté connue du testateur.

Quand le Instaurent comprend et rpen,tio»ne. le? 
meubles, ,ccla veut dirç tous les biens meubles oorpo- 

"Tels ou incorporels, à^pin^ .qu’il ne parafe que le 
teHatenr n’a .pus yçm/u d^uer, tqus ses bjeng meubles.

Quand le testament dit simplement les meubles, 
ÜWIpqfobæ tnarciUn^sçs, ne août, pas compris. « ,

Les régies d’interprétation du testaient anglais ne 
diûférent guère* de oellpsd^s ItofnMnsj. Ch», prête aussi 
une attention religieuse à ,1a volonté du testateur.

Lorsque l'intention est. claire, il n,e faut pas s’atta-

t
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cher trop strictement à ht signification précise des mots, 
nam qui heeret in litera, haeret in cortice.—Mala gram- 
matica nan vitiat chartam.

Le testament ne serait pas nul parce que le testateur 
ne se serait servi que du mot “property.” That “pro
perty” te a term sufficient to pass real estate when used 
•in a last-will, cannot now be disputed, dit lord Ellenbo- 
rough.

L’interprétation doit découler du testament entier et 
notice ses parties disjointes, nam ex antecedentibns tt 

equontibus fit optima interpretatio.
I faut néanmoins, s’il est possible, que chaque par- 

e ait son effet : nam verba debentintelligi cum kfectu, 
rts •magis valeatpquarp peretot. •
L’acte provincial de/ la 41e Geo. III défend de tester 

en faveur des corporations et gens de maih-morté, à 
moins qu’ils n’aient pouvoir par‘la loi le recevoir.

L’Ordonnance des bureaux d’hypothèques pourvoit* 
ce que les tentamens soient enrégistrés par sommaire 
ou en bordereau!, pear qu’ils démolirent valides à l’en
contre des 'tiers acquéreurs, donataires et créanciers 
privilégiés ou hypdrhécaires subséquens et de bonne 
foi.

Mais le stattrt ’f2 Viet., chap *8, 'établit on autre 
inodq d’enrégistrement, Venrégistrement au long, et

• selon les statuts refendus, on peut’ en régis tr^ aujour
d’hui, soit par sommaire, soit au ‘long.

L’iysoriptiori doit être fuite-dans'’les six-mois du dé- 
1 cès, sijle testateur est mort «en Canada. S’il y a des
• -obstacles, on peut en enregistrer déclaration, ce qui 
, prolonge le délai de six mois encore.

Le délai est de trois ans, «si le testateur n’est pas
• mort dans la Province^ et de cinq ans, en cas de recélé ; 
mais après les cinq ans écoulés, aucun acquéreur de 
bonne foi ne pourra‘‘êtratrofrblé, ni un demandeur en 
justice débouté, ni un créancier privilégié ou hypothé

caire perdre sa créance par suite d’aucune disposition 
i contenue dans le testament non enrégistré dans ce 
•dernier délai.

L’Ordonnance des bureaux d’hypetbèque ne men
tionne l’enregistrement que des testamens et legs trans- 
» la tifs de propriété immobilière ; mais le ■ chapitre

XXXVII des $ 
tien-

En vertu du 
expédition de 
lions de Sa M 
sceau de la C< 
ou sous la sig 
telle cour, ou 
dans les cours 
facie de Vexée 
non de tel tes 
que de jurist 
preuve promût 
mort du testai 
contraire. 

Parlons# 4inc 
iLe soin d’a< 

dit M. de*Fèr 
est saisi 4e» pl< 
«ion.

Mais en, pa 
avec chagrin 
leur sont pas 
tout ce qw’ili 
c’est ce qui di 
ou plusieurs e 

Mais, si Ve: 
glais, à l’exce 
prementparli 

• nient français 
■ d’exécuteur, < 
du sang.

Dans ce dr 
compat ible a 

Comme Ve 
ge publique,1’
ge qai ne vei 
29 mai, 1858, 

‘ cute tir ne ie

tVJ'il'Bé faut
- T J} : ’ Vty '■l rn.

ttiii Ji J £9 UOJlUUJUi 1 »:■
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XXXVil des Statuts Refondus ne fait tmcueef distinc
tion.

En vertuMi» chapitre 90 des Statuts Refondus ; une 
expédition de tout testament, exécutée dans les posses
sions de Sa Majesté ou dans un pays étranger, sous le 
sceau de la Cour od est déposé le testament original, 
vu sous la signature du juge, surrogate ou greffier de 
telle cour, ou du gardien 'de tel testament, sera reçue 
dans les cours du-Bas-Canada, comme preuve prima 
facie de l'exécution’de tel testament ; - et la vérifica
tion de tel testament, sous le sceau d’une cour quelcon
que de jurisdiction compétente, sera reçue comme 
preuve primai faoic du contenu d’icelui, et aussi de la 
mort du testateur, à,-moins qu’il ne soit fait preuve 
contraire. f

Rarlon^tinalemetit des exécuteurs1 testamentaires.
Le soin d’accomplir les dernières volontés du défunt, 

dit M. de*Férière, regarde véritablement l’héritier, qui 
est saisi -de. plein droit de !-tous1 les efièts de la succes
sion.

Mais en, pays coutumier, où lestfoéritiers regardent 
avec chagrin les tesiamens dont les dispositions ne 
leur sont pasi favorables, il arrive souvent qu’ils fout 
tout ce qu’ils peuvent pour en‘éluder l’exécution;; 

-c’est ce qui donne tien aux testateurs de nommer uni 
ou plusieurs exécuteurs testamentaires.

Mais,-si l’exécuteur est requis dans le testament an~ 
gîais,à l’exception àvt devise,. (') qui’n’est pas, à pro
prement, jurler, un testament ; pour ce qui est du testa
ment français, lorsque up testateur n’a point nommé 
d’exécuteur, on présume ifli’il s’est confié aux-héritiers 
du sang. " - r >

Dans ce droit, la quaiité d’exécuteMrn’estpointm- 
compatibleavec celle de légataire.

Comme l’exécution des testamens n’eVt pas-une char
ge publique,-«nais un office d’ami, n*accepte cette char
ge qui ne vent. U-a été.,jugé en Cour Supérieure, le 
29 mai 1858, que Phypothéque-sur les biens d’un exé- 

‘cutettr ne remonte point à l’enrégistremeut du, testa-

' Î-M
'fJ-il-aé fabt pas confondre tout-à-fait ex iictit, devise aree \VUl.

•jt
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ment, mais séùlemént à l’enrégistrement d’On-Aéte au- 
tbentique consultant one l’exécuteur nommé a accepté 
la charge.

Toute personne jouissant des droits civils, homme ou 
femme, peut être exécuteur testamentaire ; mais si le 
testateur, autre que l’époux, yumme une,,femme ma
riée ou non Usante d,G ses droits, il ne peut y avoir de 
la part de cette femme aucune ingérence dans l’exé
cution avant qu’elle ait été autorisée par son mari.

Par l’article 297 de la Coutume, les exécuteurs testa
mentaires sont saisis-durant Van et jour du trépas du dé- 
Junt des biens meubles demeurez de son décez pour Vac
complissement de son testament, si le testateur rc’avait 
jwdonné que ses exécuteurs fussent saisis de sommes cer
taines seulement. Et est t-enu le dit exécuteur défaire 
inventaire en diligence% sitôt ujne le testament est venu à 
sa connaissance} Vhéritier présomptif présent ou dûment 
appelé. fr* -ISA*

La charge de ^exécuteur est donc limitée à l’an et 
jour à compter du décès, bien que ce délai puisse être 
prolongé pour de justes causes,îpar exemple, si les con
testât ions, que les héritiers auraient faites >X l’occasion 
de h délivrance des legs ou de la yente des meubles, 
avaient empêché l’éxécutepr d’accomplir jles volontés 
du défunt dans,cpt espacé de temps.

Sa charge expirée, .comme susdit, il doit rendra 
compte de son exécution ot payer le reliquat aux inté
ressés. . .. i. ) ... >; , V, j,a,, ->'b

Le compte de l’exécuteur, comme celui du tuteur, 
consiste en recette, dépense» et reprise.

I.a recette est composée du contenu en l’inveptajro 
-et dans le procès-verbal de vente ; en un mot, dans 
tout ce qui a été reçu, en- argent- ou autres effets par 

■l’exécuteur. - » llsfi
La dépense comprendj fdtiLce qiVîtn été obligé de 

pàyèr potér les frais funéraires, cens «t’inVehibire et 
vente des meubles, pour les frais des procès qu’il, a dû. 
essuyer, pour le paiement' des legs et pour les dettes 
qu’il a éîé-icoptraint d’aoqiiitter„ ' v ni"■

La reprise est composée de tout ca^ que l’exécuteur 
éstait chargé de recevoir, et qu’il n’a pas reçtl, à cause

JIV

de Vinsolvabili 
faute.

, Comme, il, a 
déduit. ,,. :

Enfin, dédu 
le chapitre dej 
reste du chapi 
appèle retiqua 
redevable et r 

Il doit paye
tre ses mains 
succession, sa 
pas'échus.

C’eût donc ! 
en cela proprt 
me Vhéritier 
ces legs, il ne 
d’ôtre dans le 
lent exécuteur 
ftitit-des funé 
le^ dettes, n 
Créanciers su 

Quant à Vc 
de payer les < 
qu’il ep est c! 
il le doit, en 
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fauiXes dette:
11trunvi 
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Je l’insolvabilité des débiteurs et sans qu’il y ait de sà 
faute.

.Comme il a couché ces sommes en recette, on lçs4ui
;;;\’,

Enfin, déduction faite de tout ce qui se trouve dan* 
le chapitre de^dépense et da,ns celui de reprise, ce qui 
reste du chapitre de recette nqn déduit, ’tait ce qu'un, 
appèle reliquat de compte, dont le comptable se trouve 
redevable et reliquataire. , -, f .

Il doit payer le reliquat à l'héritier et remettre e»j 
tre ses mains tous les effets qui lui resteraient delà 
succession, sans retenir le fonds des legs qui nç sont 

. pas*échus. inL.....? q, r ,-L ...
C’est donc ù, l'exécuteur de payer les legs, et c'est 

eu cela proprement que consiste sa charge j mais pom
me l’héritier peut avoir de justes causes de contester 

' ces jegs, il aie doit point les payer sans l’avertir, à peine 
d’être dans le. cas de l’exécuteur que les Anglais appu
ient; exécuteur de. «on tort, comme celui qui ferait au dé
faut-dés funérailles extravagantes, ou qui, en payant 
le^ dettes, ne ferait pas attention à la priorité dès 
Créanciers suivant la loi.

Quant à Vexèctileur du droit français, il n’est tenii 
de payer les dettes passives de la succession qu’autant 
qu’il en est charge expressément par le testament ; et 
file doit, en tout cas, en payer que du consentement 
de ^héritier, pour ne pas courir le risque de payer de 

^iiuiAes dettes. \
Il^ trouve, au reste, souvent dans la nécessité de 

payer par suite des saisies que les créanciers font entjrç 
nés maÿffc ...' .77 ■ ' ", , j

Il doit agir.pour percevoir les créances mobiliaires de 
la succession.

n

-lè-n -K"».
§ 3.—Des Substitutions.

\U* l.H OU .1,1

q i i>i : l mmotît •\ Huîfl
... _

Heredes aut instituti aut substituti dicuntur. ./nsti- 
tuuntur pritivL^rada.; subsiituuntuy .secundo yel ùeptio 
teripti, dit-un)Kguient édité par les Pithou, ,

tVi’-J/.voi u! irqvigjiil .uipufjo'i ü ■»•*..* «muittut « >Ul 
v»llb tnv, \< ’a tiulllii r; ,* O vUltpj
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La Coutume ne dit mot des substitutions, et il ne- 
faut point s’en étonner, puisqu’elle fait si peu de cas 
de l’institutidu d’héritier, et qu«, comme dit Heinec 

Tliecita- cius,1 la substitution est l’institution d’un deuxième, 
tiorm Hei-troisième, quatrième ou autre héritier à défaut du pre

mier. t
Les substitutions sont donc proprement d’usage, en 

Canada;, tandis que la Coutume de Paris y est un sta- 
tut écrit.

Il s'agit, dans nos définitions, de la substitution pro
prement dite, et non du fidéicommis.

La substitution se divise.en effet principalement, en 
substitution vulgaire et en substitution fidéicommissai
re.

La substitution vulgaire ou directe des Romains est 
celle qui est fuite à un héritier institué, en cas qu’il ne 
soit point héritier f en sorte que, dans cette substitu
tion, le substitué prend directement les biens de la, 

t main du testateur, comme se trouvant subrogé au pre
mier héritier, qui n'a pas voulu ou qui n'a pu hériter, 
et que cette substitution devient caduque et s’évanouit 
dés que l’institué a recueilli '1a succession»

Le fidéPcommis ou substitution oblique, est au con
traire une substitutioni dans laquelle le substitué ne 
prend pas directement les biens^de la main du testa
teur, mais d’un précédent individu nommé avant lui, 
et qui recueille les biens pour les remettre au substi
tué- i ,en un mot, c’est une substitution dans laquelle le • 
testateur ne cherche pas simplement à sa donner un 
autre héritier à défaut d’un premier, mais à conserver 
ses biens, et à, les faire passer successivement sur la - 
tété dejdusieurs personnes, appelées les unes après les. 

f Institua autres, comme dit Claude Serres. •• 
tümidu L’empereur Justinien donne une autre différence,et 
Français ^ flu’on ne substitue qu’aux impubères et non aux 

pubères, qu'on peut seulement charger par fidéi-com
mis de remettre la succession à un autre eu tbut ou en 
partie.

Dans cette substitution, le premier effet est donc que 
le substitué succède quand le gtévé doit lui remettre le 
fidé -jummis, soit à l’époquexfixée par le testateur, soit 

■ après sa jouissance viagère, comme c’est p}ue.-dan»4'j*»J

I »\ »,

mk
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sage aujourd’hui ;-.ct le second est d’empêcher que le- 
grévé, qui serait héritier du sang, dissipe les biens au 
préjudice de celpi au profit de qui la substitution est 
faite, la volonté du testateur étant que le substitué en 
jouissç au moins à ,son tou#.

Ainsi une tellesubstitution comporte line prohibition 
absolue d’aliéner ni engager, tant qu’il y a des degrés 
stiivaas de personnes substituées qui ont espérance 
d’être un jour appelées à cette substitution ; car quand 
l’ouverture s’en fait, les substitués, dit Férière, pren
nent les biens sans aucune.charge des dettes des précé
dent institués ou substitués, comme s’il» les prenaient 
de la main du défunt.} et ils sont en droit de revendi
quer les biens substitués qui.auraient été aliénés au 
préjudice de la. substitution. * I Diction-

Quelle est donc.Iq nature.du domaine du grévé denairede 
substitution, ? ; Droit tt de

u Celni'qui. est chargé d’bne telle substitution, con-PraU<I'ie' 
tinue M. de Fériére, doit donc être considéré tomme 
un simple u»ufruitier, quoique néanmoins son droit soit 
plus grand au cas que les personnes appelées après lui 
a la substitution viennent à décéder» avant lui ou ne 
naissent point ; -car .pour lors le possesseur qui çst char
gé de la substitution dont_ l'ouverture ne peut plus ar
river, devient propriétaire incommutable des biens 
substitués, et il en peut librement disposer, tant entre 
vils que par dernière volonté, et ne l’ayant pas fait, il 
les transmet à ses héritiers suivant l’ordre.légitime des 
successions.”'

Il ajoute qu’il en est.ainsi.rjqand même lesubstituê, 
mourant, laisserait des en fane. ,

Ici, il est bon de noter que M. de Fériére et les au
teurs français qui s’expriment <comme lui, prient d’a
près l’Ordonnance des substitutions, de 1747, qui n’a 
pas été ènrégistrée en Canada, et non d’après le droit 
ltomain, duquel nous tenons les substitutions.

Selon le droit, il faut distinguer 'entre le fidéi-eom- 
mispuret simple, et le fidéi-commis conditionnel-, au
quel seul, s’applique ce que disent, les auteur» français, 
parce que le fidéi-c 
âdéi-(

léi-commis pur et simple est a 
-commissaire dès le déêès du testateur#

i» au

y *' <
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f trutiiu- « Les fidéi-comm is -j • dît C tende Serres, ♦ qhi sont 
lDroüU ^a‘ssés purement, sans tenue ni condition, étant acquis 
Français nn tidéi-ooiri'roissaH'ê dès le moment de fà tàort dn teé- 
tuioant tateflr, il s’Iensuit que quoique !e substitué vienne à 
i ordre deidêcéder peu après le testateur, avant de i’àvoir reçu ou 
dVjustL tTnème demandée, il en transmet néanmoins le droit et 
«i«/q Lir. •’utilité à ses héritiers ou successeurs, qui sotit fondés 
It, Tit. iièn idémttpder la délivrance:”
•ixnt. Lorsque -le üdéi-xxmimis estféil;au contraire sous 

quelque condition» it n’est dû* et le droit u’ten est ac
quis an substittré- que lorsqœi la dotidkion arrive, de 
sorte que, si le a&bstitué meurt avant Kévénertient de 
Ja.ooaditiou, H he transmet aucun droit à ses Iréritiers, 
le fid é i-Qomm is i *d evieut oad ne et de nul effet pur son t 
prédécès, et il demeure acquis à HhêtriLier institué. (‘)

,yti en est de môme lor#]ue 4e fidéi-ebramis- ést fait ou 
\y, r laissé à jour ou terme incertain.” > • « f*j

’ . \iMais si-, le fidéi-dommis est laissé ù. un jour ou vter-
• ; me fixe et déterminé, comme par exemple, pour êtreJ

■ v payé ou rendu lorsque le substitué uura atteint viogt- 
cinq ans ; eu ce cas ip fidéi ço&mis qstoru vert, d'abord 
après le décès du testateur, étant regardé comme pur 
et simple, parce qu’il l'est en effet, et il suffit que le ^ 
substitué -survive au testateur ; car quoiqu'il meure ■ 

I avant l'héritier et avant le terme aaïquel le. üdéi-com-
mis devait lui être restitué, il est clair que le.droit lui 
en étaitqdéjà acquis, et était ouvert avant -son déc^f,

• n'y ayant <pie le temps de lu; restitution (pii fût diffé^; 
i en sorte que ce suhstjtpé prénidérant, transmet néau-
• moins son droit à uns successeurs-o,u héritiers, qui pour

ront le demander a échéance.
, r. On jugeait en pdys- de droit ; écrit, qtie la.transmis
sion aux héritiers du fidét-commissaire «iraiMieu, «n 
iigeetdirecte, mêmé pour le>fidéhcoromi* conditionnel ; 
main ajoute.Claude »Serres,i;cela est changé par l’Or
donnance des Substitutions, titré L, iAjÜÛ, qui, eu se 

'conformant * la pureté .du droit* vêtit que la transmis
sion du fidéi-comittio eoû^itionnolji’att pjusdieu même 
ealigne directe .; ce qui ne saluait .s'appliquer, ni aux

■ita ,foj[ICifc ti ibfioô /tirrtffloo‘-itdjff si J? .oluriiz lt> mu
■’VÎT'e: (f i à rI v. jiiiSriïT ^flî itioàif» u|ip ao oifpüqqi/a li)$*

:.W93nh aîiïtâln%61i%tia^ini/qo
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fidéi-commis purs et simples ou laissés pour être ren
dus à un jour, terrfte ou âge fixe et certain, ni aux subs
titutions fiduciaires, parce que le substitué fiduciaire 
est héritier pur et simple et que son droit est ouvert dès 
la mort du testateur.”

“ On reconnaît l’héritier fiduciaire, qui n’est propre
ment qu’un simple dépositaire des biens, à ces de)ux 
circonstances, savoir : s’il est étranger ou collatéral, 
et le substitué descendant du testateur ; s’il est char
gé de rendre à un temps ou âge fixe et certain pendant 
lequel il y aurait à craindre quô le substitué dissipât les 
biens. Mais qu’est-ce qui suffit pour que le fidéi-commis 
soit réputé conditionnel ? Il suffit, selon le même Claude 
Serres, que le testateur ne charge le grévé de remettre 
qn’à sa mort, et comme M. de Fériére constate qu’en 
pays coutumier,on ne voyait plus guères que de ces fidéi- 
eommis, la doctrine des légistes français qui ont dit que 
le fidéi-commis est caduc par le prédécès du substitué, 
mène à moins d’inconvéniens que si les fidéi-commis 
à. terme fixe étaient aussi usités que chez les Romains.

Le fidéi-commis, même conditionnel, laissé par do
nation, ne devient pas caduc par le prédécès, et passe 
aux héritiers du prédécèdé, parce que, comme dit 
Claude Serres, “ quand le fidéi-commis est dû en vertu 
d’un contrat, quoique le substitué meure avant le ter
me ou la condition, il ne laisse pas que de transmettre 
son droit à ses successeurs.”

Ainsi, quoique le grève de substitution soit le plus 
souvent situé plus favorablement que l’usufruitier or
dinaire, il n’a toujours qu’une espérance vague d’une 
propriété contingente et qui arrive rarement.* Il n’est 
pas propriétaire, parce que pour l’être, il faut d'abord 
posséder animo domini, et que le grévé ne possède au 
contraire qu’à titre précaire. “ Fidéi-commis, dit en
core M. de Fériére, est une libéralité que nous exer
çons envers quelqu’un, verbis indirectis et precariis, par 
le ministère de notre héritier ou d’un autre qui reçoit 
quelque avantage do notre dernière volonté, pour en 
faire la restitution au total ou en partie.” Le terme 
fidéi-commis, indique aussi un mandataire : il trans
met les biens, mais il n’en fait pas cession et transfert : 
J'ittyüue Titius, et le •prie de restituer ma succession à
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Sempronius f le grévé succède en usufruit, si tant est 
qu’il n’ait pas été chargé de remettre à une époque dé
terminée, comme i) était plus ordinaire chez les Ro
mains, dont nous tenons les substitutions.

Enfin, la propriété n’existe crue quand il y a domaine 
direct et plein, jus uti et abuti. Quand tnfeme l’on 
coticèderait que le fidéi-commissaire participe en quel
que chose des droits du propriétaire, cela ne suffirait 
point pour en faire un propriétaire, s’il ne réunit pas 
les plus essentiels, et même s’il ne les réunit pas tous, 
parce que le tout n’est point compris dans la partie ou 
le général dans le particulier,—argumentation dont 
nous nous serions exempté #i nous n’avions vu cette 
question, si c’en était une, présentée sous un faux jour, 
an sein du comité des examinateurs.

M. de Fériére dit que la substitution piéeaire ne sai
sit point et que c’est au substitué à se pourvoir au be
soin contre le grévé ou ses héritiers pajç action en Ou
verture de substitution.

C’est une question de savoir si la substitution vul
gaire saisit : elle saisissait bien dans les provinces de 
droit écrit,* mais M. de Fériére hésite à dire qu’il,en 
fût ainsi dans les provinces régies par des coutumes :
“ la substitution directe saisit de plein droit, du moins 
en pays de droit écrit.

On pouvait chez les Romains, substituer à l’infini, I 
ainsi qu’en France, avant l’Ordonnance de 1500 : jus s 
ita est ut liceat in injikitum substituer e] disait CtijOs sur ? 
la Novèlle 159. Mais la dite Ordonnance d’O/léans, ] 
article 59 réduit lesjsubstitutions fidéi-commbsaires, 
suit contractuelles, soit testamentaires à deux degrés, 
l’institution non'comprise, ce qui comporte prohibition 

1 de faire davantage c^s fidéi-commis perpétuels, ou à 
l’infini, ou même au delà du second degré.

\ . • \
Il n’en est pas ainsi de la * substitution vulgaire, sr 

tou^éfç|s elle existait en Canada, car aprè* avoir cité i 
les I^pùtutes, qui portent qu’on peut substituer directe
ment gâtant de personnes que Von veut, M. de Fériére 
ajoute : cela est observé en France duns les pays.de
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droit écrit, où la substitution vulgaire a lieu ; (*) car ni 
l’Ordonnance (l’Orléans, ni celle' de Moulins, qui règlent 
les degrés de substitution, n'ont lieu que pour les subs
titutions fidéi-commissaires, et non pas ptiur les direc
tes, qu’on peut faire jusqu'à l’infini. La raison est 
que, comme la substitution directe s'éteint par l’adition 
d’Uérité, il n'y u jamais qu’un degré de substitution 
qui puisse réussir ; les autres qui suivent sont éteints 
(foqdein droit à l’instant que la succession est appré
hendée par celui qui était avant.” m

Les Romains avaient, outre la substitution vulgaire 
et le fidéi-commis, la substitution pupillaire, qui était 
fondée sur la patriapotes/as, qui n’a jamais existé dans 
les coutumes. . .

Et cependant, on në féjetait pas, selon Fériérc et au
tres, la substitution exemplaire, quoiqu’elle dérivât de 
cette puissance paternelle.

La substitution exemplaire, est celle par laquelle ou 
substitue à son enfant privé de sens, imbécile, furieux 
ou sourd et muet de naissance. • X

Il est vrai qu’Heineccihs juge que cette substitution

Ü ne put le faire pupillairemunt, iVayant point ses en fan s 
en sa puissance,

Cette substitution se distingue en ce qu’elle ne pou
vait être faite en laveur d’un étranger, et qu’elle s’é
vanouissait quand ‘celui auquel on substituait recou
vrait ses facilités.
'M. doI^ériére applique la substitution exemplaire ait 

prodigue, parce qu’aux Pandectes romaines, il est assi
milé au furieux : prodiq^s furiosum rerum suarumfft- 
çit exitum. ■ Cela est si vrai, ajoute-t-il, que même çn, 
l«iys coutumier, on a tiré de la loi si fidrVm la substi
tution accordée aux pareus contre la dissipation de 
Y\'' * / Mùa V) / . ; > _________ , , ■!

(*) Ne peut-on pas conclure que M. de F(Trière est d’opinion a con- 
trano sentit que lu substitipion vulgaire n’arait poj.nt lic-u divis les 

• Rvs coutumiers ?—li le dit au reste formellement iUus le Parfait- 
tioluin. - 1 ' v’

I
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leurs énfans, Ils eut en Canada plus que cela, c’est- 
à-dire l’exhérédation complète en vertu de l’acte de 
Québec, ce qui peut rendre la substitution moins prati
que, sans compter que Claudes Serres est d’opinion que 
la substitution exemplaire n’était pas reçue en pays 
coutumiers.

L’Ordonnance de 1735, soumet la substitution aux 
mêmes formalités que les testamens ; mais elle n’est 
pas en force en Canada.. Claude Serres nous dit dans 
ses Institutions, qu’avant on en admettait la preuve 
testimoniale. L’usage est assez conforme aux exigen
ces de l’Ordonnance.

§ 4.—Des Donations à cause de mort.

Peut-il y avoir en Canada des donations à cause de 
mort, distinctes des testamens ?

Les légistes ont été partagés d’opinion ; mais d’abord, 
ils ne se sont pas entendus sur la définition, qui doit 
être prise du droit romain, puisque la donation à cause 
de mort, nou^vient de lui ; c’est que quelqu’un trans
fère actuellement en vue de la mort, le domaine* à un 
autre qui l’accepte, sous la condition qu’il lui soit resti
tué, s’il vit et qu’il le redemande : ut si quid humani
ties ei contigisset, haberet 7$ qui acccpii ; si n au t. cm su- 
pervixisset, is qui donavit reciperet.

Denizart a donné une fausse définition, et Merlin, 
tout en donnant l’idée romaine, s’en éloigne ensuite 
pour donner une définition de sa façon : et pour n'avoir 
lieu qu'aprh'le décès du donateur, ce qui.implique qu’il 
n’y a point tradition. Celui qui donne a cause de 
mort ne veut point se dépouiller, dit Fériére ; le dona
teur n’y peut jamais être contraint de son vivant.

Nous venons de voir au contraire, dans les Institu
tes, qu’il y a tradition actuelle. Le droit anglais ad
met la donation à cause de mort. This method of do
nation, dit Blackstone, might have subsisted in a state
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of nature, being always accompanied with delivery of 
actual possession.

M. de Fériére retrouve, au reste, la vraie nature de 
la donation à cause de mort, dans sa grande Coutume, 
où il en distingue trois espèces : la troisième, lorsque 
celui qui se trouve dans une juste crainte dhine mort pro- 
chaine, donne et fait en même temps au donataire, la dé
livrance de la chose donnée. En ce cas, la donation est 
parfaite, quoiqu'elle soit conçue à cause de mort ; mais 
elle se résout sous celte condition : si le donateur évite le 
danger de la mort.

Maintenant, la Coutume de Paris admet-elle les do
nations à cause de mort distinctes des testamens.... 
le droit français les admet-il ?

Nous avons cité déjà l’article 277, ainsi conçu : tou
tes donations, encore qu'elles soient conçues entre vifs, 
faites par personnes gisant au lit malades de la maladie 
dont ils décèdent, sont réputées faites à cause de mort et 
testamentaires, et non eiïtre vifs.

M. de Fériére, dans son Commentaire, fait la remar- « 
que que ce texte a donné lieu à deux opinions parmi 

. les légistes, et il penche vers ceux qui disent qu’il y a 
des donations à cause de mort, distinctes des testamens.

Comment se fuit-il donc qu’on lit dans son Diction
naire : dans la Coutume de Paris, les donations à cause 
de mort, ne sont pas distinctes des donations testamentai
res, et requièrent les mêmes formalités que les testamens ?

Pour sûr, les donations dont parle l’article 277, 
comme réputées à„ cause de mort, ne sont point reVê- 
tues des mêmes formalités que les testamens, puisque 
k twctc porte les mots, quoique conçues entre vifs.

Il faut croire que c’est M. de Fériére, fils, éditeur du 
Dictionnaire qui a parlé, car voici ce que dit Ferrière,
commentateur : •

“Cet article semble s’expliquer clairement en faveur 
de la donation à cause de mort distincte des testamens 
car il serait absurde qu’une telle donation fut réputée à 
cause de mort et testamentaire, si notre coutume n’ad
mettait point les donations ù cause de mort.”

Cet article nous fait voir qu’il y a trois espèces de 
donations, dit notre, compatriote Cuguet, savoir, entre 
vtfs, à cause de mort et testamentaires.
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Consuetuda ParUiensis ea% reipsa admittit, disent leé 

Conférences de Montréal.
Eusèbe de Lauriére dit .bien :• *
“ Les mots sont réputées fuht voir que ce n’est que 

par fiction que l’on regarde ces donations comme tes
tamentaires et à cause de mort. Elles demeurent des 
donations entre vifs. Donc la coutume de Paris n’ad
met pas les donations à cause de mort.”

Mais ce raisonnement est vraiment par trop absur
de ! comment, en effet, ôser» venir dire que quand la 
coutume dit que les donations erfine vifs faites pur un 
moribond seront réputées à cause de mort, cela signifie 
qu’elle n’admet point ces mêmes donatiyns à cause de 
mort ! ! ! . i V

Mais les termes et testamentaires sont ce qui a donné 
lieu de douter. A cela nous dirons que, si la coutume 
n’est pas- tout-è-fait claire, le droit français en général 
protide jusque à l’évidence l’existence de la donation à 
cause de mort,-distincte des testamens. 1

Avant l’Ordonnance de 1731, dit Merlin, toutes les 
provinces qui suivaient le droit écrit, et même quel
ques coutumes voisines,«telle que celle dJAuvergne, 
admettaient expressément les donations à cause de 
mort, aistincteà.des testa mensuel codicilles..

Il est porté auio Arrêtés de Lamoignon, * qu’il ne 
serait fait d l'avenir aucunes donations à cause de 
mort, et qu’elles ne vaudraient ni comme donations 
entre vifs, ni comme donations à cause de mort^lais 
remarquons bien les mots à l'avenir.

Maintenant, l’Ordonnance de 1731, abolit ou n’abo
lit pas les donations à cause de mort. Quand même 
elle le ferait, cette ordonnance n’est point observée en 
Canada.

Mais cela n’est pas, comme le disent fort bien Fnr- 
gole, Merlin et les Conférences de Montréal. Quam- 
vis edictüm alignas fecerit mutationes circa formas, illas 

%donaiinnes reipsa admittit, dit l’abbé Villeneuve. Il ne 
faut pas sd figurer, dit Furgole, que notre ordonnance 
retranche les donations à cause de mort ; elle en fixe 
seulement les formalités extérieures, qu’elle v.eut être 
les mêmes que celles des testamens et des codicilles. 

Mais s’il est bien décidé‘qu’il peut y avoir en Cans*

T
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da des donations à cause de mort, distinctes «des testa-- 
mens, est-il aussi sûr que l’on peut s’y dispenser des 
formes testamentaires ?

Non, et il serait plus prudent de les observer, parce 
que le droit romain est notre raison écrire, et que l’em
pereur Justinien dit que ces donations sont rédigées en 
tout comme les legs, parce que les jurisconsultes ne 
sachant trop où les ranger, leur trouvant de l’analogie 
et avec les donations et avec les legs, et les rapportant, 
les uns il la donation, les autres aux legs, il aurait éta
bli qu’elles seraient plutôt assimilées aux legs : ut per 
omnia fere legatis connumerentur.

Ce n’est pas que nous croyions qu’on pourrait à bon 
droit arfïnuller une donation à cause de mort non revê
tu de ces formes ; car, premièrement, l’Ordonnance de 
1731, en ordonnant que ces donations soient revêtues 
des formes testamentaires, suppose qu’on n’y était pas 
astfeint avant cette législation.

Et en second lieu, M. de Fériére convient qu’il y a 
des légistes qui soutiennent que les donations à cause 
de mort sont reçues, et qu’elles se font selon les formes 
des contrats , c’est-à-dire devant notaires. L’article 
277 semble, dit-il, s’expliquer clairement en faveur de 
cette dernière opinion, (*) et cette interprétation est 
autorisée par plusieurs arrêts dont le principal est l’ar
rêt de 1568, en robes rouges, vulgairement appelé 
l’Arrêt de ïhioust.

Nous répéterons donc que la conséquence de ces aaî 
torités et de la non observance de l’ordorinar^ce en ce 
pays, est qu’on ne devrait pas, le cas se présentant, in
firmer les donations à cause de mort, parce qu’elles ne 
seraient point revêtues des formes testamentaires.

Mais ces donations, si on en fesait, ne seraient-elles 
pas réductibles au quint des propres \

On doit decider que oui, et parce que l’acte de Qué
bec ne les dénomme pas : qui dioit de singulis donatio- 
nihus , non dicit de omnibus ; et parce que nous 
voyons qu’en Canada, les donations à cause de mort 
ne s’assimilent pas nécessairer/ent aux testamens.

/>

m
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(•) Quoique conçues entre vifs.
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CHAPITRE VIH.

des successions, ab intestato.

*m Vf h AMt;

Nous avons déjà, remarqué, en analysant les Institu-i 
tes de Justinien, que les successions des Romains 
n’étaient point les mêmes que les nôtres, particulière
ment à cause de la différence "de l’état des personnes.

D’abord, nemo potest mori partira testatus et partira 
intestatus, dit Pomponius.

C’est pourquoi s’il y avait deux héritiers institués et 
que l’un prédécédât ou refusât, l’autre ne pouvait ac
cepter sa portion propre et refuser l’autre qui était va
cante ; il fallait qu’il prît tout ou refusât tout, et c’est 
de là que le droird’accroissement a tiré son origine, dit 
Dantoine.

La loi des XII Tables déférait la succession, en pre-- 
mier lieu, aux enfans constitués en puissance paternel
le, appelés en droit sui hœredes, et à leur/défaut, aux 
plus proches parents paternels appelés agnati, sans 
avoir auqune considération pour les cognats, qui ne 
pouvaient point prétendre aux successions ab ^ntestato: 
Gognati erant pènitus ignoti ab intestato, quia non ha- 
bent gentem nequefamiliam.—Intestatorum hœreditas 
primo suorum fiœredum, velint nolintve, sunto, suis défi- 
cientibus, primus agnatus familiam habeto, disent les 
X.II Tables. "y? /«>
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L’empereur Justinien abrogée cet ancien usage dan» 
sa Novelle 118, pour en établir un plue naturel, parta
geant les successions ab intestato en trois ordres, savoir,, 
des ascendans, des descendons et des collatéraux, et 
c’est ce que nous observons, en préférant qui doit être 
préféré, jon-seulement par rapport aux susdits trois or
dres, maïs encore par rapport au degré de parenté dans 
chacun d’eux.

La loi des XII Tables était injurieuse envers les pa
rens naturels. On violait les droits du sang et de la 
nature par une fausse politique, car nos parents du côté 
de la m.ère ne sont pas moins nos parens que le sont 
ceux du côté du père. Cette ré de x id n pleine d’éqnité 
porta les préteurs à établir la succession prétorienne 
appelée bonorum possessio, en faveur des parens mater
nels, et à leur adjtfeer la succession à défaut, des parens 
paternels, ce qn: fut confirmé par les proconsuls, comme 
le remarque le jurisconsulte Gains sur l’Edit Provin
cial :• Proconsul, cequitate naturali motus, cognatis om
nibus promittit bonorum possessionem, quia eos sanguinis 
ratio ad hœreditatem vocat, licet jure civili dejiciat.

Mais ce n’était pas assez et le dernier coup était ré
servé à Justinien qui, pour lever les embarras de cette 
jurisprudence, abrogea par les Novelles toutes les diffe
rences que l’on fesait entre les agnats et les cognais.

Depuis lors, les parens maternels concourent avec 
les parens paternels, et même si le parent maternel est 
plus proche, il exclut le parent paternel : sola gradus 
prarogativa inter eos inspicitur. u

Si, dans le droit romain, ou ne pouvait décéder partie 
, testât et partie intestat, c’est que le testament compre

nait nécessairement toute l’hérédité, 
j Chez nous, ou le testateur a disposé de tous ses biens 
par testament, ou d’une partie seulement ; où il n’a 
point fait de testament.

Si le testateur a disposé de tous ses biens en faveur 
de personnes capables, on observe l’ordre prescrit dans * 
le testament. 1

Quand il y a plusieurs donataires, on les appêle léga
taires soit particuliers, soit universels.

Les légataires à titre particulier, c’est-à-dire ceux 
qui reçoivent un'objet particulier absque ulla urnversa-
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'litatis nota, comme une maison, une bibliothèque, doi
vent recevoir leurs legs intègres de la main des héri
tiers ; aussi bien les légataites universels, quoique l’on 
pnissq oiter quelques sentences des tribunaux cana
diens au contraire, car les principes sur ce point sont 
constans. “ Suivant notre droit, dit Eusèbe de Lau- 
riére, ce n’est pas le légataire qui est saisi ; c’est l’hé
ritier.” i ‘ ! i

“ Le legs universel, dit Fériére, est sujet à délivrant 
ce même en pays coutumier, où l’institution d’héritier 
n’à point lieu.” - vin i ■», .

“ Il n’y a point de confusion des biens du testateur 
et du légataire Universel, celui-ci étant obligé de de
mander la délivrance de son legs à l’héritier.”

“ Quoiqu’ils (les légataires universels,) soient en 
quelque sorte hceredis loco, ils ne sont point saisis ; ils 
doivent demander à l'héritier la délivrance de leitr 
legs,” dit Pothier. * Nos jugemens ne sauraient donc 

pagePrévaloir contre la règle coutumière constante et ab
solue le mort saisit le vil ; aussi, dans la cause de 
Blanchet versus Blanchet, les deux plus éminens juges 
ont-ils opiné pour la saisine.

Les légataires universels, c’est-à-dire de tous les 
biens, de tout un genre.de biens, ou d’une partie et quo
tité quélconque, connue m>moitié, le quart, un sixième 
ou même un huitième, c’est-à-dire saltern cum aliqua 
nniversalitatis nota, sont tenus des dettes, et ce n’est 
qu’aulant qu’il n’y aurait pas assez jiour payer, que les 
légataires à titre particulier, seraient tenus de contri
buer.

Les légataires universels doivent aussi faire inven
taire pour éviter d’être tenus au delà de l’émolument.

Si le testateur n’a disposé que d’une partie de ses 
biens, on suit pour cette partie les dispositions du tes
tament, et les autres biens sont partagés entre leS'hé- 
ritiers naturels selon les règles qui vont être exposées 
tout à l’heure.

Si les parens n’ont pas fait de testament, Vu que 
celui qu’ils ont fait soit nul, toute l’hérédité va aux hé
ritiers naturels.

L’ordre dans lequel se fait ce partage est ce qui 
•reste à déterminer.



L’article 318 porte la maxime î le mort saisit le vif,t 
ion hoir plus proche habile à svçcéder. v ,

Si doue le défunt a des etif4»s,ils lui succèdent éga
lement comme étant tous au plus proche et même de
gré ;• à moins qu’il y ait des parens plus éloignés qui 
viennentqmr représentation à la succession.

Ainsi, Pierre décédé intestat saisit 'ses en fans bien 
qu’il ait des pétits eu fan s, parce que les en fans sont 
plus proches.

Mais si un ou plusieurs des enfans sont morts, ils 
sont représentés par leurs propres enfans, en sorte que 
lus petits-fils succèdent avec les enfans par représenta
tion M

Mais les représenta ns succèdent par souches, per stir
pes, tandis que les enfans succèdent par têtes, per capi
ta j c’est-à- dire que, comme l’enfant mort n’aurait pris 
qu’une parf égale aux autres, il n’a pu communiquer 
aux siens plus de droit qu’il n’en avait lui-même, et 
quelque nombre d’en fans qu’il ait, ils ne prennent pas 
plus que la souche n’aurait pris.

La représentation en ligue directe a lieu à l’infini.
Ce oui s'entend théoriquement, car en pratique, on 

ne sa tirait compter qu’un certain nombre de degrés : 
Successionis idcirco gracias septem constitute su)it, quia 
ultenus per rerum natvram nec homina inveniri, nec 
vitu succcdenitbus prorogciripotest, disent les Institutes.

Selon- l’article 304. les enfans vennns à la succession, 
doivent rapporter pour être mis en partage, ce qu'ils 
ont reçu en,avancement d'hoirie, ou en,rendre compte, 
on moins prendre ; ou s’abstenir tout à fait de l'héré
dité pour s’eq tenir à leur don, selon l’article 306.

L’article 307 étend l’obligation de rapporter aux pe
tits enfans.

Selon l’article 310, la part des renonçans accroît aux 
accept ans. \

Les enfans succédans également sont tenus aux det
tes également, selon l’article 3^2, à moins qu’ils n’aient 
dans leurs lots des héritages jfiypèthéqués, auquel cas 
ils sont tenus hypothécairement, sauf le recours contre 
leurs cohéritiers que leur acfûrde l’article 333 ; et scion 
l’article 334, s’ils succèdent les uns aux meubles, ac
quets et conqitets, les autres aux propres, ils paient à
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éonburrence de'ce qu’ils amendent de la succession, 
i article 340, fait voir que la Coutume de Pari» 
lit point une coutume de double lien ; car il porte 
frères et sœurs, même au cas qu’ils ne soient que 

dej père où de mère, ne succèdent pas moins avec le»; 
antres, du moins aux meubles, acquets et conquets.

On voit par l’article 311 que si les enfans décèdent 
sans hoirs de leur corps, c’est-à-dire sans enfans ou des- 
cendans, les meubles, acquêts et conquets, vont à l’as
cendant ou aux ascendans les plus proches.

Donc, le père et la mère vivant, excluent les aïeux 
et les aïeules.

Donc, en second lieu, si les père et mère sont morts, 
l’aïeul et l’aïeule succèdent pour chacun la moitié.

Pour le tiers s'ils sont trois.
Quant aux propres, ils ne remontent point, selon l'ar

ticle 312.
Mais cette maxime de notre coutume n’a point l’é

tendue qu’elle paraît avoir. Bald us dit que c’était une 
maxime que feudum non ascendit. Cujas remarque* 
que cela fut étendu aux aïeux, et c’est apparemment 
pour cela que Bracton dit : descendit itaque hœréditas, 
et nunquam reascendit ea via qua descendit. Mais selon 
Fériére et Lauriére, la règle propres neremontent point 
ne signifie plus rien, si ce n’est que l’on observe la rè
gle du droit romain,paternapaternis, materna maternis, 
de sorte que le père, l'aïeul paternels ne succèdent 
point aux propres maternels, et vicissim.

“ En succession de propres, dit Cugnet, les collaté
raux sont préférés aux gscendans qui ne sont pus de la 
ligne, en sorte que le survivant des père et mère, et 
autres ascendans ne succèdent point à leurs enfhns 
clan's les propreg venant d’une autre ligne.”

Cependant, le père ou la mère Qtit l’usufruit des 
biens acquis durant leur mariage advenus aux enfans 
par le décès de l’un d’eux, et délaissés par la mort des 
dits enfans sans hoirs de leur corps, encore qu’i^$ leur 
soient propre (naissant), selon l’article 314.

Les ascendans succèdent donc en propriété quand 
ils sont de la ligne d’où sont échus les héritages, ou v 
quand il n’v a point de parens collatéraux du côté et 
ligne. Les biens vont aux ascendahs en ligne droite
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«on trax collatéraux du côté et ligne ex qua veniunt bond 
propria, dans lo cas où il n’y a point de descendans ha
biles à succéder,” disent les Conférences Théologiques 
de Mpntréal.

Donc, ajoutent-elles, les biens du fils qui lui viennent 
du côté maternel, retournent aux parens du côté de sa 
mère, selon la règle des Romains.

Mais les biens donnés par contrat de mariage ne 
sont pas sujets à cette règle.

Donc, disent encore les Conférences, si le donataire 
meurt sans enfans, les biens donnés retournent aux pa
rens immédiatement, et si le donataire laisse un en
fant, et qu’il meure, les biens retournent également aux 
donateurs, doctrine conforme aux articles312 et 313 de 
la Coutume, en tant qu’il s’agit du cas où les ascen- 
dans sont donateurs, ce qui s’uppèle droit de succession 
selon la Coutume et les commentateurs, mais droit de 
retour, selon Tournet, qui y voit ainsi un emprunt au 
droit romain.

Quand nous avons dit que les enfans partageaient 
•également, cela s’entend en roture, et non pour les 
biens nobles.

En succession ab intestato, l’aîné mMe (car l’article 
19 de la,Coutume n’admet point le droit d’aînesse en
tre filles), prend pour préciput, selon les articles 13, 14, 
15, 16, 17 et 18, le principal manoir et l’arpent conti
gu, s’il y en a, sinon, un arpent à choisir ailleurs, ainsi 
que le corps du ou des moulins, eu chacune des succes
sions de père ou de mère, outre la moitié de tous les 
autres héritages tenus noblement, s’il y a plusieurs en
fans, les autres prenant pour eux l’autre moitié.

Et s’il n’y a que deux fils, l’aîné prend les deux tiers, 
outre les manoir et arpent contigu, et le cadet prend 
l’autre tiers. (A. 15.)

Les profits et les frais du moulin sont communs.
S’il y a plus d’un arpent contigu au manoir, l’aîné 

péut tout prendre en récompensant ses puînésV
Il en était de même des profits de la banalité.
Si foute la succession consiste dans le manoir et ar

pent contigu, l’aîné l’a, sauf aux autres à prendre des
sus leur légitime et le douaire coutumier ou prefix. Il est 
bien entendu qu’on parfait ces choses aux dépens du
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préciput de l’olnô quand les autres biens ne suffisent 
point. (A. 17.)

Selon l’article 324, les enfans du fils aîné,soit mêles 
ou-femelles survivant à leur père et venant à la suc
cession de leur aïeul ou aïeule, représentent leur dit 
père au droit d’aînesse ; et s’il n’y a rpie filles, elles 
représentent leur père tontes ensembles pour une tête 
au dit droit d’aînesse, et sans droit d’aînesse entre 
elles.

L’aîné, après.nroir pris son préciput surles biens no-, 
blés, partage également, les autres biens avec les au
tres enfans.

Nos tribunaux se sont montrés dernièrement hosfiles 
au droit d’aînesse ; mais dans la eu use de Dumont, M. 
Black, de Québec, et l’auteur de ces Co/unicntaires 
ayant donné leur opinion légale à l’eucontro de la dé
cision des tribunaux du pays, les parties en spnt ve'pu 
a un compromis, qui a évité l’appel par devant le Con
seil Privé d’Angleterre. m

Si nous passons au cas où-le défunt n’a que des col
latéraux, ils succèdent aussi selon leur degré.

En ligne collatérale,.la représentation n’a lie.u qu’en 
un cas. selon l'article 320, conforme à la No^elle 318 
de Justinien, et ainsi conçu : * . v$tz

“ Représentation a lieu quand les neveux1 ou nièces 
viennent il la succession de leur oncle ou tante avec 
les frères et sœurs du décédé. Et du dit cas de repré
sentation, les représentans succèdent parsouches et non 
par têtes.”

Toutes l?s fois, dit Cugndt, que les neveux viennent 
par représentation à la succession de leur unclean 
tante, et qu’ils concourent avec un frère du décédé, 
tous ensemble ne sont qu’une tête ; mais lorsqu’un on
cle meurt ne laissant point de frère, sa succession passe 
au second degré, c’est-à-dire aux neveux, qui viennent 
alors de'leur chef, et partagent par têtes dix non par 
touches.”

C’est la décision de l’article 321, conforme à l’opinion 
d’Azon, qui prévalut sur delle d’Accuse, après trois 
siècles de discussion dans le barreau et dans l’école.

La manière des degrés de parenté commençant dès



à présent à se compliquer, il paraît nécessaire de placer 
ici la manière de les compter.

On compte autant de degrés que de générations en 
ligne directe, comme dit Pothier. * Cela ne souffret. s"CCq^ 
aucune difficulté et le droit canonique s’accorde icijto^8’ 2 
avec le droit civil. i i . : ; „ Sec. 3.

Mais en ligne collatérale, le droit civil et le droit 
canonique ne comptent point de la même manière.
Nous douuerons les deux manières, d’après Durand de 
Maillane. * , Dction_

“ L* droit-Ibivil compte autant de degrés'entre deux'n<tirede 
collatéraux en ligne égale ou inégale qu’il y a de per -Droit ti
sonnes engendrées de l*qn et de l’autre côté issues den07l"/“e- 
là même souche, la dite souche non comprise.’*

“ Exemple de la ligne égale : Jacob eTsesadeux en- 
fans, Joseph et Ruben, sont trois personnes, Jacob 
est la souche commune, je la retranche ; il reste deux 
personnes, Joseph et Ruben, tt, rar conséquent deux 
degrés. Joseph est donc parent de son frère Ruben au 
second degré, et par la même règle, deux cousins ger
mains le sont au quatrième.”

“ Exemple de la ligne inégale : Tilius laisse deux 
enfans, Gains et Mq/vius. Gains meurt et laisse un 
fils appelé Rufus. Rufus se trouvera parent de Mœ- 
vius, sou oncle, au troisième degré, parce que remon
tant à la souche (2'iius), et la retranchant,restenttlrois 
personnes engendrées, savoir, Mœvius, Gains défunt et 
Rufus. 11 faut faire la même supputation à l’égard 
des petits neveux, des niècçs et des tantes.”

“ Lê droit cationique, plus naturel que le droit civil, 
fournit deux règles pour compter les degrés eu collaté
rale, une pour la ligne égalo et l’autre pour la ligne 
inégale.”

“ En ligne égale : quoto gradu uterque di&tat a stipite, 
eodemque gradu inter se distant, c’est-à-dire que le droit 
canon, dans ce cas, compte par générations, de même 
qu’en ligne directe, en sorte que deux frères sont au 
premier degré de parenté.”

“ En ligne inégale quoto gradu remotior distat a 
commuai stipite, eodem quoque gradu inter se distant.”

“ Exemple : l’oncle et le neveu sont inégalement 
éloignés de la souche commune, qui est i’aïeul du ne-
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veü et le père de l’oncle ; le neveu en est éloigné de 
deux degrés, et l’oncle d’un seulement. ^L’oncle et le 
neveu seront donc parens au second degré: remotior 

» trahit ad se preximiorem.”
Selon le droit français qui nous régit, les tribunaux 

peuvent suivre le coin put civil en matière de succes
sions ; mais ils suivent le comput canonique en met 1ère 
de mariage, sinon de récusation de juges, etc., d’où la 
maxime : jus canonicum dicHur reformate fus civile, 
souvent produite par M. de Fériére.

L’oncle succède au neveu avant le cousin germain 
' selon l’article 338, étant plus proche en degré.

Selon le 339ème, Toncle et lç neveu d’un défunt, qui 
n’a laissé ni frères ni sœurs, succèdent également 
comme étant en môme degré.

S’il y avait des frères ou des sœurs, tlanije cas 
môme où ils renonceraient, le neveu serait seul héri
tier, à l’exclusion de l’oncle, parce que la succession 
était dévolue aux frères et sœurs, et au neveu par re
présentation, selon l’article 318, qui dit que l’héritier 
est saisi dès l’instant de la mort du défunt, et que la 
part des renonçons accroit aux acceptons,scion l’article 

.310, dit M. Doucet. *
\untui ' LJftjrticle 336 porte que les parens des Évêques et 
Principles antres gens d’église séculiers, leur succèdent ; en 
of the Zawsd’autres^ termes, que la succession des gens d’église 
v/Canada.autres qlie religieux profès, se règle comme celle des 

autres citoyens.
Mais les canonistes distinguent aux ecclésiastiques 

xleux sortes de pécule ou de biens : adventitia, qu’ils 
acquièrent eu leur particulier ou pp-r succession, et^ro- 
fectitia, tels que le revenu ue leurs bénéfices, etc.

• Il est à remarquer, quant tX ces derniers biens, que 
le droit canonique ne leur en reconnaît point le domai
ne parfait et ne les regarde que comma usufruitiers.

Et dans le fait, l’article de la Coutume n’a pas né
cessairement trait à ces biens, et il est môme naturel 
de penser qu’il ne concerne que le patrimoine des ec
clésiastiques.

Même quant aux biens profectices, Liguori et Benoit 
XIV décident que les héritiers ne seraient point tenus 
de restituer l’argent reçu par le défunt à l’occasion des

■J K
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messes, partfe que cet argent est un'don absolu .ilh’ pa
roissien. , ( • >*k) hum») *>i Jii» .

Nous avons dit, excepté les religieux ph fés. En 
effet, l’article 387 pofte-: Religieux ci rH'fg|< o<f>#rpro<- 
fez ne succèdent à leurs pure ns ni le mumstpr.i pbtir 

ttu*. y ,,y
On. doit conclure, par un argument.a cnntrorui sm'su, 

de ces termes <jue h*s religirnjv nofrqirof >z pcitvént 
succéder: indu tin' sot minibus vol is adstrictorum fit ek- 
oLu&io .non adstrictorum.

Les qualités d'héritier et de légataire sont/ iuconïpa- 
tibles f A. 300), puis']im le legs est sujet, à déli Avivée 

• par l’hùrilier saisi de la succession:
Ou, ne |>ent p is hem plus être héritier et dufin*tarre én 

ligne directe, parce que, comme on l a déjà' vu. i! faut 
rapporter ou s’en tenir à son don. uf •

Mais, comme le porte l’article 301, on fient êtr^é .

WÊtm

Nous avons dit, excepté les religieux f-ri fès. En 
effet, l’article 387 porte : Religieux ei relTgli fKv.-4rpro<-

On.doit conclure, par un argumenta vont.rotin 
de ces termes que l<*s religieux nun-pr.if>v. penvént 
succéder: inclusif sot minibas vol is wUwctnhvùi. Jfj eir- 
oLu&io non adstrictorum.

Les qualités d'héritier et de légataire snnV incompa
tibles f A. 300), puisque le legs est sujet à dvli^r.vràe 

• par l’herilier saisi de la succession:
Ou, ne peut pis hou plus être héritier et donataire én 

ligne directe, parce que, comme on l a déjà'vu.-il fatit 
rapporter ou s’en tenir à son don. n{ • • >

Mais, comme le porte l’article 301,en JpéOt'é.t*A . 
même temps héritier et donataire en ligué coibiîcraïe, 
parce que dans cette ligne ou ne*rap|iorte:pomt.

Indépendamment de !u faculté de Ven fèntr s sôn 
don, il ne sc porte héritier qui ne veut, Selon, l'a Hide 
316. -

Il est difficile de bien sentir la portée*14 coter;tek, 
combiné avec le 318, sans sq réporter atix origines ger
maniques pt eoufiimiéres. dette combieni«on. essayée 
de noijvêau dernièrement par M. RenSud, professeur’'à. 
la faculté de Berne, en Suisse, offre d'intéressants ré
sultats. Fixons, dubord, à l’aide de ses travaux et de 
ceux d’antres sa vans, le sens des deux maximes de 
notre .Cou tu me.

Li usages si est, que le mortsesit le vif, disent lfes Eta
blissements de. •<amt-Louis. [ : L > >

Mort.uus saisinat vivant, dit Paul de Castres, quo i est 
vocabultlot gull ica num, et importât, quad hœres snccrdit in 
possessionem dcjuncli, quœ transfertur in eu ni sitôt, et 
dominium.

Le mort saisit le vif sans aucun ministère dé son, 
fait, dit.l’article 235 de la Coutume de Normandie.

Saisina facit stipitem, dit le droit anglais ; • dans le 
cas oùdei défunt ira |ws de fils, le passage immédiat de 
la saisi roi à ses plus proches parens lui fuit une postê- 

-.rilé, dil-j*hjllips apud Savigny.

\
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Il y a trois espèces de possession suffisante à saisine, 
dit le Grand Coutumier: par occupation, par succession, 
et par tradition de fait.. . En litre de succession, Je 
hoir se peut dire incontinent après lu un rt de son 
prédécesseur,.en possession et saisine des biens du tré
passé dont il se dit hoir, quia saisina defuncti descendit 
in vivum ; et si momeniuirerneui ... il se appert aucuns 
opfosans, icelui peut contre eux intenter libelle ut soi 
aider de la saisine.

Quand, dit Chauffeur, le droit romain eut pénétré en 
France, comme dans toute l’Europe centrale; (piund 
toute la. jurisprudence se fut revêtue des formes ro
maines, il fallut que les actions résultant de la saisine 
prissent aussi le caractère des actions romaines pusses- 
soires et pétitoires. Alors, lu règle le mort-aint le vif 
dut signifier qu'il la mort du de eu jus, non-seulement 
la propriété de ses biens, mais encore la possession, 
passait immédiatement aux héritiers. C’est ce quijfait 
dire à Jean Faber, dans ses Instituées: licet vere posses- 
tio non transferatur ad ktredem, fi, agit ut tamen tram- 
feratur, et per hoc potest excusari stylus Cur ice Francia, 
ubi heredes se dicunt saisit.os et turban, et possession* 
concludunt ex casu novitatis. Et il ajoute du cas de 
nouvelleté : et hoc est fere interdictum Üti Possidetis.

Le texte du Grand Coutumier, dit le professeur de 
la faculté de Berne, montre l’importance du principe 
de la transmission immédiate de lu possession aux hé
ritiers.

Mais il ajoute, avec raison que ce principe est op
posé à la théorie romaine, qui n’admettait l’acquisition 
de la possession ]>ar les heritiers qu’a prés son appré
hension de fait : possessio nisi naturahter comprehensa, 
ad nos (Juzredes) non pe/tinet, disent les Pandectes. 
Dans notre droit, au contraire, comme on l’a vu par 
l’article de Normandie, et. comme dit Tiraqueati : mor- 
tuus faùit possessorem vivum sine alla apprehensione. On 
ü’uvait donc fait jusque la qu’attacher à la règle coutu
mière une procédure romaine, sans adopter la théorie 
du droit romain en fait de succession '

Mais on ne res'a pus sans eu emprunter quelques 
principes qui parurent é (uitaldes. Suivant l’ancien 
droit germanique, les vbligwi iuu> Un défunt ne se ira ns-
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mettaient point sans restrictions «ta héritiers. Ce 
^principe parait avoir été modifié de bonne heure en 
France, et avoir fait place au principe de lu succession 
universelle : hœreditatis appellatio aine dubio continet 
etium ilamnomui hœreditatcm, disent également Pom- 
ponius, Julien, Paulus et Ulpien. Ainsi, à la mort du 
défunt, les héritiers devenaient saisis des biens sans 
aucun acte de leur part, mais ençore, en général, ténus 
des dettes mê ne ultra vires hxeredilarias. Mais en 
adoptant la rigidité du droit romain, on adoptait aussi 
ses tempérammens. Là venait se placer, dit M. Re
naud, un principe -d’équité emprunté aux idées ro
maines, et suivant lequel l’héritier était autorisé à re
noncer à sa qualité d’héritier,droit exprime pur Loysel 
dans la règle fameuse : il n'est héritier qui ne veut, et 
traduit en ces ternies par les légistes de l’école ro
maine.* il n'y a point en France d héritiers nécessaires.
! 11 y a ici obscurité chez le savant jurisconsulte de 

l’Helvétie. Le principe d’équité emprunté aux^lvu- 
mains est celui d’où découle le bénéfice d’inventaire, 
et non précisément le droit de renoncer ù la qualité 
d’héritier, puisque ceux qui étaient, chez les Romains, 
sous la puissance d’autruî, étaient héritiers nécessaires, 
s’ils étaient institués, et que les enfans non émanci|>és, 
en particulier, étaient appelés par rapport au père, hé
ritiers siens (sui haredes) et nécessaires.

Sauf cette explication, le savant professeur dit avec 
raison qu’il est bien connu que la règle il n'est héritier 
qui ne veut de Loysel, qu’il trouve mieux exprimée 
dans l’article 316 de la Coutume (il ne se porte héritier 
qui neveid)t ne doit pas s’entendre au pied de, la lettre. 
On était héritier sans aucun fait de sa part: seulement, 
on n’était pas tenu de conserver sa qualité. L’héritier 
demeurait saisi sans aucune acceptation (adition selon 
la terminologie romaine), et jusque à renonciation, la
quelle importait une aliénation de la saisine déjà ac
quise, ce que ne paraît pas avoir entendu parfaitement 
Eusèbe de Lauriéresj/ -

L’acceptation dont parlent les sources n’était autre 
. .chose que l’abandon fait par l'héritier de son droit 

d’abstention, ou sa renonciation un droit de répudier lu 
X succession.



‘K-rPS

> rv. ■ . \
“ Ainsi, l’hérit-ipr est saisi de la succession jusque à 

• ce qu’il l’ait expressément répudiée : c’est, la consé
quence. nécessaire, logique de la règle le mort saisit h 
vf combinée avec la règle il n'est héritier qui ne veut” 

‘selon M. Reyaud.
Cependant, les légistes français de l’école romaine 

firent prévaloir partiellement une doctrine médiante.
Ils enseignèrent que jusque à l’acceptation'Ou l’immix
tion, l’héritier appel»* le successible n’était pas encore 
l’héritier réel du défont ; en d'autres termes, qVie jus
que à la répudiation ou l’acceptation, tout demeurait 

\ _ en suspens. Cette doctrine fut accueillie dans là, ré
duction de plusieurs coutumes^ Ainsi, l’arliclë 278 de 
Poitou porte : il n'est héritier qui ne vent,, et n'est tenu 
de renoncer ni faire autre déclaration, s'il n'était ajourné 
pour déclarer s'il se veut porter héritier. Et l’article 43 
dps P lue it es de Normandie : l'hér, tier p> ésmnptif encore 
qu il n'ait pas renam e à la succession, n'est pas ecncéyii* <A ''I 
ritier s'd n'en a fait acte ou pris qualité, -i- Selon d’Âr- 
geutré, sur l’article 509 de Bretagne, l’héritier, avant 
l’ucccptution, n’était pas vsuisi passivement de la suc
cession, c est-à-dire qu'il n’était pas tenu des dettes. Qn 
tenait., au contraire, dans le re-sort du Parlement- de 
Besançon, que l’héritier non-renonçant représentait le 
défunt vis-à-vis des créanciers, bien qu’il n’y eût que 
l’acceptation qui lui donnât qualité vis-à-vis‘des co
héritiers. • * -

A Paris, il paraît que d’on distinguait, entre les héri
tiers de la ligne directe et ceux de la ligne collatérale.
En directe on reconnaissait le plein effet de la,saisine, 
en sorte que les plus proches étaient les héritiers réels 
du défunt jusque à renonciation ; tandis qu’en colla- 

• térale, tout devait demeurer en suspens jusque àr;l’ac- 
f Ifcte ^.ceptation on la renoncialion.f f;'b , p :? r‘
Notoriété L’article 252 de La Marche, el l’article 54 du châ- 
àu Châte- pitre 22 d’Auvergne, tenaient 
let du 24 maxime le mort saint
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juillet 
1706.

le vif
rigodl-e usinent la

“Aucun n’est recevable de soi dire 
d’auctn, s’il ne répudie,-et renonce expr 
succès ion.”

Ainsi, la combinaison assez délicate de 
mes a été essayée de bien des manières.

<î

es
-• héritier 
tuent à la

n v maxi- 
r -Tisseur
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de ÏJerne tient pour la lettre de la maxime le niûrt saisit 
le vif , et prétend qu’il est impossible de lu concilier 
scientifiquement avec l'opinion des légistes qui 
disent que jusque à l'acceptation ou l’immixtion, le 
successible n'est pus l'héritier réel du défunt. Selon 
lui, de deux choses l’une : ou bien la saisine des biens 
du défunt passe au moment même du décès ti l’héri
tier, et alors, selon le principe de la succession univer
selle empruntée au droit romain, l’héritier est immé
diatement tenu des dettes ; ou bien, au contraire, 
l’héritier n’est pas immédiatement saisi des biens du 
défunt, et alors il n’est pas non plus tenu des dettes 

l,ue,à l'apceptation.
telle doctrine, à laquelle M. Renaud est venu ap- 

rter , l’appui, de, la science , est peu répandue en 
rance, et les savans traducteurs de Zachariæ n’ont 

pas craint de la traiter de paradoxale, dit la Revue de
profeÿÿlrv;;-. ,

En effet, le. dilemme, 11’est pas concluant, et l’on 
peut aisément en sortir, en disant que le saisine est in 

Jawrerrt hare dis, mais oqu in odium. « , ,
En faveur, c’est-à-dire que l’enfant étant la continu

ation du père, a le droit de se dire saisi, et d’intenter la 
complainte si l’on appréhende la succession à l’encon
tre de son droit. Mais, secondement, la loi lui acoqjtde 
un droit, et ne lui impose pas un fardeau. Cela est 
évident, puisqu’elle lui accorde le privilège d’accepter 
ou répudier. H ^.v,.,

Dans opinion du professeur de Berne, elle pourrait 
lui accorder celui de répudier, mais non pas celui 
d’accepter, car il serait réputé héritier sans acceptation. 
Or, elle le met effectivement à. même .d’accepter, et 
veut qu’il ne soit lié que dans ce cas, du moins avant 
les délais marqués. Eusèbe de Laurières et notre 
proeurem-général Cugnet ont passablement exprimé 
ce$| choses, le premier quand il dit: “ Par le 318ème, 
le mort saisit le vif, et par celui-ci le vif n’est saisi par 
le mort que quand il veut bien être héritier du mort 

’ et le second “ quoique l’héritier soit saisi de droit, il 
n’est pas pour cela héritier nécessaire, et il est en sa 
liberté de se porter héritier ou de s’abstenir de la suc
cesion rebus integris.”

fm

m
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Le professeur Renaud avoue lui-même qtt’en praf*- . 
que le» deux théorie se dépouillent passablement de 1»^ 
discordance qu’il leur trouve. Seulement, suivant la 
sienne, les créanciers pourraient, aussitôt après îé décès, 
poursuivre l’héritier, à moins qu’il n’eût accepté (renon
cé) ; lequel peut couper court aux poursuites en renonv ” 
çant, s’il n’a point fait acte d’héritier ; tandis que, dan» 
l’opinion contraire, les créanciers ne pourraient pour
suivre l’héritier présomptif qu’aprés son acceptation 
expresse ou tacite; mais ce principe'serait tempéré 
en ce qu’aprés l’expiration a’tin certain délai l’hé
ritier serait tenu de déclarer, le .cas échéant, s’il 
accepte oti renoncer; en sorte que la seule différence 
est, que selon une doctrine, l’héritier peut être forcé*, 
immédiatement à prendre qualité, tandis que, selon 
l’autre, ce n’est qu’aprés un certain délai. C’est !e 
parti adopté dans te Code Civil ou Ordonnance dy 
1667, et celui que nous devons suivre, par conséquent e6 
Canada, si tant est du moins que leProcuieur-Généralf 
Cartier ait voulu le respecter dans la clause de sa loi 
de judicature qui concerne les plaideurs préliminares.

Maintenant, l’acqleptatioir est expresse ou tacite, 
pure et simple ou sous bénéfice d’inventjrire.

Elle peut se #ire tacitement, c’est-à-dire quç la 
gestion pro hœredf a le même effet que Vaditjon.

u Si aucun appréhende les biens d’un défunt ou partie . 
quelle qu’elle soit, sans avoir autrç qualité ou droit 
de prendre les dits biens, il fait, acte d’héritier, pt s’o
blige, en ce faisant, à payer les dettes, du défunt* dit 
l’article $17 de notre coutume, en tête. . '

S'il n'a autre quaHti veut dire s’il n’est pas yxécu-^ 
leur testamentaire ou héritier bénéficiaire, car j’tm ou . 
l’autre ont l’administration, à charge de rendre compte.

Selon la suite de l’artigle $17, s’il avait quelque 
réclamation contre la succession, il lui serait imprudent 
de se payer lui-mêmè r “ Supposé qu’il Ini fût dû aucune 
chose j*ar le défunt, il le doit demander et se pourvoir 
par justice ; autrement et s’il prend de son autdrité, il 
fait acte d’héritier.” V

Mais les actes purement conservatoires, de surveil
lance# etc., ne sont pas des actes d’adftion /^hérédité*, 
si l’on n’y a point pris qualité.
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Ni môme la vente ries objets susceptiblesde dépérir ; 
jpais Vol hier veut qu’il se fisse autoriser en justice.f t Sutct- 

Il en est encore de même d’un acte d’humanité,jjj” 
comme dp payer des funéiailles. ^3 *

x L’effet de l'acceptation, soit simple, soit sons bénéfice 
4’inventaire, remonte à l’duverture de la succession. 1 

L’acceptation expresse se fait on directement, par 
un écrit à cet effet, ou occasionnebetnent, dans un acte 
judiciaire.

; La renonciation se fait augsi par écrit, les choses 
étant entières, car le recélé ou dévertissement fait dé- 
cheuir du droit de renoncer. »

Le bénéfice d’inventaire fut établi pouf la première 
fois par l’empereur Gordien en faveur des militaires, 
et fut étendu aux autres héritiers par l’empereur Justi
nien, dans la loi Scimus, au Code.

Il fut admis en France où , celui qui voulait en user 
devait prendre des lettres* de bénéfice d’inventaire en 
Chancellerie. En Canada, où il n’y avait point de 
Chancellerie, on les obtenait du Conseil Supérieur de 
Québec. Les premières fnrenV accordées à Gédéon 
Petit, le 5 juillet 1683. Il fallait prendre aussi des 
lettres spéciales d’émancipation, de rescision. Les 
lettres de/bénéfice d’inventaire ne paraissent pas s’être 
plus coireervées qqe celles-ci. (*)

Par l’Ordonne.nccNle 1667,k titre VII, article 1, l’hé
ritier a trois mois pour faire inventaire depuis l’ouver- 

I Nature de la succession, et quarante jours pour délibérer,
Ièsq|iels comptent de l’inventaire parachevé, s’il l’a été 
avant les trois mois. .

Par Part idle IV, il obtiendrai de nouveaux délais, s’il 
justifie que l’inventaire n’a pu être fait au temps dit.,

Mais il y a des auteurs qui demandent si celui qui 
n’a pas pris qualité dans les délais de l’Ordonnance, est 
héritier ou non.

(*) La Cour Supérieure a le pouvoiir d’accorder l’émancipation 
des mineure sur avis de parens ou amie, et de rescinder tous con
trats ou actes de la même manière que si les lettres spéciale! 
d'émancipation on de rescision avaient été obtenues en première 
instance, comme il était d’usage sous l’ancien gouvernement, avast 
la conquête de ce pays,” dit l’acte 34 Geo. III, cap. 6.
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6ekm le droit Ronmin l'héritier était réputé héritier 
t Loider- pur'et »• impie après les trois mois f ; et l'Ordonnance ; 
fiiâeej-.-v a bien l’uir de confirmer cette jurisprudence.

Cependant M. de Lauriére dit que la dite loi 
romaine n’a pus été suivie, et il ne trouve point l’Or- 
donn&ttee expliote ; comme, dit-il, elle ne s'est pas ex-b 
pliquée sur la qualité (|«’aura l’héritier après les délais, 
le mieux est de dire (jue l’héritier qui a omis de su 
déclarer pourra renoncer en tout temps, étant poursuivi 
par leë créanciers, et qu’il aura trente années pour se 
porter.heritier,.si quelqu’un s’est mis* à son préjudice 
en possession de lu succession, suivant lu loi hœreditas \ 
Code, depetitione haredüatis et d’après Cujas.
«Cèla paraît11 phradokal a première vue, et, par là • 

mémo que la loi dit que l’héritier aura trois mois pdur ‘ 
faire inventaire et quarante jours pour délibérer, il 
sêtnUlë qu’a près ce tehne'il'devrnit être obligé de se 
prononcer ; mais tout le but de la loi est (l’empêcher 
que Vhétitier puisse être contraint de prendre qualité 
aVàiît les défais, sans rien statudi1 pour le cas on il n’y 
a point de poursuite.

•pendant la durée des délais pour faire inventaire 
et délibérer, dit l’article 797 du Code Napoléon, l’héri
tier ne petit être contraint à prendre qualité, et il ne 
peut être obtenu contre lui de condamnation. (*) 

ïl peht donc être contraint après lé? délais, par une 
poursuite, dar autrement r “ là facilité d’accepter on de 
répudie ir ùne succession se prescrit par le laps de 
temps requis pour la prescription la plus longue des 
droits immobiliers” dit l’article 789. “

Et voilà sntfë doute pourquoi on h’entend point parler 
de lettres spéciales de bénéfice d’inventaire, bénéfice. 
qui existe sans doute de plein droit, tant qu’on n’a point 
pris qualité’titt qu’on ne s’ést fias immiscé.

L’efiet du bénéfice d’inventaire ,est de donner à 
l’héritier l’a vantage : ^

lo. De n’être tenu des dettes de la succession que 
jusqu’à concurrence de la valeur des biens qu’il Sa

: f\ «t’teit^uvhq r i toiim1 r
pourrait-il pes en être obtenu, en certains cas, en rerl* 

du iill de judicature Cartier.
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rétitieillis, et même de pouvoir se décharger du paie
ment dus dettes en abandonnant lotis les biens de la 
lUfecession aux créanciers et aux légataires.

2o. De ne pas confondre ses biens personnels avéc 
ceux de la succession, et de conserver contre elle le 
droit de réclamer le paiement d^ ses créances.

L’héritier pur et simple exclut le bénéficiaire en 
collatérale, mais non en ligne directe, selon l’article 
342 de la Coutume, parce qu’en ligne directe, la suc
cession est de plein droit.

Comme la disposition de la lui l’exclusion de
l’héritier bénéficiaire par l’héritier pur et simple, a été 
introduite pour que Ie§ créanciers soient, payés,l'arti
cle *343 porte que/le mineur, héritier pur et simple, ne 
peut exclure le bénéficiaire, nu moins s’il est vu plus 
proche degré que fui, parce que le mineur conserve la 
facullé de se faire restituer -contre l’adition d’héré- 
dit£. (*■) pependant Dehizart prétend qu’eu donnant 
sûreté déne point se faire restituer de son acceptation, 
il jiéut eïelure Iti -bénéficiaire,’et il cite un acte de no
toriété dii CMtelet de Paris! ' ^

De ce que l’héritier bénéficiaire administre les biens, 
il suit qu’il peut vendre les meuble^.

Quant’ au it' formalité de la vente, nous avons le 
long article 344 mais Eusèbé de Lan ri ère et M. Sau- 
van d’Arattiont, annotateur de Férièrc, nous disent que 
ces formalités étaient tomjjécs en désuétude, et qu’il 
stiffit que îa vente soit faite en lieu public, les princi
paux créanciers présents ou appelés.

, C.uguet réduit l’article de la Coutume à celui-ci :
“ L’héritier par bénéfice d’inventaire ne peut vendre 

les biens meübles de la succession qu’en faisant publier
la vente.”

' Conformément à des règles exposées par Mer tin, M.
Doucet écritf que .l’ouverture de la succession a lieu | yuivin-

Wié, V i- .bât • . ■ • men/ot
ïo.; Dans la paroisse ou le township ou le défunt principles

■ ' 'P ' 1 of the Lcn»t
m»... . —-i----- --- ---- —----------------------------------- ----- — of Canada.

Ul-jb yru •; • ■ • .NÎU-.f Uv

.(•) .Nous entendrons donc par bénéficiaire celui qui n’a fiaapçr 
«epté expressément ou tacitement, et héritier pur et simple,> «ératqui l'À fait. ">• * ‘f -l . WM
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résidait, s'il avait un domicile ou résidence fixes dans 
la.province.

2o. Dans la province ou le township où il avait des 
immeubles, s’il n’avait ni domicile ni résidence dans la 
province. : ,,{> W

Et s’il a des effets dans différentes paroisses ou 
toXvnships, dans le lieu où il apparaît par l’inventaire, 
qu’iLavait le plus d’effets. ( i'Hoialiosv

3o. Dans la paroisse ou le township où il est mort,, 
s’il n’avait pas de résidence fixe.

Pour être habile à hériter, il faut et il suffit que l’on 
t Pothier existe lors de l’ouverture de la succession.!
•lucent- ’ Ainsi il suffit que l’enfant soit conçu, car l’on espère 
«cm»,cLap. naturellement qu’il viendra au monde.
I, 8#e. 2. Dans les pays où il y a de grandes fortunes, on 

nomme un curateur ad rentrent. Qn le. fait plus rare
ment en Canada.

Il est nécessaire, dit Toullier, que l’enfant sorte vi
vant .du sein de sa mère, car on ne peut pas dire que 
l’enfant mort-né ait hérité. Quimortui nascuntur,?»#- 
que natif neque procreati videntur, dit le jurisconsulte 
Paulus. / , Lr.t

L’existence de l’enfant se constate plutôt par la 
respiration que par la palpitation de ses membres.!

Les causes d’indignité de succéder sont à peu près 
les mimeaque.pour.l’indignité de profiter d’une dona
tion.. Plusieurs de ces causes citées par Pothier sem
blent liées au.dsoit criminel français, que nous n’avons

I ass 880 P°'nt ? te^e est l?®r exemP*e l’indignité encourue pour 
’ ' ' n’avoir point révélé le meurtre du défunt, quoiqu’on le 

connût. Au reste ces indignités n’étaient point lata» 
sententiac mais ferendae seulement, après citation et 
audition de la cause, et les enfans de la personne dé^ 
clarée indigne étaient admis à succéder' de leur chef, 
comme disent Pothier et Toullier.

On admet partout la loi vnde vir et umr par laquelle 
le survivant des époux succède à l autre qui\ n’a point 
d’héritiers légaux, de préférence aux fisc.

Il n’y a point de successions irrégulières dans le Bas- 
Ganada, c’est -à-dire que les bâtards ne succèdent point 
dé tant, si ce n’est par testament, ou à moins qu’ils ne 
•aient légitimés par le mariage subséquent de leurs

t Orlila,. 
Leçon* 
de Méde
cine 1.6- 

frie, Vol.

parents, bien ,c\ 
légitimation cl 
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parents, bien qu’ils succédassent, en certains cas sa»», 
légitimation chez les Romains ; et leurs ascendans et 
collatéraux ne leur succèdent point non plus, dit Bac- 
quet ; mais leur mariage leur donne rang dans la 
société,et ils ont des^nfans légitimes qui leurs succè
dent.

Outre le mariage subséquent des parents, on était- 
légitimé chez les Romains par reserit du prince, et en 
France par lettres du monarque ; mais c’est à tort que 
l’abréviateur Desrivières-Beaubien les mentionne, car - 
i),n’en a plus été question iqi depuis que les monar
ques français n’ont plus régné sur le pays.

Lorsque après les délais pour faire inventaire et. pour 
délibérer, il ne se présente personne qui réclame une 
succession, qu’il n’y a point d’héritiers connus, ou que 
les héritiers connus y ont déjà renoncé ^ cette succes
sion est réputée vacante.

Il est alors nommé un curateur à la succession . 
vacante sur la demande des intéressés.

Le curateur à une succession vacante est tenu d’en 
faire constater l’état par un. inventaire ; il en exerce et 
poursuit les droits: il répond aux demandes formées 
contre elle ; il administre à charge de rendre compte à , 
qui il appartiendra

•W

43

-»9HÙ 1) v
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TITRE III

DE LA PROCÉDURE CIVILB. ‘

t'i 0

J -1 ' f ■ • i

La procédure est la fjrme dans laquelle on doit in- 
‘ tenter les demandes en justice, y défendre, intervenir, 
juger, exécuter.

‘ La procédure, en ce pays, se fonde sur le Code Civil, 
ou Ordonnance de 1667, enrégistrée au Conseil Supé
rieur de Québec en 1677.

Sur l'Ordonnance du Conseil Législatif de la Pro
vince de Québec de 178") ou de la 25ème année de 
George III, qui établit la preuve anglaise en fait de 
commerce, çt le jury civil quand il est demandé.

Sur l’acte provincial 41 Geo. Ill, chap. 7, qui auto
rise nos tribunaux à faire des Règles de Pratique, qui 

*-onfde l'analogie avec ce qu’étaient les Constitutions 
du Châtelet de Paris.

Cet acte déroge â l’acte de la 31ème Geo. ITT, qui, 
ren transmettant à nos tribunaux les prérogatives de la 
‘•Prévôté, du Conseil Supérieur et de la Cour d’Inten-

1W5t:
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dance, en exceptent les prérogatives de ces ancien» 
tribunaux qui avaient une nature législative.

Sur la loi de judicature -Lu fontaine,ou de la LJéme 
atinéè de Victoria.

fcnfin,sur les deux lois de judicature Cartier, réu
nies en une dans les Stauqs Refondus.

ireuve,Cette loi modifie beui/coun notre loi de laCette loi modifie beat/toup notre loi rie la |iretive, 
pour l’assimiler de pi us en pins à la pratique anglaise. 
Pour notre part, nous«nurioiis désiré que le procureur- 
général actuel eût fait montre de plus de respect pour 
les traditions des L’Hôpital et des d’Aguesseau.

Indépendamment do ces actes peu canadiens, et de 
l'Ordonnance de 1785, les Régies de Pratique, Pu sage 
insensiblement établi,donnaient déjà à notre procédure 
un caraçtère mixte.

Cela rend à propos de signaler la différence majeure 
qu’il y a entre la procédure française et la procédure 
anglaise, considérées séparément.

Dans la procédure anglaise, la preuve yrale,pardi 
evidence, domine, tandis que, dans la procédure fran
çaise, c’est la preuve écrite.

La procédure par défaut, est française ; la procédure 
exportéest proprement anglaise. (')

Nous avons des requêtes et d otions, des juge- 
metis interlocutoires et dus règles rdres de cour.

Les requêtes et les jujgemens interlocutoires appar
tiennent à la procédure française /quoique ceux-ci no 
■oient point inconnus en Angleterre.

Les règles de cour et les motions, qui ont fini ici par 
dominer sur les requêtes, sont proprement, anglaises.

En France, les procédures comrpençaient, par l’ex
ploit du sergent ; elles commencent ici par le bref (writ) 
royal.

• 11 y n des brefs de sommation, d’exécution, de saisie,
de certiorari, de pareatis, do captas, de mandamus, do 
iedimus potestatem, de quo warranto. ' •

Quelques-uns demandent de nous une description.

(•* On trouve dans la procédure française le défaut de 
comparaître, le défaut de plaider, et le congé de la demande, qu’ob-

#

tient le défendeur.
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Un bref de certiorari est un bref d’éVùcation, plutôt 
que d’uppel, bien qu’il s’y rapporte comme l’espèce'au 
•genre, lu technicité ayant en vue d’en faire' un remède 
distinct de l’appel proprement dit, qu’elle refuse ordi
nairement dams les cas de certiorari.

Le certiorari a été surtout établi en faveur de ceux 
qui sont lésés par dés jugemens sommaires des Cours 
des Commissaires ét "du Recorder; mais on l’obtient' 
aussi pour évoquer lès causes instruites en Cour de 
Circuit.

Il s’obtient par motion, soit pour incompétence du- 
tribunal, soit pour refus ou négligence d’examiner les 
faits ou certains faits, et la motion doit être motivée, 
c’est-à-elire que l*on doit y exposer pour quel ou pour 
quels griefs on le sollicite.

En Angleterre, la bref de certiorari émane de la Cour 
de Chancellerie, dans les affaires criminelles cprcme 
dans les affaires civiles; e* il en est sans doute de 
thème îfci en vertu de la lui de judicature Cartier, qui 
permet à la Cour du Banc de la Reine d^évoquer par 
devoto elle les causes criminelles commencées devant 
les Cours Supérieures de districts.

Le bref de capias, au civil, se divise en capias ad 
respondendum, oui émane avant jugement contre le 
marchand qui refuse de faire cession de biens, étant en 
décomfiture, ou contre le débiteur endetté d’une somme 
de dix louis, qui est sur le point de quitter la province 
ou de dissiper ses effets, afin d#* le forcer à. répondre à 
la demande de sa partie ; et en capias ad sdtisfacien- 
dum, qui émane après jugement dans les cas où notre 

. loi a établi la contrainte par corps, qui existe aussi eu 
Angleterre, comme l’indique ce bref.

On ne peut obtenir un capias contre un ecclésias
tique, contre une femme. Ainsi une femme, fût-elle 
marchande publique, n’y serait point sujette.

L’usage du bref de mandamus est de sommer une 
corporation quelconque de remplir ses obligations.

Par le bref de quo warranto, on pours'll it un fonc
tionnaire,--un député, un maire, etc.,—pour s’être im
miscé sans mandat suffisant dans la charge qu’il rem
plit. Il y a le cas récent de M. Pope, à Québec, quoique 
les prétentions de scs adversaires aient été jugées mal 
fondées.

Les comm 
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Les commissaires itérativement désignés en Canada 
pour veiller à la construction et réparation des églises 
agissaient d’après un mandat royal de dedimuspotesta- 
ttm ou per dedimus potestalem. ,

Le pareatis (par exemple, parea'is fieri fadas) est 
français, et est imité des Lettres de Pareatis, par les
quelles on mande d’exécuter dans un autre lieu,—dans 
un autre di'trict. •

Les brefs sont adressés au sliériff, ou, s’il est inté- 
. ressé, au coronaire.

Si un premier bref ne peut être exécuté, on émane 
lin alias bref, ou pluries, si le second bref n’a pu être 
exécuté. *

Nous avons mentionné ailleurs le bref de possession, 
breve possessions ; nous en mentionnerons d’autres en 
droit criminel. ÿ

De droit commun, le demandeur a dabord à assigner 
le defendeur devant le juge compétent,1 c’est-à-dire qui 
a juridiction pour juger le cas, et qui est le juge du do- 
nypile.de l’accusé, selon cette règle du droit : actor fo
rum rei sequitur.

Il s’en faut de'beaucoup, au reste, que cette maxime 
ait été invariablement suivie dans cette province.

Le statut 4 Geo. IV, chap. 17, permettait au Deman
deur, quand il y a plusieurs 'défendeurs résidant dans 
des districts différents, ét que l’action est réelle, de 
l’intenter dans le district où est l’objet, ou dans le dis
trict ou juridiction de n’importe quel défendeur. En 
matière de succession, dans la juridiction où la succes
sion est ouverte. 1 '

L’acte 4 Guitl. IV chap. 4 a permis d’instruire l’ac
tion, quand elle est hypothécaire, dans le district où le 
ou les défendeurs résident hic et nunc, et poursuivie 
dans le même lieu, quand même il y aurait change
ment de domicile. *

Enfin, par la section 14ème de la loi de judicature 
La Fontaine, il suffit qu’il y ait un défendeur domici
lié dans le district où l’action est instruite ( *) ; et si la de-

(*) On y trouve meme les expressions “ une des parties,” qui sont 
wns doute une erreur cléricale.

. \ X
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mande est signifiée personnellement, le linmqndeur 
peut faire v.çnir le défendeur où il veut, pourvu que.ce 
ne soit pas hors du district.

L'iis.signation se fiit en anglais ou en franeais(’) (Sta
tuts Ile fond u s), et peut avoir lieu de la part de I huis
sier en quelque lieu convenable (pie 1 huissier ren
contre la personne qu'il veqt assigner.

Quand l'assignation n’est point fuite à la personne, 
elle doit être faite au vrai domicile.

]| est des cas où il faut .pie le service soit personnel; 
d’autres où cela est régulier ; et d’autres où cela est 
avantage ii k.

Par exemple, on ne pent obtenir jugement par défaut 
si le service n'a pas été personnel.

Il c-t régulier de servir personne! le me iït une règle 
de cour, des interrogatoires sur fuis et articles.

L’acte 9 lïeo. IV, chap. 28 exigeait <pic le service à 
un tie.rs-snisi fût personnM, ,i - , . |
f il peut aussi lui être faitbureau du protonotaire 

où le bref doit être rapporteuse Ion la clause 57 du cha
pitre 85 des Statuts Refondus.J

Voici la clan-e 59 de ces itntuls, quant nu service ;
“ Aucune personne contre, laquelle un bref de prise 

de corps, ou un bref de saisie-arrêt, ou en ^uuin-ticrcc, 
a été donné pour saisir les biens, créances et effets 
d’aucun débiteur ou autre défendeur dans aiicuuv. 
action dans aucune des dites cours, ne sera tenue et 
déclarée être personnellement responsable ou con
damnée comme le débiteur de tel défendeur, à moins 
que la signification de tel bref n’ait été faite personnel
lement, ou à moins que la cour de laquelle tel bref 
aura été émis, ne’soit satisfaite sur preuve par un ou 
plusieurs témoins dignes de foi que telle personne sc 
cacheQ) ù l'effet d'empêcher que la signification de tel 
bref lui soit faife en, personne, dans lequel cas la signi
fication d’icelni faite à son domicile, sera considérée et

(•) Noa anciens statuts exigeai, 
fut dans la langue diudéfendeur.

(*)-Un rapport de latitat nr.-e '

• ec raison que la sommatioa

-* “.ans ce cas.

"/" {otCL dwt* ifitt. ah k duiar/6/bt* fruujtMhdu.
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tenue être une signification bonne et suffitâivte de tél 
bref de prise de corps, saisie-arrêt ou en main-tierce, 
comme susdit.” •

La clause 61 règle la signification aux absents.
En cas de rapport de non est inventus, le défendeur,_ 

par ordre de la cour, pourra Être assigné pàr avis 
public dans deux papiers nouvelles anglais et français 
désignés, à deux reprises.

L’assignation doit se faire de jour, avant le coucher 
du soleil, selon la maxime du droit : solis occasus supre
mo, tempestas esio.

Le rapport de l’huissier doit contenir ses noms et 
surnoms, le lieu de sa demeure, et sa signature ; ainsi 
que la jurisdiction où il est immatriculé.

Il doit faire mention de la personne (raisonnable) à 
qui il à laissé l’assignation, f

La déclaration doit contenir le nom, la qualité et lah a a 2 
demeure du demandeur, f 3.* ’ '

On indique la paroisse. . :i fAA,2*t
On signifie une copie à chaque défendeur ; mais16* 

quand ce sont des héritiers, Jousse pense qu’il suffit de 
servir la copie à l’un d’eux.

Le bref doit être servi dix jours pleins, le jour de la 
signification et celui du rapport non-comptés, avant le 
rapport (return), si la distance n’est pas de plus de 
cinq lieues ; et il est accordé un jour de plus pour 
chaque cinq autres lieues à parcourir.

La partie n’est pas tenue de paraître in curia ; mais 
elle peut le faire par elle-même ou par son procureur 
au bureau du protouotaire, le jour fixé pour le rapport 
ou lo premier jour juridique suivant, et non plus tard, 
à moins de permis de la Cour.

Celui qui a comparu personnellement est censé 
avoir élu son domicile chez le protonotaire, en sorte 
que l’avocat de l’autre partie peut lui faire servir là 
tous les papiers qu’un procureur ad lilcm est tenu de 
signifier.

Le terme de défense est ou étendu, comme dans 
l’article cinq du titre cinquième du Code Civil, ou res
treint. Le dit article comprend, parmi les défenses, les 
fins de non-recevoir, nullité des exploits et autres ex
ceptions péremptoires, à l’exemple des Anglais, qui
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n’ont que le mot générique plea, et qui disent plea %* 
bar pour exception : ils n’ont fait, au reste, que retenir 
l’expression originale de la procédure française, car on 
lit dans les Constitutions du Châtelet de Paris, barroyer 
pour excepter.

ç En sens restreint, on appelle proprement défense les 
moyens particuliers et directs qui attaquent le fond 
de la demande. . ,

Nous traiterons ici des actions et deâf exceptions.^ 
Et dabord, il ne faut.point confondre act+erTeTins

tance. Action est le droit de .poursuivre eu justice ce 
qui nous est dû 5, l’instance est la poursuite même, ou 
la série de procédés qui y ont lieu, distinction qui est 
d’autant plus pratique que tous ceux qui ont action ne 
poursuivent point, et qu’il peut, y avoir instance sans 
qu’il y ait vraiment action, puisqu’il y a de téméraires 
plaideurs. Il peut même arriver par le fait que relui 
qui n’a pas action gagne, et que celui qui l’a succombe, 
puisqu’il y a des sentences erronées.

Chaque action avait, chez les Romains, son nom 
propre et particulier, ce qui subsista même après que 
les formules de ces actions eurent été mises de côté 
comme trop gênantes par le titre du Code de formulü 
et itnpetr. actionum. “ Il était nécessaire dans chaque 

f lnttituli-affaire de savoir, dit Claude Serres f, quelle était l’ac- 
lion à laquelle on devait recourir ; mais en France, 

Frmeaù 101,168 *es actons y sont les mêmes quant au nom et à 
50t. ’ la forme, et il suffit qu’elles soient intentées devant ie

juge compétent.” Il dit ailleurs : “ En France, on n’a 
en général que le nom d’action et de demande qui.est 
commun pour toutes les actions qu’une partie peut in
tenter.” Nos actions ne sont point nommées, observait 
le juge Rolland à Mr. R. Mackay, qui citait Pothier au 
sujet des actions directe et contraire. Mais ces ma
ximes ne doivent pas être prises trop à la lettre.

Il e.st plus certain que la distinction romaine actio- 
num quœdam bonœ fidei sunt qucedam stricti juris n'est 
point reçue, et que toutes nos actions sont de bonne 
foi ; tandis qu’à Rome, dans les actions sur contrais 
unilatéraux ou stricti juris, la lettre de l’instrument 
devait lier le juge.

Selon mous, la .maxime que nos actions ne sont peint

ifi

nTa.



Homméet vent seulement dire que nous ne nous atta
chons pas à ht multitude de divisions qu’adoptaient les 
Romains; car quant aux principales catégories indi
quées par le droit romain,elles sont dans la nature des 
choses.

Ainsi, il faut bien adopter la division des-actions en 
réelles, personnelles et mixtes : aut in rem sunt, aut in 
personam. Par l’action réelle, on poursuit le jus in re, 
et elle s’appelait vindication ; par la personnelle, on 
puùrouiHejtoà-iruf rem, et elle s’appelait condiction.

Les Pandetetes admettent des actions mixtes, qui 
tiennent de l’une et de l’autre. t

La principale division des actions, dit Claude Serres, 
est en personnelles et réelles, et l’effet en est diffèrent; 
les actions personnelles sont celles qui sont attachées 
à la personne obligée, et passent contre ses héritiers ; 
on y conclut toujours à ce qu’elle soit condamnée à 
bailler ou à faire quelque chose,—ad dandum vel fa
ciendum, comme dit Loysau sur le déguerpissement.

Les actions réelles, au contraire, sont celles qui 
suivent uniquement la chose sur laquelle on prétend 
avoir droit ou propriété, en quelque main qu’elle se 
trouve {«), de Sorte que l’action n’est jamais formée 
contre le1 possesseur qu’à raison de sa détention, et que 
s’il vient * l’abandonner ou à cesser de la posséder 
sans dol ni fraude, il se met, selon la Coutume de Pa
ris, au titre «|es Actions Personnelles et d’Hypothèques, 
à couvert de l’action qui avait été dirigée contre lui.

Il ne faut pas confondre ensemble le déguerpisse
ment et le délaissement par hypothèque.

D’abord, le déguerpissement n’a lieu qu’aux rentes 
foncières et charges réelles, tandis que le délaissement 
n’a lieu qu’aux simples hypothèques et aux rentes 
constituées.

Le délaissement se fait aux simples créanciers ; le 
déguerpissement, à celui qui a été seigneur, ou au 
bailleur de fonds.

Celui qui déguerpit ne quitte pas seulement la pos-

(•) C'est ce que le droit romain exprime bien, en appelant eew 
'actions rti perteculoriat, persécutoires de la chose.
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..„- soit adjugé pai décret. Et si opUii.ituqtiwl le dé- 
gpprpissement est lait peut accepte* et s’approprier 
l’héritage, celui auquel le délaissement ,est fait ne peut 
Me^dr^l’hérilagp pwsr aasCtétwfie> «nais il est obligé 
de Je faire adjuger.

Bien que notre Coutume appelle avions 4’hypo- 
tUèqueji les notions réelles, l’aption hypothécaire des 
Romains., admise parmi nous, n’est qu’une espèce d’ac
tion réelle. “Puis donc,dit Heineccius,que les actions 
sur la chose naissent ex jure in re, et que le droit en 
laûhase est l’effet du dqms^ne,plein,,<>u nu, vu de l’hé
rédité ou de la servitude (J ou de l’hypothèque, il suit 
qu’il y a tout autant d’espèces d’actions réelles.”

L’action pétitoire s’appuie sur des titres de proprié
té,; on y conclut à ce que la propriété contentieuse 
soit déclarée nous appartenir. * i

Quant à l'action hypothécaire, elle est de deux sortes : 
hypothécaire proprement dilp, on contre celui qui u 
constitué l’hypothèque, et en déclaration d’hypothèque, 
contre le tiers détenteur d’un héritage hypothéqué.

Dans l’action hypothécaire contre le débiteur, op 
conclut à ce que le défendeur soit condalhné à acquit
ter l’hypothèque, avec intérêt, s’il en est dû, si mieux 
n’aime délaisser l’héritage pour être vendu en la ma
nière accoutumée, et aux dépens.

Dans l’action hypothécaire contre le tiçrs détenteur, 
on conclut à ce que l’hqritago soit, déclaré affecté et 
hypothéqué à la dette, et à ce que le possesseur soit 
condamné à l’abandonner, au cas qu’il ne voudrait 
point acquitter l’hypothèque ôt droits échus depuis sa 
détention, et aux dépens,,. r;, 'n . nu1

Les actions mixtes tiennent à la fois de l’action ré
elle et de i’ac.tjpn persouppllp. Celui qui intente une 
telle action revendique ce qn’>l prétend lui appartenir, 
et soutient que la partie adverse est obligée person

al un on X

J*' Claude Serres dit que, contrairement au droit romain, on 
‘ "?_re .^çmtqe, persqntKiUest pu mixtes les actions pour aerri- 

lul qiou en dire autant d* l'action hypothécaire. 1



âellethent à 1’indetotriser pà/ rapport utt gain, ati dém
inage et aux impenses ftifès dàtta la chose dont il ébt 
question.

On conclut à ce qoe le défendeur notis restitué éë 
qui nous appartient, en quoi l’action est réelle, et à ée 
qnNl soit condamné â nous payer de qu’il nous doit à i 
raison de fruits ou de dommages, en qtioi lVctldrt é6t 
personnelle ; et ce qui fait voiy que l’action n’est pas 
purement réelle, c’est que le détenteur aurait brou 
abandonner, il ne seKiéettrait point à couvert de l’ac
tion personnelle de dommages.

On met au nombre des actions ifKxtes la pétition 
d’hérédité* l’rfction en partage d’urte succession (fdvtfi- 
Ha ercèscutidte), on en partage d’tihe chose i^fti- 
culiére indivise (<communi ditoidundô); et l’actién ëh 
bornage ou Jinium reg»indorum.

Cette division des actions est nécessaire à connaître 
dans l’usage, dit Claude Serrés, pafeé qtrè l’action ré
elle doit être intentée devant le juge du lieu où la 
chose contentieuse que l’on poursuit est située.

Mais Vinnius a prétendu, avëç quelques antres, 
qu’elle peut aussi l’être devant le juge du domicile du 
défendeur à l’optioh du demandeur.

Le statut précité de George IV, au lieu de suivre 
Vinuius pour l’action réelle, dotme cette option au de
mandeur pour l’action mixte, bien que Thévehau, 
Bomier, Serres et les auteurs soient unanimes à dire 
que l’action mixte, Comme l’action personnelle, doit 
être exercée dans le domicile du défendeur, 6b tiito 
penonalitatis petiorem.

Les interdits des Romains ont aussi été imités datis 
les actions possessoires du droit français.

Les inteniits, dit Heineccius, sont des actions extra
ordinaires et sommaires sur la possession.

Notts avons touché dans le titre de la Coutume 
touchant ht division dès bien», la différence qu’il y a 
entre le possessoire et le pétrtoiré.

Il y a, ajoute Heineccius, des interdits pour acquérir 
la possession, pour la conserver, pour ht recouvrer. ' 
“Un interdit était Une Ordonnance spéciale du 

préteur rendue sur 1* demande et eh présence des par- 
tide sand administration préalable d’attcnhë preuve
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t Revue de dit f M. Selingmann, juge suppléant à Meat*,” et ü 
f?gi,l£' n#en mentionne que deux sortes. ; Vriu *

“ Les interdits étaient de deux sortes, conservatoires.Wollows-
Û. OU retinendœ possessions, et récupératoires ou récupérant 

dos possessions causk.
Les premiers s’accordaient à ceux qui avaient été. 

troublés dans la possession sans l’avoir perdue tout-à- 
fait.

Il y avait deux interdits retinenda posessionis—uti, 
possidetis, pour les immeubles, et vtribi, pour les meu-. 
blés. V ' ;■ :•<.;»> «K ■ ' " f-

L’action appelas en droit iuterdictum uti possidetis. 
est ce que nous appelons complainte, dit Pothier.

On peut cependant sa complaindre pour universalité. 
d,e meubles, selon la Coutume.

La réintégrande, dit encore Pothier, est une action 
possessoire par laquelle celui qui a été dépossédé par 
violence de quelque héritage, conclut à y être rétabli* 
On appelle en droit cette action inlerdictum unde ta.-

L’article de la Coutume qui défend, en se comptai- 
gnant, de cumuler le pétitoire avec le possesseurs, est 
confirmé par le Code Civil, titre xvm, a. (Vest- 
pourquoi, dit Pothier, lorsqu’une demande en com
plainte oq réintégrande a été formée, on ne peut point 
intenter,de demande au pétitoire, c’est-à-dire,.former 
aucune contestation sur la propriété de l’héri<age ou di» 
droit dont la possession est contestée, jusqu’à ce que 
l’instance sur le possesapise ait. été entièrement 
terminée.

On a déjà dit que la maxime que les actions ne sont 
point nommées dans le droit français ne devait pas être 
prise trop à lettre \ et en effet,ril est certain que nous 
ayons encore l’action rescisoire, l’action rédhibitoire, 
résultant des vices cachés de la chose, bien qu’elle se 
prescrive par neuf jours, tandis qu’à Rome elle durait 
un an ; l’action negotiorum gestorum, en dommages on 
s* factum, l’action insiitoire, que l’on a pquf forcer le 
commettant d’exécuter l’obligation dont il a chargé 
quelqu’un à sa plaoe.

On ne voit pas pourquoi 4nous n’aurions pas aussi 
l’action préjudicielle ou concernant l’état de la per- 
sonne, par laquelle en repousserait, à raison de sa W

târdise, un bâtai 
hérédité, confes 
gatoire par laqu 
tion à une sei 
pour voir dire q 

On entend pa 
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demande dont 1 
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târdise, un bâtard qui se serait mis en possession d’nne , 
hérédité, confessoire, pour reclamer une servitude, né
gatoire par laquelle,quand on est troublé parla préten
tion à une servitude, on assignerait le prétendant' 
pour voir dire que notre héritage en est libre.

On entend parler de l’action aondiclio indebüi ; ne" 
peut-on pas dire aussi bien.gowlictio certi pour la 
demande dont l’objet est déterminé et liquide 1

On ne voit pas non plus pourquoi on ne dirait pas- 
avec les Romains que les contrats unilatéraux ne pro-- 
duisent qu’une action, et les contrats bilatéraux deux, 
appelées directe pour chaque \ partie, si elles se sont’ 
obligées au même instant, tandis que, si l’une s’est obli-*- 
gée dès le principe, et l’autre seulement après coup, 
l’action contre la première partie s’appèlera directe, et 
l’action contre la seconde, contraire.
’ Ainsi il y avait les actions directes et contraires «%• 
mutuo, prêt de consommation, ex commodato, prêt à 
usage, ex deposito, ex pignore, ex mandato, ex negotio- 
rum gestione, ex tutela.

Ces distinctions sont au reste nécessaires pour l’in-- 
telligence de Pothier.

Passons aux exceptions.
L’exception esi un moyen de droit imaginé parle' 

préteur romain pour tempérer la rigueur du droit.
Pothier dit que l’exception attaque moins le fond de 

la demande qu’elle ne tend à établir que le demandeur 
ne doit pas être reçu à la proposer.

Cela ne définit point l’exception; pour nous, nous 
appelons défenses les moyens directs qu’on oppose à la 
demande, et exceptions, les moyens indirects.

Il y a deux espèces d’exceptions;—péremptoires >et ' 
dilatoires.

Ces dernières se subdivisent en exceptions dilatoires 
proprement dites, et en exceptions déclinatoires.

Le but de l’exception péremptoire est de faire ex- 
tlurs la demande.

Les unes concernent la forme ; d’autrès le droit.
Les exceptions péremptoires à la forme tendent à-! 

flûte exclure de la demande à cause de quelque nullité 
dans la forme du bref ou de l’exploit de demande.-

Elles doivent être proposées a limine litis et non- 
après avoir défendu au fond.

&
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de
ciles notent point faction au demandeur,’qui nfa 

qu’à recommencer.
Les exceptions péremptoires en droit ou fins de no» 

recevoir, goût celles qui, sans entrer dans le mérite de 
lMêtpande, tendent à prouver que le demandeur n>y 
est point recevable, soit parce que le temps est écoulé, 
soit parce qu'il y a eu une transaction, etc.

Sqîun la loi vhi au Code, de exceptione, cette excep- 
' tien peut être opposée jusque au jugement exclusive
ment, parce qu’elle détruit la demande et que, selon le 
jurisconsulte; actio exceptione infirmata pro nulla est 

lie» exceptions dilatoires, qui sont peut-être celles qni 
out le pluç d’analogie avec le demurrer anglais, tendent 
cependant uniquement a retarder la poursuite de l’ac
tion.

. C,ela s’enténd également des déclinatoires.
Ces exceptions doivent donc être proposées a limite 

lilifi. Elles ne peuvent l'être après contestation* en 
cause.

Celui qui en a plusieurs doit les proposer toutes par 
un même acte ; ce qui s’entend des dilatoires propre
ment dites, car si il y en a de déclinatoires, on peut les 
proposer séparément.

Il ne faut pas confondre avec l’exception décli- 
natqire la récusation de juge, qui s’y rapporte, mais qui 
est mçins étendue, parce que le mot récusation ne 
s'applique ordinairement pas à tout le tribunal.

Le Code Civil ordonne au juge de s’abstenir s’il est 
intéressé directement ou indirectement, s’il est héritier 
ou présomptif, s’il est parent jusque au quatrième degré 
canonique en collatérale, si sa femme est parente d’une 
des parties ; s’il est membre d’un corps qui est partie 
aji procès, s’il a des rapports notables d’amitié ou de 
haine avec un des collitigants, si l’un d’eux lui est sou
mis ; et s’il ne s’abstient pas, les parties peuvent le 
récuser, avant contestation en cause; ou en tout état de 
cause, si elles n’ont pas connu avant la cause de récu
sation. v

Il faut aujourd’hui que le juge soit plus proche 
parent. > M

M Dans toute cause, il n’y aura pas lieu à récusation 
à raison de, parenté ou alliance de fan des juges ave»
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kVtme des perties, à tin degré pips éloigné que cousin»- 
1 gërmain, dit la section troisième du chapitre 81 de» 
Statuts Refondus.

Il nous faut ciier ici quant aux plaidoyers prélimi
naires, léS sections 73 et 74 du chapitre 83 de cette 
même codification.

“ Lorsqu’un défendeur produit une exception *-4 I», 
forme, Une exception déclinatoire, ou une' exception

huitième jour juridique après telle demande, le deman
deur pourra forclore le dit défendeur du droit de pro
duire aucun plaidoyer, et alors nulle contestation 
ne s’élèvera, excepté sur tel plaidoyer préliminaire, 
réservant cependant au défendeur le bénéfice du 

'proviso de la troisième section quant à l’avis de 
^inscription de la cause pour l’enquête ou pour l’audi
tion,

“ Pourvu toujours que lorsque le défendeur consfeht 
à produire mi plaidoyer à l’action ou au mérite, les frais 
lui seront accordés s’il réussit plus tard suf le plaidoyer 
préliminaire ; et qiie si la preuve est ordonnée sur tel 
plaidoyer préliminaire, l’enquête • se1 fera en même 
temps sut le point soulevé par le plaidoyer à l’action ou 
au mérite, à moins que la cour en ordonne autrement, 
et si le défendeur réussit sur le plaidoyer préliminaire, 
les frais lui seront accordés sur la dite enquête.”

“Pourvu aussi que si tel plaidoyer préliminaire est 
une exception dilatoire, et si le défendeur réussit sur 
icelui, tel défendeur, nonobstant la forclusion prise 
contre lui, pourra produire dans les délais voulus par 
loi, son plaidoyer à l’action ou au mérite, comme si 
forclusion n'avait nas été prise contre lui. (f)

“ Et po'urvq.««nii que si telle* exception dilatoire*» 
trait au délai nécessaire pour la mise en cause d'un

<

, .*f :}%n .r'ibupoi.i f#JU no •- d iu»l»p v î'v u trop
(•) Un# exception est ou peu* être un plaidoyer à l'action»

(t) Pourquoi alors là cour acocrderait-elle la forclusion en ce» 
^L’ftWSptio» diiatqke, puisqu’elle est non avenu* ?
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garant, tout tel garant, après la mise en cause pourra;. 
?il en a le droit, produire dans les délais voulus, tout 
plaidoyer qu’il pourra aviser à articuler à l’euooutre de 
la demande originaire, soit que le défendeur originaire 
ait plaidé à telle action, soit qu’il nè l’ait point fait.”

Ces dispositions sont de M^le Procureur-Général 
Cartier, auquel elles , ont mé^p des critiques pomme 
légiste.

. L’exception dilatoire a lieu pour faire inventaire et 
délibérer, pour appeler garante Mais si c’est peur appe
ler garant formel, c’est plutôt'une exception péremp
toire.

La matière de la garantie se rapporte donc à celles 
des exceptions.

La garantie, en général, est l’obligation de défendre- 
one personne de quelque action.

11 y a deux espèces de garantie,—la garantie simple 
et la garantie formelle.

La garantie simple est celle quia lieu dans les ac-- 
tions personnelles, qui résultent de l’obligation qu’une 
personne a contractée d'acquitter.quelqu’un en tout ou 
en partie d’une dètte dont ce dérnier était tenu envers 
un tiers, et dônt il est'poursuivi. ,

La garantie formelle a lieu dans les actions réelle»' 
et hypothécaires qui résultent de l’obligation qu’une 

. personne a contractée envers une autre de lui assurer 
la possession d\in héritage et de le défendre de tout- 
trouble, comme le vendeur vis-à-vis de son acheteur.

Pour pouvoir demander la garantie formelle, il faut 
jouir titulo domini ou ooqune usufruitier.

Un locataire ou fertnier, assigné pour délaisser, n’a 
qy’à indiquer au demandeur le nom de son bailleur 
pour qu’il agisse contre lui.

Selon l’article premier du titre V)>du*Code Civil, le 
défendeur peut assigner son garant tant formql que 
simple en quelque lieu qu’il soit demeurant, pardevant 
le juge devant lequel il est lai-môme assigné, pour 
qu’il soit tenu d’y défendre ou dé l’acquitter.

Et l’acte de la 41ème Geo. Ill, chap. 7* déclare que 
dans les actions en garantie simple ou formelté.unbref 
4s sommation peut être émané de la cour où l’action 
originaire a été intentée, adressé au shériff du distrief



531 -

oà se trouve le garant, pour le sommer de venir répo#» 
dre iltation intentée contre le défendeur.

Le garant formel assigné, qui reconnaît être garant, 
deit prendré fait et cause ponfr le défendeur; et celui- 
ci, s’il le requiert, doit être mis hors de cause.

Le garanti rais hors de cause, peut néanmoins veiller tCW* 
è- la défense par son avocat, f ^ *

En garantie simple, le défendeur garanti ne peut se 10. * 
faire mettre hors de cause, étant tenu personnellement 
envers le tiers. Seulement, il fait intervenir son 
garant, qtVil met en cause.

L’exception de discussion des auteurs de pratique, 
que pouvait opposer le tiers détenteur assigné en action 
hyjiothécaire, n’a point lieu ici, parce qu’en vertu de 
l’Ordonnance des Bureaux d’Hypothéques, toutes no» 
hypothèques sont spéciales.

Elle avait lieu en France, parce que l’hypothèque» 
générale et spéciale se pouvait cumuler en une seule 
obligation, et qu’en ce cas, te créancier ne pouvait paa- 
s’attaquer aux biens de son débiteur passés en main- 
tiqSréèvgiîi n’étaient hypothéqués que généralement^, 
qu’il ri’eût préalablement discuté ceux qui lui étaient-' 
hypothéqués spécialement. Et encore avait»on fini 

ïluder l’e/xception de discussion par laf clause des 
actes notariés, sans^que Vhypothèque spéciale! déroge à ht, 
générale, ni la générale à la spéciale.

Si nous passons maintenant aux défenses proprement' 
dites, le défendeur a huit jours pleins pour défendre à , 
la déclaration, et le demandeur, autant pour répliquer, 
et ainsi de suite, est-il dit ppur chaque plaidoirie, 
accordée pat la loi.

Qu’est-ce à dirt î
L’usage des dupliques, tripliques etc., est aboli par 

l’article 3 du titre XIV du Code Civil, ut sit finia,- 
litium. 1

Si le défendeur ne produit point de défense dans les 
délais, il peut être mis en demeure, et trois jdurs juri
diques après la mise en demeure ou l’avenir, îe 
demandeur peut le forclore, ce qu’il fait en produisant» •
(yulgo filèçi) le rapport du service de la,mise en de
meure et 6 n demandant au proionotaire un acte de • 
forclusion que-celui-ci accorde,sans aucunes formalité*
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4 nj notjce à celui qui est ibrclos, qui n’a droit qu’à tu 

jour plein de notice de ^inscription de la cause pour 
l’enquête.

C’est le lieu d’expliquer la différence qu’il y a entre 
une cause par défaut et une cause en parte. -

Si le défendeur assigné ne comparaît pas par son . 
avocat ou lui-même, comme les lois de judicature le lui 
permettent, l’avocat adverse ou procureur inscrit sa 

* cause comme cause par défaut. Le demandeur n’a 
•qu’à assermenter sa réclamation en cour, et sur ce, 
obtient -jugement tant pour les dépens que pour sa 
réclamation.

be même, si le défendeur ayant comparu, le deman
deur ue poursuit pas sa demande, le défendeur 
obtient ses frais contre lui.

Outre le défaut, il y a la procédure proprement** 
parte, qui semble dater ici de l’acte 41 Geo. HT 
chap.#.

La cause est par défaut quand le défendeur ou son pro
cureur ont comparu, mais qu’il n’a point été produit de 
plaidoyer. Alors, si étant mis en demeure, il ne le 
produit point dans le délai, la cause peut être inscrite 
ex parte, c’est-à-dire que le demandeur est admis 4 
procéder seul, sans que l’autre puisse procédeo-de son 
côté, faire entendre des témoins, etc. Mays il doit 
avoir notice de ^inscription de la cause ppwrTeuquête, 
et bien qu’il ne puisse pas lui-même produire de 
témoins, son procureur a droit de venir transquestion
ner les témoins de la partie qui procède ex parte.

Outre la défense à >a demande intentée contre lui, 
le défendeur peut aussi former des demandes contre ‘le 
demandeur, et c’est ce qu’on appelle demandes inci
dentes, ou, en terme de Coutume, reconvention.

Nos Règles de Psatique exigent que toute demandé 
incidente soit produite en même temps que la défense^ 

L’article 106 de la Coutume dit au reste : “ Recon
vention n’a lieu en cour laie si elle ne dépend de l’aie- 
tien ce qui a lieu, dit Coquille, de peur qu’on n’éludê 
par des longueurs une action trèa simple en elle*même. 

Qu’est-ce que 1*intervention f 
L’intervention est un aete par lequel un* tiers de. 

enande-i être reçu partie intervenante dans une int.
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titooe.soit f»« »*y joindre a« demandeur et poürsnfrrtr *
|& môme chute, ott quelque chose de cone exe soit 
pour ee joindre au défendeur et combattre avec lui fUi 
demande qu’il a intérêt de repousser.

Çfn peut intervenir avant on après contestation en 
cause,—soit en cause principale, on. d’appel.f t Coclt

Quand est-ce qu’il y a contestation en cause f Civil Tir.
La Coutume de Paris a à ce sujet un article incohé- 

rent ou obscur tout au moins. . . ! i * ? r.
Selon l’article 13 du titre xiv dn Code Civil, “ la 

cause sera tenue pour contestée par le premier règle
ment, appointement ou jugement qui interviendra 
après les défenses fournies l” cum judex, per narratio- 
ne.m negotii, causant audire cceperit, dit la loi première 
au Code, de litiscontestatione. ’

Je mHflTqueS^s Anglais ont quelque chose de mieux 
dèfinfclans leur hsue joined, a point which is affirmed 

one side and denied on the other, dit Jacob. Aussi se 
sdrt-on dans les Statuts Refondus des mois contestation 
Ue.

L’interveiVion se ft*ait par requête, selon le Code 
Civil ; mais, par nos if is dejiidicature, on loge une in- 
tervemion au bnf eau du nyfcnotuire.

L’intervention logée stipend pour trois jours les pro
cédés dans la cause.

Dans cet/întervalle, l’intervention doit ôlre signifiée 
aux parties et rapportée, c’est-à-dire Je rapport (return) 
fait au bureau du protonotaire.

Si non, la demande en intervention* sera nulle ipso 
facto, et l’acte de rapport non fuit obtenu du protono
taire par aucune des parties et logé par elle, aura la 
force d’un jugement de nullité.

* On instruit différemment une cause, suivant les cas.
Si la demande ou la défense so*t fondées sur des 

écrits sous seing privé, et que les personnes assignées 
ne veuillent poiut reconnaître la signature', de droit 
commun le juge en ordonne la Vérification par compa
raison des écritures.

On a vu dans la troisième partie des Obligations le» 
ehangemens que la loi de judicature Cartier fait à cet 
usage, pour les causes ex parte particuliérement.* •

Si elles le. sent sur des actes qu’on dit être en là pos-
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'session de tiers qui ne veulent pas les communiquer^ 
'ou ne le peuvent point sans une ordonnance du jug'e, 
celui-ci en ordonne ou peut ordonner le compulsoire.

Lorsque la contestation roule sur l’état de la chose 
contentieuse, il ordonne une visite d’experts, s’il n’y a 
pas lieu à mie descente de juge.

Quand un fait contesté entre les parties donne lieu 
à une visite d’experts, les parties doivent en nommer, 
et à leur défaut, le juge en nomme ex ojjicio.

Si les experts nommés n’ont pas été récusés, ils sont 
assermentés et procèdent à leur visite.

Les experts, de retour chez eux, font leur rapport en 
commun, s’ils sont du même avis ; si non, ils le font 
séparément.

Le rapport est mis au greffe pour attendre,l’homolo
gation que le juge accorde, après avoir entendu néan
moins les raisons que les parties pourraient av^ir I 
opposer.

S’il approuve ces raisons, il ordonne une seconds 
visite.

Le meilleur moyen à opposer contre le rapport d’un 
expert, est celui de Vautre expert, auquel cas le Code 
Civil veut que le juge nomme un tiers-expert.

Quand les deux experts font un seul rapportées par
tiel ne peuvent en demander un nouveau, à moit» 
qu’il ne soit pas concluant.

Hors du cas où il est nécessaire que le juge voie pat 
ses yeux, il ne doit point faire de descente, dit l’article 
1er du titre xxldu Code Civil.

Lorsque la décision de la cause dépend de faits 
avancés par l’une des parties et niés par l'autre, on 
permet d'en faire la preuve par enquête.

D’autres fois, une partie, pour se procurer par les 
avœux de la parl^p adverse la preuve qu’elle cherche, 
demande qu’elle soit interrogée sur faits et articles.

“ Permettons aux parties de se faire interroger,” dit 
l’article 1er du titre x du Code Civil.

Parlons dabord de l’enquête ; nous parlerons ensuite 
des interrogatoires sur faits et articles. t*

On a vu, dans la troisième partie des Obligations, 
quand la preuve testimoniale est admise, et à quel 
montant.

)
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*La pré mice de la déposition de chaque témoin deh 
contenir, suivais Pprtiele 14 du titre xx, le nom et sur- 
mom du témoin,ipm âge, sa qualité, sa demeure ; s’il 
n’est pas serviteu\^ parent ou allié (*) de l’une ou de 
'l’autre des parties. ,

Tous les renvois doivent.être signés par le commis
saire enquêteur-et le témoin, s’il sait signent fTît

L’article 16 veut que la «fin de la déposition con-*-*11 
tienne, lo., que la déposition a -été relue au témoin ;
2o., qu il déclare qu’elle contient la vérité et qu’il y

Sirsiste ; 3o., qu'il signe ou déclare ne savoir signer.
n dit que le juge :Badgley a donné le signal de ne 

point regarder comme fatal l’oiibli de quelqu’une de 
• ces fotmahtés !

Le Code Civil veut, sur chaque fait, la déposition de 
deux témoins irréprochables ; il permet d’en faire 
taxer jusque à dix, et d’eu faire entendre davantage, 
sans frais.

On reprochait les témoins soit comme parents, soij 
comme intéressés.

Les religieux profès, les femmes sont admis sans 
difficulté comme témoins à l’enquête.

Il est répété dans notre troisième partie des Obligati
ons, qu’il faut deux témoins pour établir un fait ; il n’y 
avait point encore de loi passée au contraire, et nous 
ne nous serions certes pas attendu à ce qu'on fit une 
loi de la sorte. Un seul témoin suffit cependant au 
civil, par la loi de judicature Cartier, comme c’était 
'le cas déjà en fait de commerce. Ce n’a pu être que 
dans un très mauvais moment que le procureur-général 
a implanté ici cette anomalie britannique. “ La raison 
exige deux témoins, dit Montesquieu, parce qu’un té
moin qui affirme, un accusé qui nie font un partage ; 
et il faut un tiers pour le vider.”

“ Voici la troisième fois que je suis prêt à vous aller 
voir ; sur le rapport de deux ou de trois témoins, toute 
affaire sera décidée,” écrivait Saint-Paul aux Corin
thiens. Le sens de la maxime romaine testis unus, t*9- 
tü nullutf est donc aussi le sens commun.

(*)\Vidt infra.

$
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J7Actê 41 Geo. III conservàit le reproçjtè pourra* 
reotê, du moins jusqu’au dégrc de cousin-germain} 
ajoutez que le procureur-général le fait disparaître en
tièrement, si ce n’est entre mari et femme, parce 
qu’ainsi le veut le sens britannique.

Si une partie qui ne peut prouver ni par écrits ni par 
témoins cherche la preuve des faits dans les réponses 
de son adversaire, les faits et articles dôivent être per
tinents, c’est-à-dire sur les faits dont dépend la déci
sion de la cause.

L’article 3 dn titre x du Code Civil veut qu’on signi
fie les faits et articles à la partie que l’on veut faire 
interroger ; mais les procureurs ne signifient qu,e quel
ques articles banaux* effect usage dérisoire s’est invé
téré.

L’interrogatoire se fait dans la jurisdiction où l’affaire 
est pendante, ou dans une autre jurisdiction, au miyen 
d’une commission rogatoire selon l’article 1er.

Nos lois de judicature conservent les commissions 
rogatoires, mais en leur substituant toutefois,1 au gré de 
la cour, l’enquête, le serment décisoire et les interro
gatoires à prçndre ou à faire eu aucun lieu que,ce soit, 
en vertu d'un simple ordre, accompagné de la trans
mission du record au protonotaire ou clerc du lieu où 
ces procédés doivent avoir lieu.

Les commissions rogatoires ont donc plutôt lieu pour 
l’étranger, d’autant plus que nous avons encore par 
nos nouvelles lois de judicature les délégations et les 
évocations.

On trouve dans les Extraits de Permutt, des com
missions rogatoires adressées par le Conseil Supérieur 

; de Québec au Parlement de Bordeaux et à d’autres 
jurisdictions. Le cas le plus récent est celui du 28 
août 1849, dans la cause des Etats-Unis d’Amérique 
versus George R. Holmes et alii. On présenta aux 
juges du Banc de la Reine une requête en ce genre.

La cour de circuit du second circuit jles Etats-Unis 
dans le district de Vermont avait adressé Vil nom du 
président, à aucun juge ou, tribunal ayant jurisdiction 
civile à Montréal, uno commission rogataire certifié par 
le juge en chef de la cour suprême des Etat-Unis, 
requérant l’émanation d’un bref qui obligeât des lé»



moins à venir déposer devant cette commission, afin 
que leurs témoignages pussent être rapportés devant la 
dite cour de circuit.

La requête demandait qu’il plût aux juges’de donner 
effet à la dite comnnssioh rogatoire en ordonnant aux 
témoins de comparaître \ lequel ordre était requis pour 
pouvoir adopter des procédés com pu Isoires dans le cas 
uù il refuserait de venir rendre témoignage.

A l’appui de la requête, l’avocat cita : Greenleaf on 
Evidence, vol. 1 sec. 323, où la nature et l’utilité d’un 
tel writ sont exactement expliquées, et où on trouve 
dans lès notes, une formule semblable à celle qui a été 
adoptée dans cette cause, aussi le Nouveau Denizart 
verbo Commission?où il est dit que les cours de France 
lie conféraient pas seulement cette autorité aux tribu
naux étrangers, mais qu’elles-acceptaient et exécutaient 
ces commissions quand on les leur adressait. Aussi la 
cause de .-Clay vs. Stephenson, où fut émanée une. 
commission rogatoire de la cour du banc de la 
reine à Westminster adressée à une cour de Ham- 
bàurg.

Jugement .‘—Ordonné que les témoins comparaissent 
ainsi que demandé.

M. Cross pour les requérants.
Depuis la loi de judicature LaFontaine (section 89) on 

peut faire interroger sur faits et articles même dans les 
affaires commerciales.

Si la partie qu’on veut faire interroger ne comparaît 
point, elle doit faire présenter une exoine ou certificat 
comme quoi elle ne peut venir, sur quoi le juge peut 
ordonner qu’elle soit interrogée chez elle.

Si elle comparaît,le commissaire l’a^ermente et (ait 
rédiger ses réponses par un clerc.

Si elle refuse de comparoir ou de répondre, bien que 
les articles aient été déclarés pertinents, les faits sont 
tenus pour avérée et confessés, t ‘ t A. 4.

Le demandeur ne peut sincoper ou diviser, c’est-à-1 
dire qu’il lie peut admettre une partie de la déposition 
et rejeter l’autre.

Il y a peu ù dire ici des jugements interlocutoires 
et appointements du droit français, qui sont remplacés 
dàns 1$ fdifpnrt des cas, par les règles ou ordres de cour
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de, la prodédure anglaise, lesquelles s^obtiennent sur 
des motions. Nous n’eniendons guères parler que du 
délibéré.

■ Il y a quelquefois des causes que la cour renvoie de
vant les avocats des parties ou devant quelques autres 
pour qu’elles soient terminées par leur avis.

La partie qui en poursuit l’exécution, le signifie et 
donne un avenir pour le voir homologuer. Fous avons 
vu feu le bâtonnier Pçltier, notre patron, décider 
ainsi une cause.

fl y a des motions de routine (of course) et des 
motions qu’il faut ] reposer à la cour;—des régies 
absolues, et des règles nisi.

Jacob définit la motion : an occasional application to 
the Courty by the parties on their counsels, in order to 

x obtain some rule or order• of Court, which becomes neces
sary in the progress of a cause.,

“ A motion is either for a rule absolute in the first, 
instance, which is sometimes moved in open Court, and 
sometimes merely drawn up or a Motion-paper signed 
by counsel, and delivered to the clerk of the Rules : or it 
is only for a Rule, to shew cause, or as it is cr.rnmonly 
:edled A Rule nisi, i. e. unless cau.-e be shown to.the 
contrary ; which is a Her wards moved to be absolute.”

L’article 58 des Règles de Pratique énumère uu 
nombre de motions qu’il n’est pas nécessaire défaire en 
cour ; entre autres, pour obtenir un rapport du sheriff, 
pour demander un jury, pour obtenir une expertise, 
pour confirmer ou infirmer le rapport d’experts, pour 
discontinuer une action en payant les frais ou pour 
produire un retraxit, pour faire homologuer un rapport 
de distribution, etc., etc.

Toute motion, non de routine, (founded on special 
matter) doit être motivée. (A. 57.)

11 faut joujours que celui qui a une motion à faire 
en donne un jour plein de notice à sa partie, si ce n’est 
datïs les cas suivants: pour jugement en conséquence 
d’une confession de jugement ou d’un verdict ; pour 
déférer ou référer le serment décisoire, pour faits 
et articles, pour que la cour donne acte de quelque 
chose, t ,,

Les motions se font de la part du demandeur ou du

___________
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Jéfendeur, pour les objets susmentionnés, pour amen
der, pour substituer procureur,«te. . , ■

Lorsque pendant le cours d’une instance, qui n’est 
pas encore en état d’étre jurée, l’une des partie vient à 
mourir, le procureur du défunt ne peut plus procéder, 
parce qu’il est de maxime que le mandat finit par la 
mort, si elle est connue.

Et le procureur de l’antre partie ne peut plus procé
der contre celle dont on lui a signifié la mort, selon les 
articles 2 et 3 du titre xxvi du Code Civil.

L’article 2 porte de plus que, si la cause n’est pas en 
état d’être jugée, les procédures faites depuis le décès 
de l’une des parties sont huiles s’il n’y a reprise d’in- 

" stance, ,
11 doit aussi y avoir reprise d’instance dans le cas 

d’une fille usant de ses droits, poursuivante, et qui se 
marie, parce qu’elle n’a plus légitimant standi in 
judiem personam. Le mari doit donc reprendre l’in
stance avec elle.

Skm procureur, qui connaît son mariage, ne peut 
donc pftis procéder, ni le procureur adverse & qui il a 

9 notifié le changement d'état.
11 en est encore ainsi si une personne qui est dans 

une instance ès qualité, vient à perdre cette qualité.
Une instance n’est pas interrompue seulement par 

la mort, le changement d’état ou de qualité, mais aussi 
par la mort de l’un des procureurs, ou lorsqu’il cesse de 
jKiuvoir fonctionner comme tel, dit Pothier ; et selon 
lui, il faut reprendre l’instance. Il paraît qu’on se 
borhe ici à. faire une motion pour substitution de pro
cureur.

L’article 22 des Règles de Pratique porte que quand 
une partie cesse d’être représentée par un procureur, 
elle peut être-contrainte par règle de cour à en substi
tuer un nouveau^

Par le 21ème, un procureur qui a comparu pour une 
partie ne peut lui retirer ses serviôes sans permis de la 
cour ; et selon le 20ème, on ne peut pas même chan
ger de procureur sans permis, dans le cours d’une ins
tance, ce qui déroge aux règles du contrat de mandat.

< La reprise est volontaire ou forcée.
La reprise volontaire est la déclaration que font les



héritiers ou autres successeurs universels, (jn’ils re
prennent l’instance dans laquelle le défunt était par
tie, et entendent la poursuivre.

Pothier pense que les successeurs à titre singulier 
ne peuvent qu’intervenir.

Le mineur, devenu majeur, doit reprendre l’instance 
commencée par sôn tuteur,—des administrateurs, l’ins
tance commencée par leurs prédécesseurs.

La reprise devient forcée, par exemple, lorsque les 
héritiers ne reprennent point l’instance, et qu’on les 
force à le faire par urih règle de cour.

On ne peut probablement pus les contraindre de le 
faire avant les délais |>our faire inventaire et délibérer.

S’ils rapportent une renonciation, il faut faire nom: 
mer un curateur et l’assigner en reprise.

Parlons maintenant' de la péremption d’instance.
Elle a lieu en instance d’appel, comme en première 

instance.
La discontinuation de procédures pendant trois ans 

périme et éteint l'instance, et met les choses au*même 
état que si on n’avait jamais procédé, en vrrtu de la 
loi romaine properandum au Code de judiciis; mais 
elle n’eteint pas l’action, du moins directement.

Nous disons du moins directement, car on ne pour
rait plus recommencer si le temps qu’on a pour inten
ter l’action était expiré ; car l’instance qu’on a donnée 
étant périmée et ne subsistant plus, elle ne peut pas 
interrompre la prescription de l’action, et il arrive par 
là que la péremption, en détruisant l’instance, peut 
détruire indirectement l’action.

La péremption, paraît-il, n’a point lieu de plein 
droit ; et si elle n'est pas demandée à temps, l’autre 
partie peut la couvrir par „quelque acte de procédure. 
(.Pothier.)

A plus forte raison la péremption est-elle couverte 
par quelque acte de procédure de la part du défendeur 
qui pouvait opposer la péremption.

Barthole, Brodeau et Pothier enseignent <\ue les 
actes probatoires, tels1 qu’enquête, rapports d’experts, 
etc., faits dans l’instance périmée, peuvent servir dans 
la nouvelle, s’il est encore temps d’intenter l’action.

En Canada, il ne peut guères y avoir péremption
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d’une instance d’appel, parceque, d’après la loi de judi
cature, l’appel qui n'est point poursuivi efficacement 
est censé péri. , • •’

L’appel est le recours d’une partie au juge supérieur, 
contre les torts ou griefs qu’elle prétend lui avoir été 
faits par les juflres inférieurs.

La Cour Supérieure est ici une Cour d’Erreur quant 
aux évocations; mais il n’y a que la Cour du Banc de 
la Reine qui soit proprement Cour d’Appel ; encore, 
si l’objet en litige s’élève à plus de cinq cent louis ster
ling, peut-on appeler filialement devant le Conseil 
Privé d’Angleterre.

Pour pouvoir appeler, il faut donner caution, et on 
ne peut appeler après l’an écoulé, à moins qu’il ne s’a
gisse de jugemens affectant les droits des mineurs,des 
femmes, dps absents ou des personnes en démence, 

Pouvons-nous, en Canada, nous pourvoir contre les 
jugements portés-en dernier ressort par la voie de la 
prise à partie ou de la requête civile ?

Ni l’une ni l’autre ne paraissent usitées ; nous di
rons néanmoins un mot de la requête civile, d’autant 
que la loi de judicature la mentionne en parlant des 
causes ex parte.

La section 86 du chapitre 83 des Status Refondus, 
après^arVoir dit que, dans les actions ex parte sur lettres 
le change ou billets, la signature sera présumée vraie, 
ajoute au paragraphe troisième de la dite section:

“ Mais rien1 de contenu dans cette section ne préju
diciera à tout recours en faux-ou tout recours par requête 
civile après jugement, si telle signature est contre
faite.”

La requête civile, dit Pothier, est une voie extraor
dinaire de se pourvoir en certains cas contre les arrêts 
et jugemens en dernier ressort, pardevant le juge qui 
les a accoitlés. Ces cas sont.*

lo., Le dol personnel de la partie en faveur deqhi 
le jugement a été rendu ; par exemple, si j’offre à 
prouver qu’elle a corrompu mon procureur, qu’elle a 
empêché, par mauvaise manœuvre, que la signification 
de l’arrêt rendu par défaut contre moi parvînt à ma 
connaissance ; s’il y a eu des pièces décisives détenues 
par son fait, etc.
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' 2b.,Si le jugement -a. été rendu au rapièces fausse»: • 
3o., Si le jugement a été rendu sur choses non*de- , 

mandées et nonMeontestées. •' • ;m»'V
4d., S’il a été adjugé plus qu’il n’a été demandé. En 

effet, sententia debet esse eonformis libello / et potestas 
judicis, ultra id quod in judicium deductum est, nequa- 
quafn potest excedere.

“ Il y a, dit Fériére, deux manières de se pourvoir 
contre une obligation ou autre pièce que l’on prétend 
fausse ;—le faux principal et le feux incident.”

“ Faux principal est celui qui s’intente directement 
contre un particulier avec lequel on n’est point en 
procès, et qui a par devers lui une obligation ou une 
pièce dont il pourrait se servir contre nous, que nous 
prétendons être fausse et que u6us voudrions faire dé
clarer telle*"tj' “ |

“ faux incident est celui qui s’intente dans le cours 
d’une procédure, à l’effet de détruire ou de faire décla
rer fausse une pièce dont la partie adverse prétend se 
servir dans la cause principale.”

Le chapitre xvi des Règles de Pratique indique 
comment on doit s’inscrire en faux.

On dommence par une motion à la»Cour, et l’avocat 
qui la propose doit produire une copie authentique du 
mandat qu’il a eu de la proposer contre tel ou tel exhi
bit contenu dans le record. (*)

La partie qui a produit Vexhibit argué de feux décla
rera, dans un délai fixé par la Cour, si elle persiste à 
vouloir s’en prévaloir.

„ Si elle ne le fail*-Ja Cour, sur motion du demandeur 
en faux, pourra ordonner que l’’exhibit en question soit 
retiré du record.

Il sera de même retiré du record, si la partie dé
clare renoncer a s’en prévaloir.

Si elle déclare vouloir s’en prévaloir, mais qu’elle né
glige dans le délai indiqué par la cour, de logerait 
greffe du protonotaire la minute de tel exhibit, s’il en
HobW-Miiti”1 !•' ' ... • «,;>■ 7 i< ; t .... . :•
à ~i----■ .. ■ . Il . .........  |...| »........—> ------ *—>

• • ill/ jVft ; ;| I..-.-

(*) On appelle Liste d!Exhibits U suite des écrits qui, selon le. 
chapitre VI des Règles de Pratique, sont produits à V’appui d’un« 
déclaration, d’une opposition.



existé, l'exhibit sera encore retranché cotiime dessus.
Deitx jours après que le demandeur en feux aura eu 

signification de la prodnctiôn de la rhiuute, le dtt 
demandeur logèrfi sous sa signature ou çèlle de sdti 
procureur adlites soù inscription en faux* en contenant 
tous les moyens, et en fera signifier copie au procureur 
die sa partie. L ' : • ';7: -#

A défaut de quoi, l’rnscriplion de faux pourra être 
mise de côté par la cour sur motion du défendeur én 
faux.

Une fois les moyens de faux produits et signifiés, le 
défendeur en faux peut produire une motion pour qu’ils 
soient déclarés irrélevanls et inadmissibles.

Sur ce, ht cour juge pro or con.
Si elle les juge admissibles, elle assigne au défendeur 

un délai pour défendre.
Immédiatement après le jugement interlocutoire qui 

déclare les moyens admissibles* l’une ou l’autre des 
parties peut faire motion qu’il soit dressé un procès- 
verbal descriptif de ['exhibit argué de feux en présence 
de la partie adverse ou de son proenreur ad lites.

Si le défendeur en faux 11e défend pas dans le délai 
assigné par la cour, le demandeur pourra procéder ex 
parie.

Si, au contraire, le défendeur produit sa défense, le 
demandeur pourra produire une réponse spéciale dans 
les deux jours.

L’une on l’autre des parties peut inscrire la cause sur 
lé Rôle d’Enqnête. •'

Et une fois l’enquête close, elles peuvent l’inscrire 
pour audition finale, ou au Rôle de Droit, manière 
usuelle de procéder dans la plupart des causes, nos 
Règles de Pratique distinguant la défense en fait et les 
défenség en droit ou au fond en droit.

Nous terminerons ce titre en parlant des exécutions, 
saisies, etti. ? »

“ Faute par le créancier de satisfaire à la demande, 
dit l’JExtrait des Messieurs, l’huissier doit procéder par 
voie de saisie et arrêt pouf les meubles, et de saisie 
réelle pour les immeubles appartenant au débiteur;-

Lorsqu’une pnrtiê a été condamnée à payer unettfer- 
tâinè somme paf fin jugement dont H n’y a point d’ap-
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*. pel, celui au profit de qui il a été rendu! peut procéder 
par voie d'exécution, Avrils signification du jugement au 
plocuteur de la partie adverse, disent les auteurs ; et si 
cela n’est pas absolument nécessaire aujourd’hui, c’est 

'du moins la manière régulière de procéder.
L’article 2 du titre 33 de VOrddffnance ou du Code 

Civil, et l’article 166 de la Coutume, disent qu’on ne 
.peut .procéder par voie d’exécution que pour une dette 
claire et liquide, ce qui doit peu nous occuper puisque, 
en vertu de nos lois d’hypolhèques, les sentences 
doivent adjuger un quantum fixe et déterminé.

Les anciennes lois disent qu’il faut un titre exécu
toire, parcequ’en France, *et en Canada, sous les 
Français, il n’y avait pas que les jugements qui fussent 
des titres exécutoires.

Les actes notariés étaient exécutoires en France, du 
moins à certaines conditions. -,

“ Une obligation faite et passée sous le scel royal et 
authentique est exécutoire sur les biens meubles et 
immeubles de l’obligé,” dit l’article 164 delà Coutumes 

Le sens de cet article dit Y Extrait des Messieurs, est 
que les contrats passés pardevant notaires étant scellés, 
du sceau de. la jurisdiction, ont la même force que la 
sentence du juge, et sont exécutoires dans le ressort de 
la jurisdiction du sceau de< laquelle ils sont munis. 
Tel contrat revêtu comme on vieut de le dire s’appèle 
lin titre paré, ou qùi porte exécution parée.”

On appelait scel non royal et authentique le sceau 
des jurisdictions subalternes et seigneuriales.

Mais l’article 164 de la Coutume est en désuétude, 
et les actes notariés ne sont jamais exécutoires en 
Canada.

Notre législature ne sait point à quoi s’en tenir sur 
la liste des effets qui doivent être exempts de saisie, 
qu’elle change à toutes les sessions.

Par la section 3èrae du chapitre 85 des Statuts 
Befondus, ce sont V ,

lo. Le lit, la literie et les couchettes à l’usage ordi
naire du débiteur et de sa famille.

to. Les vêtements ordinaires du débiteur et de sa 
fhmille.

3o. Un poêle et son fuyau, une créfnailliére et ses

.
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accessoires et une paire de chenets, un assortiment 
d’ustensiles de cuisine, une paire de pincettes et une 
pelle, une table, six chaises, six couteaux, six four
chettes, six assiettes, six tasses à thé, six soucoupes, un 
sucrier, un pot au lait, une théhiére, Six cuillières, tous 
rouets à filer et métiers à tisser destinés aux usages 
domestiques, dix volumes, une hache, une scie, un 
fusil, six pièges, et les rets et seines de pêche ordinaire
ment en usage.

4o. Tout combustible, viande, poisson, farine et 
légumes nécessaires, destinés à l’usage de la famille, 

» pas plus que suffisants pour la consommation ordinaire 
du débiteur et de sa famille pendant trente jours et 
n’excédant pas eu valeur la somme de quarante 
piastres. -*

Mais le mot vingt est substitué au mot quarante dans 
’acte 24 Vic. chap. 27.

5o. Uue vache, quatre moutons, deux cochons et 
eur nourriture pendant trente jours.

6o. Les outils ou instruments ou effets otdinairement 
imployés dans l’exercice du métier du débiteur, jus- 
iu’à concurrence de la valeur de .soixante piastres 
trente dans l’acte 24 Vict.)

7o. Mais rien de contenu dans cette section n'ex* 
«mptera de saisie en paiement d’une dette contractée 
jour tel rhême article, aucun des éffets énumérés aux 
paragraphes 3, 4, 5 ou 6 de cette section.

8o. Le débiteur pourra choisir, sur tqnt plus grand 
nombre de la même espèce, les effets particuliers qui 
seront exempts de la saisie.

L’huissier a qualité pour recevoir la somme due, et 
libère le débiteur par sa quittance.

Pothier dit qu’un créancier peut saisir les biens d'un 
débiteur partout où ils se trouvent, mais cela ne s’ap
plique guères sans doute qu’au locateur dans les huit 
jours, car pour le créancier en général, les articles 171 
et 176 de la Coutume exigent qu’il soit bailleur ou ven
deur sans terme. ’

L’exploit de saisie doit contenir lo. le détail des 
effets saisis, 2o. les noms et surnoms, matricule et de
meure de l’huissier, 3o. mention de la partie saisissante, 
*o. de la partie à. qui copie a été laissée, 5o. les jours,

iii -l'irA-rifitÉtfli»
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saisi lui-même ou ses parents ou dfomestiques ; mais il 
faut voir ce que qous disons plus bas de la saisie- 
gagerie. ..

L’huissier ne peut pas non plus établir ses propres 
parents gardiens, mais il peut établir un de ses deux 
records, s’il en a, car le Procès-Verbal de Remontrances 
du Conseil Supérieur sur le Code Civil exempte l’huis
sier d’avoir des records.

Le saisissant ne peut pas non plus être gardien.
Le shérifl est en quelque sorte gardien des etl'etj 

qu’il saisit.
Le sheriff ou l’huissier doit adjuger au plus offrant 

et dernier enchérisseur.
Le Code Civil et la section 7 du chapitre a5 des 

Statuts Refondus défendent aux sheriffs, coronaires ui 
huissiers de se porter adjudicataires.

Faute par l’adjudicataire de retirer ses effets et dt 
payer, ils peuvent être vendus à sa fui le-enchère.

Lu saisie-gagerie qui a lieu sans jugement, est uji 
acte par lequel le propriétaire d’une maison, met scii 
la main de la justice lès meubles du locataire.

Cette saisie tient de la nature du simple arrêt, car ji 
faut que le saisissant fasse ordonner la vente par le " 
juge ; et Eusèbe de Lauriére ne les distingue point ; 
mais elle diffère des autres saisies en ce que le loca
taire même peut être constitué gardien, et est tenu par 
corps de représenter les meubles.

S’il ne le fait pas on peut prendre contre lui une règle 
de cour.

Le propriétaire de meubles qui en a perdu la posses
sion , peut, sur requête, obtenir du juge permis de saisir 
et arrêter ses meubles en quelques mains qu’ils soient : 
c’est ce qu’on appelé saisie revendication.

L’huissier assigne le possesseur actuel, ef arrête jus
que à ce qu’il soit statué par la cour.

Ou demande en quoi diffèrent la saisie exécution et 
la saisie réelle !

L’execution signifie proprement la saisie des choses ^ 
mobilières pour en poursuivre la vente.

umbiii; ;-r? mr vn
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I^a saisie facile est proprement la saisie des immeu

bles. afin d’en poursuivre la y ente et d’être payé sur le 
prix.

Mais si’ll y a des oppositions, les deniers devront être 
laissés à la justice j usque à ce qu’elles soient jugées, et 
ils ne seront distribués que sur un.ordre de la cour et 
seloil qu’elle aura colloqué.

Malgré la distinction que nous venons d’établir, les 
Statuts Refondus emploient aussi le mot exécution pour 
les immeubles, et cela s’explique sans doute par l’adop
tion de la terminologie anglaise, fieri fadas dé borns, 
fieri fadas de terris.

“ Lorsque les immeubles sont saisis par le shérifi en 
vertu du bref <¥ exécution, il en annoncera la vente par 
trois différentes fois dans la Gazette du Canada, pour 
être procédé à la vente à un jour fixé après l’expiration 
de quatre mois du jour de la date de la première an
nonce ; et si la saisie est faite dans une paroisse, il 
palliera la dite vente à la porte de l’église de la 
paroisse où seront situés les biens, immédiatement 
aprts le service divin, pendant trois dimanches consé
cutifs qui précéderont la vente, et fera afficher une 
copie de la dite annonce à la gprte de l’église,-^-excepté 
que les terres et tèuements dans la cité, la ville» ou 
autre chef-lien où sef tient le bureau du dit shériff, ou 
dans la banlieue, si aucun il y a, de tel endroit, pour
ront être veudus comme ils Vont été ci-devant cTuneV 
manière légale/au bureau du shériff.”

Dans l’annonce susdite, le shériff donne de plus avis 
aux personnes’qui ont des droits ou prétentions sur tels 
immeubles.

Selon le droit romain on ne pouvait saisir réelle
ment avant d’avoir discuté les meubles. Nos lois de 
judicature, à partir de l’acte de 179(1 sur la procédure, 
jusque aux Statuts Refondus, ne vouit pas jusque là 
mais elles portent qu’on ne peut sans cela vendre, ne 
arena ut sur les immeubles que pour parfaire ; car autre 
those est saisir et vendre, et c’est la distinction qu’il 
but faire ici, entre les brefs de fieri facias et de^ven- 
oitiçni exponas: l’un signifie la saisie et l’autre la

Audessous de quarante piastres, l’exécution ne sort

V
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que contre les meubles ; il en est autrement audessus 
ne quarante piastres et dans les actions hypothécaires 

L’adjudicataire doit payer sur le champ ;
Néanmoins si, sur information, l’acquéreur découvre 

des hypothèques que le décret ne purge point selon la 
loi des Lettres de Ratification, il peut obtenir de la 
cour permis de retenir entre ses mains sur l^e prix d’ac
quisition par décret une somme suffisante pour payer 
ces hy|iothèques quand elles seront légalement exigi
bles. Il donnera toutefois caution au shériff.

Parle Code Civil, l’huissier qui saisit réellement 
devait établir commissaire qui fesait payer les loyers 
ou rentes, fesait faire baux judiciaires au plus offrant; 
mais ne pouvait faire aucun paiement qu’en vertu d’un 
jugement entre le saisissant, le saisi et les opposant 

Nous avons vu dans l’histoire du droit que le shériff 
• est ici commissaire aux saisies. 1

Il nous reste à parler de la saisie-arrêt.
On peut le définir un acte judiciaire par lequel on 

met sous la main de la justice les créances qui appar
tiennent à son débiteur, avec assignation aux débiteurs 
de son débiteur, pour déolarer ce qu’ils doivent, et être 
condamnés à faire'délivrance à l’arrêtant, jusque à 

^Concurrence de sa créance, et assignation"au débiteur 
pour consentir l’arrêt.
- Lorsque le Canada était Province de Québec, on re
courut à ce moyen, qu’on- dit étranger aux lois an
glaises, contre l’agent Cochrane ; le Procureur-Général 
Monck. depuis Juge-etf-Cbef n’ayant point voulu agir, 
le Solliciteur-Général Williams procéda, aidé de 
Cugnet.

On distingue deux espèces de saisie-arrêt, avant et 
après jugement.

Par le chapitre 83 des Statuts Refondus, on peut sai
sir avant jugement pour une dette excédant quarante 
piastres,—ou de plus de cinq piastres en cour de 
circuit, en cas de détournement d’effet, de départ, de 
faillite. 1 v j

u Nul bref de saisie-arrêt aérant contestation et juge
ment, excepté dans les cas de dernieréquipeur suivaBt 
(’usage du pays, ne Sera émané pour saisir et arrêter 1« 
biens, créances et effets de quelque nature que ce soit,.
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ÿauoune personne quelconque* \ entra les mains du 
propriétaire, du débiteur ou d’un tiers,r-excepté s’il y 
a preuve sous serment devant un juge de la cour supé
rieure, ou devant le protonotaire de la dite cour, ou 
un greffier de la cour de circuit, que lo défendeur ou 
propriétaire des dits biens, créances et effets est endetté 
au demandeur en une somme excédant quarante pias
tres et est su4 le point de. les celer, ou qu’il se cache, 
ou qu’il est dans l’intention de quitter subitement le 
Bas Canada dans l’intention de. frauder seS créanciers, 
et que le déposant cioit véritablement que, sans le 
bénéfice d’une telle saisie-arrêt le demandeur perdrait 
sa créance ou souffrirait des dommages,” porte la sec
tion 46 du chapitre 83 des Statuts Refondus.

Et la section 47 .. V Si, dans un affidavit pour ob
tenir un bref de saisie-arrêt avant jugement, en vertu 
de la section précédente ou un bref de cqpias ad respon
dendum en vertu du chapitre 87 de oes Statius Refon
dus, eu sus de déclaration que le défendeur est person
nellement endetté envers le demandeur en la somme 
requise, il-est allégué,—sur des raisons spécialement 
énoncées dans tel affidavit que le débiteur est un com
merçant, qu’il est notoirement insolvable, qu’il a refusé 
de compromettre ou.de s’arranger avec ses créanciers, 
ou de leur faire cession de biens à eux-mêmes ou a 
leur profit, et qu’il continue son commerce, tel débiteur 
sera alors considéréxomme étant sur le point de cacher 
ou recéler ses biens ou effets avec intention de frauder 
ses créanciers généralement, ou le demandeur en par
ticulier, et un bref de saisie-arrêt avant jugement pour 
saisir ses biens, dettes et effets pourra émaner en vertu 
de lu section précédente, et un bref de capias ad res
pondendum pour l’arrestation du défendeur, pourra 
aussi émaner en vertu du dit chapitre, si l’action est 
intentée à la cour supérieure.”

La section 175 enfin . “ La procédure de saisie par. 
arrêt simple ou saisie-arrêt, avant instruction et juge
ment pourra être prise dans la cour.de circuit dans tous . 
les cas audessous de quarante piastres et uudessus de. 
îinq piastres, sur Yaffidavit du demandeur ou de son- 
agent constatant que le débiteur cèle ou est sur le point 
<le celer ses biens, créances et effets, ou qu’il est sur le •
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point de se cacher, tel affidavit devant être conforme 
aux lois en force dans le Bas-Canada relativement aux 
cas excédant quarante piastres.”.

Dans les autres cas. il faut un titre exécutoire pour 
que l'arrêté suit obligé de vider ses mains dans celles 
de l'arrêtant.

Les paiements que ferait l’arrêté subséquemment à 
l’arrêt sont censés faits en fraude.

Si l’arrêté nie devoir, et que l’arrêtant ne puisse rien 
produire à sa justification, l’arrêté obtient congé de 
l’arrêt et l’arrêtant est condamné aux dépens.

Celui pour le fait duquel d’arrêt est fait, quand il est 
assigné pour consentir l’arrêt, peut proposer ses moyens 
contre, au fond ou A la forme. ^

Si ses moyens sont valables et qu’il soit prouvé qu’il 
n’était rien dû, l’arrêtant, outre les dépens, peut être 
condamné à des dommages et intérêts, puisque l’assi
gné à pu souffrir de ne pouvoir toucher les sbmmes 
arrêtées entre les mains de son débiteur ; car dès que 
la saisie-arrêt est faite,celui à qui appartient la créance, 
ne peut plus en disposer ou la transporter.

L’arrêté, en le payant, serait bien libéré envers lui. 
mais serait exposé à payer une seconde fois à l’arrêtant,

Lorsqu’il y a d’autres créanciers qui ont saisi entre 
lés mains de l’arrêté actuel, celui-ci doit les dénoncer 
au dernier arrètaitt pour qu’il les mette en cause, et il 

"est de son intérêt de ne vider ses mains qu’en vertu 
d’un jugement rendu entre tous les arrêtants afin d’a
voir sa sûreté contre tous.

L’arrêtant actuel met en cause îles précédents pour 
voir juger à qui la somme sera adjugée, ce qui s’appelle 
instance de préférence.

Lorsqu’un débiteur a fait transport d’une créance, 
les créanciers ne laissent pas que de pouvoir la saisir- 
arrêter tant que le cessionnaire, conformément A la 
Coutume de Paris, n’a. pas fait signifier et accepter son 
transport. ;

Ce titre cessera d’être obligatoire pour les élèves au 
mois de juin, époque où M. J. A. A. Belle entrera en 
fonctions comme professeur de procédure, deux chaires 
spéciales de pratique ayant été* créées pour les étudi-
uhts au barreau et pour ceux qui étudient le notariat.
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DROIT CRIMINEL.

,

INTRODUCTION

De l'Injure et de la Reparation.

L’injure eÿt la lésion d’autrni on la violation volon
taire du droit, d’autrui.

Nous disons volontaire, selon l’acception morale du 
mot injure; cependant, je droit social, qui n’est fias 
toujours juge de l’intention, donne souvent le nom 
d’injure au tort purement matériel, c’est-à-dire causé 
sans intention de nuire.

On a vu dans Te chapitre de la Coutume de Paris 
qu’on appèle biens tout ce qui compose îes facultés 
de l’homme. \

C’est en ce-sens que l’on peut dire que la réparation 
ou la restitution est un acte de la justice commutative 
par lequel on rend à chacun ce qui lui est dû: unieui- 
que suum est tribuendum.

Les biens de l’homme sont de quatre sorte,—biens de 
l’âme, biens du corps, biens de la réputation, et biens 
de la fortune.

Les biens de l’âme sont de deux sortes, surnaturels 
et naturels.

Il n’appartient qu’à la théologie de traiter des biens 
surnaturels de l’âme.
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Lès bigns naturels de l’âme sont ceux qui appartien
nent à la nature même de l’ifomme, comme l’intelli
gence et la mémoire. -

Nul doute que celui qui fait tort au prochain dans 
les biens naturels de l'âmer soit tenu de réparer.

Le droit criminel punit celui qui détruit ou diminue 
l'intelligence d'un autre par des poisons, drogues, etc., 
et en cet tains cas la négligence de ceux qui sont tenus 
par office de vjeiller à ce que le tort n’arrive pas.

On peut être lésé duns'!es biens du corpspar le même 
moyen ;—par les blessures et autres injures dites cor- 
jiorelles, depuis la mort jusque ù l’assaut simple.

Comment doit-on réparer le tort causé â autrui dans 
les biens du corps 1

Le supplice n’est une réparation qu’en vers l’Etat.
C’est donc une question de savoir si celui qui r/a 

pas été puni de mort, demeure obligé de ré pare rides 
biens d’un autre ordre le tort naturel infligé,

Liguori croit que non, mais Thomas d’Aquin pense 
que oui, et nul doute que la peine de celui qui n’est 
que blessé ne soit adoucie par une réparation pécuniaire ; 
on peut en dire autant, en quelque manière de la. 
famille de celui qu’on a tué, pour peu qu’elle soit né
cessiteuse.'

Cette opinion est d’autant plus probable que, même 
en droit, le remède criminel n’exclut pas le. remède 
civil.

Mais les héritiers du meurtrier ou. du malfaiteur 
seraient-ils tenus de réparer en son lien 1

Nullement, parce que c’est une maxime fixe de droit, . 
que l’obligation résultant du délit ne passe point aux 
héritiers.

Malgré cette maxime on peut croire fcme si le tort ’ 
causé était temporel, ils seraient tenus puisqu’ils sont 
en possession des biens à même lesquels leur uùHqr_ 
aurait pu réparer, et que, d’après une autre maxime 
meuvi et tuum inlelligitur dtducio cere cdieno.

Passons aux biens de la réputation. •' >
La réputation est la bonne estime des qualités de 

quelqu’un, soit qu’elle s’exprime ou non, par des signes 
extérieurs.

L’honneut, en tant que témoigné à quelqu’un, est lit
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marque extérieure de respect qiii4tii eit accordée à*cause 
de quelque vertu spéciale, ou de ses vertus en général.

Il y a donc celte difference entre la réputation et 
l’honneufs que la réputation peut n’être qu’un témoi
gnage interne de la part des autres ; tandis que l’hon
neur est un témoignage qui se- rend par des signes ex
térieurs, par des paroles ou par des actions.

La réputation vient des perfections, et l’honneur tant 
du rang que l’on occupe dans le monde, que des qua
lités. 1

La réputation petu être lésée par la détraoliqjarV que 
l’on peut définir l’extinction ou la diminution injuste 
de la réputation d’autrui.

Notez que la détraction diffère de la calomnie,en'ce 
que les faits avancés sont conformes à la vérité,

11 n’y u pus de doute que lu calomnie soit une offen
se contre la justice, puisque chacun a un droit strict à 
ce qu’on ne lui impute à-faux aucune mauvaise action.

La raison seule prouverait difficilement que la dé- 
traction simple est une injure contre la justice, si on ne 
considérait en même temps l’état de société. Chaeun w 
un droit strict, disent les publicistes, à la bonne estime 
qui lut est nécessaire ou utile pour réussir dans le 
monde, quand elle ne nuit à personne autre.

Une fois ce principe vrai ou faux admis, celui qui, 
sans raison suffisante, dévoile une honte secrète, viole' 
ce droit strict de cliaque citoyen.

On a dit sans raison suffisante ; par exemple, une 
personne citée comme témoin par un subpœna peut, 
doit même révéler la vérité, puisqu’elle est sous ser
ment.

Le confesseur seul peut et doit garder le secret de la 
confession. Si ce piincipe n’est pas toujours respecté 
en Angleterre, il l?ést: heureusement sans exception par 
nos tribunaux.

La diffamation ou détraction on paroles est du ressort 
des cours de police correctionnelle.

On appelle libelle, de libeUi famosi, tout écrit, des- 
, sein ou caricature, injurieux. ( ) ,

• U*—" ............... . ill'»............. ....—,t , , i„Hi
. 3 U O) il

(*) Honor lœditur scriptis aliquem in diariis publico despectui expo* - 
ntndt. disent les Conférence! de Montréal.
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On ne peut pas toujours pjhider avec succès la véri- 
' té des accusations portées Contre l’honneur d’autrui; 

Plus c'est vrai, plus c'est libelle, a dit sur le Banc d’An
gleterre lord Mansfield, apparemment par ce que la 
vérité choque, et effectivement, le droit anglais ne re
connaît à personne le droit d’en choquer une autre, du 
moins d’une manière scandaleuse. ✓...... . 1

Les causes de libelle se vident par le jugement du pays.
Par la loi de M. Fox, c’est le jury qui décide si l’écrit 

, argué de libelle, en constitue un, bien qu’en général ce 
«toit au juge ou magistrat permannent à appliquer le 
droit à l’espèce instruite. x

Il ne nous reste plus à parler que des biens de la 
•'fortune.

La fortune est publique ou privée.
! On lèse l’Etat dans sa fortune en ne payant point 
fidèlement les tributs, en faisant la contrebande.^

On lèse au contraire la fortune privée en violant le» 
patentes accordées à des particuliers,—en dérobant, re
tenant injustement ou détériorant les effets ou l’héri
tage d’autrui.

Si l’obligation de restituer n’est pas du droit naturel 
absolu, parce que la propriété n’appartiendrait pas elle- 
même à ce droit, elle est du moins du droit des gens 
positif.

Celui qui est tenu de restituer, est tenu, par corollai
re, de restituer au plutôt, pour le tout s’il est possible, 1 
ou au moins selon son pouvoir. Il ne néglig ra point 
d’acquérir la faculté de restituer, s’il n’est pas actuelle- 

. ment en état de le fi*ire ; il ne refusera pas de retran
cher de son superflu eu égard à son état ; enfin, à son 
lit de mort, il ne laissera pas uniquement à ses4ié ri tiers 
le soin de restituer.

Il y a trois causes d’où naît l’obligation de restituer 
en conséquence d’un droit strict résidant dans celui à 

! qui il est dû restitution,—la chose d’autrui enlevée ou 
retenue, le dommage causé et la violation des engage- 

m*Bents. • ’ • ' t ' ‘
L’obligation de restituer suppose une faute morale ou 

one faute juridique.—un bien moral ou au moins juri
dique.
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La faute juridique est l’omission du soin requis par la 
loi,—omission dont la suite est un dommage causé’à 
autrui. •

Aussi, le rédacteur des conférences Théologiques de 
Montréal se demandant si celui qui a involontairement 
fait tort à son voisin est tenu de réparer après la sen
tence du juge, se répond qu’il y est probablement tenu, 
parce qu’on doit obéir à la loi sage portée dans le but 
de rendre les citoyens plus attentifs à ne pas se nuire 
mutuellement.1'v ' " " ' 'v 11 V

Aussi ne pourrait-on pas plaider l’ignorance de droit1. 
Ignorant)a juris nocet.

On peut se trouver sous l’obligation de restituer sans 
qu’il y ait en faute même juridique, comme si le trou
peau de mon voisin se mêle au mien. ,

On le pout aussi, quoiqu’il n’y ait eu aucune faute 
morale ni juridique, si nous sommes convenus de resti
tuer une chose même au cas qu’elle périsse par un cas 
fortuit, car en droit, nul n'est tenu des cas fortuits, majs 
d’un autre côté, comme dit le sage Domat, les conven
tions sont une loi pour ceux qui les ont faites. Quid 

f eninètam congruunt est Jidei Humana quam ea qua in- 
' ternmptiicueriint. servare dit à son tour le droit Romain. 

Cum grave sit Jidem f allere, disent encore les, Pan
dectes.

11 s’agit toujours da.conventions légitimes : ait Prae
tor, pacta conoenta qua neque dolo malo, neque adversus 
leges facta erunt, servabo.

A part l’obligation casuelle de restituer résultant dé 
'l’engagement, ceux qui y sont obligés sont, le posses
seur de la chose d’autrui et celui qui cause du dommage 
volontairement on du moins injustement.

Le possesseur de la chose d’autrui peut être de bonne 
<m de mauvaise foi.

Il ne peut y avoir de faute à posséder la chose d’au
trui tant que dure la bonne foi. Le possesseur de bon
ne foi use donc de la chose d’autrui absolument comme 
de la sienne propre.

Si, cependant, l’on vient demander s’il peut garder 
les fruits qp'il a perçus quand le maître vient à être dé-
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couvert, il, faudra, distinguer les fruits naturels, les. 
fruits industriels, les fruits mixte» et les fruits civils.

Les fruits naturels sont ceux qui naissent spontané
ment de la chose, comme le foin dans un champ.

Les fruits industriels naisseut de la seule industrie 
du possesseur, comme Viniérêt de l’argent.

Les moissons »ont des iruits. mixtes, parce qu’elle# 
naissent en partie de la chose et en partie de l’in
dustrie.

Les fruits civils sont ceux qui sont appelés ainsi 
sans égard à l’expression vulgaire et commune, comme 
le prix d’un bail.

Le possesseur de bonne foi fait siens les fruits in
dustriels, parce que les fruits doivent appartenir à ce
lui en qui réside la cause qui les a fait naître.

• S’il s’agit des fruits naturels, à ne considérer que 
le droit social, ils appartiennent au maiire, déducj^on 
fdite des impenses [laree que res frvctificat domino;. 
mais le droit coutumier concède au possesseur de bon
ne fui les fruits naturels déjà perçus et les fruits civils 
qtVi auraient pu l’être jusqu à l’apparition du maître.

Que doit faire le possesseur de bonne foi s’il u’a plus 
la chose ?

S’il l’a consommée, il n’est tenu à restitution qu’au- 
tant qu’il est devenu plus riche par la consommation.

S’il l’a vendue, il est par conséquent tenu d’en ren
dre le prix. '

Mais il ne doit rien si la chose a péri tandis qu’il 
possédait de bonne foi.
" 'Peut-il déduire les impenses qu’il a faites pour con
server et améliorer la chose î

Il ne peut déduire les impenses ordinaires à faire par 
l’usufruitier, par ce que ce n’est qu’en l’assimilant à 
l’usufruitier que la coutun* lui accorde les fruits per
çus, et ensuite, parce que celui qui a les avantages 
d’une choses doit en supporter les charges : qui sentit 
commodum, onus quoque sentire débet.

Quant aux impenses extraordinaires, il peut déduire 
les impenses nécessaires et utiles, autant que ces der
nières ont augmenté la valeur de la chose.

Le possesseur de.mauvaise foi peut être tenu de res-
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’ thtiêr et à raison de la chose possédée, et'à raison des 
■ fruits perçus.

Quant à l’objet possédé, il est tenu, comme lepoe- 
sesseur de bonne foi, de remettre la chose, ou le prix 
s’il l’a vendue, et en outre de réparer tous les domina- 
mages que le maître a soufferts par la privation de sa 
chose.

A raison desf fruits; il fait siens les-fruits industriels, 
car c’est encore le lieu de dire avec le philosophe Locke, 
le travail est une source de propriété'dont l homme a le 
germe en soi ; mais il est tenu de rendre les fruits na
turels et les fruits civils.

Est-il tenu de restituer' la valeur de la chose qui a 
péri dans ses mains immédiatement, et qui aurait péri 
chez le maître,pula, un cheval malade î

Le droit criminel écarté (car le voleur est toujours 
puni); il n’est pas tenu, quand même il aurait ignoré le 
vice de la chose, [»arce que, pour que l’on doive resti
tution à autrui, il faut que le prochain soit appauvri, 
tandjs qu’iôi, il ne perd rien ex hyppothesi.

Le cas est différent si la chose a duré assez longtems 
pour que le maître ait souffert de sa privation.

Il est plus difficile de décider le cas où !a chose périt, 
non par un vice, mais par un cas fortuit : les docteurs 
sont partagés. ( < ;

On demande à présent à quoi est tenu celui qui, 
après avçir possédé de bonne foi, animo domini, vient à 
douter 1

Si le doute persévère malgré examen, il peut garder 
parce que, après la propriété, la possession est en faveur 
aux yeux de la loi, qui la regarde comme, une propriété , 
présumée ou prima fade, si l’on peut s’etyrimer ainsi. 
Elle ne l’obligerait pas même à restituer, quand même 
il n’y aurait plus de doute, si le possesseur a d’abord 
été de bonne foi et qu’il ait possédé le temps, reqilis 
pour prescrire,contrairement à la maxime canonique 

, possessor mala fidei ullo tempore non praescribit.
On a parlé, dans la dernière conférence, du posses" 

leur de la chose d’autrui ; il sera maintenant question 
‘de qui cause le dommage injustement.

Dans le cas ou la loi ne statue pas une obligation de
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séparer, il faut quatre conditions pour qurune telle obli
gation exis'e ;—un acte positif, injuste, eu usant effecti
vement le dommage, et moralement coupable.

Pourquoi positif ?■— Parce que les hommes étant égaux 
par la nature, et indépendants les uns des autres, ne 
sont pas invariablement tenus de procurer le bien et d’é
loigner le mal des antres.

Injuste, car la seule violation de la justice commuta
tive oblige à réparation envers le prochain.

Causant effectivement le dommage. Ainsi le droit 
criminel de ce pays lie punit pas l’intention seule, si 
elle n’est accompagnée d’effet ou d’un commencenicmt 
d’effet. Par exemple, pour qu’il y ait incendiât, gfalit

Sue le feu, après avoir été mis, prenne et que, partie 
’une maison habitée brûle.
Moralement, c’est-à-dire imputable ou commise avec 

advertance et volonté. >. , !
même droit criminel juge en trois cas qu’il n’y a 

pas eu volonté de commettre le crime.
lo. le défaut d’intelligence, comme chez les idiots et 

les enfants en bas âge : cela est conforme au droit Ro
main \ in panedibus jndiciis aetati succurritur. Le droit 
anglais n’a pas toujours, été sur ce point, aussi indul
gent qu’il aurait dû l’être et, contrairement au droit 
romain et au droit canonique, chez lui, l’ivresse, au 
lieu d’être une circonstance atténuante, est une circons
tance aggravante. Le sens commun dit pourtant que 
l’homme qui a commis le crime étant ivre, peut être 
puni pour s’être enivré, mais non pour le tort qu’il a 
causé étant privé de sens, à moins qu’on ne prouve 
qu’il a pu ou dû prévoir qu’il deviendrait dangereux 
quand il serait à l’état d’ivresse : pana remittitur per 
vinum delapsis.

2o, L’ignorance, l’accideut, l’erreur.
Il est parlé de l’homicide accidentel, homicidium casu 

commission. Quant à l’erreur, un homme qui, voulant 
tuer Pierre, a tué Paul, a fait, il est vrai, une erreur ; 
mais comme il a voulu ooramettro un meurtre, cela 
suffit ppur qu’ayant voulu tuer Paul, il soit puni, pour 
avoir voulu tuer Pierre. /

3o. La contrainte, la violence, les mauvais traite- 
mens, duress per minât, etc. V
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H y a à peser les circonstances et la mesure de k
contrainte. *

On peut eoi-méme porter le tort de trois manière» : 
immédiatement, comme si l’on tue un homme de Éa 
main ; mèdiatement, comme si l’on cdmmande ou con-' 
aeille ; indirectement, par exemple, en arrêtant quel
qu’un dans l’exercice de son devoir*

On contribue avec les autres à faire tort positivement

A

liiîrth ' r.> ivou négativement.
On cortfribue positivement, en influant sur l’action, 

ce qui peut avoir lieu physiquement ou moralement.
La première manière a lieu quand on aide ; la secon

de quand l’on détermine à. l’acte par menaces, conseil 
ou autrement. , •, .>*;

On contribue négativement en n’empêchant point le 
mal quand on le peut empêcher.

Il y a quatre manières de contribuer positivement au 
mal, en participant, consentant, conseillant ou excitant 
par des louanges ou par des railleries.

Et il y a trois manières de contribuer négativement ; 
ne point donner l’éveil (•), ne pas s’opposer à l’acte et 
s’abstenir do le manifester.

Ceux qui ne sont que causes négatives, ou qui n’ont 
contribué que négativement ne sont pas invariablement 
coupables du tort causé à .un particulier ; mais le droit 
criminel anglais traite la non manifestation comme un 
délit contre l’Etat, ce qui vient des Saxons, dims le sys
tème desquels le comté répondait de ses malfaiteurs, et 
la voisin de son voisin.

Les gens de profession, les hommes de métier sont-ils 
tenus de réparer les dommages causés par leur négli
gence ?

Ils le sont-par le droit naturel.
Par le droit civil, ils le sont si le tort causé ou la fau- a 

te juridique sont graves, car ilp se sont obligés à prêter f 
au moins le soin ordinaire.

On cite au traité des contrats des cas où ils sont te
nus dq soin le plus vigilant.

il'J'
-1 ~r '<■" , .$5 , 1 ' ’ '

(*) Hut and cry, du vieux droit anglwia.

JwtUU
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.•La, Cour Supérieure de Montréal a condamné nu en
trepreneur aux dommages pour avoir bâti sur un aol 
mouvant sans avoir suffisamment averti le propriétaire.

Il y a des cas où l’on est tenu de réparer les torts 
causés même par autrui, quand la personne qui a causé 
le dommage nous est soumise.

Ainsi le père de famille est tenu de réparer le tott 
causé par ses enfants mineurs, par son épouse, surtout 
si elle est commune en biens avec lui ; par ses do
mestiques, si c’est à l’occasion d’une tâche qui leur a 
été imposée.

Il n*y a aucun doute quîil faille réparer le tort 
causé par les animaux. Tout ceci regarde nos lois de 
police ou municipales.

Cette dernière obligation doit s’étendre 4 l’usufrui
tier comme au maître.

On a dit plus haut qu’H fallait que le tort fut In
justement causé, et il y a effectivement des cas où 
l’on peut, sans injustice, faire du mal à autrui.

Ainsi, le droit oriminyet excuse un officier qui a usé 
de violence, fût-il allé/jusqu’à tuer, s’il n’a pas usé 
de plus yiolence qu’il n’en a fallu pour s’efforcer d’ar
rêter le coupab|e. „

Il n’est donc,' en ce cas, tenu à aucune réparation.
On a dit que l’on pouvait léser la fortune publique 

ou la fortune privée. Cela nous donne occasion de 
parler des tributs et du monopole.

Par tributs on entend les argents qui sont payés par 
les sujets pour les dépenses royales ou communes de la 
république.

Les tributs ou les taxes sont de deux espèces,—direc
tes ou indirectes. Directes, qui regardent immédiate
ment la personne, à raison de ses biens ou de son office, 
comme les taxes réelles, appelées vulgairement cotisa
tions, et les taxes payées par les commerçants, appelées 
patentes, licences, ect.

Les taxes indirectes sont celles qui tombent immé- 
ment sur certaines marchandises ou denrées, et média- 
tement seulement sur les personnes qui les achètent.

On peut demander si les lois fiscales obligent ex in*
tUta.

t
, * u _ ,V ' 2 |*u? i :
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r '0n doit répondre que oui, quand elles ne sort t'pax évi
demment injustes. Car les sujets sont ternis, si l’état 
peut les obliger strictement et avec justice. Or, il,le 
peut, et cela suit de l>t souveraine puissance et de la né
cessité des tributs pour le maintien de l’Etat et de kt 
société.

En.fût-il autrement, la couronne est un créancier 
priviügié, et le paiement d’un argent qui peut être exi
gé devant les tribunaux est répuié dû. Or, la couronne 
ou l’Etat poursuivent tous les jours le paiement des 
taxes directes et indirectes, et ces tribunaux sont obli
gés d’exécuter la loi même quand la taxe est in
juste. ' C’est ainsi que dans le cas de la taxe 
pour l’érection du palais de justice à Montréal, qui 
est vexatoire en ce qu’elle frappe les plaideurs au 
moment même où il faudrait venir à leur secours, 
la. Cour Supérieure a déclaré que quelque dûre que fut 
la loi, on devait s’adresser par requête au Parlement,

• comme le barreau l’a fait à ce sujet, et comme les citoy
ens devraient le faire, mais que pour elle, elle'était tenue 
ds s’en rapporter à la loi quand le texte est clair : un 
des honorables juges observa cependant en même tems 
que si ce texte eût été tant soit peu ambigu, la Cour 
aurait pu lui donner une interprétation libérale.

La Cour Suprême des Etats-Unis pourrait en agir 
autrement.

Il faut du reste trois conditions pour l’imposition va
lide des taxes : l’autorité suprême ou déléguée, comme 
dans le cas des municipalités, la nécessité publique, et 
la répartition sur chaque citoyen de sorte qu’aucun ne 
soit plus taxé que l’autre relativement à ses‘moyens. 
Quand l’impôt est mal réparti, on ne le paie «pie par 
compulsion, et il n’y a point de faute à en empêcher la 
réalisation quand on le peut.

On peut demander en outre s’il est injuste de vendre 
on acheter des marchandises absolument défendues.

On répond que ceja est ordinairement injuste sur
tout si la défense est faite pour le‘bien du commerce et 
non par entêtement politique, comme le système conti
nental de Napoléon 1er.

On pourra demander subsidiairement-ce qu’ondeit
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penser de ceux qui- vendent des objet» dont lè com
merce est réservé à des personnes qui ont obtenu un 
privilège spécial.

Ces personnes sont ordinairement tenues à restitution 
et aux dommages, si elles sont poursuivies en justice et 
même à, moins dans plusieurs cas, parceque le privilège 
n’est qu’un acte de juste protection de la part de l’Etat 
en favevr d’un inventeur. Le droit strict d’autrui con
féré tant par le mérite individuel que par le privilège 
ou la patente est donc violé.

Il en est autrement quand le privilège est contre le 
bien public comme l’étaient souvent les privilèges 
accordés par les rois do France à des compagnies de 
commerce formées de gens résidant en Europe et qui 
dégraissaient la colonie au grand détriment de ses 
habitants. C’est là. le monopole dans le sens odieux- 
du mot. . •? < - ->< - \ ,

On appelle proprement faire la contrebande intro
duire des marchandises sans payer les droits de douane.

L’acheteur qui les a achetées sciemment est tenu ex 
justia de les payer, à défaut du vendeur de le faire.

S’il est dans le doute, il n’a aucune inquiétude à res
sentir, car il n’a pas à présumer la fraude.

S’il ignore que la marchandise' est de contrebande, 
il se trouve dans la même position que le possesseur de 
bonne foi ; mais cela ne le sauvera pas toujours, car le 
gouvernement confisquerait probablement même dans 
ce cas les marchandises.

Il y a des causes qui excusent de restituer pour tou
jours ; d’autres n’excusent que pour un temps.

Il y a trois causes qui excusent pour toujours de res
tituer, la condonation spontanée faite par personne 
usant de ses droits, la compensation et l’autorité publi
que.

Le premier cas est clair, pourvu que celui à qui 
remise est faite soit également habile à recevoir.

Quant à la compensation, quand l’égalité est une fois 
rétablie, il ne peut plus y avoir obliga tion de res
tituer ; or l’égalité est rétablie que la compensatioa 
■oit légale ou occulte.

La compensation occulte regarde surtout les 6a-
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suites et les coofësseurs, qui ne peuvent dbnner des 
décisions sûres que |wur des cas passés, et se garderont 
bien de la conseiller pour les cas à venir, puisque la 
loi ne la reconnaîtrait pas pour légitime dans bien des 
cas, et que cÜui qui ne pouvant ravoir su chose, en 
prendrait la valeur dans l’occasion serait exposé à être 
traité comme un criminel. / ,,

On dit en troisième lieu l’autorité publique, et on en 
a un exemple dans la prescription.

“ Je sais bien dit Pufièndorfl, que quelques-uns trou
vent là-dedans quelque chose de contraire.à l'équité, 
y ayant, selon eux de l’absurdité à alléguer comme un 
bon titre la longue et paisible jouissance d’une usurpa
tion, ou du fruit d’une injustioe. Mais cet établisse
ment peut être excusé pour l’utilité qui en revient au 
public. Car il est de l’intérêt de la société d’empêcher, 
que les querelles et les procès ne se multiplient à l’in
fini, et que chacun ne soit toujours dans l’incertitude 
de savoir si ce qu’il a lui appartient véritablement”t jaDyaiJre

Cela établit l’équité de la prescription en général,etc»i,, 
mais ne saurait décider que tous ceux qui usent au pn- au. 
vilége de la loi sont invariablement en sûreté de con
science.

Il y a à présent quatre causes qui n’excusent de res
tituer que pour un temps: l’ignorance, tant qu’elle 
dure, l’impuissance, l’ayantage du créancier à ne pas 
recevoir actuellement et la cession de biens.

L’impuissance est physique ou absolue, ou bien 
seulement morale, c’est-à-dire quand l’on peut absolu
ment restituer mais non sans une grande aifficulté.

Dans la nécessité extrême, il est certain qu’on ne 
saurait être tenu de restituer, parceque l'instinct de la 
vie s’y oppose.

De plus, si quelques docteurs protestants, appuyés de 
Cicéron dans le Traité des Offices, prétendent qu’on ne 
peut prendre même in extremis, tons les docteurs catho
liques et Grotius, PuflendorfF, de Vattel, parmi les pro
testants avouent qu’on le peut, car alors on doit revenir 
4 la nature, par laquelle tous les biens sont communs.

A plus forte raison donc peut-on retenir.
On peut môme différer la restitution si on ne peut Ut
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• foire sans tin grave détriment pour soi ou pour les siens, 
c’ebV-à-dire ses descendants ou ses ascendants.

La restitution peut être nuisible au maître dans deux 
cas, si on la lui fait dans un lieu ou dans un temps où 
l’objet n’est pas en sûreté ; si on la lui fait dans un temps 
où l’on sait qu’il en abusera ou n’en profitera pas, 
comme si l’on remet à un pupille art lieu ‘de le foire 
à son tuteur.

Qu’est-ce que la cession de biens, appelée ici vul
gairement faillite ou banqueroute ?

C’est (en observant que la banqueroute anglaise n’est 
pas de tout point la même 6hose que' la simple cession 
de* biens, cesÿo bonorum du droit romain) un acte par 
lequel le débiteur incapable de payer seS dettes aban
donne tous ses biens à ses créanciers pour qu’ils les 
divisent entre eux.

On distingue la cession de biens volontaire et la ces
sion de biens judiciaire.

La cession de biens vôlontaire est celle que les cré
anciers accqptçnt volontiers, et elle n’a que les effets

• prévus par l’arrangement qui a eir lieu entre'le débiteur
• en fai H rte et les créanciers.

La cession de biens judiciaire est un bénéfice que la 
loi accorde'à un débiteur malheureux et de bonne foi, 
afin qu’abandonnant ses biens, il conserve ou recouvre 

‘ sa liberté.
On peut demander si la cession de biens est un 

moyen honnête de différer la restitution.
Ou la faillite est-frauduleuse, ou non. Dans le pre

mier cas, si elle était un moyen légitime de différer la 
restitution, ce serait parceque le debiteur est incapable 
de payer ou parceque la loi lui accorde un privilège. 
Mais il a de quoi payer, à ce qu’on suppose, et la toi 
n’est pas présumée vouloir favoriser la fraude.

Si elle est de bonne foi et sans fraude, elle est sûre
ment un-moyen légitime de différer; car' nous avons 
vu qttel’tmpuissance morale suffit ; or celui cfiii aban
donne de bonne foi ses biens à ses créanciers pour 
qu’ils se les divisent, est apparammant au moins dans 

t-cette sorte d’impuissance de restituer intégralement.
vOn doit donc blâmer l’ancienne pratique française

i‘ i.^.jij.yn ,i



de forcerions tous les cas le debiteur< à porter le ben- 
net verd et de le conduire au bas du pilori, puisqu’il" 
peut être exempt de fraude, qui scilicet, non suj, sed1 
fortunes vitio, bona decoxerunt. L’infamie ne procède 
que du crime et l’on ne peut taxer de brime un homme 
dont les affaires ont été dérangées par malheur, surtout 
quand il n’y a point contribué par ses débauches ni 
par de folles dépenses. La cession de biens ne fait 
pas encourir l’infamie de droit* dit Fériére ; il,,n’en
court que l’infamie de fait.” S’il n’encourait pas l'in
famie de droit, il était déjà immoral de lui faire 
encourir l’infamie de fait ; .mais il encourait l’infamie 
de droit comme de fait, puisque c’était la loi qui le dés
honorait et qui le rendait incapable d’aucuneb charge 
(Boniface) et d’ester en jugement. La France était 
donc excessivement sévère, tandis que l’Angleterre a 
été trop relâchée. x

On demande si la cession de biens judiciaire/non 
frauduleuse exempte de restituer intégralement à l’a

dvenir. • . ,
C’est un principe établi par les lois romaines que 

. ceux qui ont fait cession de biens peuvent être pour
suivis par leurs créanciers sur les biens qui leur sont 
advenus depuis la cession. La disposition des lois qua
trième et septième aux Pandectes de cessions bono/um 
est précise, aussi bien que la loi septième, Code, de iis 
qui ordere possunt.,

Mais on demandera si la cession de biens volontaire 
par laquelle les créauciefs composent avec le failli ne 
le libère pas absolument.

Ou c’est une cession de biens ordinaire ou telle que 
les Anglais en acceptant selon l’esprit des lois de ban
queroute anglaises et de noire lui expirée de banque
route, qui fonctionne cependant encore pour les causes 
pendantes. > .• - -

Dans le premier cas, le failli n’est libéré que s’il ap
paraît que les créanciers ont voulu le tenir quitte, car 
ils peuvent bien accepter la cession de biens sans libé
rer par celà même pour l’avenir. Mais c’est selon les 

, sueurs. :v -,■ \
♦ C’est pourquoi le rédacteur des -Conférences Tbéolo-
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rgiques de Montréal a dit: * Nous disons per se, car il 
peut arriver comme il arrive dans cette Province 
qu’ellé libère par la condonation spontanée des créan
ciers, car lorsque la cession de biens n’est pas fraudu
leuse, les Anglais sont censés tenir le délateur quitte 
pour l’intérêt du commerce, à inoihs que le contraire 
'ne paraisse, et la loi de banqueroute qui favorisait 
beaucoup les fraudes, avait des dispositions expresses et 
privait souveih le créancier d’aucun recours même dans 
les cas de fraude, en accordant la décharge (*)

Maintenurft surtout que cette loi 11’est plus en force, 
il est douteux si la cession de biens doit libérer même 
entre commerçants, et il faut présumer encore moins 
facilement la remise entre gens qui ne sont pas mar
chands et entre Canadiens.

“ Mais, dit Le Prêtre, si après la cession de biens le 
débiteur compose ou accorde de payer à ses créanciers 
une partie de leur dette, les créanciers qui y ont con
senti nè peuvent plus agir contre lui pour une plus 
grande somme que celle dont ils sont convenus, à 
moins qu’ils ne justifient qu’il y a eu dans cet accord 
de la surprise de leur part, et du dol de la part du débi
teur.”

Le*Prêtre veut parler ici de la convention d’atter- 
moiement. S

* Il y a une différence entre la cession et l’attermoie- 
ment, dit Fériere, en cela que celui qui a obtenu un at- 
termoiement de ses créanciers, en leur payant le tiers 
par exemple, ne peut plus être par eux poursuivi pour 
le surplus, après qu’il a rétabli ses affaires.”

Le Canada doit se féliciter d’être revenu à la cession 
de biens du droit Romain, exempte de l’iujustice du

■ V ' . il U

(•) Pin perse, quia evenire potest, et in hae Ptovincia sape even it 
ut csssio voluntaria ab omni obligation liberet, nempe spontanea con* 
donations crsditorum.

Hinc, quando rtssio bonorum non est fraudulenta, Angli coniona;• 
(joui)facers censentur, nisi contrarium comtet, quia utfaveanl corn- 
msrcio debit ori infelici favers volunt, ut in eodsm casu samdemfuvoren 
maniant.

Idem non dicendum de Canadensibvs sins distinctions ; negotiatores 
oohsmmodo censentur condsnalimsm facers pro debitis in commercé 
sont radis, quia si ipsi cessionem faciam, kat condonations fruuntur.

i 1

/
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droit français envers le failli malheureux, et d’avoir vu 
abroger une loi de banqueroute qui favorisait les 
fraudes commerciales et pouvait priver forcément un 
créancier de tout recours pour le recouvrement de sa 
créance. t

Le failli est en droit de garder ce qui est pour le 
moment nécessaire à son soutien et à celui de sa 
famille. De fait, il se trouve souvent garder davantage 
graces aux droits légitimes de la femme, sinon graces à 
ses transactions simulées et par là-même frauduleuses.

v-... i
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DROIT CRIMINEL PROPREMENT DIT;

Le droit criminel anglais fut introduit en Canada 
au moins virtuellement pur lu proclamation royale du 
mois d’octobre 1763.

Il l’a etc formellement par l’acte Impérial de 1774, tel 
qu’il existait alors eu .Angleterre et sujet à être amen* 
dé pur lu legislature provinciale.

Les statuai subséquemment passés en Angleterre ne 
■ont donc poiâï en force en Canada de plein droit, s’ils 
n’y sont introduits par une loi provinciale. Mais les 
améliorations faites au droit pénal anglais pur les 
Romilly, les .VlcKântosh et les Peel ont effectivement 
eu leur contrefaçon ici.

Ainsi, nous avons l’acte 57, Geo. III, phap. 10, abo
lissant la peipe du fer chaud.

L’acte 6 Geo. IV, chap. 5, rendant la peine capitale 
moins fréquente.

Et sufiout l’acte 4 et 5 Viet. chap. 24 ou Black Sta
tute, contrefaçon de ceux de Sir Robert Peel, abolissant* 
le bénéfice de clergé et certaines autres exceptions, le 
le pilori, etc., l acté 4 et 5 Viet. chop. 25, abolissant le 
petit larcin, l’acte 6 Viet. chap. 5, qui abolit la peine de 
déportation et la change en détention au pénitencier, 
pour la vie ou pour un temps selon les circonstances.

Le droit criminel anglais se divise en loi commun» 
et en loi écrite.

La loi commune n’est autré chose que les anciens 
usages et. précédents auxquels il faut avoir recours

.... . "
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<fnànd nne offense ou une punition né sont point défi
nies on désignées dans la loi écrite, par laquelle ôff/én- 
tend les Statuts Pénaux.

Les principales offenses se définissent d’après-là loi 
commune ; thaïs aujourd’hui, il faut aller chercher dâfos 
kfe Statuts la plupart des pénalités.

Ôh entend généralèment par crimes toutes les offen
ses criminelles1; n\ais oh ôppelle proprement ainsi les 

offenses d’un caractôie atrocé, ou felonies, et misde
meanour désigne les offenses pioins grateSyBppellées 
délits dans le droit criminel français. Et comme celui- 
ci distinguait les hauts délits evjes délits njoindres, il y
a auséi dans le droit anglais hig\ and petty miidemea- 

■ ifàhkr*. ’ ‘-*iiii<» ;j.:i■ ) i' > . * • v ‘ ' iuT
Autrefois toutes les félonies étaieht-capitales ou punis

sables de mort ; mais l’acte 4- et 5 Viet. chap. 24 distin- 
,'^ue ties félonies capitales et des félonies non capitaléfe.

Ce qui constitue le crime est l’intention manifestée 
par un commencement d’exécution, an overt act.

On a vu précédemment les Cas où l’on juge qu’il n’y 
a pas d’intention, with a fetonious intention.

Nous avons déjà parlé des manières de faire le crime, 
ïfnmédiàtement, médiatébient ^indirectement--,d’y con- 

^tfibuer positivement ou négativement
Dans le droit criminel anglais on appelle ces aôfpurs

divers principaux, complices ou accessoires./V ' •*’<’' 1 - . ,*
Op appelle principaux tous ceyx^qut commettent

le crime ensemble, et on distingue deux degrés.
Le principal au premier degré est l’acteur (perpetrç- 

^y^bsph} du crime.. r})- V » y\
Celui ou ceux qui, étant présents, aident ou encçu- 

gent, sont au second degré.
Il y a ,une présence con&trwgive} comme celle de 

celui qyi pendant que le crime se commet, fait le guet 
à quelques distance.

On appelle accessoires ceux qui ne sont point les 
principaux acteurs et qui ne sont point présents, qiais 
loht concernêsed’une manière ou J’une autre.

On distingue les accessoires avant, et les accessoires 
«près le fait.1

Sir Mathew Hale appèle accessoire avant le fait ce-
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moins la cause* le com mande, pu au mqins je «a-
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Pn peut être accessoire après le, fait en .secourant, 
abritant ou assistant en aucqw manière. le jfclop, 
sachant sa félonie. is», ;i,

-filler, c’est-à-dire acheter on recevoir des objets 
irolés constituait par la loi commune un misdemeanour 
particulier, et,le recèlera; ne devenait point accessoire 
ï. la félonie ; mais les Statuts 5 Ann. c. 31 et 4 Geo. I, 
ç. IL le déclarent accessoire..

Il n’est point nécessaire d’assister le félon pour être 
criminel ; il suffit de ne le, point dénoncer. C’est l’of
fense de misprision of treason.,pu de toute autre félontfj 
mais la punition tombe en désuétude. ' f

.parmi les félonies,7a haute trahison n’admet point 
d’accessoires, et il n’y a point d’accessoires dais les 
misdemeanours.,

La distinction entre les priqeipeux et les accessoires 
.avant le fait n’est que technique ou théorique, car les 
accessoires avant le fait sont ou peuvent êt/e punis de 
la même manière,que les principaux.

Les accessoires ap/ès le fajt sont punis par une dé
tention qui ne dépasse guères deux années.

Yoyon? comment se divisent les crimes par rapport à, 
ceux contre qui on. le? commet. On peut les diviser 
en crimes contre Dieu, contre le droit de? gens, contre 
le roi et son gouvernement, contre la paix puf>liqup, 
contre la justice, contre les personnes, .contre la pro
priété.

La punition des offenses que signale le-dlroit criminél 
anglais contre Dieu, paraissant être en désuétude, nous 
pe parlerons que du parjure qui, aux termes de la loi, 
ne consiste pas dans tout faux sermept, mais a jurer 
volontairement, positivement et faussement en justice 
(ou comme officier public, représentant, etc.), sur un 
tait essentiel en contestation.

dependant, par l’acte 12 Vict. cbap. lti, section |» 
tput exposé fàux et volontaire sous serment ou affirm*- 
lion légalement administrée sera parjure.

Lf parjure, n’étant que misdemeanour sous le système

anglais, il n*i 
engage de qi* 
paijtirer, est ] 
municipalités 
ftlonics.

Le parjure < 
Il faut pour 
Il rend inadi 
La principe 

piraterie. On 
d’en parler, loi 
de fraîche dat 
mirai Mundy: 
marins pour i 

| rai de Naples, 
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pour une ferai 
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On rapporta 

de fausser la r 
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| nature moins g 
S’il n’en ter 

wait aussi le r 
reuse me nt que 
elle se retrouv 
cause récente 
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seglais, il n’admet point d’accessoires, ét quiceeqoe- 
engage de quelque manière que se soit un antre à se 
pujnrer, est puni de la même manière. L’acte des 
municipalités déclare néanmoins» certains parjures 
félonies. ‘ r

Le parjure est puni par J’amende et la prison.
Il faut pour le prouver la déposition de deux témoins.
Il rend inadmisible à déposer ou témoigner en justice.
La principale offense contre le< droit des gens est i& 

piraterie. On nous dispenserait sans doute volontiers 
I d’en parler, lord Palmerston et lord John Russell ayant 

de fraîche date mis ce crime en grand honneur. L’a
miral Mundy s’est même fait forban,en débarquant ses 
marins pour servir les cançns de Garibaldi contre le 

| reide Naples, avec qui la reine Victoria était en paix.
La principale offense contre le roi et son gouverne

ment est la haute trahison, qui consiste à tramer la mort 
du roi ou de l’héritier présomptif, on dans le port d’armes 
contre le roi et son gouvernement.

Il y avait autrefois la petite trahison qui consistait 
pour une femme à tramer ou exécuter la mort de son 
mari, et la peine du feii était la punition assignée ; 
mais l’acte 4 et 5 Viet. chap. 27 assimile ce crime au 
meurtre ordinaire et le déclare punissable de la même 

I manière.
On rapportait autrefois à la haute trahison le crime 

délaisser la monnaie du roi; mais il est regardé de- 
un certain nombre d’années comme étant d’une 

nature moins grave. |
S’il n’en tenait qu’à lord John Russell, l’Angleterre 

serait aussi le refuge des faussaires étrangers, mais heu
reusement que si l'équité est bannie du Foreign Office, 

j elle se retrouve encore dans les tribunaux, et da^ns la 
l eause récente de l’empereur, roi de Bohême* et de 

Hongrie versus Louis Kussuth, la cour, du chancelier a 
| idjngtr contre ce dernier*

Les offenses contre la paix publique font suite aux 
oflehses contre le roi et son gouvernement, si même 

i n’y peuvent pas être comprises ; ce sont surtout : 
lo. L’émeute ou acte de douze personnes demeurant 

attroupées après la lecture de l’acte des émeutes (riot) 
pif le shèriff, maire ou magistrat.

J
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2o. L’infraction de la paix dans on autour des églis* 
ou chapelles par actes, bruits ou discours.

3e. L’envoi d’un-cartel.^*) 
t 4o. Le libelle, dent on a. parlé précédemment.

Les juges de paix ou magistrats reçoivent aux termékl 
de leur commission, le pouvoir de “ faire observer lee 

. ordonnances et statins, faits pour le bien et la conser-1 
. ration de la paix, conformement à l’autorité, forme, 
teneur et effet des dits statuts et ordonnances.”

Les principales offenses contre la justice sont :
Le bris de prison, pour en faire échapper les détenu*; I 

s’échapper de' prison soi-même n’est pas considéré [ 
comme un crime, à cause de l'instinct naturel qui nous| 
porte à chercher notre sûreté personnelle.

L’enlèvement, destruction ou altération des régistra I 
et actes judiciaires

Suborner de faux témoins.
Voiiloir les cdrrompre.-Xni corrompre le jury.
Ne pas se rendre en justice après avoir reçu un sué-j 

*pana, ou refuser de déposer ou de répondre, 
i La conspiration {comjiirwsy) qui consiste à accuser! 
faussement en justice pour que 1‘incriminé subisse nn»| 

1 peine non méritée. ■ r. ■
Faire métier de provoquer des procès {barratry).
On appelle champerty faire profession d acheter < 

procès, mais cette offense n’est point punie en Canad 
- apparemment parce que contrairement au droit Rome 
le.droit français ne défend pas de chant part.

Il se présente unq espèce intéressante dans le cast 
M. Fortier, qui a refusé de commqniquer les Recor 
requis par le juge Aylwin dans la cause de Guèm-j 
mont, alléguant qu’il n’est que le gardien des rég" 
très et que les deux chambres seules peuvent en disjx 

Passons aux offenses contre les personnes. Les prii 
oipales sont

L’homicide, que l’on divise en trois catégories :
rnn-^in» tnt'l v ; ^ f

t^i
(•) On peut voir dsns notre R>vue OriVqae du projet dut 

Criminel de V'Hcnorable W. Badgley, les sugeationaiogénieua 
Don Pacheco, avocat à la Cour Royale de Madrid, pour la préftfj 
Mon des cartels.

le. Le meurtre 
birement.et ave» 

1 émgh. (*) 
Üer-Lîhomic'ide 

a volontaire, mai 
quelqu’un Nans ni 

3o. L’homicide, 
erreur, qui ne mé 

Mais contrairen 
1 magistrat permar 
' droit, c’est ici au j 
perdent l’homicid 

L’offense appelé 
figurer quelqu’un 

j but de le priver 
ilessure grave.:. 

L’offense appel» 
lune personne poi 

I fàlouieux : tel est 1 
1 Unis qni, de reluit 

•apitaine Williarr 
Le viol,, la rapt, 
Quoi que la bit 

«es sur la perso nn 
Là.avoir deux ou 
I fuis ; if any persoi 
Iry again, the form 
j is felony, dit le st 

Une autre offe 
itterie.
On appelle assa 

ae de battre quel» 
Et l’on appelle 

I légère qu’elle soit,
I ser, cracher à la fi 

La batterie su

, (•) The law recogn 
J tractive malice when 
|#»gal act, e. g. pro< 
BW Savariat,

.........À-, iXt kk
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h. Le meurtre, murder, qui consisie à tner volon- 
birement.et avec préméditation, ivith malice ajore- 
àougk.(*) < ■

3er-l^bomicide simple on manslaughter, qui est aus-- 
ii volontaire, mais non prémédité, comme n on tue 
quelqu’un dans un accès de colère. v—r-ri j

3o. L’homicide, en se défendant, par accident ou par 
erreur, qui ne mérite aucune puniiion.

Mais contrairement an principe général queerest an; 
magistrat permannent à décider ce qui concerne le* 
droit, c’est ici au jury à décider à quelle catégorie ap
partient l’homicide qui est en cause.

L’offense appelée mayhum ou acte de mutiler ou dé- 
| figurer quelqu'un aveciun instrument tranchant dans le 
Llt de le priver dhin membre ou de lui infliger une 

litre grave, j
L’offense appelée kidnapping qui consiste à enlever 

une personne pour la transporter au loin dans un but 
| ftlouieux : tel est l’exemple des franc-maçons des Etats- 

Unis qni, de relais en relais, transportèrent au loin un» 
j aapitaine Williams, et en firent Leur.victime.

Le viol,.le rapt, etc.
Quoi que la bigamie ne se rapporte point aux offen-- 

lies sur la personne, nous la placerons ici : elle consiste; 
j à avoir deux ou plusieurs femmes, ou deux maris à la 

; if any person bein.g married* do afterwards mar-. 
Iiy again, the former husband or wife being alive,!!

| ii felony, dit le statut 1; Jacques 1er, chap. 11. k 
Une autre offense contre la personne est l’assaut et1 
"tëfie. '
On appelle assaut simple le simple geste ou faire mi- 

| bc de battre quelqu’un sans cependant le toucher.
Et l’on appelle batterie l’injure corporelle quelque 

[légère qu’elle soit, faite avec malice ou insolence ; potts- 
[ 1er, cracher à la figure constitue une batterie, paraît-il. 

La batterie suppose l’assaut, et voilà pourquoi on
s*

. !ov r.J
,(•) The law recogoiees'another Jrindof mnrdér—killing with con- 

I tractive malice where death take» place in consequence of sojnf 
I llegal act, e. g. procuring df abortion.—Le jugé Ajlwln dans la 
I àiie Savaiiat, .mi**
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* l’appelle assant et batterie.
Ce défit est puni par l’amende on la prison.
I«a détention est plus longue lorsque l’assaut est col*, 

mis sur en officie* public, ou da culte, dans un lieu saint 
ou dans un cimetière, dans le but d’attenter à la pudeur, 
etc., et le cas ne peut être jugé quedevant un jury ; au 
lieu que poiur ce qui est des assauts communs, ils peu
vent être jugés au dfhoix du poursuivant par un jury ou 
par des juges à paix, qui ont une juridiction sommaire à 
oet efiet.

Les dflenses contre les propriétés se divisent en offen* 
ses contre les propriétés immobilières et en offenses 
contre les propriétés mobilières.

Les principales offenses contre les propriétés immo- 
■ bilières sont appelées incendiarism, burglary, trespass.

L’inceridi&t-est l’acte de mettre voloniairement et 
malicieusement de feu à la maison habitée d’autrui de 
manière qu’une partie au moins'de la maison-brûle. l

Mettre le feu à sa propre maison, à une maison ou 
édifice inhabités, constitue-une offense moins grave, et 
n’est point félonie capitale.

Le burglary est l’action d’entrer avec effraction du
rant! la nüit dans la maison habitée d’autrui dans un
bot ffelonieux ou intention de commettre un crime.

Chaque partie de maison habitée séparément consti
tue^ Uhe maison habitée.

La nuit commence à neuf heures du soir et fiait à 
six heures du matin.

L’effraction commise de jour s’appelle bris de mai
son.

Le trespass désigne la violation du terrain d’autrui, 
quand il est clôturé, ou son domicile, y pousser ses che
vaux ou sa voiture, enlever <les palissades, chasser on 
disperser les animaux, etc.

La principale offense contre les propriétés mobilières 
est le vol.

Le vol -ou larcin est l’action de prendre et emporter 
letdWen d’autrui avec l’intention de se l’approprier sam 
là consentement et, ordinairement i l’insu du proprié
taire.

Ï1 faut,pom
mimus furant 

Que l’objet i 
Qu’il suit n< 

asportavü.
Mats on jugi 

de déplacer l’t 
Oà distingu 

mais cette die 
Chap. 25.

Mais on dist 
cm composé < 
vantes.

Le-larcin, n 
ment puni d< 
teneier pour 1 
fait.

On appelle 
violence ou e< 
lient aller jusq 

Le vol d’an 
devant un jm 
tant pas larcir 
viction somm 
louis, de mêm 
èt plantes, bri 

On appelle 
pagné d’un i 
d’effets par 1 
d’argent ou d< 

Il y a des c 
demeanour.

•L’objet vo 
nation du dé 
Vice. chap. 2 
tus ante omn
“Un larre 

dns de resti 
accroisse men 
dommage ér 
de la peine
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^1 faut; pouf constituer un vol, l’intention de vdfcf, 
tHimus furandi, dont le jury est juge.

Que l’objet soit* mobilier.
Qu'il soit non seulement ptis, mais emporté; capit ét' 

mportaivit.
Mais on juge qu'il suffit qtfe lé Vdlebr ait efu le tempe' 

de déplacer l’Objet1 dans le but évident dti l’ètnptirtet^
On distinguait àùtnefbis le grand et le pètit rateitM" 

mais cette distinction est abolie par l’Acte 4? et 9 ViCt.
Cbap. 25.

Mais on distingue encore le larbin simple- et le lar
cin composé ou accompagné de circonstances aggra
vantes.

Le* larcin, mêmré simple, est félonie, et est ordinaire
ment puni de'deux années de prison ou trois de péni
tencier pour les principaux et les accessoires avant le 
fait.

On appelle larcin composé le vol sacrilège, avec 
violence ou effraction, sur la personne, etc., et la peine 
pont aller jusqu’à quatorze ans de pénitencier.

•Le vol d’animaux en général, est félonie et est jugé 
devant un jury ; mais le vol de chiens, d’oiseaux, n’é
tant pas larcin selon la loi commune; sera puni par con
viction sommaire et une’ amende rt’excédant pas cinq 
louis, de même que le vol ou destruction d’arbrisseaux
1st plantes, bris de clôtures, etc. (f) V e: ____

On appelle proprement embezzlement le vol accom- ”» *{> ** 
pagné d’un abus de confiance du toute soustraction 
d’effets par les domestiques, les commis ; obtention 
d’argent ou de billets sous de faux prétextés.

Il y a des cas ou cette offense n’est que délit ou mis- 
demeanour.

•L’objet volé sera rendu au propriétaire à la condam
nation du délinquant, dit la section 49 de l’Acte 4 et’5 
Vio», chap. 25. Cela est confbrme an principe : spolia- 
tus ante omnia debet restitüi.

“ Un larroû et un ravisseur, dit^ùffericloïfF, sont té- 
ilns de restituer là chose qu’ils ont prise avec tous Iftr 
accroissements naturels, comme • aussi dfc rèpàrët le 
dommage érheVgëttt et le profit cessant^ sans préjudice 
de la peine établie d’aiHeûr» pour cause dé làtcfci ou

t4et6ViVt
c. 95 Sect.

O-

«
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de val, Ea effets la réparation du dommage, .tendant à 
la satisfaction de la personne lésée, et la peine ayant 
pour but le bien de l’Etat, on ne saurait en aueune ma
nière prétendre que celui à qui on a pris quelque chose 
se tienne suffisamment dédommagé par la punition du 
voleur, et qu’il consente 4..perdre ainsi son bien. C’est 
donc une pratique iqju&fe et déraisonnable que celled» 
certains lieux où les juges, confisquant à leur profit la 
c|*)ee dérobée, ne donnent d’autre satisfaction au pro
priétaire que le supplice du criminel.” (f)

\vatur1\tU Rendre une récompense sous prétexte d’avoir aidé à 
*'« Gent, recouvrer un objet volé (à moins qu#fl'accusé ne soit 

amené à procès) est félonie. (Sec. 50).
Toute personne à laquelle un objet volé est,offert, 

peutamçner le voleur devant un juge à paix. (Sec. 55.)
Ont, juridiction criminelle (sommaire) les juges à 

paix sur les personnes accusées de mener une vie vaga
bonde, oisive, et déréglée, et peuvent les condamné a 
une amende n’excédant pas cinq louis, ou deux mois de 
prison à défaut de paiement. Ils l’ont aussi pour assaut.

Dans les cités il y a des Cours spéciales de police 
correctionnelle, celles du Re corder et du Surinten
dant de pqlice. Les municipalités de ces iilles entre
tiennent siir pied un certain nombre de connétables» 
qui Sont chargés d’arrêter les vagabonds ou ceux qui 
troublent la paix publique. Tout juge de paix peut 
remplacer le surintendant. /

Il est loisible d’appeler des sentences à la Cour de. 
Sessions de Quartier en donnant caution jle payer la. 
pénalité adjugée et tous les frais. T , l.

Les ordres, warrants, emprisonnements peuvent être 
annulés pour défaut de forme ou. à raison des défauts, 
qqi s’y trouvent. .

Ont la haute juridiction, la Cour de Session de Quar
tier ou des Sessions trimestrielles de la Paix, formées 
de juges à paix, mais ordinairement présidée par un 
jijge. On y entend parler du grand et du petit jtiry, et1 
elle a juridiction sur tqus les cas, excepté ceux de hau
te tj^ison ou lèse majesté, bien qq’etyg qe ju|e ordi- 
nairement que des délits ou müderr^eamurf.
,, Les Cours Supérieures de District, ;aveç évoéatiou et

V-

s£t



appel ad Aibüum ^ la Goi*i du Banc de ht Reine, «a* 
vertu de la loi de judicature Cartier. Le payaeesôuviw. 
de géoles ; dans les cou rade districts, on doit s'attendre à , 

’ de nombreuses et irréparables bévues, car les.Aylwin, 
les Drummond,, les Johnson et lesJCnrker ne se multir. 
plieront pas comme par enchantement pauiiguider les, 
procédés. < t

La Cpur.du Banc de la Reine, qui a juridiction de.
' première instance comme jurjdiptiou d’erreur et d’ap

pel sur tous les cas, moins ceux qui tombent sous la ju
ridiction de l’amirauté.

La couronne,conserve la .prérogative de nommer se
lon le besoin des commissions d’Oyer et Terminer 
et d’éyacuation (les prisons, quoiqu’on ue les voie plus se 
renouvellera

Toute poursuite suppose uqe arrestation et une pro
cédure sommaire devant les juges à paix, si ce sont eux 
qui ont fait faire 1 arrestation.

Un juge à pai.n ne peut faire faire uqe arrestation 
qu’en donnant uq mandat (warrant à cet effet) ! moins, 
quelle malfaiteur ou félon ue soit pris eu flagrant délit 
•oustees yeu*., A

Il Accorde ordinairement le warrant sur déposition acr 
oompqgnée d’un affidavit.

Le ibètiffvle coronaire et le grand connétable peu
vent arrêter ezofficjo sans warrant.

Tout officier ou particulier peut ou doit le faire quant 
le délinquant est. pris sur le fait, ainsi que le declarer, 
s’il a connaissance du crime. La couronne proclame 
des récompenses en ce cas.

Sir Edward Coke a prétendu que toute arrestation. 
devait ètrç précédée de Vindictamentum (indictment ) ; 
mais Sir Mathew Haie a combattu cette prétention, et 
son sentiment » prévalu dans la pratique, puisque nous 
avons la procédure préparatoire devant le juge à paix, 
et l’incarcération avant procès. ■ ...

Par notre Bltyk Act, toute personne accusée de félo
nie peut, sur fCTte présomption (l'affidavit n’est don»., 
pas de nécessité absolue) être emprisonnée par .un ou 
plusieurs juges de paix.

Si un seul juge de paix est présent, et que la preuve
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a» soit poiwt concluante, la pàrtie pdtifrtt'ëtFédèté- 
nue et conduit* devant deux juges. * 1

Lorsque devant tels deux jag» la preuve n’ira pas 
jusqu’à une forte présomption, mais suffira pour des re
cherche** telle partie Soupçonnée pourra être admise * 
caution devant deux juges h paix.

Avant le cautionnement ou l’emprisonnement* ellé 
sera eiaminée, et les témoins entendus en sa présence.

Les dits témoins pourront être assignés et seront te
nue de comparaître* • '

L’examen et procédés seront signés par le juge ou les 
juges à paix et remis à l’oflioier compétent avant l’ins
truction proprement:dite.

S’il s’agit d’homidide, de suicide (*), de mort en 
prison et que le corps soit retrouvé, l’enquête inquisi- 

t tio post môrtem devra être faite par le coronaire, qui a 
un jury. U se codduit comme le juge à paix vis-à-vis 
de l’officier compétent,en vue de l’instruction du procès.

Quand l’accusé n’a pas pu être admis à caution et 
qu’il a été envoyé en prison, il ne peut être libéré qu’à 
la fitvenr d’un bref d9habeas corpus accordé par un juge 
d’une Cour Supérieure ou par la Cour dul'Banc de la 
Reine ou ordre équivalant pour qu’il soit admis à cau-

irsvi ti°nner« (fa *
e.sssèc!' La Couronné* par ses officiers, est la prosicutrice pro- 

s et s pre des délits publics et félonies, bien que toute per
sonne puisse provoquer une poursuite. Cependant, nous 
voyons des. poursuites privées, par exemple en cas du 
parjure, et nous avons le cas de Gué vremont à Sorel.

Le Prociireur-gériéral, le Solliciteur-général, ou un 
conseiller du Roi, occupent dans les Cours Supérieures j 
le Clerc de la Couronne dans la Cour de Sessions de 
Quartier.

La poursuite commence par une acctisafion détaillée 
et par écrit, Vindicte nentutn vulgo indictment, tqui^est 
soumis au grand jury ; car il y a le grand jury Ou juiry 
d’accusation, qui décide s’il y a matière à procès ou non 

*à l’unanimité de^ouie,et le petit jury qui examine si

' (*)|AutrefoU le ftlo de tt était noté d’infiuûie après prddéddtw,
1 infamie qui réagissait sur sa famille.
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1 1 ’incriminé est vraiment coupable. Des présomption» 
' suffisent pour le grand jury, tansdis que pour le petit 
jury il faut des preuves.

Le grand jury examine les témoins à charge on té
moins de la couronne ; mais non les témoins à décharge, 
puisqu’il ne s’agit que de savoir s’il y a matière à accu
sation, et qu’auirement le petit jnry serait sans but.
v Si le grand jury s’accordeà trouver ( finding) matière 

à accusation, il écrit sur le dossier d’indictment billa 
vera ou true bill, sinon, no bill. Anciennement il met
tait quelquefois ignoramus, quand il ne se trouvait point 
assez éclairé par les actes et les témoignages qu’il a le 
droit de se faire fournir.

' Dans le cas ou no bill est écrit, l’accusé est délivré. 
La couronne, qui poursuit, peut aussi se désister d’elle- 
même en fusant produire par son officier un Nolle Pro
sequi aussitôt qu’elle y avise et en tout état de cause 

! avant verdict et jugement.
Quand il a été trouvé billa vera, l’accusé est amené à 

la barre (arraigned) pour entendre la lecture de l’arrêt 
d’accusation en sa langue, auquel il doitiplaider coupa
ble ou non coupable, s’il plaide cotipabla, la sentence 
peut être prononcée imtatiter,' mais Blackstone dit 
qu’une Cour de justice ne s’y montrera nullement 
enclitie et conseillera même à l’accusé de revenir snr 
sa confession.

S’il reste muet, et s’obstirie à se taire, plaidoyer de 
non coupable sera enregistré en verity de notre Black Act.

Autrefois le muet obstiné, pour lequel Jérémy Ben
tham n’a aucune pitié, était assirjéti à la pénitence forte 
et dure que Linguet qualifie justement d’atroce.

Si l’accusé plaide non coupable, il choisit ou il est in
diqué un jour pour l’instruction de son procès, et en at
tendant il retourne en prison.

Si on n’est pas au milieu d’un terme et d’un jury ser
vait pour tout le terme, le shériff, en vertu d’un bref 
de venire facia« convoque soixante jurés sur lequel sont 
choisis selon les circonstances les-douze juré^ qui doi
vent porter le verdict de coupable ou non coupable.
, Avant que les jurés ne soient assermentés, l’accusé 

peut les récuser tous ou partie seulement.



itou*, pour cause, ou en donnant «e* raison*,; vingtï 
seulement par récusasioo (ofoMenge) péremptoire 
couronne peut aussi récuser les jurés, mais non péremp
toirement (Blfldcstone).

“ Lu couronne ne pourra récuser des jurés excepté, 
ppur,raisons duement prouvées” dit l’acte 1Q et IL 
Vict. c»,13i

Quand la plupart des jurés ont été récusés, on appelle 
TçUes le jury spécial qu’il faut se procurer.

Si l'accusé est étranger, le jury doit être de mediate. 
linguae, c'est à-dire qu’autant, que possible, il sera com
posé peur moitié de ses compatriotes.

Il y avait autrefois de grands abus dans notre tirage, 
des jurés empanel) ; l’histoire doit dire que feu, l’Hono- 
rable'D. B. Viger s’est donné beaucoup de mouvemena 
dans sou pays et en Angleterre*pour qu’or. y mit ordre.

Une fois le jury complété et assermenté, le procès \ 
s’instruit et les témoignages sont entendu^ devant lui ; 
en Cour, et les témoins interrogés et transquestionnés 
par le prosécuteur, public et par le conseil de l’accusé.

Avant la reine Marie, qui dément ainsi le surnom de 
bloody Queen que lui ont donné les Anglais, l’accusé de 
felohie ne pouvait faire entendre de témoins à dé
charge ; jl n’y,avait pas dc^défense enfin ; et contrai
rement au principe : benificium prindpis oportet esse 
mansurum, ce hieufait ne subsista point çous ses suc-, 
ccsseurs prolestant.s (*)

Par nuire Black Act, le félon peut se défendre par 
conseil. (Sec. îx.) . . " •

Pour être entendu comme témqin en justice crimi
nelle. sans distinction de sexe, il faut avoir 1 âge de rai
son et être croyable.

r. • ......................... .. f'\ 1 "1 I '

■ ■ -:- - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - \—:—\—;—r——i .

t*',When she appointed Sir Richari Morgan Chief Justice, she 
enjoined him that, notwithstanding the old-error, which did not 
admit anj witness to speak, or any matter, to be beard in favor of- 
the adversary, Her Majesty being party, her bigljness’s pleasure was, 
that whatsoever cou|d be brought in favor of the subject should be. 
admitted to be heard : and moreover, that thé justices should not 
persuade themselves to sit in judgment othprwibe for bet bigness v 
th*.0 for bsr subjtfs, t!im ju» am»! twl ,. «•



h suffit dans la pluralité des C«sr d’un seul témoi’n 
* credible witness : les cas de haute-trahison et de parjnfe 
: loht exceptés, et l'on exige deux témoins. “ Les lois 
’dit Montesquieu, qui font périr un honttne sur la dépo
sition d’un seul témoin, sont futaies à la liberté. Un. 

'raison en etiige deux, parce qu’au témoin qui éffirme, 
tin accusé qui nie, font tin partage, et il fâtit un tiers 
pour le vid^F.”

Une*femme n’est pas tenue et rte doit pàs'témoigner 
contre son mari ou son baron dans le langage judiciaire 
anglais; le-fils sera tenu de témoigner contre son pètè : 
on a l’éxemple récent d’Alfréd de Vrdil‘‘xpii a été dé

dommagé do la punition de sa piété filiàte'pâr les Sym
pathies d’un peuplé plus éclairé que la loi.

Bien qu’il suffise en général d’avoir IKlg'e dé raison 
pour être témoin, lin'enfant de sept ans ne séra pars ad
mis en témoignage s’il ne comprend point la religion 
du serment, et 11 sera peut-être admis à un âge plus 
tendre, s’il la comprend. ’ '' •’'* ' ^ *"*}' ' ■'*

Une personne qni admit été convaincue de parjure 
ne serait-pas âdmisible, parce qu’elle rte peut plus être 
présumée croyable (credible.)

Ancien nerlientTaccusé pouvait proposer diverses ex
ceptions, et i) petit jusque à ce joiir çn proposer quel
ques unes. !

La première est 'l’exception déclinatoire, plea to the 
juridiction , par exemple s'il était poursuivi pour liante 
trahison devant une cour de session de quartier, ou 
pour un crime commis sur mer devant la cour du Banc 
de la Reine.

Il y a ensuite 1 & demurrer, comme s’il prétend que 
l’oôense notée de félonie dans l’arrêté d’accusation, 
-u’est point félonie.

On appelaity?/«t in abatement l’exception de misnos- 
mer ou de'fuux nom ; mais par notre Black Act. Vindic- 
Unent peut être 'dans ce cas et dans celui d'autres ir
régularités amendé, et la copie amendée vaut comme 
indictment original. L’accusé peut être trouvé coupa
ble d’une offense moindre que celle indiquée dans Var
iété d'accusation ; si l’offense au contraire se trouve 
plus forte, la cour peut ordonner un nouveau procès.

X5
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0 y avait ainsi les e*ception de clergé, fautrefois 
acquit, d'autrefois convict, <1 autrefois afitawt.

Ces exceptions sont abolies per notre Black Ad ; 
mais l’accusé peut sans dotale encore plaider parden 
obtenu.

Il pouvait autrefois faire renvoyer son procès devant 
la prochaine commission d'Oyer et Terminer ; mais 
l’Acte 2 Viet. chap. 23 le défend.

Malgré l’abolition des exceptions d'autrefois convict 
ou acquit, une personne ne sera >peint poursuivie deux 
fois pour la même offense selon «la maxime non bit in 
idem (1S Vict. Cha. 92 Sec. 14.) \

JJ Attainder ,ou bill d'Attainder est une.mise bore la 
loi et de sa protection sans jugement. C’est un acte de 
haute prérogative. - V

Le verdict Au jury est le prononcé qu*il fait par son , 
c\k*t(Jqreman), pur le fait argué de crime. \

Soit au çiril soit, au criminel, il faut en Angleterre 
et dans -le Canada Su périeur douze jurés unanimes 
pbur le prononcer} dans le Bas Canada, en vertu de 
l’Ordonnance da 1785 ou 25ème Geo, III, il suffit que 
neuf jurés s’accordent au civil.

Ce qu’on appèle vulgairement la charge du juge, qui 
précède le délibéré du jury en chambre et le verdict, 
ne doit être régulièrement que l’exposé calme des faits, 
d’après les,notes prises, et l’éclaircissement des points 
de droits..

Le verdict du jury est généralement inattaquable, à 
moins.qu’on ne prouve qu’il a été corrompu ou qu’il a 
prévariqué.,

Blackstone dit pourtant qu’il >peut être mis de côté 
par le juge s’il est évidemment erroné,

Le juge peut accorder un nouveau procès, new trial 
pour irrégularités dans la procédure.

Jusque à çes dernières années, nous n’avions point 
. invocations comme en Angleterre, ni d’appel au cri

minel, mais la loi de M. Cartier pour l’administfatiou 
4a la justice criminelle les introduits.

Il ne fapt pas confondre le verdict du jury et la sen
tence du juge, qui applique la loi au fait tel que cons
taté par le jury.,

m,
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La peine subie a l’effet do pardon ; en sorte que ce

lui qui a subi la sentence peut plus tard être témoin en , 
justice, à moins que l’offense pour’ laquelle il a été pu-, 
ni ne fôt le parjure, (ty

ILjn’en est pas ainsi si la félonie est capitale;.
La condamnation capitale piodiiit la mort, civile-en 

principe ; mais en pratique il n’y a guères que .dans les 
cas à'attainder que le gouvernement se pçrte à ces 
extrémités barbai es, si même Vattainder. n’est p^s le plus 
souvent retiré (reversed).

La couronne a en effet la prérogative de grâce, et le 
gouverneur général ou,administrateur exerce au moins 
celle de commutation, mais oette prérogative, pour 
être respectable, a besoin d’être exercée avec moins 
de tergiversation et plus, à propos que ne le fit Sir Ed« 
mpu,d WalKçr Head dans.le. cas de Jesse Paterson.

'
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M. Bréard de Neuville, traducteur des Pandectes 
de Pothier, conseille de commencer un cours de droit 
jtar te'titre seizième du livre cinquante jcljï Digeste, ds 
significàtione verfjorum, et de le terminer par le titre 
'dixfeptieme. de regulis juris. Il parle sans douté d’un 
«ours dé droit Romain, car chaque législation a:sa ter
minologie propre, mais quant aux régies du droit Ro
main eu particulier, elles conviennent à tontes les légis
lations et sont propres à les vivifier.

Régula est brevis et généraitt seriterttia qua plures cà: 
sus sice species unica decisione tenninantur ex idcntiLat» 
rationis. \ En effet, le propre de la règle est de termi
ner par une seule décision plusieurs difficultés qui doi
vent être décidées par un même principe de raison,

La fin de chaque règle en particulier est de proposer 
brièvement le motif qifavait son auteur quand J la 
proposait comme une régie du droit ; car les règles ne 
décident pas du fuit, ipuis seulement du droit sur le 
fait duement établi. LeUr caractère propre est d’expo
ser dans un style serré les principes d’où se tire la dé
cision dont on a besoin ;<?ainsi le droit étant plus ancien 
que la règle, les interprètes ont inféré de là que le 
droit est le fond de la décision, dont laurègle n’est que 
la forme.

Et comme sa fonction est 5’embrasser en peu de 
mots les principes généraux de justice et d’équité, on 
doit s’y tenir religieusement et l’on ne .peuf s’en éloi
gner que dans les espèces sujettes à quelque limitation j 
cette vérité est fondée sur un si grand nombre de maxi
mes, qu’il n’y a pas lieu d’en douter. KJn se contentera 
d’en rapporter cinq ou six.

à-2 J. • .y -.vk
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Qui régulant pro se haJ/et, transfert onus probandi in 
advertarium, et fundatam habet suant intentionem.

Actqr qui contra rcgulam quid adduxit non est audien- 
dus.

A régula non est rccedendum, nisi contrarium expresse 
reperiatur in jure.

jQjjicium regulae est judicium ad casus propositos rt- 
gere et dirigere. • i ,

Judies est in pronuntiando sequi regulam, exceptions 
non probata.

Ces m,aximes prouvent la nécessité de s’attâcher aux 
règles et de les savoir parfaitement, ce qui est d’autant ‘ 
plus facile, que la brièveté, qui plait toujours, et qui 
est nu des plus grands agrémens de la loi, se trouve 
mieux observée d$*ns les règles que partout ailleurs, et 
que tous les autres principes de droit se réduisent à 
ceux-ci comme à leur centre.

Comme les règles du droit Romain ont Ôté suffisam
ment répandues dans tout ce cours, on les remplacera ici 
par les régies qui dans le corpus juris canonici corres
pondent un titre susmentionné du corpus juris civilis.

EXTRAIT DES RÈGLES DU DROIT.

Contenues dans le Sexte et les Décrétales.

Possessor malae fidei ullo tempore non praescri-
bit.(-)

Sine possessione prcEscriptio non procedit. 
Pecctflum non dimittitur nisi restituatur ablatum. 
Peccati veniu non dutur nisi correcte.

(*) Selon le droit civil : posseuioni: inilium vitiomm inpedit 
utueapionem. t

/
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Nemo ]H>test ad impossibile obligari. * u *
Beneficium ecclesiasticum non potest licite sine ins- 

tilutione canonica obtineri.
Privilegiuin personale personam sequitur et extin* 

giiitur cum persona.
Semel malus semper prœsumitur esse mains.
Rutum quis habere non potest, quod ipsius nomine 

non esi gestum.
Ratihabitionem rctrohahi,et mandate non est dubium 

comparari
Cum sunt partium jura obscura, reo fuvepdum est po- 

tius quam actori.
In judiciis nun est acceptio personarum habenda.
Ignorantia facti, non juris, excusât.

:Cuin quis in jus succedit alterius, justam ignorantia? 
causaui censetur hober?.

Odia restringi,et favores convenit ampliari.
Decet concessum a principe beneficium esse manaii- 

rum.
Indultum a jure beneficium non est alicui auferen. 

dum.
Non firmatur tractu temporis, quod de jure ab nitio 

non subsistit.
Non est sine culpa qui rei ad eum non pertinenti se 

immiscet.
Ntillus pluribns uti.defensionibhs prohibetur.
Quod semel placuit, amplius'displicere non potest.
Non debet aliquis alterius odiu prægravari.
Sine culpa,nisi submit causa, non est aliquis punien- 

dus. . f _ . /
Quod quis rafindato judicis, dolo facere non videtur, 

cum habeat parnre necesse.
Mora sua cuilibet est nuciva.
Ea quse fiunt a judice, si ad eJus non expectant offici

nal, viribus non subsistunt.
Scieuti et cunsentieiiti non fit injuria neque dolus,
Quæ a jure communi exorbitant, nequaquam ad 

consequentiam si|nt truhenda.
Quod omnes tangit, debet ub omnibus approbari. 

v In .qbscuris minimum est teqitendum.
Eum qui certes est, certiorari ulterius non oportet.

J



Non licet nctori, quod reo licitum non existit. *

Mutnre consilium quis non potest in alterius detri- 
mentum.

Generi per specieÿi derogatur*
Plus semper in se'continet quod est minus.
Pro possessore habetur qui dolo desiit posaidero.
Utile non debet per inutile vitiari.
Cum quid prohibetur, prohibentur omnia quuo scqu- 

unturex illo. V
Pluralis locutio duorum numéro est contenta.
Imputari non debet ei, per quem non stat, si non fa* 

ciat quod per earn erat faciendum.
Accessorinm naturam sequi congruit principalis.
Qui lacet consentrre videtur. (*)
Is qui tacet non fatetar, sed nee utiquc negare vide

tur. jyrù ',;••!'>!. ' ) .

Inspicimus in obscdris qaod est verisimilius, vol 
quod plerumqae fieri consuevit.

. Is qui in jus succedit alterius, eo jure quo file, uti de- 
bebit. .

Præsumitur ignorantia, ubi scientia non probatur.
Locupletari nod debet aliquil cum alterius injuria 

vel jactura.
In pœnh benignior est interpretatio facicnda.
Actus legitimi cunditionem noil recipiunt neqne 

diem, i
Cui licet quod est plus, licet utiqne quod est minus.
Qyi prior est tempore, potior est jure.
Qui sentit onus, sentire debet commodum, et contra.
In re communi potior est conditio probibentis.
Contra emu <jui legem discere .potuit, apertius est 

interpretatio facienda.
Non est ubligatorium contra bonos mores prœstitum 

jurnmentum.
Dolo fucit qui petit quod restitnere oportet eumdem.
Non est in moru qui potest exceplione légitima se 

tueri.
Quod ob gratinm alicnjns conceditur, non est in ejue 

dispendium retorquendum. '

* Qui ne dit mot consent, dit l’adage.
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Que contra jus finnt, délient utique proanfectishabe 1 
In pbri delicto'vel causa, potior est conditio poësidentis. 
Cum non stat per euni ad quem pertinet, quominus 

conditio implealur, Laberi débet perinde ac si impleta 
fuisset. . '' ;«xM. ' rK !■. ;

Quod ajicinsuo nomine non licet nec alieno licebit. 
Potest quis per alium, quodpotçst facere per seipsum. 
In malis promissis fidem non expedit observari.
In altelrnativis debitoris est elfectio et sufficit alter- 

) um adimpleri,
Qui ad agendum ^dmittilirf, mullo magis ad excipi- 

endum ndmittendus est.
Qui fucit per alium, est perinde ac si faciat per seip- 

sum. ;
Factum legitime retractari non debet, licet casus 

poistea veniat, a quo non jKituit inchoari. v
Qtiod alicui grutiose concedi'ur, trahi non debet aliia 

in exemplum. •
Fftislra sibi fidem quis postulat servari ab eo cui fi

dem a se præstitam servare récusât.
, Delictum personae non debet in detrimentum eccle- 
sim redundare„ , .>

Ratioui congrnit ut succédât in onere qui substituitur 
iu bopore. , u i * -

In argumentum trahi nequeunt quse propter necessv 
tatenrajiquando sunt eoneessa.\

Nemo,potest plus juris transfère in alium, quam sibi 
competere dignoscatur. '

In toto partem non est dubium contineri.
Qiii contra jura mercatur, bonam fidem habere non 

præsumitur». #
Bona fides non patitur ut semel exactum iterum eii- 

gatur.
Cum quid una via prohibetur alicui, ad id alia non 

debet admitti.
i Contractus ex conventione legem accipere dignDS- 
cuntur .

Damnum quod quis sua oulpa sentit, sibi débit; non 
aliis imputare.

Infamibus portae non pateant dignitatui».

miifTUi ............. ,.. ■ i.... >
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Cerium est quod is commiltit in legem, qui legis Ver
ba complectens, contra legis nititur voluntatem. (•)

Omnes per quasouraque [causas quid nascitur, per 
easdem dissolvitur.

Dubia in meliorem partem interpretari debenf.
Propter scandalum vitandum Veritas non est çom- 

mittemda.
- Propter necessitatem illicitum efficitur licitum.

Illicite factum obligationem non inducit.
Tormenta, judiciis non præcedentibus, inferenda non 

sunt, f
Sacrilegus est ofFendens rem vel personam eccleeias- 

ticam.
I+ Qui facit aliter quam debet, facere non dicituT.

(•) Ou comme dit Plante, legi fraudem facit. On a basé sur cette 
règle l’argument o tentaiia légit, auquel on doit recourir quand 
la loi n’eet pas claire, car quand' elle l’est, non ett curandum dt con
traria opinione glouœ et doctortm, ad quot non leget, tediüiad légat 
fiecti et attemperari debent dit Charles Dumoulin.—Dittinguitvr legit 
interpretatio authentica, utualit et doctrinalit dit Ligowri. Authen- 
tica fieri potett a legitlatore, utualit per cormetvdinem, doctrinalee 
per doctor et, - ' *Æ'
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Abrogation, Dérogation ; derogat.ur Ugi cum pars de- 

trahitur,.abrogatur cumprorsus tollitur. ><\ uvV >*' 
Acceptation était chez les Romains un paiement ima-'- 

giuaire ou une libération du débiteur par son créancier 
saps riêtf .recevoir.

Accession est une manière d’acquérir l’accessoire 
de la chose pr|ncipale qui nous appartient;*-^ l’acces
sion se rapporte l’alluvion, qui est un accroissement 
de terre qui.se iait imperceptiblement dans un héritage- 
lorsque le fonds de l’un est accru tractu temporis au dé- ’ 
trimep^j4g' ,wlai1-'.d’un autre, t?'Le Droit Romain met 
l’alluvion au nombre des moyens dtecquéiir par le droit 
des gens, comme étant une espèce d’accession.

< Action personnelle, in personam, réelle, reipersecuto
rs et mixte, tam in rem quam in personam.

. Afitio Serviafia, privilège de gagerie.
“ Quasi Serviana, hypothécaire. . 

vç" i tJFimumlregundorum, en bornage. Le bien pu- 
!, blic n’admet point de prescription contre cette 

action. .TH* -'2'/; XiVov r.vrr***-
“ Cqmmvni dividundo en partage ou en licitation. 

ui‘Vbi#Vï*M&œ erciscundœ, en partage d’héyitage. • - 
“ In Factum, en dommages. ^ 3 . :^"i v* i'"
“ lnstitoria, que l’on a pour forcer le commettant 

dlejcécuter, l’obligation dont il a chargé quel
qu’un SÜ. sa place. ,wwi v v,t<\

; Préjudicielle, fondée sur l’état .des personnes : 
fUUtSi ergo here s> spurius, ergo non her es. b -V ''itV H '

'1

-♦r\1



X

Actio Redhibitoria, aestimcUoria, page 159 ; le délai 
pour intenter l’aetion rédhibitoire pour vices ca
chés de l’objet vendu, n’est que de neuf jours 
en ce pays.

“ Confessoria, pour réclamer une servitude, Nega- 
toria qu’intente le propriétaire â celui qui prétend* 
une servitude, pour faire déclare? que son fonde en est 
libre et faire condamner sa partie à s’abstenir du trou
ble.

Actor forum rei sequitur. C’est de règle générale, ce
la varie néanmoins selon le genre d’action que l’on in
tente.

Adition, acceptation d’hérédité ; les héritiers siens 
et nécessaires n’en avaient pas besoin et pouvaient 
même revenir sur la renonciation qu’ils auraient faite.

Adjecti solutionis gratia, personnes indiquées par la 
convention pour recevoir le paiement et non créanciè
res .

i Adminicules, simples présomptions. '
Adpromissor,expromissor,répondant,nouveau débiteur.
Adrogation, adoption des pères de familles qui se lé

sait pat l’autorité du peuple et plus tard par celle des 
empereurs.

Agnation, lien da parenté par mâles ou consanguini
té.

: Agrimensation ; arpentage, agrimensor, arpenteur. 
Aliud est pignuSj aliud hypothecs, aliud fiducia aliud

T-:*
antikrisis, et omnia tamm pignora.

Antiohrèse, page 341.
Antinomie, contradiction des lois.
Appréhension Jus appréhensionis, droit du premier oe- 

♦ cupant, page 63.
Arrêtes, arrhae, gages de l’exécution du contrat que 

j / l’obligé perd s’il n’exécute pas, ou réciproquement.
* u "^Assévérations, voyez page 217. * ‘

Beneficium Ordinis, exception de discussion. 
Benefldum Aetatis, bénéfice d'âge, émancipation du mi

neur eùjustice.
Bcneftcmm principe» oportetesse mansurum.
Biens adventices, profectices ; voyez page 68.
Billa verrat page 585.
Bonorum pœsessio ;—Cha? les Romains le» héritiers 

étaient obligés de demander la possesion des biens, pe

rn {J ! r
.
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titio hereditatis ; maisjchez nous, le mort saint It vtf. 
Voyez Exhérédation.

Capias ad Respondendum, page 524» ; ad satisfacien
dum, que nous, n’avons pas en ce pays.

Capitis minvtiones, changements d’état, page 37.
Cessio bonorum, cession que doit faire le failli fc se» 

créanciers.
Ûhirographum, cédule, acte sous seing privé.
Code Justinien, ce que|c’est, page 33. , /
Coemptio, page 36. 4-t, e&A CO' - *y‘1
Cognation, lien de parenté par les femmes.
Comices, Centuriata Comitia, page 31.
Conunodatum, prêt à usage.
Condictio, action personnelle*

LM

* z
'X_e

%
Contrats nommés, innommés, division qui existait 

dans le droit Romain.
Contrat pignoratif, vente avec relocation au vendeur.
Conventio dot legem contractai.
Corpus Juris, ce que c’est, page 35.
Coma singuli dtebent solidum ; cet adage exprime l’o

bligation solidaire. ,
Cwm lebira, pages 194, 216. ^ .
Délégation ; delegare est vice sua alium reum dare. - f
Dictract ; />re quibuscumque modis obligamur, iisdtm - ‘

m contrarium aetis liberamur.
Digeste, Pandectes, ce que c’est, page 33.
Divortium, a diversitate mentium dicitur. Il n’est pas 

dans nos lois.
Domicilium, est ubi quis negotiatur, contrahit, festos 

dies célébrât... .unde cum profectus est, peregrinari vide- 
tur. Mais voyez page 60. -, • T /. vi ’

Dominium altum, page 60. , k* v )
Donation.—Le bill de M. Sicotte pour donner la mê

me latitude qu’en fait de testament, à l’égard de la lé
gitime des enfants, est devenu loi en 1863.

Dot, dos, biens que la fille apportait, à l’inverse du 
douaire, que fournit le mari : omnino patemum oficium 
est dotem dare.

£
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Droit Jus ;-Proit, quand on ne s’explique pas, s’entend 

du droit Romain, qui seul, renferme une suite' de prin
cipes coordonnés. jV __ , _,

Droit municipal veut dire droit dime province, d’un 
pays même, bien que de nos jours on donne ce nom aux 
règlements des Corporations de villes J J*/

Edit, cçque c’est, page 213.
Edit Perpétuel page 31. aLnU ^;«**<*.Unlût*
Edit, Unde Vif et Uxor, page 52(X * v‘
Emphytéose, emphyteusis, désigne indifféremment le 

bail à longues années et notre ancien contrat defensi
ve- ' r-u-rr .i * • w U«»V ; '.......... -

Equité le préteur, à Rome, pouvait juger et ordon
ner ex cequo \ c’est ainsi qu’il tempérait la rigueur 1 de 
la loi des XTI Tables, qui excluait de la succession tes 
cognats, en les envoyant en possession, pour la portion 
qu’ils auraient eue si la loi les eût appelés.vwym \vuO \ 

Ester, store injudicio., t ' -, . v.--
Etat, SZatos j-le droit naturel avait mis une espèce d’é

galité entre tous les hommes ; omnes hofnines sunt jure 
naturali aquales dit le jurisconsulte Ulpien ; mais le 
droit des gens et le droit civil ont introduit les différents 
états des personnes, et on entend par là, c'est-à-dire par 
status civilis ou simplement status la principale condi
tion suivant laquelle uni homme vit dans le public et 
dans sa famille, et qui lui confère certains droits et cer
taine domination qu’il cesse d’avoir quàtid il change 
d’état '
ttt L’état de l’homme est ou public ou privé ; le public 
comprenait les droits de liberté et de cite ; l’état privé 
comprenait le droit de famille.

Evocation ; Evoquer signifié proprement de la part 
d’un tribunal Supérieur attirer à soi prie cause com
mencée dans une Cour Inferieure. ' r 

Dans notre système, cela se fait par (ni Bref de Cer
tiorari. Cependant; si le Certiorari est'pour une cause 
qui a déjà été jugée Puta en Cour du Recorder ou en 
cour de Commissaires, fl participe plutôt dé la Rature 
de l’appel que de Révocation.

Exception.—Actio exceptione ivjirmata pro nulla.i( 
Notez pour la page 534, que nous aurions pu sôusdivi- 
sêr l’exception péremptoire en pérênintoirfc en droit r>»r.
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pétuel et en péremptoire en droit temporaire, d’après 
nos Règles de Pratique. Ainsi, le débiteur d’une obliga
tion à terme poursuivi avant l'échéance, proposera une 
exception péremptoire endroit temporaire, qui ne dé- 

pas. l'action, non plus que l’exception péremptoire

Exhérédation—Chez les Romain*, il fallait, institu
er ou iexhéréder nommément, d’où les expressions de 
possessio bonorum secundum tabulas, bonorum possessio 
contra tabulas.

Ex Parte, procédure, page £38.
Fatales surit amphandi.
Feciales, les Féciaux, magistrats préposés à la foi des 

traités chez les Etrusques puis chez les Romains.
Fideicominis, hberalitas indireotis et prccariis verbis.
Fidéjussion, satisdutiou, cautionnement.

, Fiducia, fiducie.—RI le ressemble au fideicbmmis ; 
mais voyez Quarte Trébellieune.

Forplusiou, quasi a foro exclusio. Dans notre système 
actuel cependant, le forclos peut obtenir de procéder 
malgré même celui qui a obtenu la forclusion.

Gestio pro heredç, immixtion dans les affaires de la 
succession.

Habeas Corpus, [>age 584.
Heredes sui, heredes ?iecessani, étaient chez les Ro

mains, dans le premier cas, liberi in pot estate pat/ is mo- 
rientes ; dans ije second les descendants eu puissance 
egalement, et les esclaves institués.

Chez nous, Il n'est héritier qui nerfeut. Le^ Préteur 
permettait au reste de s'abstenir.

Ingénus, les personnes de condition libre.
Ignorance de droit ; ignorantia juris nocrt.

,V;'“ “ facti prodest.
Inofficiosité, ce qui est contre la piété paternelle, fi

liale, d’où querela inojficiosi testaments, qui n’est pas re
çue eu ce pays. \
. ^Inquisitio post mortem, page 584. \

Ihterdicta uti possidetis, recuperandœ j/ossessionis, ac
tions sommaires des Romains touchant la possession, 
d’où originent notre complainte et notre réintégrande.

Interprétatif/ legis uuthenlica, usual is doclrinalis, page
M6.

\
• 6,.

X
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Intimé,plaideur heureux en cour inférieure qui est dé
fendeur en cour d’appel. On doit ajouter, page 557, au 
sujet de l’appel, que, quand il gît de la cour de Circuit 
au Banc de ht Reine, il faut une requête, tandis que 
celui qui a perdu son instancé en Cour Supérieure et 
qui a recours au Banc de lfu Reine, a droit à un Bref 
d’Appel.

lier en fait de servitude, ekt le droit de passage à 
pied. Via, comprend le droit/de passer en voiture et à 
plus forte raison à pied. On appelait actus le droit de 
mener les bestiaux.

Jurisprudents, ce que c’eit, page 41. Jurisprudents 
ani/qua, media, nova, page ?3.

Jury de medietate lingua, page 585.
Jus ad rem, jus in re, page 60.
Jus vel ai personas periinet,vel ad res,vel ad actiones.
Jus pratorianum, page 30.
Jus privatum Latet sub tutela juris publiai. /
Justiticia, constans et perpétua voluntas unicuique suum 

tribuendi.
Laudimium,ce que c'est, page 243.£(,>v«f
Legatum, donatio testamento relicta, ab fieredef pras 

, tanda.
ù- é fit ' Legis actiones, ce que c’était, page 29.

D , Liberti ou libertini, affranchis.
LoaUio conducti0) engagements respectifs du bailleur 

et du preneur qui produisaient les actions locati et con- 
d'icti, de même que emptio venditio produisait les deux 
actions empli et venditi.

Loi, ce que c’est, page 44.
Lui Falcidia defend de distraire par legs plus des 

trois quarts de l’hérédité.
Loi Hue Edictali, type de l’Edit des secondes Noces. 
Loi Æde. — La partie de cette loi qui a trait aux 

Ibanx de maisons a contre elle l’Acte Provincial, 16 
Victoria. Voyez page 171.

Loi Scimus, Justinien y généralisé le bénéfice d’in
ventaire, établi par Gordien exclusivement pour les 
militaires.

Nous avons douté, page 517,que l’on continue à pren
dre des Lettres de bénéfice d’inventaire ; mais nous les 
trouvons mentionnées à la page 70, de la Nouvelle Ta-

-J
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ble des Honoraires des Procureurs et officiers de justice 
publiée gar Mr. Honey, 1662.

Mandamus, bref de, page 524,
Manumission, manière d’affranchir les esclaves. i
Mercis appellatio ad res mobiles pertinet. £
Mutuum, prêt de consommation. ;
Nisi, règles page 344.
Nolle Prosequi, procédé par lequel la Couronne se dé

siste d’une poursuite criminelle.
Non bis in idem ; cette maxime signifie qu’on ne 

doit pas être poursuivi deux fois pour la même ofiense.
Non vi, non clam nec precario, conditions que doit 

avoir la possession en fait de prescription popr acquérir.
Novelles, ce que c’est, page
Obreptice, Subreptice. — In to diferunt subreptio et 

obreptio, quodper subreptionem exprimenda silentio prae- 
termitantur ; per obreptionem vero requisita falso suppo-
nanlur,

, Officia, services ; les nombreux contrats vraiment 
gratuits des Romains. C’est un beau côté de leur 
droit., t .

Pactum constitutes •pecuniae,, ce que c’eg|*page 156.
Pactum commissonum, ibidem.
Papirius, auteur d’une compilation ou code perdu.
Paterna paternis, materna, maternis, page 506.
Paraphernalia. Biens paraphernaux sont les biens 

réservés par l’épouse, quasi extra dotem ou ce qui lui 
échet pendant le mariage par succession, donation ou 
autrement, ftaque paraphernalia bona sunt res uxoris 
extra dotem coustitutas, vel sunt res quas uxor usu habet in 
domo mariti, neque in dotem dat.

Paratitle, mot employé par Justinien et qui, suivant 
Cujas, signifie sommaire.

Pareatis, voyez pages 390, 525. ,
Patria potestas, cc que c’est, page 37.
Patron, ancien maître de l’esclave affranchi ; Tutelle 

patronale, p. 360.
Pays de Droit Ecrit, o’est-à-dire les Provinces de 

France qui étaient régies par le Droit Romain, par op
position aux provinces ooutnmières.

Pécule, pecultum, se dit In droit de ce qu’un fils de

). V <«

.1 U.. '
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fkmille amassait par son industrie ou aùtrôttient, où ce 
dont son père lui donnait l’administration.

' rv J * * • • i , «On distinguait deux sortes de pécules ; peculium 
castrense, qui était acquis dans l'état militaire et quasi 
castrense, •dans les emplois honorables du barreau ou de 
la robe pontificale. v, f

Per dcdimus potestatem, page 525. 
Placitum regium, page 390.

r /
— Jfiacrtum regium, page dtK). t

Plébiscite, page 29. S.JÜCOi ^
Pollidtatio, promesse non acceptée, n’est pas un pàc-__________ J__________ !_• i J.. tvÏ-:a

te et ne vaut raé dans nos lois, à la différence du Droit Romain. *
Possessionis ini titan vitiosum impedit usncapiovem. 

Breve possessions, page 165.
Postliminie, droit de recouvrer le droit de citoyen au 

retour, qu’avait celui qiii était tombé aux mains de 
de l’ennemi. • 1 v*' '

Precarium est genus liberalitatis quod ex jure gentium \ 
descendit. Voyez page 

, Procurator in rem suam, page 195.
Prater uibanus. peregrinus, page 31.

Quarte Trébelîienne, était la quatrième partie des biens

d’où elle' est appelée Quarte Falcidid.
Qui tardius solvit minus solvit: î
Qui mortui nascuntur neque nati neque procréatt vi- 

dentur, ' ' . i u ■ v «
Qui prior cet) timpore, prior est in pignore ; mais

voyez page 351. > Rt » vüs*tMU or*on
Qui potest plus, potest minus. ruo lom .
Quo warranto, bref de, page 524 *
Ratihabitio mandato comparator ; mai»'voyez pegtes 

426 et 427. 1 1
Ratio scripta, nom que le Président de Tbau et Co

quille ont attribué au Droit Romain. Cette.législation^ 
est notre lui é|rite ppur les juges y recourir quand les 
statuts et la coutume se t disent.

Rente constituée ; valet stipulatio ut donee usura sol
ver entur, sors non peteretur. . 1 . * k

Res judicata pro veritate accipitur. ^ '*W,n

i:v
> - '-X , (
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1les inter alios judicata, aliis non prâqudicat.
Res frjtoti/icat domino., périt domino.
Rescript a, réécrits, sont des réponses aux suppliques 

des parties ou des lettres de justice, comme de restitu
tion en entier, intégré 'restitutio, qui rèmet la partie 
plaignante comme si elle n’avait point contracté. Q k

%. Responsa prudentum, ce que c’eqt, page 30. Xt> JKtX***-**
■"Retour, droit de, en vertu duquel les immeuBleq 
donnés par les ascendants à leurs descendants retour
nent au donateur quand les descendants décèdent sam 
héritiers corporels. Il ne faut pourtant pas confondre 
de toilt point comme le fait Tournet, notre droit coutu
mier de réversion avec le droit de retour des lois romai
nes,par lesquelles les biens retournaient aux ascendants 
sans Charge de dettes et d’hypothèques et dont les do
nataires n’avaient pn disposer au préjudice du droit de 
retour. Les ascendants ne succédaient pas, comme ils 
le font chez nous etn ce cas, mais ils reprenaient une 
espèce de fiducie. \

Scire fadas, bref qtie l’on oppose parfois à pelai 4e 
Quo Warranto* piour en restreindre reflet,

Reus, coupaBte^Jahngé^ débiteur.
Senatusconsulte Velléien, decret du Sénat par lequel 

les femmes ne pouvaient pas s’obliger valablement pour 
d’autres, par exemple comme cautions. Mais voyez

. nio . '■i\sTttüi” •' <page 213.
" ‘Senatus Coriâulte Orphitien j il établît le droit d’ac
croissement en fait de succession, et veut que les en
fants, qtioiqu’encore en puissance, succèdent à' Ipnr 
mère morte intestate. Il n’y a hoint d’exclusion pour

Societas leonina, qu’est-ce, page 199.
Soch met socius, meus non est.
Solis occasus suprema tempestas esto. Voyez page 199.
Spécification, est une espèce d’açcesion qui nous rend 

propriétaire d’un ouvrage fait d’une matière qui appar
tient à autrui.

z^\Cette question a partagé les jurisconsultes j les Sa- 
bmiens donnaient indistinctement la propriété de la 
àouvellé espèce au propriétaire de la matière, attendu 
qu’un corps ne peut pas subsister sans matière.

Les Prociiléient, au contraire, donnaient la propriété

<
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de la matière à celui qui l’avait mise en œuvre, putce- 
que la forme donne l’existence à la chose.

Les jurisconsultes appelés Erciscundi, par un juste - 
tempéramment, adjugeaient la nouvelle espèce au pro
priétaire de la matière au cas que cette nouvelle es
pèce pût retourner à son premier état, et l’adjugeaient à 
l’ouvrier dans le cas contraire. Mais voyez page 63. 

^**1$ponsio, qu’est-ce î page 220
Stipulât™ inutilis, ce que c’est, page 95.
Subhastation venditio sub has ta, licitation, décret et 

toute vente à l’enchère. « V
Subrogalum sapit naturavî rei eui subrogatur ; pages, 

137-8.
Succession selon les XII Tables, succession Préto

rienne, page 502-3. Succession ab intestato, page 503. 
Succession irrégulière ou des bâtards, déjà mentionnée 
au sénatusoonsulte orphitien. w

Tabulas, ce mot signifie indifféremment les Tables de 
la loi ou le testament Si les enfants posthumes,,$i Bee 
-petits-enfants n’étaient pas institués ou eiblus nommé
ment, mais qu’ils fussent passés sous silence, ce defaut 
infirmait le testament et il leur était accordé possessio 
bonorum contra tabulas.„ Les héritiers, institués, par la 
pétition d’hérédité, obtenaient possessionem bonorum & 
cundum tabulas.

Tales homines, page 586.
Testament testamenùum, est un acte du droit par le

quel on institue u* héritier et qui comprend toute l’hé
rédité, d’où il suit que nos ordonnances de dernières 
volontés sont improprement appelées testaments, et que 
la substitution vulgaire, bien que tolérée, n’est pumt 
dans nos lois, puisque c’est aussi une institution d’M 
ri tier, et que, dans notre coutume, Institution d'héritier 
n'a lieu.

Per scripturam et sine scriptis conjici potest ; pour nous 
cependant, ce testament nunctfpatif ne vaut que dans 
les formes anglaises, il ne requiert paé autant de témoins 
que chez les itomains.

Testis unus, testis nullus, mais voyez page £41. 
Tradition, manière d’acquérir le domaine en vertu 

d’un ôontrat.
Transactio estpactio qua lis dirimüur.

K



SpyV;l

e, parce-

un juste 
e au pro- 
ivelle es- 
igeaieot à 
page 63./j 

rtO***i
/f :
décret et

’

* i PEKes>
n •■,!> 1 ; '

Lon Préto
page 503.
entitle
V*bi«-

is nommé - 
, ce defaut 
lé possessio
tués, par la 
morum se-

roit parle- 
toute l’hé- 

s dernières
ent

jnt
tution d’M 
m d'héritier

; pour nous 
ut que dans 
t de témoins

î £41.
1e en vertu
1 hi)1!' i un ’■ ,

V'OlH V;hI

>

— 607 — v if? ■ ,1

Turpitude.
Tutela legitir
Usucapion, prescription pour acquérir le domaine, à 

de la

pactes sont annulés ob turpem causant.
jnalis, page 360.lestamentana ; patror 

ription pour acquérir 
prescription proprement dite ou pourla différence 

se libérer.
Usurce, intérêt de l’argent.
Venire Facias, page 585.

• • Venditioni Exponas, Fieri Facias, page 359. —
Verba debent intelligi cum effectu uù res magis val eat 

quant pereat, *

Verbo victus continentur quce esui potuique necessaria 
sunt. i

Vindicatio action réelle, par opposition à condictio ou 
action personnelle. «

. Voluntas qualis sit declaratur etiam ex actu nidlo. . <

’■yM
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NOTICE HISTORIQUE

DROIT
BIST CAJSTADA.

\

Et quod priore tempore vise post quadrennium prio* 
ribus contingebat (ut tune constitutiones Impe■* 

ratorias légerent) hoc vos a primordio ingredia4 
mini.

JüStlNIEN.
tis

tpeatmiti
Imprimerie de louis Perrault et cîë,#

RUE EAINT-VINCBltT.
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NOTICE HISTORIQUE.

Nous voyons par les écrits de Cugnet, que, sous 
la domination française, le Procureur-Général du 
Roi en cette Colonie, donnait des conférences de 
Droit, et que ses élèves, sur ses certificats de capa
cité, étaient admis Conseillers Assesseurs au Con
seil Supérieur. D’avocats, il n’y en avait point en 
Canada.

La conquête fit cesser cet enseignement, et, du
rant quatre vingt-dix ans, les étudians n’ont eu 
d’autre aide que quelques leçons spontanément 
données et à de longs intervalles, par M. Plamon- 
don à Québec, et à Montréal, par MM. Viger, 
O’Sullivan et autres. En 1789, les Anglais de cette 
Colonie formaient le projet d’ériger une université ; 
Mgr. Hubert, Evêque de Québec, tout en déclarant 
le pays non préparé à cette entreprise, proposait 
cependant le premier le rétablissement d’une Ecole 
de Droit. Bien des années plus tard, le Grand- 
Juge Sewell fesait un nouvel appel en faveur de 
l’œuvre. Ce ne fut néanmoins qu’en 1849, lors de 
l’incorporation du barreau canadien, que la loi en
couragea, sans le créer, l’enseignement régulier du 
Droit, en accordant un stage privilégié aux étu
dians qui suivraient un cours complet dans une 
institution collégiale incorporée. Je suivais alors, 
après avoir fait ma théologie au grand séminaire 
de Montréal, l’étude de Toussaint Peltier, premier 
Bâtonnier de l£)rdre des Avocats. Un jour que je 
me rendais à la Municipalité pour agir comme
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NOTICE HISTORIQUE..
t ■

Nous voyons par les écrits de Cugnet, que, sous 
la domination française, le Procureur-Général du 
Roi en cette Colonie, donnait des conférences de 
Droit, et que ses élèves, sur ses certificats de capa
cité, étaient admis Conseillers Assesseurs au Con
seil Supérieur. D’avocats, il n’y en avait point en 
Canada. *

La conquête fit cesser cet enseignement, et, du
rant quatre vingt-dix ans, les étudians n’ont eu 
d’autre aide que quelques leçons spontanément 
données et à de longs intervalles, par M. Plamon- 
don à Québec, et à Montréal, par MM. Viger, 
O’Sullivan et autres. En 1789, les Anglais de cette 
Colonie formaient le projet d’ériger une université ; 
Mgr. Hubert, Evêque de Québec, tout en déclarant 
le pays non préparé à cette entreprise, proposait 
cependant le premier le rétablissement d’une Ecole 
de Droit. Bien des années plus tard, le Grand- 
Juge Sewell fesait un nouvel appel en faveur de 
l’œuvre. Ce ne fut néanmoins qu’en 1849, lors de 
l’incorporation du barreau canadien, que la loi en
couragea, sans le créer, l’enseignement régulier du 
Droit, en accordant un stage privilégié aux étu
dians qui suivraient un cours complet dans une 
institution collégiale incorporée. Je suivais alors, 
après avoir fait ma théologie au grand séminaire 
de Montréal, l’étude de Toussaint Peltier, premier 
Bâtonnier de l’Ordre des Avocats. Un jour que je 
me rendais à la Municipalité pour agir comme



témoin à un acte de bienfaisance, je rencontrai Mr., 
depuis Mgr. de Charbonnel, que j’avais connu 
quand je portais l’habit ecclésiastique. Notre con
versation tourna sur l’enseignement du Droit; il 
s’étonnait qu’il n’y en eût point en Canada, quand 
tous les pays oivilisés en étaient dotés, et il me 
conseilla de diriger mes nouvelles études vers ce 

‘ but. Je me disposais en effet à donner des cours 
privés , Je ne conçus l’espoir des cours publics que 
le jour de mon admission au barreau, parce que ce 
projet me fut suggéré à l’examen même. M. Car
tier et M, Morin en eurent l’initiative ; d’autres 
s’unirent à eux ensuite, et tous ces hommes émi- 
nens s’adressèrent à la Compagnie de Jésus, qui 
fesait construire à Montréal un magnifique collège. 
En attendant un acquiescement définitif, j’ouvjjrls 
mes cours dans l’Eoole de Médecine, le 1er Mai 
1851, en présence des professeurs et des élèves de 
cette institution, et de plusieurs membres du bar
reau, pour six élèves. Ce nombre était quelque 
chose, si l’on considère que l’incorporation du col
lège, qui seule pouvait leur procurer les privilèges 
de lü loi, n’étaii encore qu’une espérance, et qu’il 
paraît qu’à Québec on a dû commencer avec trois 

» élèves, Le premier rrpetitorium solennel put avoir 
lieu, le 12 Décembre, 1851, dans le collège des 
Jésuites, le U. P. Rolhaan, Général de la Compa
gnie, ayant permis au R. P, Boulanger, Provincial 
à New-York et au Supérieur à Montréal, de déci
der sur les lieux. C’était )a véritable inauguration 
de l’Ecole de Droit ; Mgr. de Montréal, M. LaFon- 
taine, le Juge Bruneau, le Surintendant de-42Jns- 
truotion Publique, étaient présens, et Sa Grandeur 
voulut bien comparer les quatre élèves qui figuraient 
aux quatre pierres angulaires d’un nouvel édifice. 
Le vénérable Mr. D. B. Viger daigna passer à 
mon étude pour s’excuser de n’avoir pas pu se 
transporter à la séance. z Malgré ce beau commen
cement, il ne fut pas tout-à-fait facile d’obtenir l’in- 
porporation du Collège, et M. Drummund fit perdre
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une première fois la mesure. Nous recommençât, 
pies avec courage dans la même session parle' 
mentaire, et nous réussîmes. L’Honorable L. J, 
Papineau et l’Honorable WV Badgley votèrent 
pour nous. (1852). Nous avions joué notre fortune, 
car il y avait eu crise ; nos six élèves s’étaient 
bientôt réduits à quatre, ou même à trois élèves 
efféctifs ; mais ils avaient été bientôt rejoints, avant 
même l’acte d’incorporation, par deux notaires 
publics, un étudiant notaire, et un autre étudiant 
avocat. Si l’auditoire était petit, il était au moins 
honorable. L’hiver de 1853, il y eut onze élèves ; 
quatorze en 1858, dix-sèpt en 1859, vingt-sept en 
1860 et trente-et-un en 1861. Si l’on met en ligne 
de compte les réceptions aux professions légales 
durant l’année, on peut aller au delà de quarante 
cinq noms. Il y avait eu tout-à-coup engouement 
pour la carrière du professorat, au point que trois 
juges ont accepté des chaires, sans néanmoins 
aucun profit pour l’œuvre. Le collège McGill avait 
organisé en 1853 une faculté de bacheliers, qui sont 
censés donner des cours réguliers de droit, et l’u
niversité Laval, en organisait une autre en 1854. 
Si ces deux institutions n’ont pas eu tout le succès 
désirable, cela n’a pas peu dépendu de ce que, dans 
ce pays, oit les cours ne sont point obligatoires, on 
a voulu avoir plus de professeurs que dans ceux où 
ils le sont, et où ceux-mêmes qui ne se destinent pas 
au barreau font leur droit. Au Temple même, qui 
est une école spéciale dé’1 droit, anglaise, le nombre 
des professeurs est fort limité, un par collège (inri). 
L’université de Cambridge en a deux ainsi que 
celle de Dublin. Celles d’Oxford, de Londres, de 
Durham, de Glasgow n’en ont qu’un ; seule, celle 
d’Aberdeen en a trois. C’est le nombre actuel de 
l’Ecole de Droit : 1res faciunt collegium, dit Nera- 
HvSéPrùcus. Alors que la faculté Laval n’avait 
que cinq élèves inscrits, elle nommait sept profes
seurs, et en appelait de France un huitième ! Elle 
g d’ailleurs bien fait de se procurer les services du



professeur Aubry, non seulement à cause de sa 
spécialité en fait de Droit Romain, mais pour ces 
belles qualités du cœur qui font honneur à l’homme 
et dont nous entretiennent les élèves qui passent 
de la faculté Laval à l’Ecole de Droit. Mais qu’est- 
il arrivé ?.. c’est qu’on n’a point tenu, à beaucoup 
près, tout ce qu’on avait promis, et que, lorsque 
trois élèves se sont présentés pour la première fois 
devant le comité du barreau, ils ont été refusés sous 
prétexte que tous les cours annoncés ne se fesaient 
point. (1859). L’Ecole de Droit avait été plus 
heureuse à Québec même, puisque M. Alexandre 
Lusignan y avait été admis en 1855 aux bénéfices 
du stage sur présentation de notre Diplôme. Ce
pendant, » ceux des cours annoncés de la faculté 
Laval qui sont en opération se font avec régularité ; 
on ne peut pas enMire autant de ceux de la faculté 
McGill, et c’est sans doute à cette circonstance 
qu’il faut attribuer que ses élèves aient reflété si 
peu d’éclat sur l’institution aux examens profession
nels. (*) Un élève a déclaré hautement devant le 
icomité d’examinateurs, et il est notoire, que le cours 
de droit criminel n’estf nullement en opération. 
Pour ce qui est du cours de droit Romain, si on 
juge de la cause par l’effet, comme on y est autori
sé, il est tout-à-fait inutile, puisque M. Hugh Tay
lor, le seul membre du comité qui examine sur 
cette branche, a invariablement vu les élèves 
du collège McGill muets obstinés, tandisque MM. 
McCoy et "Golovin, de l’Ecole de Droit, ont répon- 
'dù^brulamment et a sa grande satisfaction, (t) Et

* We believe that the whole of these courses have not as yet been 
completed and that the lectures have not been hitherto so regularly 
given in the faculty cf Law as in the faculty of Medicine. The 
same thing may be said of the Laval University, and it.will always 
be the case, more or less, so long as these institutions will have to 
depend chiefly on Judges or gentlemen with a large practice at the 
bar, for filling their chairs.—Chauveau’s Journal of Education.

t Lors de l’examen du premier de ces messieurs, cet examinateur 
dit à un rédacteur de journal, qui avait suivi le cours McGill, que 
s’il eût suivi les cours du collège Ste. Marie, il se lut trouvé en état 
de répondre à ses questions.
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même en fait de droit commercial, plus d’un élève 
gradué au collège McGill ont répondu à l’examen 
professionnel qu’il faut deux ou trois témoins pour 
prouver un fait commercial, que l’épouse peut être 
témoin pour son mari ; et n’ont pu dire ce qu'il faut 
faire pour conserver un endosseur sur billet. A 
quelques examens assez brillants près, dont quel
ques uns sont dus, de l’aveu des candidats, à la 
lecture des conférences de l’Ecole de Droit ou aux 
rapports intimes avec ses élèves, on est en droit de 
dire que les étudians du collège anglais subissent 
communément des examens moins honorables que 
les clercs qui n’ont étudié que par eux-mêmes, et 
citer des noms propres serait ici une chose facile, si 
cela n’était propre à nuire à la sympathie qui doit 
régner entre tous les membres d’une même profes
sion. Feu M. Pierre Doutre, élève gradué, et un 
autre élève non gradué du collège McGill* se sont 
présentés aux répétitions de l’Ecole de Droit, abso
lument étrangers aux notions qu’il faut posséder 
pour subir l’examen professionnel, et un troisième 
élève gradué, a fait en vain application pour y être 
admis. Cela accuse moins la réputation profession
nelle des professeurs, que l’absence de méthode 
dans l’enseignement. A en juger par les program
mes, leurs cours sont plutôt calqués sur Blackstone 
que sur les lois françaises en force en Canada. Les 
examens annuels ne roulent peut-être pas assez sur 
les principes du droit. Chez nous, s’il fallait procla
mer tous ceux qui ont subi des examens brillans, il 
faudrait nommer tous les élèves, moins deux ou 
trois, dont les examens ont été médiocres. Pour 
ne citer donc que des examens spéciaux, rappe
lons MM. W. Marchand, Desnoyers aîné, McCoy 
et Colovin, sur le droit Romain ; MM. Marchand, 
Desnoyers, Rod. Masson, Mousseau, sur l’histoire 
du droit, et MM. A. Meilleur et C. de Lorimier, 
sur le droit criminel. L’histoire du droit est la 
spécialité de M. Cherriér ; or, il n’a jamais exa
miné sur celte branche que les élèves de l’Ecole
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de Droit. Lors de l’examen de M. -Desnoÿers, 
M. Taylor fit l’éloge de cette Ecole, à l’occasiod 
de ses réponses. Le jour de celui de M. P. Fau- 
teux, M. R. Mackay jugeant à ses premières ré
ponses qu’il était au fait de ses matières, trouva 
qu’il était inutile de procéder à l’examen. M. 
Day, président du comité, a déclaré, lors de l’àd-* 
mission de M. de Bellefeuille, que je_dît"comilé 
voyait avec satisfaction que les élèves de l’Ecole 
de Droit étaient presque toujours en état de stibir 
de brillons examens, et il a bien voulu me féliciter 
personnellement tout haut lors de l’admission de 
MM. Chapeleau et Trudel. Non moins flatteur 
avait été l’accueil qu’il avait fait à M. Globensky^ 
Quand M. Ludger Labelle se présenta, il soutint 
avec aplomb ses propres opinions contre celles de 
MM. Papin et Cassidy, ses habiles examinateurs. 
Devant la Chambre des Notaires, il faut citer par
ticuliérement les examens de MM. D’Esohambault, 
Hétu, Bériau, Wright, Beaudry, Devlin, Riendeau 
et Simard. L’Ecole de Droit est encore, à l’heure 
qu’il est, la seule qui fasse des notaires. Elle a 
seule donné au public la plupart des exercices dont 
les universités de l’Europe donnent le spectacle, elle 
s’est prononcée dans des thèses et des disputes pu
bliques sur les grandes questions juridiques du jour. 
MM. Sénécal, Desbarats, de Bellefeuille, Glo- 
bensky, Colovid se sont distingués par leurs essais 
ou thèses sur Pothier, l’esclavage, le mariage, l’u
sure. Au collège McGill, Mr. D. Girouard s’est 
fort distingué par son Es#ai sur Us lettres de change. 
La pratique n’a point été sacrifiée à la théorie. 
C’est en fréquentant tous les comités d’exarttina- 
•teurs qui ont été formés depuis onze ans, qu'on a 
mis les élèves de l’Ecole de Droit seuls en état de 
répondre avec aplomb aux questions le plus sou
vent pratiques qui s’y posent, et on ne voit nulle 
autre raison que cet avantage inappréciable pour 
que trente élèves aient déjà laissé les facultés La*
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rai et McGill pour yenir à l’Ecole de Droit, (#) tan- 
dis-que, pour toute compensation, le collège McGill 
n’a recueilli qu’un élève quj n’était pas en état de 
suivre les dictées de l’Ecole\de Droit, et dont l’exa
men professionnel a été des plus méchans. ; Cette 
Ecole est une véritable société de discussion, oil 
les élèves font toutes les objections qu’ils veulent. 
Ce mode leur donne de l’assurance ; aussi, sont- 
ils à peu près les seuls qui, à l’examen profession
nel, parlent d’une voix audible pour l’assistance. A 
l’Ecole de Droit, on tient aussi beaucoup à l’assis
tance, et on ne se relâche un peu que pour accom
moder les patrons. On a refusé quatre jeunes gens 
des premières familles du pays, et on a sévi contre 
quelques élèves irréguliers.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

. Extrait des Melanges Religieux, Mars 1851. 

M* Maximilien Bibaud a été dernièrement gra
dué avocat après un examen qui, nous assure-t-on, 
lui a fait le plus grand honneur.

A Sa Grandeur Mgr. l’Evêque de Montréal, 
Monseigneur,

Apprenant de notre jeune confrère, M. Bibaud, 
qu’il a visité V. G. comme nous l’avions avisé de 
le faire, nous n’hésitons pas à vous déclarer qu’en 
favorisant l’établissement de la Chaire de Droit 
demandée, vous trouverez l’occasion que vous dé
sirez sans doute, de mettre sur le même pied que

(*) On ne peut àtrè admis à l’Ecole, venant des autres facultés, 
sans s’obliger à faire une année pomplète et double quant aux leçons. 
C’est parce que MM. Testard <ïe Montigny (actuellement de service 
dans l’armée Pontificale,) et Talbot n’ont pas pu se soumettre au 
réglement, qu’ils n’ont pas été des nôtres.

2
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vont l’être les étudians anglais, les étudians cana
dien s-français ; nous n’hésitons pas non plus à dé
clarer à V. G. que Maximilien Bibaud, Ecuier, de 
Montréal, est, selon nous, qualifié à tous égards 
pour remplir un poste aussi honorable.

Jos. Bourret, T. Peltier,
A. N. Morin, C. S. Guerrier,
A. Berthelot, P. Bibaud,
G. E. Cartier, A. A. Dorion,

P. W. Dorion.
Montréal, 7 Mars 1851.

Au Bien Révérend Père Martin, Supérieur S. J.
Révérend Père,
✓

Apprenant de notre jeune et intéressant confrère, 
M. Bibaud, qu’il vous a visité, comme nous l’avmns 
avisé de le faire, c’est avec un indicible plaisir que 
nous vous déclarons que vous ne ferez qu’entrer 
dans l’esprit de la loi et répondre à l’honneur que 
la Législature veut faire à nos collèges, en souscri
vant aux propositions qu’il vous a faites avec notre 
entier assentiment et la promesse de notre inter
vention comme promoteurs d’un des plus louables 
projets qu’on ait encore formés dans cette Province.

Suivent les mômes signatures.

Evêché de Montréal, 15 Mars 1851,
Monsieur,

J’ai eu l’honneur de votre lettre du 7 courant, 
et, sans retarder, je me suis mis en devoir de pren
dre des mesures pour pouvoir vous répondre favo
rablement, car votre plan me sourit beaucoup, et je 
lui souhaite bon et plein succès. Mais comme il 
y a des formalités à remplir et des renseignements 
à prendre avant de donner une réponse définitive, 
je ne puis qu’accuser aujourd’hui la réception de 
la vôtre, et vous assurer en même temps que je ne
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négligerai rien de ce qui ne paraîtra possible pour 
le parfait accomplissement de vos vœux.

J’ai l’honneur d’être, messieurs, avec une haute 
considération, votre très-humble et obéissant servi
teur,

+ IG. ÉV. DE MONTRÉAL.

Montréal, 14 Mars 1851.
A M. Jos. Bourreh

Monsieur,—J’ai reçu la lettre que Vous m’avez 
fait l’honneur de m’écrir collectivement avec les 
membres les plus honorables du barreau de notre 
ville au sujet de l’établissement d’une Chaire de 
Droit dans le Collège Ste. Marie. Pdur répondre 
à un appel si flatteur et à une question d’un aussi 
haut intérêt, je vais m’empresser d’en conférer avec 
Monseigneur l’Evêque de Montréal et avec ceux 
que la solution de cette question regardera.

Je suis* monsieur, votre très-humble et respec
tueux serviteur,

F. MARTIN, S. J.
* Recteur du Collège Ste. Marte.

Montréal, 27 Avril 185L
Monsieur,

Je regrette de ne pas vous donner plus tôt une 
solution pour le cours de Droit que vous vous pro
posez d’ouvrir dans notre collège, mais j’ai dâ, 
dernièrement encore, répondre à quelques questions 
sur sa forme et son objet. De semblables explica
tions sont toujours un peu longues quand elles 
doivent se faire par écrit. Au reste, avant la fin 
de l’année scolaire, nous n’aurions pas de local 
disponible. Je me hâterai de vous donner connais
sance de ce que nous pourrons faire quand j’aurai 
reçu une réponse à mes dernières explications.

, Je suis, mon cher Monsieur, avec un profond 
respect, votre très-humble serviteur.

F. MARTIN, S, J. •

\ \
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i Post Scriptum d’une lettre écrite par M. le Cha
noine Paré au nom de Monseigneur de Montréal. 
'“'Je saisis cette occasion pour vous féliciter du 

<fc haut emploi que le barreau vous à fait conférer.’’

va {£ :io Montréal, 22 Avril 1851.
Monsieur,—L’Ecole de,;Médecine et Chirurgie 

de Montréal, ayant pris communication de votre 
lettre, et approuvant votre demande, m’a chargé de 
vous informer qu’elle met à votre disposition sa 
Salle de Lectures à dater du commencement de 
Mai prochain; f !î 1 '■!

J’ai Vhoimeur d’être, Monsieur, votre obéissant 
serviteur

1 ’ ü LOUIS BOYER. i v
Sec. Ec. MédS

}•) ! . ....

tlxtrait des Mélanges Religieux du 6 Mai.
M. Maximilien Bibaud préluda, jeudi soir, au 

Cours de Droit précédemment annoncé, par une 
lecture introductive comprenant un préambule et 
un chapitre ou coup-d’œil sur le Droit Romain, 
dans lequel furent indiquées les origines de ce droit, 
et sur tout la législation barbare de Rome, républi
que, Après avoir parlé de l’Allemagne et des tra
vaux des jurisconsultes de de pays sur la législation 
romaine, le jeune professeur se livra à des appré- 
dations dont suit un extrait. (•)

A-vv'X*"', i ;• ! Montréal, 23 Juin 1851.
.1 Monsieur,—Je me trouve heureux de pouvoir 

vous annoncer la réponse favorable que j’ai à vous 
donner au sujet du Cours de Droit que vous avez 
demandé r.ùJaire dans le Collège S te. Marie. Il 
ne s’agitjj plus que de régler le mode d’exécution. 
Çe ne sera, que la, semaine prochaine que je pourrai

------------------------------------------------------ 7T------- *-------------T---------- -----: •
(•) Les considérations que je fis alors se retrouvent dans mes 

Commentaires. '' 'Anr.$VT
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en conférer avec Mgr. l’Évêque, et aussitôt que je 
l’aurai vu, je m’enpresserai de vous le proposer.

Je suis, Monsieur, votre très-humble serviteuî.
' 1 F. MARTIN, S.f.

Ml '1

Notice de feu Mr. R. Abraham, Rédacteur du 
Transcript.

•• • ';r • .il ; •

We understand that Mr. Bibaud, Avocate, will 
deliver a Course of Lectures on Law, Civil, Pro
vincial and Criminal, in the splendid building 
about to be opened by the Jesuits as Saint Mary’s 
College, Bleury Street. The Course will be a com
plete one, entending over two years, and will be 
delivered in the French language. Mr. Bibaud is 
the son of the venerable gentleman of that name, 
author of an excellent History of Canada, which* 
indeed, is the only one worthy to be called so, for 
Mr. Christie’s collectipns, however valuable, are 
only matériel pour servir. We have no doubt the 
lectures will be highly instructive, and the well 
known skill of the Fathers of the Sodality of Jesus 
in selecting preceptors, is a sufficient warrant that, 
in this1 case, they have made no unworthy choice, 
even if Mr. Bibaud were not himself favorably
known. (*) v

m-

jî . 'n Chambre des Juges, Jeudi 11 Décembre 1861.
Monsieur,—Je regrette qu’il ne me soit pas pos

sible d’assister à l’examen sur matières légales qui 
doit avoir lieu aujourd’hui au Collège Ste Marie, 
malgré tout le désir que j’éprouve de m’y trouver, 
ayant, à siéger toute la journée.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur, votre très obéis
sant serviteur,

« CHARLES MONDELET.
-------  —i.;.»............ -1 T------------- ---------------------------—— -------

(•) Il y avait bien dans le barreau quelques jaloux. M. Taillades, 
avocat français, s’étonnait qu’on confiât sans concours une chaire à 
rnt jeune homme qui n’avait peut-être pour lui que le nom de son 
père. >•; t vüi'S
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Bulletin de l’Ecole de Droit, No. 1er.
A un Repetitorium solennel qui a eu lieu au col

lege Ste. Marie, jeudi le 12 Décembre 1851, ont 
répondu :

Mr. Eugène Bruneau, sur l’histoire du Droit 
Romain :

Examinateur, l’honorable L. H. LaFontaine,
Mr. Wilfrid Marchand, sur l’histoire du Droit 

Français ;
Examinateur, Mr. le Juge Bruneau.

Mr. A. Glackmeyer, sur l’injure et la réparation.
Examinateur, le R. P. Recteur.

Mr. O. A. Richer, sur les Obligations et les 
Contrats. : ; \

Examinateur, G. E. Cartier, Ecuier.
Mgr. de Montréal, le R. P. Martin et Mr. Cartier 

assistaient comme lormant avec l’honorable A. N. 
Morin et Mr. C. S. Ckerrier, le conseil de Patrons 
préposés à notre Chaire.

Mr. le Surintendant de l’Instruction Publique, 
Mr. A. Berthelot et plusieurs autres membres du 
Clergé et du Barreau étaient aussi présens.

Nous avons à remercier particulièrement les 
étudians en Droit de s’être rendus en nombre à 
l’exercice.

Mgr. l’Evêque et Mr. Cartier ont daigné adresser 
aux élèves de bien élogieuses paroles.

Le Professeur u » 
BIBAUD.

Sur le Banc, 30 Juin 1852.
Mon cher Monsieur,—Je joue de malheur ; Il me 

faut laisser Montréal ce soir pour Québec, où j’au
rai à siéger à la Cour d’Appel. Je regrette sincère
ment de me voir privé pour la seconde fois d’être 
présent à l’examen auquel vous me faites l’honneur 
de m’inviter.
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J’ai l’honneur ; d’être, avec considération, votre ' 
obéissant serviteur,

CHARLES tôONDELET.

Rue Notre-Dame 30 Juin 52.
Cher Monsieur,—Partant aujourd’hui pour le 

Circuit de Vaudreuil, je suis en conséquence forcé 
de décliner l’honneur de me rendre à l’invitation 
d’assister à l’examen, contenue dans votre faveur 
d’hier.

Tout à vous, »
1 J. F. PELLETIER, 

t Avocat.
--------------- • : i.h ./ .0

Bulletin de l’Ecole de Droit, No. 2.
Il y a eu aujourd’hui, 1er Juillet 1852, un Repe- 

tilorium solennel auquel étaient présens Mr. le 
Président du Barreau du Bas-Canada, Mr. le Bâ
tonnier de l’Ordre pour le District, Mr, R. Mackay, 
membre du Conseil de Barreau et du Comité des 
Examinateurs, Mr. Marchand, Conseiller de Ville, 
Mr. l’abbé Barbarin, ex-avocat au barreau de Mar
seille,- représentant MM. de St. Sulpice, le révérend 
Mr. Leblanc, représentant l’Evêché de Montreal, 
et les Professeurs de ce Collège.

Depuis le Repetitorium du mois de Décembre 
dernier, les cours ont été fréquenté par deux notai
res publics, cinq aspirant au Barreau, et un aspi
rant au Notariat. Ces messieurs ont continué de 
voir les Obligation^ ils ont vu ensuite les divers con
trats en particulier, terminant ainsi l’étude du droit 
en général, c. a. d. de la législation qui est à peu 
près la même chez tous les peuples civilisés. Une 
étude plus spéciale, celle des lois qui ont été pro
mulguées expressément dans ce pays, les a déjà 
occupés et les occupera encore jusque au mois de 
Mai prochain. Dans cette seconde partie du cours, 
ils ont vu les premiers rudimens de l’histoire du
droit canadien, et la méthodologie ou classification

*

V ' ■
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& de nos lois. La Coutume de Paris, comparée avec 
les lois postérieures qui diminuent son influence 
nous occupera immédiatement après les vacances. 
Les contrats et les deux parties de nos lois qu’on a 
vues ont fait la matière de l’examen, où ont répon
du :

Mr. Antoine CdWte, sur la Promesse, l’Echange 
et le Change,—la Vente et le Transport ;

Examinateur, Mr. C. S. Chenier, C. R.
■ w ' r*> 7,5,7 \ i . J 9

Mr. Wilfrid Marénand, sur les Baux, le Prêt, 
le Dépôt et le Séquestre, la constitution de rente et 
la société : ,

- Examinateur, R. Mackay, Ecuier.
Mr. O. A. Richer, sur le Mandat et la Procura

tion, les contrats aléatoires et les contrats acces
soires ; (> V - \

Examinateur, le R. P Recteur.
Mr. Eugène Bruneau, sur l’histoire et la métho

dologie du droit canadien ;
Examinateurs, Mr. l’abbé Barbarin et Mr. A. A. 

Dorion. 0 . v
Mr. le Président du Barreau et Mr. le Bâtonnier 

ont félicité les élèves sur leurs progrès ; ils ont ex
primé des vœux pour que l’étude méthodique de la 
législation, d’une manière générale dabord, puis 
appliquée au pays, soit suivie même par ceux qui 
font des études classiques sans se -destiner au bar
reau, comme cela se pratique dans les universités 
d’Angleterre et d’Ecosse, et ils ont été jusque à 
nous présager comme un résultat éloigné de la 
fondation de cette Chaut1 de droit, un renouvelle
ment, un avenir nouveau pour nos professions libé
rales, à mesure que l’œuvre, commencée sous les 
auspices des membres les plug éminens«du clergé 
et du barreau, s’étendra. Mon révérend Père, le 
Recteur, à répondu pour le Collège aux encoura
geantes paroles de ces messieurs en cette occasion.

- - Lé Professeur ; •• 1 '
-ivib.uo r^ ' :i. u; »-> , , BIBAUD.

«/«
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Bulletin de l’Ecole de Droit, No.-9.
Lundi, 7 de ce mois, Mr. Eugène Bîtineau, fih* 

de S. H. le Juge Bruneau, a subi son examen pour 
l’admission au barreau.

Mr. Bruneau a été interrogé par MM. Cherrier 
et Dutnas sur l’histoire du droit, la division du 
droit privé, ta distinction deS personnes, les fiefs, 
les tutelles, et aussi sur le douaire.

Le Professeur
BIBAUD.r ro-

a r> ttn
.»<] V 

II)
Bulletin de l’Ecole derDro!t, No. 11.

*

Il y a eu au Collège Ste. Marie, aujourd’hui, 13 
du mois, un JRepelilorium solennel qui s’est passé 
comme suit : ,

Le bien révérend Mr. Billaudelle, Supérieur du 
Séminaire, Mr. le Surintendant de l’Instruction 
Publique, Mr. le Juge Bruneau, Jacques Viger, 
Ecuier, et MM. Loranger, Lafrenaye et Larkm, 
nous honoraient de leur présence. Le grand et le 
petit Séminaire de Montréal étaient aussi repré
sentés par les abbés Barbarin et Larue.

Le H. P. Recteur et Mr. Cherrier représentaient 
le Conseil des Patrons de l’Ecole de Droit. '

Les élèves de philosophie de rhétorique et de 
belles-lettres ont assisté à l’exercice, avec le MjgL 
des Etudes et le professeur de philosophie. ^ 

Après notre Prœmium, S. H. Mr. le Jrüge Bruneau 
et Mr. Cherrier ont interrogé M. J. F. McGill Des 
Rivières sur l’histoire du droit romain et l’histoire 
du droit français : Mr. Henry Larkin, Mr. Charles 
Loüpret sur l’histoire du droit anglo-normand et le 
droit criminel ; Mr. T. J. J. Lorangej, Mr. H. Fabre 
sur les principes généraux du droit ; et mon R. P. 
le Recteur, Mr. H. W. Chagnon, sur l’injure et la 
réparation.

Mr. Loranger s’est ensuite adressé A l’assistance 
avec celle facilité d’élocution qui 'lui est particu
lière, et, avec non moins de générosité, il a expri-

X
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rafé .des souhaita bien flatteurs pour les partrohs de

:q Le Prpfesseur•5201” *> « H j ' : .
■,>■(• III' iii r iniM

Fait au Collège ce 13 Décembre 1853.■ u ,
BÏBAUD.

A»!
.

4 Mardi après midi,
Môûl chtil i Monsieur,—Comme je prends beau

coup d’intérêt au succès de croire cours de Droit, je 
mutais proposé d’aller vous encourager par ma 
présence à l’examen que vos élèves ont dû subir 
aujourd’hui f tnais defc affaires imprévues ét qüi ne 
pduvaietit être remises m’ont retenu au bureau.

Je vous prie de croire que mon absence n’est j»s 
shite •d’iridlftêrence de ma part pour la noble voca
tion <rtlléft1intèrn.e temps si utile au* étudiants en 
droit tjué vtius poursuivez avec un succès si mérité.
'1 Croyéz-tûoi votre obéissant serviteur et confrère.

• un u Q. E. CARTIER.
Mrz Berthelot se joint à moi pour Vous prier

d’excuser son absence. 1. /
iûùiAtltbeeiqe^ rent i |_; /

.tïoiti otj dloixl i it> yUfp^dnesdaV 14tb. h

M t vi i “ y,î^OBT. MAÇKAY.

111 Bulletin dTpEcole de Droit No. 17.
>1 vi nom te Hoir

Ai uni solennel,qui a eu lieu dans
ce collège jeudi, 12 de ce mois, étaient présens
Mikitte'Supfcjieuf >dee <>MM< dr> Sb*,$plpipte, tMr-
Cherrier, Président du Barreau, Jacques Viger Ecr, 
R. MacKay, Ecr, Mr. le conseiller Ricard et autres.
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Les P. P. de la Compagnie assistaient avec les 
élèves de philosophie, de rhétorique et de belles lettres.11 m

Après notre premium, Mr. J. M. Chagnpn, a 
répondu, pour lui même et pour un élève absent, 
sur la méthodologie ou classification de nos lois,et 
a été interrogé par le Professeur et par Mr. Char
rier.
x Mr. Hector Fabre a répondu à mon R; P. Rec
teur sur la bibliographie de la Coutume de Paris.

Mr. L. A. Jettô, interrogé par Hetiry Làrkirij Ecr. 
a répondu sur la prescription. (( ni*n ni 

Mr. P. Fauteux a répondu sur la communauté 
et son origine, ^ sur le douaire et Son origine.11 Le» 
îxàWaieurs ont été Lotus Ricard, Bcï. et WVHt* 
fesseuX, .ià >y ) < q edi ^anob bwtn'jio

Enfin/SR. Mackay, Ecr., membre du Conseil du 
Barreau, aX interrogé Mr. H. Variétés de St:1 Réal, 
B. A. sur je cbânge et les lettres de changé^1,Jo 

Mr. Chénieefi ensuite complimenté les élèves
sut teur JLiaMmamL'mmmmmimAt
mission
pqiq II a cédé là 
qui a aussi félicité leà élèves enpeuxje mots, mai»
avec iheom
sT^#.iWile'We,,tWiî¥0P'W:-:.nc?ifib. #i â

e ITEcole de. Droit, a ftç admis an Rarjeaq^edé'
depyième jour'de ce mois. , woh

Le professeur
bibaud.

Collège S te. Marie, le 13 Avril 1855.

>J1 f79Ulfl J 
in

TU lit ne 1 V 
a bParoles du R. P. O’Reilly à un collation de de- 

grès honoraires. : » . n
Quant a Mr. Bibaud, qui est si intimement lié a 

cetté maison, ceux qui l’onl connu plus particuliè- 
ment que nous, ont admiré en lui un esprit vrai
ment classique. Tout ce que nous désirons, c’est
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que la jeunesse connaisse de plus en plus un pro
fesseur dont la science légale approfondie est pui
sée aux meilleures sources de la jurisprudence.

Extrait d’un discours prononcé par Vhonorable 
William Badgley, à la Convocation du College 
McGill. 1/ » i

It will be perceived that the number of graduates 
is small, which probably the assembly might consi
der would be no public loss, inasmuch as the pro
fession is,not a general favorite. It would however, 
be borne in mind, that the profession of the law is 
really at the base of civil society, and that it was 
from no want of appreciation of its advantage, that 
the number of students bad not considerably in
creased during the past year. 1

>»ij<

Entrait d’un Rapport de l’Inspecteur Valade au 
Surintendant do l’Instruction Publique. (1854-5.)

Les Jésuites se sont de plus prêtés avec la libérali
té qui les caractérise à l’établissement d’une Chaire 
de Droit occupée par Maximilien Bibaud, Ecr. Ce 
cours de droit du collège St. Marie a été établi en 
1851 conformément à l’esprit de la loi manifesté 
dans la section XXVII de l’acte 12 Viet, chap. 46 et 
à la demande de T. Peltier, slots Bâtonnier, de 
Fhon. Jos. Bourret. A. A. Dorion A. Berthelot, 
l’hon. A. M. Morin, C. S. Cherrier, C. R. et G. E. 
Cartier, Ecr., et sous le patronage de ces trois der
niers messieurs, du Recteur du collège et de l’évê
que catholique romain de Montréal.

C’est le premier cours public régulièrement don
né en Canada depuis celui que le Procureur Géné
ral de S. M. T- C. donnait aux aspirans assesseurs 
au Conseil Souverain de la Colonie.

Il comprend l’histoire du droit, l^droit Romain, 
et les lois du Canada tant civiles que criminelles. 
Les élèves subissent de temps à autre des examens 
publics en présence des somnités du clergé ci des
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professions légales du pays, Trente élèves ont 
jusque ici suivi les cours.

Extraits d’un Ecrit intitulé Elude sur l’Instruction 
Publique en Canada, par D. P. Myrand.

Outre les cours ordinaires suivis dans les autres 
collèges, le collège Ste. Marie possède une Ecole 
de Droit sous le patronage des membres du barreau 
canadien les plus distingués de Montréal, et jouit, 
en conséquence de privilèges que la Législature 
Provinciale n’accorde pas aux autres institutions.

La date toute récente de la fondation de ce collè
ge, le cours d’études développé et perfectionné qui 
y est suivi, et les privilèges exceptionnels dont ses 
élèves deviennent l’objet, s’ils suivent les cours de 
droit, me ramènent tout naturellement au grand 
évènement du jour, à l’inauguration de l’enseigne
ment universitaire dans le Bas-Canada.

t

Petition de Maximilien Bibaud contre la passa
tion du bill intitulé : M Acte pour encourager l’étude 
“ de la Loi dans le Bas-Canada Présentée au 
Conseil Législatif, Mercredi le 9 Mai 1855, par 
l’honorable Mr. Belleau, (*) 250 copies, Québec 
Impr. de L. Perrav1"

A l’Honorable 
Parlement dans la 
quête du soussigné, expose.

Que le bill intitulé : “ Acte pour encourager l’é
tude de la Loi,” maintenant devant l’Assemblée 
Législative, parait à votre réquérant, dans sa for
me actuelle, insuffisant pour l’obtention des fins 
qu’ils se propose.

Que notre droit maritime, commercial et de 
procédure paraît encore trop peu fixé et stable, 
pour qu’on doive en faire le sujet de cours spéciaux 
lésant nécessairement partie d’un cours de Droit.

(*) Aujourd’hui Sir Narcisse Belleau.

Conseil Législatif siégeant en, 
Cité de Québec, l’humble Re-

b
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■Qu’il semble inexpedient de revenir si tôt sur les 
concessions déjà faites aux étudiants, et d’exiger 
quatre années, au lieu; des trois fixées par l’Acte 
12 Viet. chap. 46. v

Que les privilèges accordés par le bill actuel ne 
sont pas de nature à encourager les étudiants à 
suivre un cours (non obligatoire) de quatre jins, à 
moins qu’on me les accorde également et en entier 
aux trois écoles de droit en existence, et qu’on ne 
saurait encourager efficacement l’étude du droit, 
en favorisant deux écoles aux dépens de la troisiè
me. - ..b • - : - . ! : f

Que dans le fait, le bill actuel donne l’exclusion 
à la seule école du collège Ste. Marie, qui ‘est la 
plus ancienne en fonction, et lèse par consequent 
ses droits acquis. Le privilège de procurer un an 
d’exemption, sans les autres privilèges relatifs aux 
examens, ne suffira pas pour soutenir cette école 5 
le bill tend donc à la détruire ; or, la loi doit protêt 
ger ce qu’elle a elle-tpême. établi j et bien que 
votre requérant puisse être d’opinion, comme juris-- 
consulte, que l’établi.4sernènt d’une chaire de Droit 
dans le collège Ste. Marie copforffiérhdnt'à,Tà6t^ 
12 Viet. chap. 46. constitue ipsofactb uné/^alcîflŸI^ 
aux fins de conférer les degrés, ce droit, du moins 
quand il est menacé, a besoin d’qne reconnaissance 
expresse. j ^

Que la dite Ecole de Droit est dans ,sa cinqniè», 
me année d’existence et est sous le patronage de 
l’Evêque de Montréal, du Juge-en-Chef, de l’hon. 
D. B. Viger, de l’hon. Secrétaire-Provincial, du 
Surintendant de l’Instruction Publique, de S. H. 
le juge Morin, de C. S. Cherrier C. R. et du Supé
rieure de la Compagnie de Jésus, et qu’elle mérije 
de n’être point détruite ni lésée en aucune ma
nière dans son existence.

En conséquence de quoi votre requérant prie 
celte honorable Chambre aux fins que le piivilége 
de l’Ecole de Droit du Collège Ste. Marie de con-
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férer les degrés soit reconnu explicitement et men 
lionne dans l’acte.

Et il ne cessera de prier,
MAXIMILIEN BIBAUD. 
Professeur, 'Docteur en Di oit.

En celte occurrence l’honbrable T. J. J. Loran- 
ger défendit l’Ecole de Droit aveu autant d’esprif 
que de zèle.

Extrait d’une lettre de Mr. Alexandre Lusignan, 
S Sept. 1855.

J’ai passé sans difficulté aucune, si ce n’est 
pourtant sur mon brevet. Enfin, je suis avocat,' 
votre diplôme a été à merveille ; Je suis le premier 
à Québec, qui passe avec : Je n’ai étudié que trois 
ans. Mes examinateurs étaient MM. Alleyn, Le
lièvre et Gauthier. .

Bulletin de l’Ecole de Droit No. 20/
Il y a eu dans ce collège un Repetitorium solen

nel,, le 11 dp ce mois, sous la présidence de mon 
R. P. lé Recteur.

Le Docteur Meilleur, ci-devant Surintendant de 
l’Instruction Publique, Messire Bayle, Supérieur 
des Théolôgièns, et Messire Denis, Principal du 
du collège de'Montréal, nous honoraient de leur 
présence» j
'Mâi tiw V ali ères de St. Réalr B< A. à d’abord 

ktTutttpfesjrirr sur la divisioh. des Institutes de Jus
tinien ; MM. Alphonse Meilleur, L. A. Jet té et P, 
Fauteux ont ensuite répondu sur le Droit Romain, 
et Mr.. Joseph Duhamel, sur l’histoire du droit 
canadien, è •• *

Finalement, mon R. P. le Supérieur et Recteur 
a complimenté les élèves. .

U», , » s - Le Professeur
BIBAUD.

Fait au collège, le 13 Octobre 1855.

X
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Bulletin de l’Ecole de droit No. 28.
Il y a eu dans ce collège, le 9 de ce mois, un 

Repdiloriuni solennel.
On distinguait parmi l’auditoire les Supérieurs 

des communautés de Montréal, le Docteur Meilleur 
et des représentans de noire barreaü, MM. G* S- 
Cherrier et V. Beaudry, entre aulres.

Après le prajmium, Mr. Onésime Loranger a ré
pondu sur l’histoire du droit romain et le dessin 
des Institutes de Justinien ; Mr Alphonse Meilleur, 
sur les principes généraux du droit public et privé ; 
Mr. Médéric Marchand, sur les Obligations, Mr. 
Jos. Duhamel, sur le Change et les Lettres de 
Change ; Mr. Henry Bourgeau, sur la méthodolo
gie du droit canadien ; Mr. D. Senécal, sur la bi
bliographie de la Coutume de Paris et sur la Divi
sion de Biens ; Mr. Ernest Bruneau, sur la Pres
cription, et Mr. Achille Belle, sur la communauté.

Mr. Cherrier, Conseiller de la Reine, et mon R. 
P. le Recteur ont finalement complimenté les 
élèves.

Le Professeur 9
BIBAUD.

Collège St. Marie, 11 Décembre 1856.

Bulletin de l’Ecole de Droit, No. 38.
Le Repetitorium solennel de cette institution a 

eu lieu au collège Ste. Marie, Jeudi, le deuxième 
jour de ce mois, sous la présidence de mon R. P. 
le nouveau Recteur, membre né du Conseil des Pa
trons.

Le Commandeur Viger, le Surintendant de l’Ins
truction Publique, le Docteur Medleur, l’hon. Mr. 
Alleyn, Mr. Cherrier, Mr. Reynaud, le Docteur 
Globesky nous honoraient de leur présence.

Mr. le Supérieur du Séminaire, qui est en retraitej 
nous a éciit ses excuses : mais sa communatflfr 
était représentée par MM. Denis, Principal dtt-Col- 
lége, et Barbarin.
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Mr.J’abbé Verreau, Principal de l’Ecole ISounale 
Jacques Cartier) était présent avec les professeurs 
et les élèves de cette nouvelle institution canadien», 
ne. A côté d’epx était un( nombre d’étudiants 
en droit, et les élèves des hautes classes du collège, 
sous les RR. PP.Chneider et Larcher,;

Après notre prœmium, MM. J. A. Mousseau, P.i 
Falkner, L. 0. Loranger, Henri Bourgeau, Alphonse 
Meilleur et D. Senécal ont répondu sur les droit* 
des personnes et des choses, les Obligations, les 
Tutelles et Curatelles, les Actions, Exceptions et 
Oppositions, le Droit Criminel et la Logique Judi
ciaire ; puis Mr. Chauveau, Surintendaut de l’Ins
truction Publique, a adressé la parole aux élèves 
sur le biçç que le pays peut retirer de l’enseigne
ment régulier du droit I1®

Le Professe®
BIBAUD.

Fait au Collège, le 4 Décembre 1857.

Extrait du Journal de l’Instruction Publièue, au 
Bulletin de l’Education.

n = i '• r:x ■> "f 1 < • • < < . • j. v ,i
Quelques jours plus tard ayait lieu au Collège 

Ste. Marie le Repetitorium des élèves de l’Ecole 
de Droit, qui ont été examiné* par leur bjabjjle pro
fesseur, Mr. Bibaud, par Mr. Cberriei, et per quel-

. té dqJeur adresser la pprqie* qt fit reqsflrUrj 
l’avantage #ui né spile rail pouf la pjofessiqu A i*ù 
quelle il appartenait luwnême de* trois é-ÇQies 
droit mainteuaut ouvertes A la jepnqfse.

•J »
Bulletin de l’Ecçle de Droit No. 43.

A une réunion du Comité des Examinateurs qui 
a eu lieu le 7 juin, et à une autre réunion, le 5 juil
let, «it été admis an Barreau Henri Bourgeau,1 
Pierre Doutie et Edward Fraser. Ecuiers,

4
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• MM. Bourgeau et Doutre sont porteur de Di
plômes des collèges Ste. Marie et McGill, et jouis
sent1 des privilégefli de la loi. Ce dernier et Mr. E, 
Fraiser ont suifi les répétitions de l’Ecole de Droit.

Après le vacance d’atoôl, les cours dn collège 
Ste. Marie auront lieu pour les aspirants au Nota
riat aussi bien que pour les aspirants au Barreau.

Mr. J. Ai A. Belle-devient Professeur Assistant 
de PEcole de Droit.

11 - Le Professeur en Chef.
B1BAUD.

Montréal, 6 juillet 1860. 1
-enVI vh iofi b$;nijuL u r - f....... « •••*

Bulletin de PEcole de Droit, No. 45
Le Repeiitortum annuel de l’Ecole de Droit a,eu 

lieu au college Ste. Marie, jeudi, le troisième jour 
de çe mois. Après notre prœmium, MM. J. A. 
Mousseau, G., Fleury D’Escbarabeauli, P. Falkner, 
Ramon Beaufiekl, Owen Joseph Devlin, Sévère Do
minique Rivprd, George Desbarats, P. Labelle, 
Roderick Masson, L. 0. Hétu, I. À, Quintal, P. Bé- 
riau et M. C. Desnoyers, ont été examinés par Marcus 
Doherty, Ecr. président de la société de St. Patrick, 
Mr. Bbvey, seerêtarer dn Barrean, Mr. le Professeur 
assistant Belle, et hôds tnême, sur la méthodologies 
du droit danradien, là Coutume de Paris, les Obli
gations et le Change.

On remarquait datte l’auditoire Mr. le Supérieur 
dè St.' Su I nice, lés Doctédrs Meilleur et Beaubien, 
ldi'RR. PP; Martin, Tailhan * et Gratouielle, Mes- 
Bftrbarib, du Sêmlüalrë; èl Messlre Gibend, Profes
seur àu’collège de Montré*!. - ‘ ^

Mon R. P. leî1 :Recteur, qui présidait la séance, 
après avoir félicité les élèves de leur fermeté, à fait 
alIuàion à'WWbtage qu’il y aura pour eux de join-
---- i, .i f 0 rr"v r.---- , \r , ■ -----------

4 te R. É. TàlMan/rélèbre bibliophile, aujourd’hui en Europe, 
maiàâlers 'Professeur de Philosophie * l’Université Lavai, totilat 
bjen nous dire que les examens ne Bf passent pas mieux à Paris, et 
qu’ils n’ofTient pas autant d’in’élèt, parcequ» le, droit napelénien a 
perdu re caractère mstdrique que le nôtre a cbflservé.

ir v
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dre à leurs examens des répétitions hebdomadaires, 
des thèses et des disputes publiques : c’est aussi 
dans ce but que nous nous hâterons de publier nos 
conferences de Droit, car alo.e, nous pourrons ainsi 
utiliser le temps que nous perdons en écritures.

Fail'oe 4 Février 1859.
Le Professeur en Chef.

. * , BIBAÜD.

PRŒMfUM ». ■
Depuis le dernier RtpUUorium, ont été admis au 

barreau MM Denis Sétiévai, Onésime Loranger, 
Henri Bourgeau, Pierre Doutre, Edward Fraser et 
Adolphe Germain.

Depuis lors aussi le privilège de l’exemption de 
temps a été étendu aux aspirans an Notariat.

Voila ce qui nous est arrivé d’heureux ; voici 
maintenant ce qui nous est arrivé de néfaste.

Est décédé à la fleur de l’âge, Gustave Vallée, 
membredu Barreau et ancien éléve. Les morts sont 
honorés de plus d’uhe manière ; il y a de bonnes 
personnes qui offrent au Ciel une prière, d’autres 
ne perdent poitil la mémoire du défunt, qui est 

./ainsi comme embaumé dans le cœur de ses amis.
Laissant de côté le droit romain et le droit pénal, 

qu’on a vus l’année dernière, les élèves, à l’excep
tion de ceux dont l’inscription est trop récente, 
pnt à répondre sur le droit canadien découlant des 
Sources françaises, la Coutume de Paris, les Obli
gations et le Change.

EXTRAIT DU HERALD.
Op Tuesday night the students at Law attend

ing Professor Bibaud’s course of Lectures, under 
went an examination in the St. Mary’s College, 
before a numerous, and we may add, highly pleused 
audience. Amongst the number present were,se
veral members of tlie legal profession who seeihed 
to take a warm interest in the proceedings. The 
knowledge evinced by the students of the -higher

^y
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branches of the profession, showed that they had 
not failed to profit by the Lectures of their learned 
Professor. As usual, the “ Emerald He ” had her 
representative, and, upon this occasion, in the per
son of Mr. Owen Joseph Devlin, brother to B. 
Devlin, Esq. of this City, who, we feel ranch plea
sure in stating, passed through a very strict exami
nation, and in a very creditable manner, for which 
he was handsomely complimented by Marcus Do
herty Esq. one of his examiners.
:rv .•'.<> i*

Bulletin de l’Ecole de Droit No. 46.
* I > . \ I , ; . , • * .. , . . .

A deux assemblées du comité des examinateurs 
du Barreau de Montréal, le 2 Mai et le'6 juin, ont 
été admis au Barreau, George Desbarats, jeune, et 
Sévère Dominique Rivard, Ecuier.

Et à une assemblée de la Chambre des Notai
res, tenue le 15 juin courant, Guillaume Fleury 
D’Eschambaùlt, Ecuier, a été admis au Notariat.

Ces trois messieurs sont porteurs du Diplôme dii 
Collège St Marie, et jouissent en conséquence du 
stage privilégié accordé par les statuts provinciaux 
16 Viet. Chap. 130 et 22 Viet. chap. 8.

15 juin 1859.
Le Professeur en Chef.

' ' BIBAUD.
’ >i - I ■ " f -w

lirait du True Witness du 11 Novembre 1859.
AV the last* meeting of the Committee of Exa

miners of the Bar of Montreal, Roderick Masson, 
son ot the late Honorable Joseph Masson, and Al
phonse Meilleur, son of Docteur Meilleur, Ex-Su- 

iperintendant of Public instruction for Lower Cana
da, were admitted to the practice of Law in this 
Section of the Province, after a very creditable 
examination. Thpse young gentlemen are- bearers 
of the Diploma in Law of St. Mary’s College, 
Montreal, and entitled to the privilege attached to 
it by Law. jo f-.ft;-. ; • ;»■> ■ * J 1 *•
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• I Bulletin de l’Ecole de Droit, No. 50.
Lundi le 28 du mois dernier, Mr. E. Lefèbvre de 

Bellefeuille a soutenu sous notre patronage, une 
thèse sur les mariages clandestins. Nous avions Mr. 
le Supérieur Grariet, V. G., le docteur Meilleur, les 
honorables A. A. Dorion, T. J. J. Loranger, MM. 
les chanoines Pilon et Moreau, Mr. Cherrier C. R. 
l’abbé Giband, MM. Morin, Chabot et autres ecclé
siastiques distingués de la campagne, Mr. Jos. 
Belle, le Professeur Reynaud, Mr. J. A. A. Belle, 
lié à l’Ecole de Droit, MM. Valières de St Réal, 
Ryan, Sénécal, et autres anciebs élèves, plusieurs 
dames, et surtout un joli cercle d’éludians. Après 
l’allocution que cette thèse nous suggérait,personne 
que nous n’ayant voulu l’attaquer à cause de l’heure 
avancée sans doute, mon Révérend Père le Recteur 
adressa quelques paroles élogieuses à Mr. de Belle- 
feuille, et l’auditoire se dispersa.

Jeudi, le 15 Décembre, et mercredi, le 21, MM. 
V. Sicotte, M. C. Desnoyers, B. Globensky, L. 
Labelle, H. A. McCoy, C. de Chantal, E. L. de 
Bellefeuille, C. Boucher, A. Riendeau, H. Blake 
Wright et L. J B. Normandèau, ont subi leur exa
men annuel sur les matières qu’ils ont vues depuis 
leur inscription respective. Les élèves nouvelle
ment inscrits, n’ont pas eu à subir d’examen.

Le Professeur en chef.
BiBAUD.

Montréal 22 Décembre 1859.

Extrait du Courrier du Canada.
Thèse de Mr.de Bellefeuille.-Le défaut d’espace 

nous empêche d’insérer m extenso une correspon
dance de Montréal signée X. et qui ne nbus est 
arrivée d’ailleurs qu’au moment de mettre sous pres
se. Cette correspondance a trait à la soutenance

e d’une thèse sur le mariage civil par Mr.
E. L. de Bellefeuille* au collège Ste. Marie, sous 
la présidence de Mr. Bibaud, lundi le 28Novembre. 
Il paraît que le jeune candidat a soutenu ses idées
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avec une grande distinction, et a répondu avec net
teté et précision aux objections qui lui ont été faites. 
On remarquait dans l’auditoire plusieurs personna
ges distinguées, spécialement le R. P. Vignon, le 
Supérieur du séminaire, les chanoines Pilon et 
Moreau, et les honorables A. A. Dorion et T. J. J, 
Loranger.

Extrait de Y Ordre.
Comme nous 1 avions annoncé, Mr. E. L. de 

Bellefeuille a soutenu, lundi soir, sa belle thèse 
sur le mariage civil. Dès sept-heures, la salle de 
Droit, au Collège Ste. Marie, était littéralement
remplie..........On remarquait aussi la noble fan. il le
de Mr. E. L. de Bellefeuille, qui dut éprouver un 
sensible plaisir en voyant un de ses fils se plaber 
aussi bien devant son pays.................................

Après la séance, Mr. le Professeur Bibaud fit 
une allocution remplie d’éimiition, et termina en 
posant à Mr. de Bellefeuille une objection que 
celui-ci tourna au profit de sa thèse. < ■ L

Personne autre que Mr. le Professeur ne voulant 
attaquer la thèse de Mr. de Bellefeuille, le R. P. \ 
Vignon le complimenta chaleureusement.

• . i.)

Paroles de Mr. D. Girouard à la convocation du 
collège McGill dans un discours publié dans les 
jouriiànx.

Il faut convenir que rien nVeCplus difficile que l’é
tude du droit en Canada. A la vue des énormes in-fo
lios qui font gémir lés tablettes de nos bibliothèques, 
en présence de cet amas de ra pporls de cours, et de ces 
compilations de lois amendées, l’on n cule d’abord 
d’effroi et de découragement, mais si, reprenant 
courage, l’on promène ses regards sur' tous ces 
volumes, que voit-on? Ici un ancien auteur fran
çais ou arrétisle dont la doctrine ou la décision est 
souvent basée sur des lois alors en force en 
France, mais sans application en Canada, là, de 
longs commentaires sur des ordonnances françaises
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non enrégislrées on abroges par nos statuts, et rt’ay- 
ant par conséquent aucune autorité dans nos tribu
naux D’un côté la masse des autorités des Cours 
d’Angleterre et des Etats-Unis, d’un autre, le Code 
Napoléon, entouré de son brillant cortège de traités, 
revues, Répertoires et journaux fie jurisprudence. 
Ailleurs les lois romaines, comprenant la loi des 
Xll Tables, les Edits des Préteurs, les opinions «les 
jurisconsultes, les constitutions des empereurs, et 
enfin les novel les, code et Institutes de Justinien. 
Plus loin, les édits, ordonnances, les jugemens du 
conseil supérieur de Québec, les décisions de no» 
tribunaux, et pardessus tout cela, la collection rom* 
plète des actes et statuts du Bas-Canada et du 
Canada. Et c’est à ces sources diverses, c’est au 
milieu de cette confusion que le 4égi»te canadien 
doit aller chercher la solution du problème qu’il 
poursuit, la règle qui régit le Bas-Canada. Aussi 
que de différence dans les conclusions môme des 
plus éclairés? Que de divergence dans les opi
nions ! Que d'opposition dans les doctrines sur les 
points les plus importants et les plus essentiels du 
Droit ! Nous pourrions citer mille exemples pour 
prouver cet avancé ; mat» un seul suffira.

Dans ce cas, Mesdameset Messieurs, il ne s’agit de 
rien moins que; de mariage, et par conséquent d’une 
question de la plus haute importance et d’un suprê
me intérêt pour la société et pour tons les hommes 
en> général». La Chronique du Palais rapporte qu’en 
1849, un jeune homme et une jeune et belle enfant 
de 17 ans, et l’objet du plus tendre amoui,tfranchis- 
saient les frontières de ceitr Province dont les lois 
trôp austères s’opposaient à la consommation de 
leur union. Le couple heureux se dirigeait en toute 
hâte vers un état voisin, vanté pour la libéralité de 
ses lois sur le mariage et les libertés et droits qu’il 
accorde à la femme, et là, à New-York, Munirent 
conformément auxi lois de cette cdntrée. Le maria
ge ainsi contracté aux Etats-Unis par des personnes 
domiciliées clans le Bas-Canada et conformément

. ‘ J I * i I ) .l'.'t 7 v I vîuij’j
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aux lois du lieu de sa célébration, est-il valable -ea 
Canada ? Voila la question réduite à sa plus simple 
expression; soulevée à diverses reprises dans les tri
bunaux etrangers et diversement jugée, elle est 
venue aussi occuper l’attentibn de nos cours pendant 
plusieurs années ; diversement considérée par les 
Juges de la Cour Inférieure, elle fut portée devant 
la première Cour du pays, la Cour d’Appel, et là, 
en 1868, reçut une solution qui ne rencontra pas 
les opinions de tous les Juges, et des hommes 
appelés en terme de Palais, hommes de robe; et 
encore tout récemment, elle à fait la matière de 
nouveaux débats et de longues dissertations, tant 
il est vzai qu’il n’y a rien de plus incertain que la 
loi actuelle du Bas-Canada, rien de plus confus 
que l’état du droit canadien.1

Bulletin de l’Ecole de Droit, No. 51. 
A une assemblée du comité des Examinateurs, 

lundi 6 de ce mois, a été admis au Barreau, M. C. 
Desnoyers, Ecuier. Mr. Hugh Taylor a chaleureu
sement complimenté le candidat et proclamé l’uti
lité de la publication de nos conférences de Droit.

A une autre réunion du comité de la chambre 
des Notaires, le 15, Pierre Bériau, écuier, a été 
admis à la pratique du Notariat

Ces deux Messieurs sont porteurs de diplômes 
du collège Ste. Marie, et jouissent de l’exemptioa 
de temps en tel cas prévue par les statuts 19, 16 et 
22 Victoria. k >.

Montréal, 16 Février 1860.
Le Professeur en Chef,

BIBAUD.

r '

Extrait du Mémorial de VEducation.
Par le docteur Meilleur.
“ Le collège Ste. Marie est incorporé depuis 

1852, et les RR;. PP. Jésuites y ont établi en 1861 
une Chaire de Proit en faveur des professions 
légales, suivant les dispositions de la 87e clause d» 
l’acte 12 Viet. Chap. 46.
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Tetle Ecole est sous le patronage de membre» 

distingués du Barreau de Montréal, et Maximilien 
tiibaud, canadien, avocat et docietir en droit, en 
ocouj e honorablvlnetit ha chaire, autour de laquelle 
environ 70 élèves se sont déjà réunis pour enten
dre et prendre en note les instructions de ce savant 
professeur.

Les certificats délivrés aux élèves qui ont suivi 
régulièrement le cours d’instruction donné sur le 
Drod, au collège Ste Marie, sont signés par le 
Recteur de l’élabtissemeni et par le Professeur en 
Droit,-et, d’après la loi^ ils équivalent chacun à un 
Diplôme de Bachelier en Droit ils corn calent, 
en faveur des impétrants des privilèges et exemp
tions que n’ont pas les élèves dépourvus de diplô
me, lors de l’examen à subir pour-être admis à la 
profession du Droit.

•Le savant auteur est trop spécial, quant à l’es
pèce de degré, d’autant plus que la loi n’en désigne 
aucun en particulier. Le degré de Bachelier n’est 
du reste pas convehable, bien que le Doyen de la 
Faculté McGill n-çn ait point d’dutre. *On voit par 
l’endroit suivant de la Procédure de Pothier, com
bien il estinférieur : 44 Le degré de Bachelier n’é
tant pas suffisant pour la fonction d’avocat^il semble 
qu’il ne doit pas l’être pour la fonction de Juge, et 
j'inclinerais à penser que l’Ordomnanôe entend par
ler de licentiés ou docteurs’” •

!’') ‘!i I

*e Extrait de l’Acte 21 Vict.
Le Conseil d’aucune Section du Barreau dn 

Bas-Canada pourra admettre à pratiquer comme, 
avocat tout étudiant en droit d’ailleurs duemeni 
qualifié, qui au ha puivt, avant la pas^tjou du pré
sent acte, dans aucune université au collège incor
poré dans lëquel il est établi une faculté de Dtoit^

'I i * 1 » >OUV •jjJI.'iU I - "Oi i'U : iii •/ -
(*) Aussi à Unébec est-il un degré préliminaire, qui avait déjà 

été‘conféré *L Mr^DesbaraU "quand il est venu à l’Ecole de Droit.
5



up cours de Droit régulier et complet tel que pour- 
vp par les statuts ou réglèmensde la 4M? université 
op du dit collège, et qui aura obtenu avant la pas
sation du présent acte, un degré en droit dans la 
dite université ou dans le dit collège^ > c

g., 1
Extrait du chapitre 72 des Statuts Reiondus.

, Section XXVII, §. 8. Et trois ans de cléricature 
suffiront si l’étudiant a suivi un cours régulier et 
complet de droit dans une université ou collège 
incorporé dans lequel une chaire de droit est établie, 
tel que prescrit par les statuts ou léglemens de 
l’université ou du collège, et pris un degré en droit 
dans telle université ou tel collèges i1^'

’ • i •-•jT ~t.:\ M»q r

.Extrait de l’Acte 21 Victoria, touchant te Notâ-
1* tw>rt i lit.

Tout étudiant en droit qui aura, simultanément 
avec son temps de service sons un notaire prati
quant, suivi un cours régulier et complet d’études 
légales dons une Ecole ou faculté de droit légale
ment constituée dans un collège ou université du 
Bas-Canada, Conformément aux statuts de ce col
lège ou de cette université, ne sera tenu de faire 
que trois années de cléricature.

L’Acte de l’année suivante n’accorde qu*une 
année d’exemption aux eludiapts notaires.

• no '
A MM. les Membres de la Chambre des Notaires.

— v-x

En séance, le 15 Février 1861.
Le Professeur Bibaud a l’honneur de soumettre 

à MM. îès membres de la Chambre les .Notaires 
les raisons qui suivept en faveur des aspirants qui 
n’abraient point terminé léurs études classique^

Citons d’abord le principe émis par Memn daqs- 
le Répertoire de Jurisphiqênce de ûtiÿôt. ;

Quoique la justice des lois bornâmes soit fon
dée sur l’utilité publique, comme elles tirent leur 
autorité de la volonté du législateur, et qu’elles n’ont
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d’effet qu’après quelles dnt été publiées,elles ne rè 
glent que l’avenir et ne touchent point au passé.’*

Il ajoute :
W De ce que les lois nouvelles règlent l’avenir, il 

tifaut tirer la conséquence qu’elles peuvent, selon le 
besoin, changer les suites que devaient avoir lës 
lois antérieures* mais c’est toujours sans donner at
teinte aux droits qui peuvent se trouver acquis à 
.quelques personnes.’’ v1

Cela mous concerne, car la loi de 1858, dont M. 
Isaie Quintal et Mr. Ramon Beaufield oiitv bénéfi
cié, a été un garant à leurs successeurs immédiats 
qu’ils né fesaient pas en vain des sacrifices pécu
niaires onéreux Certes ! si le législateur médite 
de manquer à 'sa foi, il a besoin d’être explicité. 
Nous avouons qn’il peut se rencontrer en effet 
quelques cas exceptionnels de rétroactivité : il y en 
a un, par exemple, dans l’ordonnance des Bureaux 
d’Hypothèques. C’est le lieu de dire exceptio firniât 
régulant. S’il n’y a guères de règle sans exception, 
il y a encore moins d’exception sans règle, et il est 
certain (que l’ordonnance n’atteindrait pas les actes 
qullui sont antérieurs sans une clause expresse. 
Or, non seulement lè législateur, dans le dernier 
Acte du Notariat, ne déclare point la rétroactivité1: 
mais nous induisons de là section cinquième son in
tention coifiraire. ! . 1 ïü
■ MCette section a trait à certains examens addi
tionnels. -ti . ï , > m

46 Néanmoins, ÿest-il dit, ces examens ne concer
neront pas les olfercs notaires qui, lors de Imrs exd- 
meris pour être admis à la pratique, auront le droit 
de se prévaloir du bénéfice de Pacte précité de 1858”

PoUr sûr, ces termes "qui tors de leur examen ,v,\. 
auront le droit'de se prévaloir désignent une épo
que postérieure à la loi de 1860. Et comme il est 
écrit que ce dont ils pourront se prévaloir est lè 
bénéfice de la loi de 1858, il s’ensuit que ce béné
fice, est le bénéfice des deux années d’exemptioh 
tel qu’en ont joui MM. Quintal et BeadfifeRK Efl

ff ! Ifl! HI

ifàfI’ll Tiff 'ï filM
______,
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effet, qui dit bénéfice de 'la lui de 1858, ne dit po* 
bénéfice de la loi de 1860 : incluaitt unitfit exclu
ait* uherivs. : 4

Mais si Le Comité persiste à faire du cas qui se 
présente un eus dovteuj (je m’exprime de la sorte, 
parce que le eus dont il s'agit n’est, aux y eut» 
d’aucun homme de loi sérieux, un ch» discutable) 
on a tout lieu de ^attendre que les élèves auront le 
bénéfice du doute : in dubiis cuvsis semper sunt 
benegniora prœferenda, dit le jurisconsulte Gains ; 
Rapienda est oecasio qvœ prœbel Lenigmv» respon- 
sum, dit Paulu».

BIBAUD.
Les membres du comité qui ont donné leurs voix 

pour les impétrants sont MM. Belle, Hunt, r et 
Lanctôt. Ont voté contre MM. Labadie, Papineau, 
Geoffriou et Giiard. La décision de la majorité a 
été redressée par l’Acte 24 Victoria, dû à l’hono
rable Mr. Lacoste.

h trait du herald et du Pilot. 
|raw Faculty.—St. Mary’s College. - The fol

lowing is a list of the law students who have re
cently graduated at the-Law Faculty ol the College 
Ste. Marie, having undeigone the examinations 
requisite to obtain their Diploma

Messrs. M. F. Colovin, EÀ L. De Bellefeuille, 
Jos. Royal, I. A. Chapeleau, H. B. Wright, S. Pa- 
gnuelo, B. Globensky, A. Lacoste, C. de Lotimier, 
A. H. Lyonnais, C. Simard, U. Brien Desrochers, 
A. Bastien, C. D. Paradis, T. Desnoyers and P. 
Careau.

Extrait du Commercial Advertiser 
We are happy to announce that Mr> Tattered, C. 

de Lorimier was admitted to the bar yesterday, 
after a very satisfactory examination. Mr. de Lori
mier was complimented Upon his proficiency by 
the examiners, Messrs. Johnson, ( arter, Cassidy 
and Austin*



Mardi le 27 de Février dernier,, ont eu lieu à 
l’Ecole de I fruit, d ns le Collège Ste. Marie, les 
premiers exercices dans le genre retutorin et pration. 
Parmi les membres du e ergo qui étaient pré sen* à 
celte séance, on remarquait l’abbé Giband du Sé
minaire, et l’abbé Beaudry, de la rédaction du True 
Witness. Sept membres du barreau, enir’autres M. 
M. Mackay Ouimet, Girouard et le professeur Bi lle, 
étaient présens ; il y avail aussi un grand nombre 
d’étudiants. Les Pères de la Compagnie de Jésus 
assistaient avec les élèves de philosophie. M. de 
Bellefeuille, père, avec sa demoiselle, et M. le Dr. 
Léprohon, avec sa dame, connue dans notre litté
rature, nous honoraient aussi de leur présence. 
Après noire.exposé du but de la séance, M. B. Gfo- 
bensky rapporta la cause de Simpson et atii versus 
Delisle ; puis M. M. E. L. de Bellefeuille et M F. 
Colovin discutèrent la question de l’usure, l’un en
frnnC.nic pt Punira pii anrrluta A la fin /la la dwan.

ce, m. itpDert Mackay, natonmer de vurdre des
avocats, fil part à l’auditoire de la satisfaction que 
lui ayftient causée les travaux des élèves ; mon Ré
vérend Père le recieur lui succéda, et attribua à M. 
Globensky la lucidité d’exposition, à M. de Belle- 
fe tille,Ja logique et la science, et à M. Colovin, 
l’éloquence et la facilité d’élocution.

Fait au Collège ce 2 Mars 1861
Le Doyen de l’Ecole

BIBAUD.

Extrait de VOrdre
La semaine dernière n’a pas été sans intérêt pour 

notre petit monde littéraire ; tour à tour nous avons 
eu des séances à l’Ecole de droit du Collège Sle. 
Marie et au Cabinet de Lecture Paroissial, et à 
chaque séance toujours un auditoire d’élite prêt à 
encourager les jeunes talents qui se révèlent pleins

f-

*

,
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d’enthousiasme ou de patriotisme, ou à subir l’in-
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fluence du grave philosophe qui parle au nom de la 
raison et de la science.

L’aimée dernière, en fesant soutenir qne thèse 
publique par un de ses élèves, Mr. Bibaud avait 
donné au public le goût d’un nouveau genre d’ex
ercice littéraire que des personnes graves appréciè
rent hautement ; aussi, cette année, le savant pro
fesseur a-t-il réuni autour de sa chaire les somnités 
du barreau et du clergé et un grand nombre d’aspi- 
rans à la plus noble des professions,

Après un discours d’introduction rempli de scien
ce légale et d’esprit attique par Mr. le professeur, 
Mr. Benjamin Globensky exposa la cause de Simp
son et al. contre la Banque de Montréal, cause en
core pendante en Angleterre. Doué d’un grand 
esprit d’analyse, notre jeune compatriote a su srat- 
firer la bienveillance et les applaudisserpens de, son 
auditoire. Mr. de Bellefeùille lui succéda et traita 
de l’usure. Les relations de Mr. de Bellefeùille 
avec l’Ordre nous dispensent de toute critique d> sa 
dissertation. Qu’il nous suffise de dire qu il a dé
montré avec logique l’immoralité de toute loi favo
risant l’usure, ce ver rongeur des sociétés. Mr. Go
lovin, est partisan du libre commerce de l’argent ; 
il a soutenu contre Mr. de Bellefeùille, que l’argent 
étant une marchandise, ne devait subir aucune res
triction, et il apporta au soqtieti de sa thèse un 
grand nombre d’autoriiés^ que Mr. de Bellefeùille 
a renversées dans une habile réplique.

Mr. Robert Maekay, Bâtonnier du Barreau, in
vité à prendre la parole, félicita vivementxes trois 
discutants, ppjs il laissa la place au R. P. Recteur 
qùi, résumant la discussion, a dit que Mr. Globens
ky s’était fait remarquer par la clarté, Mr. de Belle- 
feuille, par la logique, et Mr. Qolovin, par l’élo
quence.

't

Extrait de la Gazette de Montréal. 
Soirée Littéraire.,—A soirée littéraire was given 

by the law laxsuliy of Ste. Mary's College, on wed-
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need ay evening, the 28th ult. Professor Bibaud i 
presided. The first production was that of a report 
by Mr. Globensky, of the celebrated case of Simp
son et alii versus,the Bank of Montreal. The young 
gentleman exposed with great ability, all the facts 
of the Case, from the constitution of the action, to 
the appeal to the Privy Council in England, where 
the case is now pending. Then followed the debate 
on the important question of usury : viz : \“ whether 
the rate of interest for the use of money lent should 
be restricted by law.” Mr. de Bellefemlle opened 
in the affirmative and in an able discourse replete 
with logic and learning, undertook to prove that it 
would be beneficial to Society iji general to restrict 
the rate of interest to a certain fixed sum. Mr. Go
lovin, on the negative, maintained with his usual 
force and eloquence that money being but a repre
sentative medium, and as such, an article of com
merce,! should pot be restricted in the value of the i 
use of it any more than any other commodity. The 
discussion was kept up with great vigor and abi
lity on both sides, and speaks well for the character 
of the Law Faculty of St. Mary’s College. Mr. 
Mackay, Esquire, and the Reyd. Father Vignon, 
Rector of the Institution, expressed their satisfac
tion, and complimented the young gentlemen high
ly upon the learning and ability which they dis
played. ...

iïiU

« : v / Extrait du Herald.
Admission, to the Bar^—JTesterday, the third ins

tant, at a meeting of the Board of Examiners of the 
Montreal Section of the Bar of Lower Canada, Mr. 
Mathew, F. Colovin of New London, U, C., was 
admitted to the practice of.the Law, after having un
dergone a long and rigorous, examination. The 
precision and fulness of his answers shewed a thou- 
rough acquaintance with the matters upon which 
he was questionned, both in the Roman and the 
French Law ; and at the close of the examination,



ht wâB highly complimented by the examiner», 
Messrs Tavior, Cassidy and Pnmrninville.

___'i.*, 1«- ><:,>!a

Extrait de In Minerve.
Nous apprenons avec plaisir que Mr. Thomas 

Desnoyers a été admis hier à la profession d’avo
cat. Mr. Desnoyers a fait sa cléricature datas l’élu* 
de de M.M. Cartier et Pômminville, et a subi un 
examen qui fait également honneur à ses patrons 
et à lui-mème. j

Ses talents et son assiduité au travail lui assu» 
rent datas sa profession, le succès que nous lui sou
haitons bien cordialement. M D. était porteur du 
Diplôme dü Collège S te. Marie

Extrait du Pays —Les Lauréats du Collège McGill.

M M. les Rédacteurs.—Je ne puis laisser passer 
une aussi belle occasion que celle que m’offre la 
déconvenue de certain lauréat de l’Université Mc
Gill, pour signaler aux élèves des écoles de Droit 
la manière dont les choses se passent assez commu
nément. Depuis plusieurs années, les élèves cana- 
diens-français s’apercevaient que les lauriers n’é
taient point pour eux, quels que fussent leurs droits 
et leurs mérites. Mais une compensation était 
heureusement réservée à ces pauvres étudiants, 
privés des honneurs de l’Université. Le barreau 
leur offrait un champ plus grand et plus ouvert ; ici 
on combattait à viziéres découvertes, on ne pouvait 
venir avec de§ fausses armes et des connaissances 
empruntées, pour prendre le pas sur un rival ; il 
fallait faire preuve de sa propre valeur et non de 
celle de son voisie. > * .-7s Z i.» mvoir; » . -I , no

Au mois de Mai dernier, les examens de l’Uni
versité commençaient, et chaque élève s’efforçait 
de mettre à profit les utiles leçons qu’il avait reçues 
pendant la dernière session.' mhv

Le mode de procéder, s’il était utilement suivi, 
est • calculé à rendre justice à lout le monde. On



enferme les élèves sans leur laisser le secours 
d’aucun livre et on leur soumet une série de ques
tions, auxquelles ils sont tenus de répondre avant 
de sortir de l’appartement. Ces questions ne doi
vent être connues par aucun des élèves avant leur 
internement. Telle est la théorie des examens ; 
mais la pratique est bien différente. Nous avpns 
vu certains élèves préférés, qui avaient eq, l’avan- _ 
tage (si c’est un avantage) de savoir d’avance les 
questions à être posées et d’avoir répondù avant 
d’entrer dans la salle des cours Les réponses doi
vent être données par écrit. Nous avons vu ces 
élèves favoris arriver au cours avec un manuscrit 
volumineux attaché de rubans et paraissant avoir 
été soigneusement préparé. Alors nous nous som
mes dit qu’il était impossible que ces jeunes hom
mes ne fussent pas punis s’il y avait chez les pro
fesseurs un semblant d’impartialité- Mais quel fut 
notre étonnement lorsqu’à la convocation, c’est-à- 
dire au couronnement des lauréats, nous vîmes cou
verts de lauriers, non pas ceux qui avaient eu le 
courage de ne dire que ce que leurs études leur 
avaient appris, non pas ceux qui avaient eu la fierté 
d’aller au cours avec leurs propres talents et non 
ceux des voisins, mais bien les élèves préférés, 
ceux qui étaient venus au cours avec un travail tout 
fait, un travail volé.

Nous voulions dabord en appeler au public, jeter 
la lumière aux yeux des professeurs trop confiants ; 
mais malgré la conviction de la faute de ces élèves, 
nous ne .dîmes rien, de crainte d’être accusés de 
dépit. Un jour vint où messieurs les lauréats furent, 
obligés d’aller chercher leur commission devant Le 
barreau. Alors nous eûmes notre revanche. Quatre 
jeunes gens se présentaient devant les examinateurs 
du barreau pour le district de Montréal, le 5 Août 
courant.

Deux d’entre eux avaient été couronnés par l’U
niversité, les deux autres avaient été jugés indignes 
d’un tel honneur. Au barreau, l’intelligence travaille
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et non la plume, on ne peut emprunter les études 
d’un autre.

Quelle a été le résultat de cette lutte devant le 
barreau entre les vainqueurs et les vaincus de l’U
niversité ? Ces derniers ont relevé la tête et ont 
combattu avec fierté, force, courage et valeur. (*) 
Les premiers ont fléchi, et un des deux a été refusé 
comme incapable de répondre aux questions les 
plus élémentaires du droit.

Triste exemple, où plusieurs trouveront qu’il est 
préférable de se fier dans ses propres fofces que de 
frapper à la ports dp son voisin.

Je ne prétends pas que peux qui n’ont rien obte
nu de l’Université, étaient hautement qualifiés pour 
les honneurs. Mais je veux dire que la partialité 
des professeurs a reçu une punition qui portera des 
fruits j’espère,

Un B. C. L.
Un B. C. L. ou plutôt un L. C. B. ne peut, sans 

trahir son sermeut académique, exposer ainsi son 
Alma Mater !

\ ' Extrait de la Minerve.
Monsieur le Rédacteur.—Je voie dans le Pays 

du 12 Décembre une correspondance intitulée “Les 
Cours de Droits” et signée Timon.’’ Vous me 
permettre?, messieurs, du moins je l’espère, d’écrire 
quelques mots en réponse à cette lâche attaque dit 
rigée contre une institution que Mr. Timon n’a cer
tainement pas eu l’avantage de fréquenter.

Je dois dire, en commençant, que je n’ai pas l’in
tention de suivre le correspondant du Pays dans le 
récit qu’il nous a fait des aventures de deux étu
diants de Québec à la recherche d’une commission 
d’avocat. Ce récit est une simple anecdote, sans 
portée morale, sans conclusion logique en faveur du- 
conteur. Tout ce que l’on peut tirer de là, c’est que

(•) Un seul a subi un examen brillant, et a avoué le devoir â la 
lecture des confôrehoae de l’Ecole de- Droit,



deux (*) étudiants en droit ont été refusés par Une 
section du Barreau et admis par une autre section. 
S’il y a un mal dans ce conflit de jurisdiction, il ne 
faut pas l’imputer aux cours de droit soitde l’Univer
sité Laval, soit de l’Université McGill, soitde l’Ecole 
de Droit, liée au Collège Ste. Marie, (f)

Timon (puisque tel est le nom sous lequel le cor
respondant cache sa lâcheté) n’a commencé sa cor
respondance par cette anecdote que pour masquer 
ses batteries. Son vrai but ne »e révèle que plus 
tard. Ce but, fardé de mots qui grimacent la bonne 
foi et la justice, voyez par quels moyens il espère 
l’atteindre.

Après avoir mal cité la loi qui s’applique'à la 
durée de la cléricature des étudiants en droit et aux 
cours qu’ils doivent suivre pour obtenir le bénéfice 
de certaines exemptions de temps, il dit qu’à Mont
réal nous jouissons du luxe de deux Universités* 
puis, il s’exprime ainsi i “ L’une (Collège McGill) 
est parfaitement organisée. D'excellens professeurs, 
au nombre de cinq embrassent toutes les branches 
du droit. Les Canadiens y ont été mieux accueillis 
que traités. Il y a réforme possible à cela; mais il 
faudrait la réforme.

“ L’autre (Ste Marie) a le nom usurpé d’tine Üni- 
tersité et s’en sert. Un seul professeur y a ensei
gné jusqu’à cette année. Ce professeur n'a pas la 
plus légère teinte de la pratique (|) du droit, sans 
parler de ce qui lui manque d'ailleurs. Or permet* 
tez moi de le dire, dans la profession d’avocat, la 
théorie, sans la pratique, c’est la lettre qui tue; la 
pratique avec la théorie, c’est l’esprit qui vivifie.’*

Je ferai remarquer dabord que l’on enseigne à 
l’Ecole de Droit non seulement la théorie du droit

(•) Ile étaient trois. Note du Doyen.
(t) Mr. W. Dorion, propriétaire du Payt, fut fort chaud en faveur 

de* élèves renvoyés par le Comité de Québec. Note du Doyen.
(t) Il est de fait qu’au mois de Mai dernier, les élèves du Collège 

McGill qui devaient se présenter prochainement, se mettaient en 
cherche du cours de procédure de l’Ecole de Droit. Note du Doyew
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toafis aussi le procédure. Quant à la pratique pro
prement dite, ou a la routine, elle ne s’acquiert 
qae par l’habitude. Les Universités Laval et McGill 
ne peuvent pas plus que l’Ecole de Droit enseigner 
cet té routine. La loi, au reste, oblige les étudiants, 
quand même ils suivraient un cours de droit, de 
suivre un bureau d’avocat, où ils ont l’occasion 
d’apprendre cette routine.

Quoi qu’il en soit, nous voyons par la citation 
qui vient d’être faite, quel est le but de celui qui a 
écrit cette correspondance. Timon, animé de sen- 
timens hostiles contre Mr. Bibaud, s’est couvert d’un 
masque, et sous le manteau de l’anonyme, il a cru 
qu’en attaquant ainsi le professeur qui, jusqu’à 
cette année, a enseigné seul (tÿ'le droit à l’Ecole, il 
ferait un bon coup. Sans doute Timon pehsait que 
Mr. Bibaud répondrait à sa correspondance en atta
quant l’Université McGill et les cours de droit de 
cette institution. «Alors les élèves des deux cours 
et leurs professeurs se divj^ant et prenant fait et 
cause pour leurs institutions respectives, formeraient 
deux partis qui travailleraient à la ruine de leurs 
ennemis.

Le piège tendu par Timon est trop grossier et 
trop mal disposé pour tromper un être raisonnable. 
Je connais très bien ceux qui professent les diffé
rentes branches du droit à l’Université McGill, et il 
n’y a rien à dire contre eux comme avocats. Ce 
sont des confrères que j’estime beaucoup, ^f)

Je me contenterai de dire, sans vouloir faire au
cune comparaison, qu’il n’est pas nécessaire qu’un 
professeur de droit soit un avocat pratiquant, et 
qu’il est même préférable;d’avoir des professeurs 
qui aient pour seule et unique occupation d’ensei
gner. L’on sait qu’en Europe ce systèiùe est pré-

(•) Les Commentaires de Blackstone sont un cours1 de droit com
plet donné par lui en l’université d’Oxiord.—Note du Doyen.

(f) Parmi les quatre professeurs du Collège McGill que l’on donne 
comme agissants, je ne connais que les deux professeurs canadiens, 
particulièrement Mr. Laflamme, homme à talents transcendants et 
mon condisciple de collège, dont je conserve d’excellents souvenir».

—AA........ _ J.
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féré et qu’il remplit parfaitement son but. Il est 
clair que les cours de droit ne peuvent être bien 
réguliers si les professeurs de ces cours sont conti- 
iiuellement tiraillés par Jieurs clients et détournés 
de leurs devoirs par les travaux de leur proféssiori. 
D’un autre côté, rien ne s’oppose à la régularité des 

.cours, si les professeurs n’ont rien autre cho**e à 
faire qu’à enseigner. Mais laissons de côté toutes 
ces considérations.

Le correspondant du Pays, en attaquant, comme 
il» l’a fait, Mr. le professeur Bibaud, a lâchement 
dénigré les hommes éminentsqui l’ont choisi et qui, 
certes, valent mieux que Mr. Timon. Ici encore, 
ce dernier a fait un pas de clerc.

En terminant, j’exprime l’espoir que les élèves 
et les professeurs de tous les cours de droit se con
sidéreront toujours comme des confrères devant 
tous appartenir plus tard à un même corps, où la 
courtoisie, la charité et la politesse doivent toujours 
régner. "

Je n’en dirai pas davantage. La correspondance 
de Timon étant anonyme, personne n’était obligé 
d’y répondre ; mais j’ai cru devoir lui faire con
naître ma façon de penser. Il est tout probable que 
ce monsieur s’attachera encore au timon pour traî
ner quelques immondices ; mais je ne me porte pas 
garant de ses act£s. Dans tous les cas, je ne ca
cherai pas mon nom, comme lui, et si je n’ai pas 
d’autre mérite, j’aurai au moins celui d’agir fran
chement et à visage découvert.

.1. ! J. A. A. BELLE, /•
Ærocat.

Professeur tie Procédure à l’Ecole de Droit.

v>
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% Faculté de l’Ecole de Droit.
\Doyefi ek Professeur de Droit Pûblic, de Droit 

Romain, de\ Droit Civil et de Droit Criminel \ 
Maximilien »ibaud, L "L. D.

J. A. A. Belle, Ecuier, Professeur de Pratique, 
pour les aspirapts au Barreau.

L. O. Hétu, Ecuier, Professeur de Pratique pour 
les aspirants au Notariat.

Les professeurs de pratique donnent leurs cours 
dans les mois de Juin et Juillet, chaque année.

Alumni où Licentiés de l’Ecole de Droit.
O. A. Richer, Avocat.

i Eugène Bruneau, Av. a . .
W. Marchand, Av. Greffier du Banc de la Reine.
W. Prévost, Av. (*)
Charles Lounfçty Av.
Alexandre der Lusignan, Av.
J. Frobisher McGill Des Rivières, Av. Shériff.
Pierre Aimé Faüteux, Av. Sec. Très, de la So

ciété de 'Construction.
W. Chagnon, Av*
H. Fabre, Av. principal Rédacteur de l’Ordre.
H. Valiéres de St. Réal, Av. Chevâlier de 

l’Ordre Romainude la Milice Dorée.
Jos. Duhamel, Av. Conseiller de Ville.
Émest Bruneau, ci-deVant Avocat et Secrétaire 

dit Barreau.
Méderic Marchand, Av. Secrét. du Barreau, (f) 

et Avocat du Département de l’Inspecteur du 
revenu^ >

J. A. A. Belle, Av. Profeseeuf.
D. Sénécal, Av.
L. O. Loranger, Av. x • <

(*) Mr. Prévost subit son qxamen professionnel avec tin aplomb" 
peu commun devant Mr. La Fontaine.

ff) Les examens de M.M. Lonpret. M. Marchand, Jetté, Duha
mel, Bourgeau, Desbarrats, Pagnnelo, Brunet, ont été remarquables 
pour la précision des réponses.

| '■
P
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L. A. Jetté, Av.
H. Bourgean, Av,
G. Fleury D’Eschambault, Notaire Public, ac

tuellement à Paris, (f)
P. Falkner, Av. et Membre du Parlement.
J. A. Mousseau, Av. Rédacteur du Colonisateur.
5. D. Rivard, Av. . »
A. Germain, Av. i . i*
George Desbarrats, Av. Imprimeur de la Reine. 
Ramon Beaufieid, N. P.
Isaie Quintal, N. P.
L. O. Hétu, N. P. et Professeur.
Jos. Oweo Devlin, N. P,
H. Blake Wright, N. P.
Arthur Lyonnais, N. P.
Ulriqk Brien Des Rochers, N. P.
P. Labelle, N. P. j;
L. V. Sicotte, Av. Rédacteur du Colonisateur. 
Roderick Masson, Av.
Alphonse Meilleur, Av.
P. Bériau, N. P.
M. C. Des Noyers, Av.
Ludger Labelle, Av. Rédacteur du Colonisateur, 
Hugh Alexander McCoy, Av.
L. J. B. Normandeau, Av.
Antonin Riendeau, N, P.
Tanered Chevalier de Lorimier, Av.
Mathew F, Colovin, Av. - ..
C. Simard, N. P. v
T. Des, Noyers, Av.
6. Globensky, Av.
E. Lefébur de Bellefeuille, Av:
J. A. Chapeleau, Av. Rédacteur du Colonisateur.
F. X. Anselme Trudel, Av.
S. Pagnuélo, Av.
A. Brunet, Av.

($) Six élèves de l’école de Droit se sont trouvés en Europe en 
même temps ; JM.M. d'Eschambault, G. Desbarrats, M. Masson,
A. Meilleur, J, M. Loranger et H. Fabre.

%
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Cours suivis partiellement
N. F. Laurent, Clerc, Bureau des Terres de la

Couronne. *
A. Glackmeyer.
Jos. Aussem, N. P. * n/; j .- ‘ù *
H. E. Forbes, N. P.
J. P. Mackay, Av.
G. Marchand.
A. Comte.
O. Benoit, Av.
Auguste Meilleur, marchand..
C. Patenaude, Av. t: p
E. Ducondu, Av.. • \
W. Price, en son vivant Avocat,
Ernest Racicot, Av.
L. Guibord, Av.
C. De Chantal.
J. Lacroix, Av.
P. L. Lonpret. N. P.
C. Boucher. Av.
Achille Bastien, Av.
Anthime Pilon.
P. Vandal, Av.
J. A. Génan.
A. Paré.
Joseph, M. Valois.
S. Lefebvre.
Messieurs qui ont suivi les Répétition du Doyen,
A. B. Cressé, Avocat.
J. A. Jordan, Av.
J. M. Loranger, Av. \
Jude Bouthilier, Av.
G. Fleury, St. Jean.
C. Garnot.
Geo. Baby, Av.
P. Dontre, déjà alors L, C. B. du Collège McGill, 

en son vivant avocat.

■ - ___________________ _______ MgS
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L. Doutre, Av.
G. Vallée, en son vivant avocat.
A. Boucher.
Ed. Fraser, Av.

Beaudry, N. P.
Jules Chevalier. Av. , « , ■ i , }
H. Du vert, Av. Maire de St. Charles.

Elèves hors de Cours, mais non reçus* 
Jos. Royal.
Al. Lacoste.
P. Careau.
C. D. Paradis.
V. Branelle.

: •< ■ i :; H1 i : • , ‘ ■
Elèves fréquentant les Cours*

C. Vincent.
Charles Leblanc.
At B. Brousseau. „
0. Perrault.
Frs. Guenette.
Odilon Beaudry.
L. V. Fontaine, Président de l’Institut des 

Rédacteur du Colonisateur.
Adolphe Fontaine.
Eugène Fontaine,

C. E. Testard de Montigny.
Narcisse Bourgouin.
Gilbert Mÿreault.
Charles Lacoste.
Hyacinthe Noé Rabÿ.
Adolphe Desjardins.
Charles Pomminville»
Wilfrid Davignon.
Sévère Théberge.
Th. Gauthier.

! J. E. Pouliot.
A. Mackay.

'1 Oscar Archambault.
! Gustave d’Odet d’Orsonnens.

Lois,

i ■ i( :

I
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Arthur Seers.
Louis Napoléon Brault. 
F. X. Girard.
A. Audet.

Opinion de la Presse sur nos Commentaires.

Publications Nouvelles.—Mr.* le Professeur Bi- 
baud, cet écrivain si fécond et utilement laborieux, 
vient de commencer la publication d’un ouvrage 
qui promet de renfermer une foule de documens et 
d’aperçus intéressants. Il est intitulé : Commen
taires sur les Lois du Bas-Canada ou Conférences de 
VEcole de Droity &c. La première livraison seule 
a paru. L’ouvrage intéresse tous les jurisconsultes.

LE PAYS.

Nous avons le plaisir d’accuser réception de la 
troisième livraison. Tome premier, des Commen
taires sur les Lois du Bas-Canada par Bibaud, jeune. 
Nos lecteurs savent déjà ce que nous pensons des 
travaux de Mr. Bibaud et les services que ce tra
vailleur infatigable rend à son pays. Qu’il nous 
soit permis d’ajouter que, par ses Commentaires, 
notre savant Professeur procure aux jeunes gens 
qui se préparent à la noble profession d’avocat, un 
avantage que tous ne sauraient trop apprécier.

L’ORDRE. \

Publications.—Reçu également la septième livrai
son du Tome premier des Commentaires sur les Lois 
du Bas-Canada par Mr. Maximilien Bibaud. La 
multitude de nos occupations ne nous a pas permis 
jusqu’à présent d’étudier avec suite et dans l’en
semble l’œuvre de ce jurisconsulte ; nous le ferons 
peut-être un jour. Dès aujourd’hui et d’après un 
simple coup-d’œil jeté sur la septième livraison, 
qui vient de nous être remise, nous croyons pouvoir 
dire que les considérations générales mises à la fin

i» F »
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de ce Tome, nous paraissent pleines de justesse et 
de vérité, et dignes de fixer l’attention du législa
teur et du juriste.

LE COURRIER* DU CANADA,

We have often thought that the aspirant for foren
sic honours had great difficulties to overcome at his 
outset, fqr want of some assistance to direct hi# in
quiries, instead of plodding through à mass pf indi
gested learning, to be, found in the multiplicity of 
books, and by a severe and tedious process to ex
tract the/ theory of Law, or else, by an assiduous 
attendance on the Court, to pick up theory and 
practice together. We therefore cordially welcome 
the above work, by Professor Bibaud, the first vo
lume of which is now complete, and we think the 
learned Commentator is entitled to and will receive, 
the thanks of the profession for this valuable addi
tion to our elementary works on Law. It is the 
first compressed treatise in the law of Lower Cana
da that has been published, and is remarkably 
clear, concise ànd comprehensive,—an evidence of 
the industry, learning and ability of the author. 
The student will have the means of acquiring a 
competent knowledge of the Law and its principles. 
Professor Bibaud is evidently well versed in the 
Roman Civil Law, that noble and rich treasure of 
jurisprudence which is the foundation of almost the 
whole of our common law, and impressed with a 
high sense of the dignity and importance of that 
noble and honorable profession, and being so, incul
cates upon the student the necessity of an accurate 
and complete knowledge of Roman History and 
Antiquities as a necessary preliminary to the study 
of the Law. The learned author, lucidly and ably, 
traces every law and rule to the principles, and 
leads, as it were, the student to the origin, reason 
and history of each. What is a lawyer witout a 
knowledge of the principles of Law ?.. a mere u Ra- 
bula” a quack. Law is a science, than which x



none is more vast, more complicated, or more néces
saire and as such the present work will exhibit it to 
the reader., This volume treats of the following 
subjects.

History of the Roman Law.
Analytical Sketch of the Institutes of Justinian.
General Principles of Public and PfiVkte Law.
Obligations ana Contracts.—Treaties or contracts 

betweerf Nations.—We highly approve of it, and 
recommend it to the professional student for a stu
dious and attentive perusal.

' LE HERALD.
. . .. ' j <i

l
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SUR L’ENSEIGNEMENT Dü DROIT. •«MNft'ftin -fyinmon etf» i ' ;'ft
mit rr • • •

- ni Kdâcftûi1t«3b «rjb dard «éittH ,1dÉbfl9Cf<> .aid 
«• *-u hi ts-aüf

ftdb ffoifOrtt lR9f«iô zdait tnoh ^ U^rtïiaib înortiiiov 
j;‘it u'jsq in mdl ïK .•yiiwirV.ft»^ tm>3 si ;»b eaprtj

. V,; j'dl •■ '. 1 ' i
•m Lettredn Recteurde l’Université Laval au Piti- 
fesseur Bibaud» >> Séminaire de Québec, 23 Fé
vrier 1653. b >riaijtiv<f ai «mon *o t*hn«I **5

;iiai.1 rtJ* *:-t ’Ui» trttôfr à v)1lte\f&d'tit?rr n ni) tan
Monsieur,—J’ai différé à répondfeà votre lettre

perce que je voulais prendre auparavant l’avis du 
conseil de l’Université. Malheureusement > »»e 
l’ai pas pu jusqu’à présent, la séance du mois de 
terrier n’ayanj, pas eu lieu, et je ne puis que vous 
donner l’opinion de, mes confrères du Séminaire, 
icui est aussi la mienne. Nous me pensons pas que 
l’Université Lavaf doive faire à la Législature la 
demande dont voué me parlèz. Nous offrirons aux 
jeunes gens qui voudront étudier le dre 
de le faire avec avantage, mais noué* 
laisser la liberté de, n’en point

s moyens 
irons leur

viv u vm |jvih» user.. si. une me
sure coercitive est nécessaire,; c’est au barteau op

^oqllo?rf i H> •) > *mod

VotTe très hurnble serviteur,
•rij i turt 'în >T:*ïO'n lit

is numoie serviteur, ,o ji 
L. J. CAS AU LT,

W
j*



LIT

K ».
1

h

Extrait» du Mémoire publié par V Université Laval.

en avocat très-instruit, qui ne pratiquant plus au 
barreau, put aebepter la chaire de droit civil et 
consacrer tout son temps à ses nouvelles fonctions. 
Pour les aofttfbtftilWéî il ne manquait pas d’avo
cats distingués qui auraient pu les remplir, mais 
aucun n’avait l’habitude de l’enseignement, et pour
frfr; m «T* Wlunégliger une nombreuse cIienteBe, et perdre ainsi, 
sans compensation suffisante, un revenu considéra
ble. Cependant, après bien des démarches inu
tiles, bous parvînmes -à trouver cinq professeurs 
vraiment distingués, dont deux étaient même des 
juges de la Cour Supérieure. Ni l’un ni l’autre n’a 
fait les fonctions de Professeur. La chaire de droit 
-RbÉnem restait encore à pourvoir ; nous fîmes foire 
-desjnto positions à quelques docte ürs delà faculté 
de Paris, et nous eûmes le bonheur d’en détermi
ner un à veqir travailler à notre œuvre La faculté 
j*6trvafr-uldtt« être considérée comme constituée. 
Malheureusement plusieurs des Professeurs, quand 
If leur follut commencer lents cours, jugèrent que 
leurs antres àccnpàtione ne leur en laissaient pas 
lé loisir et denxtl’entre ettx résignèrent 11 ne pu
rent être remplacés qo’aptès un temps assez long 
Ct les nouveau* Professeurs curedt besoin d*nn dé* 
Iki considérable hour préparer leurs cours i de ma- 
nlèrétpje, jusqrin l’année qtfl va finftr, l’enseigne
ment se bornait aux cours de droit civil ét de droit

* m riMt — m it ^ sa ___i/d % T ^  i, fivomam, uui w sont u/ujvUictfODDCo rcguirvrCHicni. 
'Oétte sUmée. le» professeur» deptôteéderè, de droit 
4fiHWftief *t de droit commercial ont < donné fonts 
cours. Ce dernier néanmoins *7a pas terminé le 
sien ; il a été obligé de lé sU^pendrè au mois de 
Mai, pour un voyage qu’il est allé faire ch Europe. 
Il le,continuera certainement Pannée prochaine. 

isinbn élèves qb^droit recevront tous pen-
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rilirae, 7? leçons de diqit 
procédure civile, 168 leçons de fa^k<5ie^qu 
Hony> *W* VttJeFi Wivw ce cour*, jwgu’au ' 
Wüî, Coqunq; nous u*qn* le projet 
9kmu**,MiMm focuhé» quelque* 
imPM* w profes^tvrs ^ p^ d’i 
msiadip, w, peu# compter qa’à(l>venir, tous !,«* 
cour* »e feront fégulièwwtlt, de même qu’un* 

d’autrw,qni Antd’une i
et qui »’ont p*i 
Noue ,*vioq» d 
l’enseignement 
toit pertoUmmept pas/trop
1** avcpat* vont aussi procureur» ou avoués, et quq, 
pour fle prépare* aux. fonctions qu’il* ont à rempli* 
en c*tt* dernière qua^é, leasesi dqivpnt an 
moins deux ans fréquenter le bureau d’un patron et 
suivi-*,lea procédés de* tribunaux tout en fail 
leurs cours de dioiL Néanmoins, comme lq 
n’eatgà que trois année* des élèves qui suivent 
pours réguliw U nous était impossible 4’ohteni* 
cka élève» qu’ilsen fissent une quatrième, el noue
avons été.efciigéadela retrairoher. ii .j tuDa»

Je n’ai plus à mous entretenir dans cette dernière 
lftoe^ue-dee cauae* qui pat linuté jusqu’ici,et qui 
pourront limiter encore a l’avenir,4’utilité de notre 
établissement. ....... ,«

La seconde cause e|t que la loi de cette provinT 
ce n’exige pas que ceux qui, se destinent aux pr^ 

4’avocat ou de notaire aient fréquent 
Ecole de Droit. Il serait probablemer * * 
tenir de la Légi||aturo une, mesure q 
rait inwpip, il ffstrbiea à craindre que 
rsmçd)iét4 WPli *n.!Pne fois une pare 
paW9esnu*ts aurions bientôt £i*rou,sept f 
droit dans I*3aft-Caaad4. /, Les avpcatfi

une
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en fesant sa philosophic, ôu même-en apprenant 
Üè déellmmons latines, powrra -réolame* les privi- 

de la loi. Il aéra Sot le même pied qu’trti 
rd* miteréité Eâval» qêl suV» 
rséàû^eià àè I860 leçohs dedrefit et mbftflfo 
ne d'examens sérieux Sut toute* les parties dé 

l*JarieprUd****»’Rôriaaitte,eivile, crimmellé,cotn- 
rtterciale et maritime.l1 MUm* y

wp ^
Remarques.

qL msl» er‘>iuiiUln1 nofd' ^BiàpaHb se
-> <La Législature 4 fait sagement josqn’lei de né 
pas faire une loi adaptée eux vues-particulières e» 
plue oa morne Intéressées dSane institution en par-» 
ticulier. Malgré les difficultés qu’elle avoue avoir 
«nés à s’organiser, la feoalté.Lâtal demandtth dès 
1865 -de» privilèges exclusifs. ’Elle ' sé glorifie de 
ms cours nombreux ; mais c’est là pour .Me un 
sujet de critique. D’abord quant aux classements. 
Bile a des cours de Droit Cieil et de Droit Romawr, 
el le professeur de droit civil prime le professent 
de droit Romain ) maie js ne coanais pas la dis*, 
tinction qu’il y a entre l’un et l’autre ; est-ce qurelé 
droit Romain;n’est pas du droit c*vilU A enjugél 
par certains programmes, ce droit civil est iè droit 
napoléonien et nen le !droit canadien. Il y aie 
doubles emplois. -< Les obligations sont enseignées 
par je professeur de droit civil, puis par le pfofeV 
sour de droit Romain, sans trop de concordance 
dit-on ; or, les obligations et les contrats sont pare
ment de droit Romain et non: del droit coutumier, 
par lequel Ori doit entendre notre droit ri y il. i À- 
t4>* pins raison de se glorifier du nombre perexa- 
ttiens et des leçons ê i Certes 1 dix examens ne tout 
pas trop pour des élèveb qu’on n’interroge point'ël 
auxquels’OU ne donna gnèros d’explioations>;^et 
1800 leçons de droit faitee par* différons professeurs 
forment à men avis; un fonds de connu issance fort 
indigeste. ' Les axemens uni cet ineohtéaient qu’au 
force iss élèves à a^peeikh-e oct énorme fotras par

Xk

O
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grofMM lèches, pu lieu de fgl’epprogripi peRÀpw 
9 we mesure. Il me eembk que la sobriété est 
bonne psftpat, et je la veux dpnsiles.eipdes légales 
comme dans les autres qt plus que daqsjleea aires. 
Ce n’est pas W, pu enseigne à L*Lnj.YRrpitè Laval 
vop dadrou romain pour notre, et, toujour* 
«*«8 établies relations entre ce dépit et, ,1a nôtre ; 
ainsi on enseignera qu’un tuteur est tenu de eau, 
lionner, qu’une femme ne peut pas être procura
trice etc. Pourquoi*dot WW* Jde Pandectes? On 
se contentait bien des Institutes dans les écoles de 
Borne, 4é Constantinople eg die Bétyte ! Làbopltye 
a critiqué avant nous renseignement moderne du 
droit Romain. Pourquoi enseigner au long besoin* 
▼âge et les diverses manumissions ? kSt >&&&& 
*< Pour «e qu’on dit qu’un coutrç de droit péut sa 
composer de trois leçons de droit civil, à la volupté 
des restitutions, cela est tout-à-fait Inexact,%aà U 
loi mentionne un. cours oomplet .et lep.oandidats 
sent assujettis qüaad même, à lu* examen sur tout- 
les les parties dtfc droit. > Le comité des exnpiua» 
tours de Québec a jugé que le cours de l’Loivcteité 
Laval n’était pas complet 'Le : célèbre Talleyrand* 
Périgord Veut qu’en ne demande pen W .temps, 
mais la science, et la science peut s’acquérir en 
ptoe ou moins de temps, toute la jeunesse n’étant 
pas nu même niveau ; un cours moine, long exempte 
le jeune homme qui a peu de m<rten»de payer pont 
•ion aussi Içngiempe dans Un ville», jLa loi dit en 
effet qu’on peut faire un cours de droit,tout enfer 
pant d’aunes études au collège, mai s*, pou» moi, je 
ne l’ai peint souffert* - La,-les ne dit par que tof 
élèves qui suivent des cours de droit poiwen» se 
contenter dp, deux «nUémad^ bureau»t meés elle dit 
simplement que les cours de droit no, les exemptent 
pas d’avoir un patron, on qui veut dire qu’ils root 
assujettis, à trois minées 4e elérîoelure nu moins, 
de ne suis pas surpria que ^Université «oit si mal 
informée, ear les pue#»**» élèves qui ont .laissé, as 
(acuité pou* venir à l’Eeole de Lroit, ignoraient

______ __



****** éüifcé» de sumdvfttudt dSm
frsabt «es premier» 

Wwiien^i *to avail fa H bon marché de loot 
êë dtii t’était m eilej’ ve*fe;même de l» Coroora-

Mh reste, Je lui a bien rendu.

MeOitt. 4 fonder des bourses, et qu’elle «ecuoiralt 
> plelhement Soi insuccès ' é$m les pas

sages suivante dus lettres <hi Recteur i l’Evêque
'wiwiààiiibf't? -iux& v> fi a -

“ DepnUr cinq ans #eus attendees nue entente
• qui ne tient pas et qui même semble s’éloigpeT. 
^Cependant nous fréons des dépenses lout-à fait 
M disproportionnées avec le •ombre de nos élèves, 
<s et, ce qui est infiniment plue triste, une nombreu- 
48 *e jeunesse, enlevés à l’agriculture, i une vie 
M obscure mais utile, contenue k être amenée dans 
n te» villes, è l’âge dés passions, pour une insttuc- 
** tien que Ton prodigue sans discernement” à ce 
que prétend M. le Recteur, à qui je viens dé rétor
quer le compliment, fl avoue dans une autre page 
que l’Université garde dans son sein et malgré eux 
des jeunes gens qui nè lui promettent que di* la 
faire détester de leur mieux.

w Un bon nombre de parens chrétiens qui lien- 
“ nent avant tout à préserver leurs enfant» autant 
“ que possible, sont venus supplier de prendre les 
“feurs, malgré la résistance de cetnx^ci. Noos 
11 avons, de temps en temps, parmi nos pensiounai- 
M res, un certain nombre de jeunes gens qui y sont 
u malgré enx, et Seulement pour obéir à fa volonté 
11 formelle de leurs patents. Naturellement ce d’est 
“ pas de ces jeunes gens que nous devons atten-
* dre de la reconnaissance, encore moins de l’affec- 
“ tion ; quelques uns ne cachent pas qu’il»feront 
“ toûs leurs efforts, én décriant le pensionnat, 
“ pour détourner leurs connaissances de venir chez 
41 nous. Les récriminations contre notre régime

lêi?



«toftOWellée* sous bmiilfo fcww« depui# 
^ rétablissement 4* Wlhaiversité, quc( cet état 4f 
ff loti#contre ks .idée*, de la jeunesse est, pogr 
>faioei dire devenu pour nous, un 6t*t normal; 
MewàsUtie ooo» empêche pas d’aràijr.pQlireJkl? 
u Oiéîhe dévouement.”
i3j“ nous a répéta bienn souvent 4jm si notre rt

f Sterne* était moins séoérçt et surtout si çhace* 
était tibredîôtrp, exteme({même##oa dfPPWW 
¥ ctie* sea parents,u noua aurions le double d’élè- 

M ye^Ô cauae deli ata otages qu’offre notre enseir 
u gnement. Il est donc évident que Ut répugnance 
*K des jeunes gens pour le pensionnat est communi- 
“ quée aux parents ; et si ces demie*» ne pe font 
u pas une obligation de conscience de résister >1*- 

dessus à leurs enfants, c’est qu’ils ne réfléchissent 
V pals suffisamment aux imminents dangers aux- 

4* quels ils les exposent en les abnndonoanisanstow- 
#;Ve illance.” V

Estdl donc prouvé que les citoyen* de Québec, 
les pètes et \eo mères de familles nie sont pas en 
^Sat de surveiller leurs enfants; \ 
tki'iM. le Recteur écrit encore :.: jmfîqm.**■< ; /, 
jJ i* Enfip, en 1858, il se tint à Montréal une as- 

Semblée des directeurs des collèges du Diocèse. 
“ Cette assemblée n’a laissé ni résolution, ni pro
cès-verbal qu’on puisse discuter. L’Université 
“ Laval ne fol point invitée d y envoyer un répré- 
*• sentant, elle ne fut point mise ep demeure d’y 
M faire valoir ses plans et ses raisons. Tout ce que 
“ noos savons sur le résultat de cette réunion, 
“ c’est que le plan proposé par l’Université a éprou- 
“ vé une opposition extrême. C’est Monseigneur 

1 “ de Montréal qui nous l’apprend dans une lettre 
“ du mois de février 1862.”

“ A la vue, de tout cela, noue ne savons plus si 
nous pouvons encore attendre ” est-il écrit enfin.
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Extrait du Colonisateur. *h
\ ij,.9iUîùiom& »| iü(| rimai

MM. les Rédacteurs,
fd 7noVs ,»r'CÎi; ïxîcifii e51t hu 'yititv) WjjtiÉb
-nLundi diiiq de ce niois, lu nouveau comité de» 
extirainatepài a eu sa première séance et se trou
vait au complet ; on y a même vu un membre ad- 
joint M. Daoust qui, quoique tttayam jamais pap» 
encore, m’a semblé être celui qui rendait Ip plus de 
justice à son rôle sous tops les rapports, ce qui ne 
vent pas dire qu’il n’y ait poiql d tau très messieurs 
qui se montrant experts, ni que le comité ae soit 
pas aussi bien composé qe’il peut l’être dans les 
circonstances actuelles. $e>. itnédm in - oj, *.kK

Toutefois, depuis qqe j» découvre qae la raison 
pour laquelle l’examen de M. Alphonse Desjartliné 
a été remis, est qu’on s’esl aperçu qu’il avait quel
ques heures de moins que 21 an^ je trouve que Je 
comité a été envers lui d’one excessive sévérité 
surtout si l’on comparé cette vétille avec l’histoire 
de ses précédents, dont on finira peut-être un jour 
par désirer l’exhibition. Il me semble qu’un co
mité doit parler; comme le commun des hommes ; 
or je p’éi jamais oui dire à personne qu’il eût 30 
ou 60 ans moins trois heures. 'Le jurisconsulte au
rait dit : parum pro nihilo rejmtatur, d’autant plus 
que, par l’Acte Provincial 12 Viet. Chap. 10 pàur 
l’interprétation des Statuts, tous nos Statuts sont 
censés remédiante? d> Reflet d’être interprétés libé
ralement. Dans tons les cas, on est en droit de 
s’étonner que l’idée ne soit point venue au comité 
d’sjoomer #'l’eatàraen de M. Desjardins au lende
main, faveur qui est. loin d?£tre. sans exemple ; ou,. 
mieux encore, on devait l’examiner le jour même* - 
sauf à né signer son certificat que le lendemain. 
On pent même dire que ces réseives ri’étaient potiàt 
nécessaires, vu qu’on n’est pas proprement avocat 
dès lors qu’on est nanti du certificat des examina
teurs, mais alors seulement qu’on a le Diplôme, et 
M. Desjardins aurait en'pour sûr 22 ans commen-



cés, quand le Diplôme aura* été en état de lui être 
remis par le Secrétaire.

Je saisis encore cette occasion de prémunir le 
comité contre un très grand abus, avant qu’il ne 
soit devenu irrémédiable. ' Le Coibi^é devient in» 
sensiblement une coor de justice et un parlement, 
•I delà la longueur inusitée des séances. Si le 
comité se laisse aller à recevoir des motions et de» 
pétitions, en supposant même qu’il en eêl l’attribu
tion, ce qui n’est pas, je prédis qu’il en sera bien- 
têt inondé et qn’il se prépare, sans y songer, de fort 
grands embarras que je n’ai garde de signaler plus 
particulièrement à présent.

Mais je donne incontinent une preuve que le Co
mité des examinateurs n’a point leâ attributions 
d’nne cour de justice. i » i

Outre qu’il n’y a point de cour de justice sans 
institution, on ne voit pas qu’une cour de justice 
puisse jamais être poursuivie ; eh bien ! que ferait 
Je comité de ses prétendues attribution» judiciaires 
s’il arrivait par exemple, qu’on comité réfusant de 
donner effet à une loi, le collège McGill ou le col-, 
lége F te. Marie fit signifier un bref de Mandement 
à qui de droit ?... Il apparaît donc qn’il y a méprise 
quelque part.

Je n’imagine pas que les messieurs qui composent 
le comité croiront que mes remarques leur sont hos
tiles, tant il est vrai qn’çlke sont dans leur intérêt.

C’est snr mes principes que deux élèves du col
lège McGill ont été examinés. Il /était certain 
qu’ils auraient leurs Diplômes le lendemain. Mais 
il était plus certain encore que M. Desjardins au
rait S2 ans commencés, qùapd il serait un usai avo
cat* - Jî

.iiNfliwfoq ‘i - BIBAUD.
Montréal, 7 Mai 1862.
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ïû*-. vilu'.Extrait du Courrier dm Ctmodë. *[*<! a

Admission au Barreau.—Lundi 4 août, le» mm- 
du Bureau des Examinaient» du District de 

Montréal ont admis à la pratique de Ja profc" “
d’avocat MM. Joa. Eh. Pouliot et Sévère-----
berge. M. Pouliot a étudié à Québec, sous le pa- 
tronage de J. Talbot, Ecr., et à Montréal dans le 
bureau de MM. Loranger et Frères. On nous prie, 
d’annoncer que M. Pouliot va bientôt établir son bu-, 
reau à Rimouski. M. Thé berge a étudié à Qué
bec, sous le patronage de Légaré et Malouin, et i. 
Montréal sous celui de Ls. Bétoumay, Ecr., M. 
Théberge ouvre son bureau à Montmagny. Ces 
deux jeunes récipiendaires sortent de l’Ecole de 
Dibit du Professeur Bibaud.

.

z Extrait du Paye. .
c'.

Nous informons nos jeunes lecteurs et ceux qui 
s’intéressent aux progrès intellectuels de la jeu
nesse, . qu’il leur sera offert lundi prochain, une 

\ excellente occasion tie juger des mérités de cette 
institution. Un célèbre procès sera plaidé suivant 
Vs formalités en usage aujourd’hui et offrira aux 
étudiants d’excellents moyens de soulever le voüe 
qui leur cache les procédures et les plaidoiries cri
minelles La pratique a été de tout temps la clef 
des théories légales ; elle est refusée aux étudiante 
soit pour les petites cours criminelles ou civiles, 
L’Institut des Lois a voulu y remédier en créant 
dans son sein une cour ou des célèbres procès ee 
poursuivent et se plaident suivant toutes les forma- ,
lités. Iiiïfai; V»X£n/ih> ) Xi niai

Le procès de Sickles, qui a intéressé pendant 
plusieurs mois le continent américain, vu qu’il,Va
gissait d’une des plus hautes questions légales* 

• restée enc<ffü ici irrésolue, sera plaidé devant trois 
jeûner avocats choisis par l’Institut des Lois, sa
voir, MM. F. X. A. Trudel, A. Brunet, fi T, G,



' -M.

À. DssjariUisiv Dou* (
McGill

W‘.
de l’Ecole de, Droit 

( de poursuite'et d<tés de 
ifr6

riront souvent à la jeu-
’'i !i vi'.-. . 1 ' 1 11 ; < ■

btes occasions dé développer le^tàfeot et de lacon- 
zier à la lutté du Valais, s’ 
nesse instruite. ° *

■VJ .xu^vùs.-a-jL^LA J 
tiB eloiVi i »î> sïWs

M. le Rédacteur.—J’avais remarqué lundi der
nier dans un M Communiqué ” à votre journal une 
invitation de l’Institut des lois Aux Etudiant^ en 
droit et aux amis de la jeunesse d’assister à l’une 
de ses séances. Me considérant comme invité, à 
l’un de ces deux titre**, je ne voulus pas perdre 
l’dëeasion d’apprécier par moi-même tout le bien 
que l(oo dit de cette institution. Je me rendis donc 
le soir à là salle de ses réunions. Lorsque j'y en
trai je oms d’abord être sous l’effet d’une méprise. 
Au lieu d’une salie d’Institut je me voyais dans 
une cour de justice en pleine séance. Trois juges * 
en costume assis à une tribune au fond de la salle 
(trois Lafontaine à 91 ans) le front chargé d’ennuis 

* de leur position, le nez sur une pile d’autorités que 
leur passaient tour à tour deux avocats, séparés par 
une table et un greffier, prenaient des notes et se 
concertaient ensemble; J’en étais là de mon exa
men lorsqu’un “ Découvrez-vous ” magistral parti 
dNfifn des coins de la salle, me fit faire un bond et 
ms fit tourner les yeux de cë côté. J’avais affaire 
au crieur. A un toi commandement point de résis
tance possible^1 r ‘i Jüï'à f*»riIoeàiu hi eioonn

Je mis chapeau bas et me dissimulai dans l'au
ditoire) maugréant contre1 éeriéèreZet mon oubli.
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ftéveritl I pen à peu à mes - instincts de ctd‘icWilè> 
j’interrogeai mon veisià qui; avait éié un des pre
miers à rire de ma déconvenues J’étais bien À 
i’Iofititut dee Lors. asoav* t /ncçKJa ajjjufcaiq ob nnn 
X iLe but de; ce^ta. soèrée, était une réédition du 
procès ¥ Sickles ” fameux procès qui,-il y« a deux 
•ou trois ans, excita au plus haut point l’intérêt de 
loi. première société dé Washington. Enfin le» pro
cédés deUa séance commencèrent, le solennel: 
Oyez ! Oyez ! Oyez !M■; Cour Va cammeneer fut 
prononcé avec toute F éloquence dont il est suscep
tible. Et la lecture de la.nomination des officiers 
eut lieu. MM. F. Xv A. Trodel, A. Brunet et T. 
€. A. Desjardins étaient les joges dont l’aspect 
m’avaibd’abbrd frappé.?; Je ïoe très content de me 
trod ver en pays de connaissance. M. J.tBle. Val
lée avait la charge du Greffier et MM; .G. Doutre 
et O. Perrault occupaient*. le premier pour la pour
suite et le dernier pour la défense. Alors lecture 
fut faite du Réquisitoire contenant les faits de la 
cause tels que présentés par la preuve et l’avocat 
de la poursuite commença son adresse ira Jury. ; rv 

il n’enlçe..pas dans mon but, M. le Rédacteur, 
de fairé une appréciation détaillée de ce travail. Il 
est suffisant que je puisse dire que M. Doutre a 
bien rencontré l’attente de eottettditoire et a réussi 
non seulement à l’intéresser mais à l’instruire par

sud
àibièti

tauooes sutl aussi
aire mfrouetter les circonstances,atténuan

tes devant le fait principal qu’il décida le jury, qui 
n’était antre que l’auditoire, à confirmer le verdict 
mtdu en premieriieu pavrè jury américain. Enfin
“ * ?es. "* l6î"R*aroih” firent ,16» charge 

;s éclairant sur les question» qui au- 
pu les embavrasFei 'et atfifmM rèur attention 

sur les pointy principaux de la 'cause.
»

■4hMtj^wu 
raient du 1

(

z> . e
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Qu’il me soit pemüs de dire que ces MM. s^us 
quittèrent bien de km tâche, si bien que je me prie 
à regretter qu’ils eussent encore à faite neuf à dix 
ans de pratique comme avocats avant que les Cours 
de justice les eussent réellement pour juges. Il y 
avait peut-être un peu d’égoïsme dans ce reçret.

M. l’abbé Fabre, l’ami par excellence des jeunes 
gens, et les RR. MM. Lavallée, curé de Ste. Ju
lienne, et Lamarche, de l’Evêché, qui avaient ho
noré nette assemblée de leur présence, furent invi
tés à parier. Us félicitèrent hautement l’Institut 
de son bot, de ses tendances et de ses travaux. Ils 
témoignèrent combien cette soirée leur avait été 
agréable sous tout rapport. Os MM. étaient bien 
certainement l’in >te de tout l’auditoire.

Ce genre d’exercice adopté par l'Institut des Lois 
produira de bons fruits pot* ses membres, en tfes 
familiarisant -d’avance avec la pratique de la pro
fession à laquelle ils aspirent. Il est à espérer 
qu’il ne s'arrêtera pas en si bon chemin et que de 
nouveaux travaux donneront encore lieu à de nou
veaux Succès* * fb)
iatfffsbèil eî M .mU eorflf *ubL Un Auditeur.

'1 / % " 1 
©iînoC.1 .1 M ssi|

.2ira n tu en ion Extrait du Pays. *n .
#q otiiitAistVl k eism tvelênètlin k u .

Nous apprenons que M. 'Eugène Fontaine, de St.
cie aunns a la. nraunue o

Dcatuiarnais, apres un exa
licitations Messieurs 1eurs les

1 rt j **'u i i ( j ri ni i>i if> va b
iaibtav aTiohiilidiB'jT‘,5fîêîR5llR'l t'.Tf"Vtrv rl$?

«hMea

irait point ha
t/tnaimhukdfmn I ms ; il s ■

3TîiT

wtdvpl'iliii fÜfT'nnm?

.sef/^ty si vl> xnrqiaimq tdnioq - si i



*n , Extrait de P Ordre* r.? v,r \ fn^ 
cîifï ■ ;\mi o.i'r .bib ft tiséi vhi3»?r 010m doom i«

Non* avons appris aved plaisir l’admission an 
barreau de notre confrère et ami. M. Joseph Royal, 
Rédacteur en chef de VEcho du Cabinet I 
L’examen qu’il a subi lundi dernier lui fait le plu» 
grand hotineur. Interrogé tour à tour par MM. 
Day et Bélanger, il a répondu avec «ne fermeté et 
une préoisian dont non» le félicitons sincèrement.... 
M; Royal est porteur du Diplôme de l’Ecole de 
Droit de M. Bibaud. U h étudié eons MM. Cat- 
tier et Pomminville ; puis, dahs ces derniers tems, 
eons M. J. A. A. Belle, Professeur de Procédure 
à l’Ecole de Droit. ,e
-î.-pp n:> - i hfi.i {4;fît ;m’î rbidy' nr V'tuintrt • Idn fMt v.

Extrait du Herald. .b*
*

1

A Special Session.—On monday evening the law 
students held a term of Court of Queen’s Bench in 
the St. Jeaa-Bapliste Hall. The Court was presided 
over by Mr. Cyrille Boucher, Mr. de BeMefeuille 
and Mr. Guenette. Mr. Lêfèbvre acted as Clerk 1 
of the Crown, and Me. Loiselle as cryer of the 
Courts The gentleman who occupied the position 
of prisoner, was a medical student named Gaston * 
Diva who was charged with breaking into a church
yard, hi the Parish of Longue Pointe, and stealing [ 
a dead body therefrom. nThe prosecution, was 
conducted by Messrs. Laurier land Joseph, and ; 
the defense, by Messrs. Valois and Bouchard. The 
whole of the proceedings were conducted with the ' 
utmost decorum* and the trial had every appearance 
of being quite as serious a matter as it pretended 
to be. A jury was sworn in, and several witnesses 
examined, and* the four learned gentlerben who 
acted to counsel addressed the Court and jury in a 
most eloquent manner, exhibiting great powers of » 
reasoning, and knowledge of the subject of which 
they were speaking. Their speeches could hardly 
have been more carefully put together bad the issue



joined in Ihe case ctitiberndd the prisoner at ihe- 
bar much more nearly than it did. The honorable 
judges «Iso behaved with great dignity and disote- 
t-ion, and the dad* having occupied from half past 
seven Until eleven «/dock, was- terminated by the ; 
jurjrreturning a verdict of w not guilty.*'

uKe iHall was crowded, and many had lo.go 
aFway without beiag abie tp obtain admission* A 
great number of ladies and many eminent members 
of the Bar we* present, among whom we noticed 
Mr. Chfcrrier, Q*. C., the Hon. Mr. Chativeau, Q. 
Oi end Mr. Bibaud'LL. D;talso his Worship the 
Mayofyr^l) who after the proceedings were' over, 
complimented the gentlejpen who had taken panr 
on the able manner in which the tritffnad been con
ducted, .WnTl v;V» tûytVr^. I

Extrakài la Ittîmtt. ,Km to lino.Mo m-; •
La salle de l’Institut Canadien Français ne pou

vait contenir, lundi dernier, la foule qui s’y pressait. 
On allait avec empressement assister au simula
cre d’une de oes luttes si intéressantes dont les 
cours de justice,sont journellement le théâtre. En 
effet, un procès criminel devait y être plaidé sui
vant toutes les formes requises. Après quelques 
paroles de MM. Bonrgoinot Doutre, les jugeas’as
sirent majestueusement sur leurs sièges, les treats, 
parurent, revêtosude leurs longue#, robes, le crieur 
fit silence, les jurés furent assermentés et l’on se 
t rouva en pleine, cour criminelle» Un jeune ,étu- 
diant en médecine était accusé d’avoir volé un ca
davre dans le cimetière de la Longue-Pointe. MM* 1, 
Laurier et Joseph étaient les avocats,de la pour
suite, MM. Valois et Bouchard défendaient ,l’ac
cusée Quelques uns des plaidoyers furent certai
nement remarquables et parurent intéresser vtve-

_ _ _ î_ _ _ _ _  i/roiik_ _ _ _ :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ i_ _ _
ibiLôit bhjoo 8. " . . ,, ,'L' ,iDDj.,b
1) On remarquait aussi dans l’auditoire le T
I» Pksnni n. Vain KlflUMIM nntrM lA'MliMa

A...,. .
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ment Pandhofre. Les juges étaient MM. Boucher* 
de Bclléfeoille et Gtienette; ils sé sont 4rès bien, 
acquitté» dè leurs devoirs. Disons, en un mot^ que- 
celte soirée fait honneur à KInstitut des Lois, espé
rons qu’il voudra bien nous faire passer encore à 
l’avenir de» heures aussi agréables. M. Cherrier,. 
invité à prendre fa parole, fit en termes éloquent» 
l’éloge de l’Institut et de quelques-uns de nos pre
mier» avocats. M. Chauveau et M. Bibaud di
rent aussi quelque» mots appropriés à la erreon»-
Irmpp *d> Vj|»<<t! '•! ' ■ V> 64M)V :m» 1 - ..lalice.'1 » :*> -jr. i• >h<nt-.j •.y. 

fuiq j»MI ,;■*» Xj
tyt ’ a y 'il'oiia* u . .|

Allocution du Professeur Bibaud, à la Séance Pu
blique de I Institut des Lois, le 10 JYev. 1862.

i-t$q J* j n mp < .
Messieurs de l’Institut des Lois.—Je dois, sans, 

hésiter, me rendre à votre invitation, parce que,, 
s’il ne me venait pas quelques paroles à l’occasjon- 
de ce soir, cela parlerait peu en ma faveur. Mais, 
de quoi vous parlerais-je ? Ce rie sera pas, bien 
que mon opinion soit! bien formée assurément, de 
la grave question que vous avez débattu»; je ne 
veux pas empiéter sur le rôle des jurés et de la 
magistrature ad hoc que Hastitut a nommée. Je. 
voudrais toujours, quelle que fût cette mienne opi
nion, m’incliner, comme il convient ici* devant la 
maxime du Palais : res judicata jrro veritaie acci- 
piturd < Mi] st;; rM •. » •;* *■>*'
ev Ce stir quoi je veux parler, c’est la forme de vos 
exercices, et sur ce point, je ne puis qu’applaudir, 
jHiisqne moi-même, à PEeode de Droit, j’ai pris 
l’initiative du genre.de séances que nous avons vu 
< c soir. Mais ce qui devrait me peiner beaucoup, 
c’est devoir à faire des admissions, dont après tout 
je fais mieux de prendre mon parti, puisque les 
hommes- d’esprit pourraient * bien me. devancer ; je 
d,ois donc, avouer.que cette mienne séance était or-

i
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ganisée sans jugement, puisqu’il n’y avait point de
juges !.... Votre programme excelle encore sur le
mien, car j’aperçofa dans votre auditoire up gage 
de succès qui fesait presque- complètement défaut 
chez noua; vous n’avez/pas oublié de convier aux 
jepx de Thémis. l’ami fa plus. vrai», le plus attaché 
a la chicane,—4e beau sexe, que fa Surinten
dant Ue Vlnstruiction Publiqp* vient de coaxer si 
bénévolement^ Vous me trouverez peut-être as
sez sincère dans mes àveux pour me concéder 1e 
droit de voua suggérer die patroner aussi des rap
ports de causée intéressantes plus détaillés et plus 
soigneusement analysés que ceux que fa Gouver
nement publie- à si grands frais. .>
- J’ai phia dîun motif d*applaudliz aux jeux que 
voua avez, exhibés. $1 n’y a encore qu’un derhi- 
siècle, l’enseignement universitaire dédaignait la 
pratique ou tout ce qui n’est pas pure théorie. Mais 
la mode a changé (terns, l’intèrvaMe^ on a aujour
d’hui des professeurs de procédure» et cela doit 
êtr<i décisif t mai» entendons nous bien cependant. 
Par procédure, entends-je ta routine? Aucunement. 
Ceux qui ont dit dans les papiers-nouvelles que la 
routine doit s’enseigner dans les écoles ont montré 
de cela seul qu’ils ignoraient de tout point ce que 
c’est que Venseigifament, et je: u* veux pis de 
meilleure preuve contre eux que votre séance de ce 

. soir. Ce que vous nous exhibez aujourd’hui est une 
véritable action, l’attirail judiciaire,dont une chaire 
de droit n’est pas susceptible, et cependant, vous 
qui avez bien su choisir chaque fais un procès cri
minel à joues, vous avez déjà été gênés, comme on 
l’est dan» certains morceaux poétiques par la ma
lencontreuse loi des unités—urûté de lieu, unité 
d’action. Ainsi il n’est pas ordinaire que le jury 
d’accusation, fonctionne in cuntmy cependant mon 
ancien, M. Cberner, me dit l’avoir vu au moins 
une fois Voilà ce. qui vous sauve, t Mais vous ne 
sauriez trouver d’excuse pour avoir fait prononcer 
UH verdict par cinq jurés seulement, j Sans doute,

A
z*
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'vous n’avez pû avoir plus de monde ; tears à Pap- 
pel, il fallait simuler d’autres noms et cdmpterjuê- 
•que à douze, comme «14 y eût eu effectivement 
douze personnes. -) En agir autrement c’est con- 
sacrer une erreur qui saute aux veux de tous> 

- Mai» vous auriez été gênés bien davantage, s’il 
«e fût, agi d’un procès civil, qur dure souvent 
un nombre d’années. Ne seriez-vous pas obligés 
de laisser de côté tous les procédés préliminaires 
pour saisir le mérite ou la phase du procès ou l’a
vocat, comme tel, peut déployer son éloquence. 
Avocat au civil, conseil au criminel, voilà le côté 
noble de caractère professionnel. Je n’en dirai pas 
autant des fonctions de l’avoué, du solliciteur, d’au
tant qrfe le droit français a laissé s’oblitérer la tra
dition romaine, de ces mandats parfaitement gra
tuits appelés pour cela officia ou services rendus. 
Telle était bien la manière de voir démon pa
tron, le respectable Monsieur Toussaint Peltier. 
Assurément j’honore beaucoup de membres du 
barreau et ceux qui sont venus à cette séance en par
ticulier, mais ce n’est pas parce qu’ils sont sollici
teurs que je les honore, car j’ai regretté darts mon 
pays ce cumul de fonctions disparates et qui n’ont 
pas toutes i lâ même honorabilité. Vous autres 
aussi, messieurs, il y a deux existences dans votre 
carrière d’étudiants. On voué appelle clercs, et, de 
cela seul, vous êtes censée instruits- et studieux ; 
mais on vous appelle uuséL.,f non, je ne dirai pas 
dans cette enceinte -quel est d* tfoim dont on vous 
iappelle vulgairement, quand vous ' feitee pour vos 
patrons cas pais tibdt< eux Seuls seront rémunérés î 
Encore une fois cela n’est pàsujulascteooc. i ' " 

Pour en finir, jmcrois avoir «bivi avec beaucoup 
d’attention ce qu? l’Institut des Ldis a falt;jus
qu’ici ; potir ce qu’il vous reste « faire, permettez- 
moi de verts hr dire m «rte i seule parole, soit que
vous apparteniez à une Ecole ou à une autre ; çm«-
(atnim'i in/>8iobmlni^ue îtu n vmmoq î fsi.in ? J

; siul^fiA IjübVA oLu'J ub oupotèi f i iM'
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6Deux pout lsb^étiied^logie. du Droit
Canadien. > h, *ni<., *,vu oViridtirrM a 1? «11 ni 1; ,bn

Lo baron Mazères pense que V Habeas Corpus 
n’existait pas de plein droit en Canada.

w This reasoning may perhaps bejueh U is so 
■“ new to me that I cannot undertake just at present 
41 to form a judgtaent frf ifi Ant though it should 
44 be just, ami, in consequence of it, the use of let- 
"trends cachet should not be legal, yet I cannot 
“ help thinking that, if they were used, thé subject 
« against whom they , were employed would he 
4 V without any legal remedy against them. For il* 
“ a motion was made in behalf of a person impr> 
« soned by one of them in the Court of Ring’s 
1‘; Bench io the province, fort a writ of Habeas Cur- 
4‘ pus, the judges would probably think themselves 
16 bound to declare that as this was a question $on- 
“ cerning personal liberty which is a civil right, 
“ add in all matters of property and civil lights 
“ they are directed by this Act of Parliament, to 
“ have resort to the laws of Canada, they could not 
« award the writ, hut could, only ; use such methods 

rf‘ for the relief of the prisoner as were used in the 
4‘ French Courts of justice in die province during 

the French Government, for» the relie! 
“ of a person imprisoned by ^hè Intendant or Go- 
14 vernor by a lettre de cachet signed by the king of 

;*> France. Ami duck relief would* I rmhgtne, be 
foundMp be none at all. Therefore, if it is inten- 

41 ded that the kingV subjects in Canada should 
«have the benefit of the habeas corpus Act, I 
41 apprehend it would -fie most advisable, in order 
41 to remove all double and difficulties upon the 
u; subject, lo insert a short clause for that purpose 
Ihittlhis Aet»^ evb ttifisedVl orcp tto no i manfiT , 

iiiiiiM 'Jndal r. aim aoQf L Wpg ; ioi
•irrj> Jtoe Sm Robuwt Pesfc m STATUTS, b i.u.:
->uty : 3iJoe aan a i/o 'mu é s vifÇàhcqus eot

Ce grand homme a dit en introduisant hou,
pour la réforme du Code Pénal Anglais t

A
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“ I cert 
u House 
“ in an in 

ft la

have set the example. to ther 
rawing up such bills for the future, 
lHgible manner. Not being myself 

“ a lawyer, and possessing, of course, no technical 
u knowledge, 1 ao confess, Sir, that, there is no 
“ task which I contemplate with so much distaste, 
“ as the reading through an ordinary act of Pariia- 
“ ment. In the first place, the long recapltula- 
" tions, the tedious references, the constant repe- 
“ titions, the providing or designaling offences as 
“ punishments for the specific case of men, women 
M and children, and for every degree and relation 
“ in* society, and the necessity of indicating these 
w several personages and matters by as many ap- 
“ propriate relations and designations, then the con- 
u fusion resulting from the attempt to describe, and 
“ constantly referring to many different descrip* 
“ tions of property: Really, Sir, all these various 
M repetitions, recapitulations and references ate so- 
“ tedious and so perplexing, that I, for one, almost 
“ invariably find myself completely puzzled before 
“ I get to the end of a simple clause: Thé mode Ï 
“ have adopted in this bill, to obviate all this con- 
“ fusion, arid uncertainty (we see, then, that the 
“ attempt at being absolutely distinct leads to 
“ greater nncertaibty instead of certainty) does 
u seem to me, I speak with submission, mucb 
“ more eligible and precise, than the usnal phra- 
“ seology, adopted in these acts, and might, I can-# 
u not hS^thinking, be pursued with advantage ia 
u bills which may be brought hereafter.” r ,

.'flMit?. 8')(1 niDoM i*)i!sf<îot,f .
-o2 id >16, :twtT*.dh3 Â t êtofi. ■ . i

.nci'crnfan'O •<!)
■in

.•vVrtityi j>o ifjtjioni'i'i . >/. , n .11
-;0'i ob ibifcvortO ,.vA. riujjf A?. *1, f"y.4ilxs / .11 
/ T „ . ... ."iy'vtl yiiliM ul

.olh'v sb r>iii^6n-;o-z') ,./A ,îem<?iu:Xl .not
it 14 Icoo;/. tfif.vvL-t * .u./'iii'.vi \ i
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F/cülté de l’EcoLi di Droit. ■
'

Doyen et Professeur de Droit Public* de DroiV 
Romain, de Droit Coutumier et de Droit Criminel, 
Maximilien Bibaud, Ecr.t Docteur en Droit Civil 
et en Droit Canonique.

Professemhde^Procéduie Civile*. J. A. À. Béltc, 
Avocat. i * t ; j

Professeur d’instrumentation, Maître L. O. Hétu* 
N. P. •

Appariteur, Nazaire Bourgouin, Etudiant.
; '

Les Cours de l’Ecole de Droit durent régulière
ment deux années, bien que, pour de bonnes rai
sons* on puisse suppléer une année en L’étude du
D<,yen- „ -j . , , '

Les Professeuis de pratiqua donnent leurs cours
en leurs études respectives dans les- mois de juin 
et juillet chaquespnnée.

T> *-
■

______ •

J UCENT1ÉS DE L’I
. droit.

L’ÉCOLE DEAixmm qu
~ii<i:)<etr{î Üc ■ i
O.1 À., Richet; Avecak r:: • r ;
Eugène.Çruneau* Av. *
W. Marchand; Av., Gtefiep db Banc d^ ta 

Reine. \ -S
W. fiévost, Avî ..‘il < ■- •••ts 'Ad;* : •
Charles4Loupiiet, At. il: ni J)>tqv ;■ rv f 
Alexandre de Lusignan* Av., Clerc des Statisti

ques au Burèàu 5e L’Instruction Publique, i 
J. Frobisher McGill Des Rivières, Av. ShérifT 
Pierre Aimé Fauteux* Àv.*, Sec.-Trés. de la So^ 

ciété de Construction..
W. ChagBOB, Av.
H. Fabre, Av., Principal Rédacteur de POdre. 
H. Valières de St. Réal, Av.* Chevalier de l’Or

dre Romain de la Milice Dorée.
Jos. Duhamel, Av.* ex-conseiller de ville.
Ernest Broneau*. ci-devant Ayocat et Secrétai se-
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d'à Barreau, actuellement Novice de îa Çompagnîe 
de Jésus.

Médérîc Marchand, Av., Secrétaire du Barreau.
- J. À. A. Belle, Av., Professeur. 1 : 1 %

D. Sénécal, Av.
-1. O. LorangeryAvA ,1 ■> • • ’V orumtitA
L. A. Jetté, Av. 11
H, Bourgeau,. Av.

- G. Fleury d’Eschambault, Notaire Public, Doc
teur ès-sciences politiques et administratives de 
PUniversité de Louvain. ■ .

P. Falkner, Av., ex-membre du EJrflkment Pro
vincial. k ' r.xvVritST

J. A. Mousseau, Av. Rédacteur du Colonisa
teur.

S. D. Rjvardy Av. - A ,
A. Germain. Av.
George Desbarats, Av., imprimeur de Sa Ma- " jesté. ' • v"
Ramon Beaufield, N. P. ------
kaie Quintal1, N. P.
L. O. Hétu, N. P., Professeur.’ 1 y 
Jos. Owen Devlin, N. P.
H. Blake Wright, N. PT-W mî
yirick Brien Desrochers, N. Pt- 
Arthur Lionais, N. P. • i:j
P. rebelle, N. P.
L. W„ Sicotte,, Av., Rédacteur du Colonisateur,!
Roderick Masson, Av. , .Drn.vhJ w.u: 

Alphonse Meilleur, Av. ._m:'jeai:oitl
P. Bériau, N. P. -tàuir
M. C. Denoyers, AVv
Ludger Labelle, Av., Rédacteur du Colonisateur.

A J /J
ige , , ______

Hugh Alexander McCoy, Av* r,
L. J. B. Normandeau, Av.
Antonin RiendeaUyN. P. ' .A
Tancred Chevalier de Lorimier, Av.
Mathew P. Colovin, de London,, Haut-Canar- 

dh, Av.
C. Simard, N. P- >
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T. Desnoyers> Av. oV" in , r. .. is
B. Globenskv, Av.
B- Lefièbur de Bellefeuiile, Av.
J. A. Chapeleau, Av.» Rédacteur du Colonisa

teur.
F. X. Anselme Trudel, Av.* Président de l’U

nion Catholique.
S. Pagnuelo, Av. .v K .ura;^,
A. Brunet, Av* ,;. /' r ,.r<"
Théophile Gauthier, Av.
Louis Pbminville, Av.
J. C?A. Desjardins, Av.
P. Carreau, Av.
C. Vincent, Av,
Hyacinthe Noé Raby, N. P. .
Adolphe Fontaine, Av. a .
Frs. Guénette, Av.
J os. Elzéar Pouliot, Av.
Sévère Théberge, Àv„ •
Gilbert Mireault, Av. •*
L. U. Fontaine, Av., premier .Prés. de l'Institut 

des Lois. Tléd. du 
A. Mackay, Av. \ *
Eugène Fontaine, N. P; ,7[ X- 
Jos. Royal, Av., Rédacteur de VEcko du Cabi

net de Lecture. • .H ,M \
Alexandre Lacdlte. j '.Y -X <
C* D. Paradis».; - nùIC , vA / J
Charles Leblanc^ J
A. B. B rousseau. .y/. /;u3t*i3ï& n-'4>d
Ovide Perrault. .LsV. f r/e h*: a
C. E. Testard de Montigny,A aoÜ ) .14.
.•îvntwu^nb «bitroio/:.b; -7 ».vk .oltodn.I '
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Elèves actuels.

T. Label le. / r, j -, , ,
Nazaire Bourgouin, Président de l’Insiitut dvs 

Lois.
Charles Lacoste.
Oscar Archambault.
Gustave D’Odet D’Orsonnens.
Louis Napoléon Brault.
Arthur Seers.
Stanislas Léfèvre.
F. X. Girard.
J. O. Tousignant 
Arthur MacMahôn.
F. X. Archambault. 
Hyacinthe Hudon. 
Elie Auclair.
David Girard. 
Théodore Rivard. 
Pierre Blouin.
Arthur Valois.
Elzéar Labelle. 
Trefflé Béiqne. 
Amateur Demers. 
Damase Atari.
Isaïe Crevier.
M. Cayleÿ.
Alphonse Tnrgeon. 
Emilien Paradis. 
Mauri le Bouchard. 
Joseph Marion.
André Montpetit 
Théophile Amyrault. 
Damase Carreau. 
Marcel Malhiot. 
Tancred Désaulniers. 
Louis Lachance.
L. N. Girard.
C. Desjardins.
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E. H. Stuart.
R. Bethune.
P. L. de Martigny 
R. C. Cowan.
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Extrait du Colonisateur. tlijik Cor: 
20(11

A l’examen mensuel du Barreau, qui a eu Heu le 
5 février sourant, sdx examinateurs présents, le co
mité s’est trouvé également divisé à l’égard de deux 
candidats1 sur cinq, et on a conclu qu’ils ne pou
vaient être admis. Si j’eusse été présent à ce déli
béré comme partie intéressé^, pour ce qui regarde 
au moins l’un des candidats refusés, j’aurais plaidé 
ce qui aurait dû sauter aux yeux des examinateurs, 
savoir que : par la loi, trois examinateurs formant 
un quorum^,any three of them, les trois examina
teurs favorables à l’épreuve subie devaient signer 
les certificats d’admission, celle des trois autres 
n’étant que d’abondant ef^superftue, car on n’en 
avait aucun besoin. C’est ce que l’on comprendra 
niieux en par moi demandant si, dans le cas où un 
certificat revêtu de trois signatures aurait été mis 
dans les mains des candidats, tel certificat n’aurait 
pas été légal de cela seul ? Je pense que personne 
iVosera le nier.

Si cela eût été fait, les candidats seraient heureux 
à l’heure- qu’il est. S’ils ne le sont pas, car ils des- 
vraient l’être, il faut en conclure qu’un devoir a été 
omis. ■ ; U', , : . ; ,

Et qu’on ne dise pas que les trois candidats favo
rables auraient pu refuser leur signature, car il est 
inadmissible qu’on puisse faire du tort à sou pro
chain sans raison. Tout élève éprouvé a un droit 
strict à la signatuie de l’examinateur satisfait de 
l’épreuve. Je n’ai du>este aucun lieu de douter que 
MM. McKay, Cassidy et Daoust aient cté prêts à 
signer.

Les trois membres défavorables ayaiqnt à se re
tirer, non seulement pour ne pas faire rnonlrp d’illi
béralité, mais parce que dalns.le cas où ils ne l’au
raient pas fait' d’eux-mêmes, on aurait pu leur repré
senter que cinq personnes formant fuü committee, il 
y en avait au moins une de superflue dans une cir
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constance malencontreuse el fort délicate. Voilà 
mon petit système.

On voudra sans doute en mettre un autre en avant. 
Le comité étant également divisé, ii était impos
sible, dit-on, que les candidats fussent admis. Cela 
n’est pas. Egale division constituait le comité, qui 
est une personne morale, dans un véritable doute 
sur le mérite des candidats ; or, in re dubia benig- 
niorem partem sequi non ninus justius est quam tu- 
/tiw, dit le jurisconsulte Marcel lus. Le doute devait 
donc être résolu en faveur des candidats et non en 
faveur des examinateurs.

Mais je veux pour l’instant qu’il ait été impos
sible de les admettre..., était-il donc plus possible 
de les refuser, le comité étant ainsi également divi
sé ? les deux balances étaient en équilibre ; com
ment celle des candidats a-t-elle pu descendre sans 
qu’un poids de mauvais aloi y ait été jeté ?

Je regrette de dire qu’à l’égard d’un autre candi
dat, les procédés de la séance de janvier ont été tout 
aussi informes, et qu’à celle encore du mois de mai 
1862, on a fait à un autre candidat une injustice 
qu’on a dû confesser le mois suivant.

Je n’ai rien à objecter à la sévérité, si subite 
pourtant, des examens ; mais ce à quoi j’objecte, c’est 
le caractère tout à fait extravasé du programme 
d’examen, caractère qui a été bien jugé par un mem
bre influent de la Chambre des Notaires, qui se 
trouvait être présent à la séance.

Pour ne citer que les erreurs commises par le 
comité dans les séances de janvier et - février, en 
voifci un échantillon :

u La bonne foi est requise tout le temps de la 
prescription.”

“ Un tuteur ne peut pas être emprisonné pour né
gliger d’enregistrer l’acte de tutelle.”

” La consignation n’est pas un u 
fin à l’obligation.”

moyen fle mettre
'H . : t
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1 “ Il faut avoir 21 ans pour être témoin à un t 
tament.”

“ Un mineur doit avoir 16 ans pour poursuivre 
pour ses gages.” J .....

“ La prescription est un moÿen d’éteindre l’obliga
tion, sans distinguer la prescription véritable etoetle 
sorte de chose que les praticiens sont convenus 
d’appeler présomption de paiement.”

“ Une prescription statuée (limitation of action) 
n’est, pas une prescription absolue, quand elle n’y 
est pas déclarée telle de. sorte que l’on fait con
fondre en quelque sorte le plaidoyer de paiement 
avec la prescription, qui en est’l’antipode.

Bibaud.

J’entends dire qu’à la dernière séance du comité 
des examinateurs, le 2 février, les deux candidats 
dont il a été parlé n’ont pas été renvoyés ; mais que 
la séance a été ajournée au mois de juin : the case 
was ordered to stand over, fait dire l’un des cou
pables, probablement, dans la Gazette de Montréal.

Les candidats ont été renvoyés pour deux raisons : 
premièrement parce que l’examinateur qui agit or
dinairement comme président, quoiqu’il n’y ait pas 
telle charge, le leur a dit sans équivoque, et de plus 
parce que la séance du 2 mars prochain devant 

1 avoir lieu de plein droit, il est puéril de parler d’a
journement. Il fallait ajourner l’examen au lende
main ou à quelqu’autre jour.

Je me suis fait expliquer ce qui se passe dans le 
comité du Collège des Médecins et Chirurgiens, et 
Bon a trouvé que les candidats n’avaient pu être 
traités comme il l’ont été en effet que par un comité 
qui n’a aucune règle de conduite.

On a dit d’abord que le comité étant également 
divisé, il ne pouvait faire rapport. ‘^Si cela était, le 
comité s’est mis dans le cas d’en faire un, puis- 

- qu’il a renvoyé les candidats pour prétendue inca
pacité, et le Bâtonnier est en droit d’en exiger un.
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Mais on finit par avouer que les trois examina 
leurs favorables auraient pu faire un rapport pour 
admettre au Bâtonnier, en ajoutant que les autres 
auraient pu faire un rapport pour rejeter. Cela n’a 
pas le sens commun. Le statut ne soulève pas une 
question de dispute et de contradiction, il s’agit 
uniquement de trois signatures. Une fois fe certi
ficat signé, le candidat qui se trouve admis de cela 
seul, est proclamé dans les journaux et commence à 
pratiquer, s’il a des pauses, souvent même avant 
que d’avoir pris son diplôme. Jamais les exami
nateurs ne font rapport au Bâtonnier ; ce sont leurs 
signatures qui en tiennent lieu.

Il a été demandé à l’un des candidats si le testa
ment solennel est valide dans le cas où l’un des té
moins est mineur. \

Telle question était irrélemnte toul-à-fait, car il 
n’est pas permis d’ignorer que les deux témoins 
peuvent être de» mineurs de 20 ? ns ; pour l'authen
ticité de l’acte, il faut qu’au moins un des témoins 
signe,'»ce qui demeure incompris de nuelqucs-uns 
des membres de notre comité.

r . B.

MM. les Rédacteurs, .
Veuillez m’accorder quelques lignes de votre 

journal afin de venger l’Institut des Lois du ridicule 
dont quelques-uns de ses membres cherchent à le 
cobvrir en ce moment. Plusieurs personnes ont lu 
avec surprise, sur les journaux, la fameuse requête 
qui suggère au Barreau de rendre plus dii^cile l’ad
mission à la profession d’avocat.

Elles ne croyaient pas que précisément au mo
ment où les étudiants luttent si péniblement contre 
les difficultés qui leur barrent le chemin de Payenir, 
ils viendraient par un dévouement inutile, aggraver 

‘ leur situation. Si encore la démarche qu’ils ont 
faite avait Pheureux effet de remédier à l’encom- 
broment des professions et do leur faire un chemin

NY
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plus îargb vers le succès et la fortune, leur géné
reuse initiative aurait de l’opportunité. Mais non, 
ce n’est pas dans ses conséquences qu’on détruit un 
mat, c’est dans sa source. Or, quelle est l’origine 
du mal que nous déplorons aujourd’hui ? C’est, voue 
le savez, la multiplicité des maisons de haute édu
cation, l’absence de carrières. /

Mais, dira-t-on, les étudiants sont maîtres de leur 
sort, ils ont bien le droit de se rendre ridicules, et 
même de se mettre la cordé au cou. Nîest-ce pas la 
majorité des étudiants qui a voté la requête.

Non, la motion de nos zélés novateurs a d’abord 
été emportée, grâce à l’irréflexion, dans une séance 
à laquelle assistaient pen de membres, et lorsqu’elle 
a été reconsidérée dans une réunion plus nombreuse, 
elle a obtenu une majorité de deux voix, parce que 
plusieurs de ceux qui la trouvaient absurde ont cru 
qu’ils ne devaient pas revenir sur une décision an
térieure.

N’allez pas croire, parce que je viens de dire, eue 
je suis réellement opposé à toute mesure qui aura 
pour effet de relever la noble profession d’avocat, en 
exigeant de ceux qui veulent en faire partie, du ta
lent, du travail et de la science. Ne croyez pas non 
plus que ceuk qui ont combattu la motion des nova
teurs l’aient 'ait parce qu’ils avaient plus de raison 
de craindre la sévérité des examens. Non, mais 
nous croyons que Vinitiative de ce changement de
vait être laissée au Barreau ; et nous croyons aussi 
que la délicatesse aurait dû conseiller à un étudiant 
de sixième année de ne pas se mettre à la tête de 
ce mouvement, car évidemment, il ne se trouve pas 
sur le même pied que ses confrères (*). Et nous crai-

! 'i )■ » l: *'• I'i •.-•i; ,1*."; f i :i l ,(i i. '■■■••) r j

fil Lo moteur a subi son examen en vacance, sans auditoire, 
quoiqu’on disent VOrdre et le Pays, et malgré la lénité extrême en 
eette occasion de» examinateurs réunis avec peine, le candidat n'a 
montré aucune assurance dans une épreuve d’un petit quart 
d’heure, et il a failli sur des questions tout-à-fait élémentaires de 
cautionnement, de prescription, de séparation, etc.
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gnon»' beaucoup que ceux qui, per amour propre ou. 
tout autre motif1, l’ont secondé, ne soient, avec quel
ques-uns de leurs chefs, les premières victimes de 
leur faux zèle.

UN ETUDIANT.

Montréal* 8 mai 1863.
A M. Méd. Marchand, avocat, )

Secrétaire du Barreau. $
Monsieur, he Secrétaire,

* Vous aurez bien la complaisance de transmettre 
au conseil le document suivant :

A MM. les membres du Conseil du Barreau, sec
tion de Montréal, le soussigné expose :

Que le comité d’examinateur n’a aucun règle
ment pour sa gouverne, à l’égard des aspirants soit 
à l’étude, soit à la pratique de la profession, non 
plus que pour .faire observer le décorum dans le lieu 
d’examen.

Que le 2 février dernier, deux candidats ont souf
fert injustement de ce manque absolu de règlement.

Le soussigné demande s’il ne serait pas à propos 
que le Conseil émit une opinion au sujet d’une cer
taine requête d’un Institut des Lois, qui, malgré sa 
natture tout-à-fail anomale, a failli acquérir de l’im
portance par l’ingérance de M. Henri Stuart, qui y 
a répondu sans être à ce aucunement autorisé par 
le Conseil Général du Barreau.

Il ne saurait s’abstenir de dénoncer au Conseil 
qu’au commencement de l’automne dernier, un Mr. 
L. N. Girard, après s’être présenté quelques fois au 
cours de l’Université Laval, en qualité d’élève non 
inscrit durant quatre mois, a pris inscription à l’E
cole do droit pour le cours double d’un an, mais 
qu’il n'a pas suivi parce qu’il s’est trouvé qu’il pou
vait, après up cours de six mois, obtenir le Diplôme 
du Collçge McGill, qu’il aurait eu effectivement ces 
derniers jours, s’il eut passé un examen satisfaisant.
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Déjà„M. Lesieur Desanhiiers avait en le Diplômé 
après an cours de six mois.

Enfin, il doit prévenir qr.’jTinettra opposition de
vant la Législature à tdut amendement de ta k>! de 
l’Etude du Droit qui ne serait pas délibéré à l’a
miable. * V

Le Doyen de VEcole de Droit,
* Bibaud.

NOS COLLEGES PRIVILÉGIÉS.

Le Bas-Canada possède quatre institutions qui se 
distinguent des autres institutions collégiales par 
leurs prérogatives exceptionelles, VU Diversité Laval 
et les Collèges MoGrll, Bishop et Sic.-Marie. J’en
tends par Université, comme Mgr. Hubert, Evêque 
de Québec (1), une association ou un arrondissement 
de collèges qui ne forment qu’un seul corps, ou tout 
au moins, un collège qui possède les quatre facultés, 
Vuniversalité des études. Soit qu’on exige le pre
mier caractère, soit qu’on veuille se contenter du „ 
second, il n’y a que l’Université Laval qui soit vrai
ment une Université. Sa faculté de théologie n’est 
pas au complet encore, mais elle est néanmoins en 
exercice. La plupart de nos collèges lui sont main
tenant agrégés. Les collège McGill et Bishop ont 
bien les prérogatives d’université par leurs chartes, 
mais le premier n’a que trois facultés ; or, dit Je duc 
de Maddaloni dans la chambre des députés de Tu
rin : “ les Piémontais chassèrent dé l’Université 
Napolitaine la faculté de théologie, sans laquelle il 
n’y a pas d’Université, et qui est adoptée par les

(1) “ J’entends par université une communauté ou corporatitfh 
composée de plusieurs collèges dans lesquels des professeurs sont 
établis pour enseigner les diverses sciences. La fondation d’une 
université présuppose doue l’établissement de collèges qui en 
dépendent et servent à la former par les sujets qu’ils lui fournis
sent ” Lettre au Comjté d’Edncution du Conseil de lord Dor- 
eliester. *
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doctrine* protestantes ou schismatiques de toutes 
les religions et de toutes les sectes.” Le collège 
Bishop n’a, en exercice^ que la faculté des art». Le 
collège Ste.-Marie n’a et ne peut avoir que la facul
té de droit. Les collèges McGill et Bishop, comme 
l’Université Laval, ont leurs prérogatives par une 
charte ; le collège Ste.-Marie a les siennes par un 
statut provincial, comme dans le Haut-Canada le 
collège Victoria [1]. Voilà pour ce qui existe de ju
re ; mais cela ne détermine pas le mérite respectif 
des institutions : ce ne sont pas les prérogatives, 
c’est l’exércice.qu’on est. à même d’eu faire qui fait 
la renommée des institutions. L’Université Laval 
n’a guère plus d’élèves que de bourses à la dispo
sition de ceux qui vebieni en profiter. Dans la fa
culté de Droit en particulier, il y a quasi autant de 
professeurs que d’élèves, et certains cours ne sont 
que peu fréquentés par ceux-ci. Au collège McGill, 
le fonctionnement de la faculté de Droit a été jus
qu’à ce jour une fraude publique. Ce n’est qu’à lu 
fin de la dernière année scolaire, (pii, au collège 
McGill n’est que de six piois, qu’on a eu un profes
seur de Droit Criminel. Il n’y a aucune méthode 
d’enseignement en dehors des anima ires, et la ter
minologie de Blackstone est grellèe sur notre sys
tème de Droit. Professeurs et élèves sont peu fidèles 
à se rendre aia salle de lectures. Les premiers sont 
souvent détournés de leurs fonctions, non seulement 
par leur pratique, mais par les charges dont les fa
vorise le parti politique auquel ils appartiennent.'Le 
Doyen [2] est membre du Parlement, qui siège in-

(1) Le Collège Victoria, ù Cobourg, donne les dégréa dans les 
quatre facultés eu vertu d'un statut provincial.

*[4j M. Abbot, dans la onus--* de Devaltamiet, n’a point montré 
les rfsaonreps d'un solliciteur-général, non nine que dans la tra
gédie Aylwnrd, et, nonobstant la sentence de M. le Juge Moock, il 
est permis de douter que duns l'ejnqnête sur le greffe de la paix, 
M. Lafreoaye ait fait une juste appréciation de ses véritables fonc
tions.
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variablement durant l’année scolaire de la faculté 
de Droit. Les professeurs s’habillent du titre de 
bachelier, qui est essentiellement u:i degré d’étu
diant, et ils font imprimer de petits programmes 
d’examen qui gagneraient infiniment à rester dans 
l’ombre. Un donne à un élève nui sort du collège 
à faire une thèse sur l’influence dü Droit Romain 
sur le Droit Canadien ! et cela,(qui plus est, dans 
un pays où le Corpus Juris est un livre fermé. 
Erttre les professeurs (pii ont agi jusqu’à présent, 
M, Lafrenaye est le seul' à qui on puisse concé
der le moindre mérite, non pour ce qu’il a ac
compli en effet, mais pour avoir tenté d’inculquer 
aux élèves le goût de l’étude historique de la juris
prudence. La faculté des Arts manque autant d’ef
ficacité que celle de Droit. Quant à la faculté de Mé
decine, elle a plus de reputation, mais celte renom
mée est de beaucoup surfaite ; l’école de Médecine 
n’est plus ce qu’elle était dans les jours des Holmes 
et des Stephenson ; on y admet les élévÉte sans.au
cune étude préparatoire ; mais le passé lui profite 
aux yeux du public. Nous ne prétendrions pas ce
pendant, rabaisser cette faculté au niveau de la fa
culté de Droit. Nous nous serions épargné cet histo
rique si la rédaction du Pays n’aTait prétendu, 
contre tonte justice, créer une réputation à la faculté 
McGill.

Bibaud.

ADMISSIONS AUX PROFESSIONS.

A la séance mensuelle des examinateurs du Bar
reau, tenue lundi dernier au palais do justice de cet
te ville, MM. Alexandre Lacoste, de Boucherville, 
Morrisson, de Sl.-Hyacinthe, et Cowan, ont été ad
mis à la pratique. Les deux premiers ont subi un 
examen très-satisfaisant. M. Lacoste, surtout, par 
ses réponses précises et assurées, a mérité des éloges 
flatteurs de la part de ses examinateurs et a fait
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réellement honneur à ses patrons, MM. Moreau
x ■

Ouimet èt Chapleau, et à l’école de Droit de M. 
Bibaud, dont il s été l’un des élèves les plus dis- 
t i ngués.—L’Ordre.

The last monthly examination of the Bar for the 
month of March took place at the Advocates Cham
bers, in the Palais de Justice, on the 2nd instant. 
It. McKay, esq., President, Messrs. Robertson, Cas
sidy, Bélanger,^Dorion, Daoust and Ritchie were 
present. The proceedings opened at 10£ A. M., 
when the following gentlemen were examined and 
admitted to the practice of the legal profession, viz : 
Messrs Bethune, Beaudry, Curran and Perrault. The 
examination of these gentlemen was highly satis
factory, especially that of the two latter who were 
very much complimented by the President and the, 
othpr examiners.—Morning Herald.

Nous avons le plaisir d’annoncer l’admission au 
Barreau de M. Charles Ovide Perreault, après un de 
ces examens sévères que l’on voudrait voir subir à 
tous les étudiants, afin que la profession d’avocat 
fût toujours représentée par des hommes de talents.

Le soir même de son admission (hier) une adresse 
lui fut présentée par l’Institut des Lois, pour le féli
citer sur sa réception, et en même temps pour lui 
donner une preuve de sa reconnaissance pour les 
services qu’il lui avait rendus. M. Perrault était un 
élève de l’école de Droit, dont il avait suivi les cours 
avec un succès distingué;'tel que le comporte son 
Diplôme.—Le Pays. *»

Extrait du meme journal.

A l’assemblée de la Chatnbre des Notaires tenue 
à Montréal, hier, le 16 courant, ont été admis à la 
profession du notariat : MM. Louis Napoléon Brault, 
Joseph M. Valois, Narcisse L. Marion et Oct. For-
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get, après un sérieux et brillant examen qui leur a 
valu les félicitations des examinateurs. M. Brault
est porteur du diplôme de M. Bibaud.

Nous devons ajouter que d’après le rapport du 
président, M. Casimir Papineau, eet examen a été 
un des plus brillants de la Chambre des Notaires.

Yesterday, the 4th instant, at a meeting of the 
Board of Examiners of the Bar, Mr. Hyacinthe Hu- 
don, of this city, was admitted to the practice of the 
law, after having undergone a very creditable exa
mination. T*hc precision and fulness of his answers 
show a thorough acquaintance with the matters upon 
which he was examined. M. Hudon studied with 
Messrs Cartier, Pominville and Betoumay, and was 
bearer of the Diploma of the Law Faculty of St. 
Mary’s College.—Montreal Gazette.

M. Gustave d’Odet d’Orsonnvns passed, we arc 
informed, a brillant examination before the examin
ers for the Lower Canada Bar, being admitted along 
with some others with whose names we have not 
been furnished.— Witness.

M. Joseph Ovide Tousignant, de St. Pierre les 
Becquets, a été admis à la pratique de la profession 
d’avocat, après un brillant examen par le conseil du 
Barreau de Montréal, le 1er juin courant.
~ M. Tousignant était licencié en Droit de la faculté 
de Droit du Collège Ste. Marie, à Montréal. A son 
examen devant la faculté, ce monsieur a obtenu la 
note honorable :—Examen subi avec un succès dis-- 
tingué.

M. Tousignant entre en société avec M. G. Tal-
t.—Courrier du Canada.

A la dernière séance do la Chambre des Notaires 
ont* été admis à la pratique duvNotariat : Arthur 
Srers, Pierre Blouin, Edward Shaw, Moi se Bouthi-
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Her, Wilfred Davignon, Napoléen Dumouchel, J.- 
B. Leriger dit LaplaÀte et Pierre Crevier. (

Nous devons citer comme les plus remarquables 
les examens de M. Dumouchel, Crevier et Arthur 
Seers. Ce dernier, qui est porteur des Diplômes de 
l’Ecole de Droit, et dont nous avqns été à même de 
suivre les études consciencieuses, a vu couronner 
ses travaux d’un brillant succès.—L’Ordre. x

Les nombreux amis de M. N. Bouçgouin appren
dront avec plaisir qu’il a été .admis, à la pratique 
de la profession d’avocat, après un rigoureux exa
men.

Ses réponses annoncent de fortes études. Nous lui 
souhaitons tout le succès dû à son assiduité, son 
amour du travail^ et ses talents.

Il était porteur des Diplômes dti collège Ste. Ma
rie, et a étudié sous MM. Lorangen et frère.—Mi- 
nerve. >

O.i •

La presse aumit dû accorder également ses cou
ronnes à MM. F. X. Girard, v A- B. B rousseau, Tref- 
flô'Béique, Pierre Blouin, Charles Lacoste et Isaïe 
Crevier, au lieu de les prodiguer sans discernement à 
des candidats qui ne l’ont pas du tout mérité, comme 
il est arrivé pour les réceptions d’iîoût et de sep
tembre.

X

A Messieurs les rédacteurs de l’Ordre :
Messieurs,—Ce n’est pas sans surprise que je lis 

dans votre feuille d’hier un éditorial plus que mal
veillant à l’adresâc des anciens avocats et des jeunes 
gens qui se proposent d’entrer dorénavant dans la 
carrière du Barreau ; je n’ose scruter vos motifs, 
mais ce que je dirai, c’est que je ne m’explique point 
de votre part cette sortie peu ménagée. En effet, 
comment ferez-vous croire au public que les exa’rni-
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natcurs ne font pqis des examens sérieux, quand vous 
accablez d’éloges ampoulés ceux qui les ont subis à 
grand’peine comme vous l’avez fait pas plus tard que 

^les réceptions d’aoul et de septembre, pour ceux des 
candidats qui- étaient vos amis politiques? Comment 
osez-vous donc adresser l’épithète peu honorable 
sans doute de coupables aux anciens avocats, quand 
elle appartient si proprement à la presse et à votre 
feuille tout particulièrement. Parler d’une réforme, 
c’est, dites-vous, pour les jeunes avocats, s’exposer 
à être taxés de jalousie. Il est néanmoins de fait 
qik’ils en parlent et que vous en parlez, et j’avoue que 
je ne vois pbint quel autre motif que la jalousifc peut 
les animer. Vous nous dites que Je Barreau est rem
pli : ne l’était-il pas (jléjà quand vous vous êtes fait 
admettre ? Il y a scj>t a huit mois que votre feuille 
publie des articles remplis d’impertinences, et cepen- 
ruHit, n’y a-t-il pas un de vos écrivains qui veut plus 
tard se faire admettre avocat sans avoir réellement 
fait de cléricature ? Il y a une famille qui a donné 
déjà cinq avocats au Barreau ; entendez-vous per
suader le public qu’il n’v a que les Doutre, instruits 
ou non, et les sous-rédacteurs de journaux qui soient 
en droit d’y aspirer ?

.Je répTHtte de vous adresser une dure vérité ; mais 
je vous la devais d’autant plus qu’évidemment vous 
avez méprisé un avertissement oral fait de ma part 
à l’un de vous.

Votre obéissant serviteur,
Maximilien Bibaud.'

Montréal, 15 septembre 1863.



LISTE GENERALE DES ELEVES.

BARREAU.

Alary, Datnase.
Amyrault, Théophile.
Archambault, Oscar.
Archambault, F. X.,L. D.
Attelair, Elie, L. 1).
Audet, Alphonse.
Baby, George.
Bastien, Achille 
Beaudry, Odilon.
Béique, Trefflé, L. D.
Bélanger, Frs.
Belle, J. A. A., L. D.
Benoit, O.
Bethune, Robert.
Bouchard, Maurille.
Boucher, Adélard./
Boucher, Cyrille/'
Bourgeau, Henri, L. D.
Bourgouin, Nazaire, L. D.
Bouthilier, Jude.
Bro.usseau, J.-B., L. D 
Bruneau, Eugène, L. D.
Bruneau, Ernest, L. D.
Brunet, A., L. D.
Carreau, Pierre, L. D.
Cayley, M.
Chagnon, Wilfrid, L. D.
Chapeleau, Adolphe, L. D.
Chevalier, Jules.
Colovin, Mathew F., L. D.
Comte, Pascal.
Cowan, R. C., L. C. B.
Cressé, H.
David, Olivier.
De Bellefeuille, E. Lefébur, L. D.
De Lorimier, Tancrède Chevalier, L. D.
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De Lusignan, Alexandre, L. D.
De Martigny, P. Lemoine.
De Montigny, Charles Testard, L. D. 
De Rapidieu, Ovide Lamer.
De St.-Réal, Valiôres, L. D.
Demers, Amateur.
Desauluiers, Tmicrède. 
üesbarrnts, Geortge, L. D. et L. L. B. 
Desbarrats, William.
Desjardins, A., L. D.
Desjardins, C.
Desjardins, Magloire.
Des Noyers, M. C., L. D.
Des Noyers, T., L. D.
Despluiues, X.
Des Rivières, Frobisher McGill, L. D. 
D’Orsonnens,Gustave D'Odet, L. D. 
Doutre, Pierre, L. C. B.
Doutre, Léon.
Dtieondu, Edmond.
Duhamel, Joseph, L D.
Ouvert, Hector.
Fabre, Hector, L. D.
Falkner, Paschal, L. D.
Fauteux, PierrèsAimé, L. D.
Fleury St.-Jean, G.
Fontaine, Urgel, L. D.
Fontaine, Adolphe, L. I).
Fraser, Edward.
Garnot, C.
Gauthier, Théophile, L. D.
Génan, J. A.
Germain, Adolphe, L. D. 
Glackmeyer, Edouard.,

.Guénette, Frs., L. D.
Girard F. X., L. D.,
Girard, David.
Girard, L. N.
Globensky, B., L. D.
Guibord, L.

Hudon, Hyacinthe, L. D.
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Jett.é, L. A., L. D- 
.Jordan,A.
Label le, Ludger, L. I).
La belle, Elzêar.
Lacli nee, Olivier.
Lachapelle, Alphonse.
Lacoste, Alexandre, L. D.
Lacoste, Charles, L. 1).
Lacroix, Joseph.
Laferriere, A. A.
La Rue, Auguste.
Laurent, N. F.
Legendre, Napoléon.
Lefebvre, Stanislas, L. D..
Leblanc, Charles, L, D.
Retendre,,P. A.
Loranger, Joseph.
Lor^nger, Onésitne, L. D.
Loupret, Charles, L. D., nommé récemment Ce 

ronaire du district d’Iberville.
Malmut, Marcel,
Marchand, Wilfrid, L. D.
Marchand, Mcdéric, L. D.
Marsan, Tréfilé. , *
Masson, Roderick, L. D.
McCoy, Hugh Alexander, L. U.
McKay, J. P.
McKay, Alphonse, L. D.
McMahon, Arthur.
Meilleur, Auguste.
Meilleur, Alphonse, L. D.
Mireault, Gilbert, L. D.
Mongejju, Napoléon.
Monpetit, André.
Mousseau, J. A., L. D,
Normandeau, L. G. B., L. D.
Ouimet, André.
Pagnuelo, Siméon, L. D.
Paradis, C'. D., L. B. «
Paradis, Einilien.
Paré, A. j i. - ..... .
Patenaude, Charles.
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Perrault, Ovide, L. D.
Pilon, Anthime.
Pomminville, Louis, L. D,
Pouliot, Elzéar, L. D.
Prévost, Wilfrid, L. D*- .
Price, William. • f
Provencher, A. Norbert. .
Racicot, Ernest.
Richer, A. O., L. D.
Rivard, Sévère^ L. D.
Royal, Joseph, L. D.
Senécal, Denis, L. D.
Sicotte, L. W., L. D.
Théberge, Sévère, L. D. 
Tousignant, J. O., L. D.
Trudelle, F. X. A.,L. D.
Turgeop, Alphonse.
Vallée, Gustave.
Vandal, Philippe, L. C. B.
Valois, Arthur.
Vincent, Cyrille, L. D,
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Aussem, Joseph.
Beaudry, Edouard.
Beaufield, Ramon, L. D.
Bériau, Pierre, L. D.
Blouin, Pierre, L. D.
Brault, Napoléon, L. D.
Brunelle, Victor.
Carreau *Damase.
Comte, Joseph.
Crevier, Isaie, L. D.
Davignon, Wilfrid.
De Chantal, Charles. 
D’Eschambault, G. Fleury, L. D. 
Des Rochers, Ulrio Brien, L. D. 
Devli© Joseph, Owen,.L. D.
Durand, Damase.
Fontaine, Eugène, L. B.
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Forbes, Edmond*,
Geoffrion, Aimé.
Hétu, Li# O., L» P.
Labelle, Pier.iq..k ,!;
Label le, Toussaint*
Landry, Prosper. , ,, 
Lionais, Arthur» L. D. 
Loupret, L. P.
Marchand, Charles.
Marion, Joseph.
Peltier, Octave. .
Quintal, Isaie,'L* D.
Raby, Hyacinthe, Noé# L. D. 
Riendeau, Aathpnin., L- P. 
Rivard, Théodore.
Seers, Arth«r,,L. P.
Simard, Charley, L. D. 
Stuart, Ernest.
Tessier, Louis,v;
Valois, Joseph M.
Wrigt, Henry;BJakç, L. D. LUI
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» EXTRAIT D’UNE LETTRE.

J’ni passé une boilne partie de la nuit à relire le 
volume de Droit de M. Bibaud, et je vous avoue que 
j’aurais besoin d’en faire le tour bien des fois pour 
être capable de le juger. Il y a des recherches et du 
travail à merveifte; à mirade, c.Qmme disait Mme 
de Créquy. Sans doute, son volume sera grande
ment utile, parce qu’il y a' beaucoup de méthode 
dans son enseignement. Cependant, je voudrais 
qu’on y ajoutât une table des matières afin qu’on pût 
<le suite aller chercher ce qu’on veut ;—Inventaire, 
Preuve, Quo Warranto, etc. L’historique du Droit 
m’a beaucoup intéressé, et j’ai mis ce volume de 
côté pitur m’en occuper tout le temps dont je pourrai 
disposer. Je? vous suis bien reconnaissant de m’avoir 
mis en possession de ce livre si utile, où je pourrai 
me renseigner facilement sur bien des choses que 
j’ai oubliées ou que je n’ai jamais bien apprises ni 
comprises.


